
C’EST EN PERMANENCE
LA FOIRE DU LIVRE

8955. BOUL. ST-LAURENT
OUVERT JUSQU A 21 H. LES JEU. Et VEN.

( Vol. LXXI — No 167~

O*

s°n to^
Ensoleillé avec passages nuageux. Maximum 27. Montréal, jeudi 24 juillet 1980 25 CENTS

■ Quelques heures après 
le jugement mourait le 
principal adversaire de
SeneZ —page 2

■ Un «film global» de
Cousteau sur le Saint- 
Laurent -page 3

■ Isolée, la junte rencon
tre une vive résistance en
Bolivie -page 4

■ La rencontre Trudeau- 
Lougheed: un éditorial de 
Michel Nadeau
■ La réponse du maire 
au juge Malouf: un com
mentaire de Michel Roy

— page 6

........... ...

M. Sarto Fournier

Sarto 
Fournier 
meurt à 
72 ans
par Rodolphe Morissette

Le sénateur Sarto Fournier, ancien 
maire de Montréal, est décédé hier après- 
midi à Hull, à l'âge de 72 ans, des suites 
d une longue maladie.

Né à East-Broughton le 15 février 1908, 
M. Fournier avait fait ses études au Col
lège de Lévis et au Collège Sainte-Marie 
de Montréal, puis à ^Université de 
Montréal et à l’Université McGill, où il a 
complété son cour de droit. Il laisse dans 
le deuil son épouse. Elizabeth Lamou- 
reux, et deux filles. Elise et Danielle. M. 
Fournier était atteint du cancer.

Il avait commencé sa carrière politique 
en se faisant élire, dès l’âge de 27 ans, dé
puté libéral de Montréal/Maisonneuve- 
Rosemont à la Chambre des communes. 
Il y fut réélu aux élections générales de 
1940, de 1944 et de 1949. Le 12 juin 1953, à 
l'âge de 45 ans, il fut nomme sénateur.

C’est à partir de 1950 que M. Fournier 
se lance en politique municipale. Il s’est 
présenté cinq fois à la mairie de 
Montréal, entre 1950 et 1962 et ne l’a em
porté qu'une fois, contre M. Jean Dra
peau, en 1957.

La première fois que M. Fournier se
Voir page 8: Fournier

«Tous les éléments sont là pour provoquer une catastrophe»

Un contrôleur aérien sonne l’alarme
par Robert Lefebvre

QUÉBEC (PC) — La sécurité fait à ce 
point défaut aux aéroports de Montréal et 
de Québec que les contrôleurs de la navi
gation aérienne craignent le pire à tout 
moment.

«Tous les éléments sont là pour pro
voquer une catastrophe», a déclaré hier 
M. Paul Bibeau, contrôleur montréalais 
et président du comité de sécurité du sec
teur ouest de Montréal, devant la com

mission d’enquête sur la sécurité aé
rienne qui a terminé ses audiences hier à 
Québec.

Son collègue de Québec, M. Serge Do- 
rion, n’hésite pas à qualifier la situation 
de «pire encore», expliquant que l’équi- 

ement utilisé à l'aéroport de l’Ancienne- 
orette date de l’époque du DC-3 et du 

Viscount.
La «lourdeur» et la «stupidité» admi

nistrative de Transports Canada sont à 
l’origine de tous les problèmes de sécu

rité aérienne, affirme M. Bibeau, qui pro
pose la création d'une direction générale 
de la sécurité aérienne qui ne se préoccu
perait que de ce dossier.

Selon lui la structure et les habitudes 
traditionnelles de la fonction publique et 
de l’administration gouvernementale ne 
sont pas adaptées aux besoins actuels de 
la circulation aérienne.

«La bureaucratie et le «red tape» gou
vernemental, ainsi que les montagnes de

paperasse n'ont pas leur place en matière 
de sécurité aérienne.»

Il a expliqué que lorsqu’un contrôleur 
découvre une lacune dans le système de 
contrôle qui risque de mettre des vies en 
danger, il se heurte à une muraille bu
reaucratique «omniprésente et herméti
que».

M. Bibeau a tenté de démontrer à la 
commission d'enquête qu’il y a urgence à 
appliquer certains correctifs, non seule

ment à Montréal, mais dans bien d'autres 
aéroports du Québec.

Il a déclaré aux commissaires qu’il vaut 
mieux sonner l’alarme avant que ne se 
produise la catastrophe, rappelant la tra
gédie d’il y a deux ans à San Diego, qu’un 
contrôleur avait prévue et que personne 
n’a écouté.

Il a noté qu’une des principales lacunes 
est cette absence de procédure de 
contrôle clairement établie quand sur-

Voir page 8: Contrôleur

Ayant l’appui du Québec sur la question économique

La Saskatchewan propose un compromis
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Un gardien de la révolution et des civils viennent prêter secours à un homme blessé lors des explosions qui ont fait six morts et une centaine de blessés, 
hier à Téhéran. L’attentat, qui a détruit aussi de nombreux magasins, a été revendiqué par le groupe Forghan. (Photolaser AP)

Un attentat à la bombe accroît 
la tension politique en Iran

par Jean-Claude Picard

VANCOUVER — La délicate question 
des pouvoirs économiques a de nouveau 
volé la vedette hier des pourparlers cons
titutionnels quand la Saskatchewan a dé
posé, avec l’appui du Québec, une propo
sition de compromis susceptible ae dé
nouer l’impasse qu’avait entraînée le dé
pôt, la semaine dernière, par le gouverne
ment fédéral de textes visant à limiter les 
pouvoirs des provinces en matière de ges
tion économique.

La proposition de la Saskatchewan, que 
son ministre des Affaires intergouveme
mentales, M. Roy Romanow, a qualifiée 
hier «d’effort majeur en vue d’en arriver 
à un compromis acceptable par tous», a 
été faite alors que les ministres, qui se 
réunissent cette semaine à Vancouver, 
consacraient l’après-midi d’hier à discu
ter en tête-à-tête, des questions économi
ques et de la gestion des richesses natu
relles.

Cette proposition vise à inscrire le prin
cipe du renforcement de l’union dans la 
nouvelle constitution — ce qui constitue 
le coeur des demandes fédérales — tout 
en laissant cependant à chaque gouverne
ment les pouvoirs dont il dispose actuelle
ment en matière de gestion économique.

En fin de journée. Te ministre de la Jus
tice, M. Jean Chrétien, s'est dit satisfait 
que les provinces semblent maintenant 
reconnaître le principe de l’union écono
mique mais a refusé de s’engager plus 
loin, préférant soumettre d’abord le texte 
de la Saskatchewan à l’examen de juristes 
afin de savoir jusqu’où une telle déclara
tion de principes pourrait engager les 
provinces.

En fait, depuis le début de cette confé
rence, M. Chrétien n’a jamais caché la vo
lonté d'Ottawa d’en arriver à des méca
nismes précis pour limiter les entraves 
que posent actuellement certaines pro
vinces à la libre circulation des biens, des 
services et des personnes.

Pour leur part, les provinces avaient 
fort mal accueilli les propositions fédéra
les. estimant que les moyens choisis par 
Ottawa réduisaient leurs pouvoirs tout en 
centralisant encore davantage le pays au 
point de vue économique. Ces dernières 
étaient favorables au principe de l’union 
économique mais desiraient conserver 
leurs pouvoirs constitutionnels actuels. 
C’est exactement dans ce sens que va la 
proposition faite hier par M. Romanow.

L’après-midi devait cependant s’ouvrir, 
non pas avec la proposition de la Sas
katchewan, mais bien avec un texte de la 
délégation du Québec qui dénonçait vi
goureusement les intentions d’Ottawa et 
se livrait à un plaidoyer en faveur de la 
décentralisation économique.

Le texte du Québec, qui ressemble
our une bonne part à celui que la Sas-
atchewan avait rendu public la semaine 

dernière, ne proposait cependant aucune 
solution concrète au problème soulevé 
par Ottawa et se contentait de renvoyer la 
question aux premiers ministres tout en 
suggérant qu’il vaudrait mieux s’attaquer 
d’abord à la question de la centralisation 
économique.

Beaucoup plus positive, la démarche 
retenue par le gouvernement de la Sas-

Voir page 8: Compromis

TÉHÉRAN (d’après AFP) — Alors que 
les longues tractations pour le choix d un 
premier ministre soulignent le désaccord 
persistant entre les deux tendances politi
ques iraniennes, six personnes ont été 
tuées et plus de cent autres blessées hier 
matin à Téhéran dans un attentat à la 
bombe qui a été revendiqué en début 
d’après-midi par le groupe Forghan, 
extrémistes musulmans opposés au 
clergé iranien.

Dans un appel téléphonique au journal 
Ettelaat, une personne se présentant 
comme membre de ce groupe a affirmé 
que «les nouveaux membres du Forghan 
ont réalisé cette action pour prendre leur 
revanche».

Six militants du groupe Forghan 
avaient été exécutés à la fin mai à la pri
son d’Evin à Téhéran. Ils étaient accusés

«de plusieurs assassinats et d’avoir porté 
des coups très sévères à l'Islam sous le 
couvert du Coran».

Le groupe, rappelle-t-on, avait revendi
qué l'année dernière les assassinats du 
général Mohamad Ali Gharani, premier 
chef d’état-major de l’armée iranienne 
après la révolution, de l'ayatollah Mor- 
teza Motahari, éminente personnalité re
ligieuse proche de l’imam Khomeiny et 
de Mohamad Mofattah, ancien membre 
du Conseil de la révolution.

L’attentat s’est produit hier matin vers 
dix heures dans un endroit très fréquenté, 
en plein centre de la capitale. Trois bom
bes de très forte puissance ont explosé si
multanément dans un passage commer
cial couvert, le passage «Company», situé 
à quelque 200 mètres de l’ambassade de 
Grande-Bretagne. Les explosions ont

détruit la quasi-totalité des quatre-vingt 
magasins du passage. Les engins explosifs 
avaient été placés dans des voitures ga
rées dans un garage en sous-sol, a indiqué 
un enquêteur.

Un suspect, appréhendé sur place a été 
emmené menottes aux mains alors que le 
quartier du passage était totalement in
terdit au public dans un rayon de deux 
cents mètres. De nombreuses ambulances 
et plusieurs camions de soldats sont ve
nus relayer les gardiens de la révolution, 
arrivés en force peu après les explosions. 
Aucune réaction à cet attentat n'était en
registrée hier après midi dans les milieux 
politiques iraniens.

Les derniers attentats meurtriers per
pétrés dans la capitale iranienne remon
tent au 29 avril dernier. Trois bombes 
avaient alors explosé dans trois endroits

différents, faisant deux morts et une tren
taine de blessés. Les attentats avaient été 
revendiqués par un «Front fédéral pour 
la libération de l’Iran», organisation in
connue qui ne s’est plus manifestée de
puis. Le président Banisadr avait attribué 
ces attentats à des «agents de l’ex- 
premier ministre Chapour Bakhtiar».

Cependant, le président Abolhassan 
Banisadr devait nommer hier matin un 
premier ministre, mais c’est le clan des 
religieux intégristes qui a annoncé le nom 
de son candidat à ce poste, M. Djaleldine 
Farsi.

Ce bouleversement du scénario officiel, 
survenant en même temps que l’occupa
tion par les gardiens de la révolution du 
journal Bamdad, favorable au président 
Banisadr, a pris l’apparence d’un coup de 

Voir page 8: Attentat

Le «Spirit of California» cloué au sol
BAIE-COMEAU (d’après CP) - 

L’aviateur américain Eagle Sarmont, 
dont les ailes ont été rognées cette se
maine par le ministère des Trans
ports, attend toujours à Baie-Comeau 
un revirement de la situation qui lui

Permettra de poursuivre son vol vers 
aris bien accroché à son deltaplane 

motorisé.
C’est mardi que des fonctionnaires 

du ministère des Transports l’ont 
cloué au sol après avoir décrété que 
son planeur était de fait un aéronef et 
que cet aéronef ne satisfaisait pas à la 
réglementation canadienne sur la sé
curité aérienne.

Interviewé hier, le casse-cou a nié 
ces allégations, a expliqué qu’il 
cherchait à entrer en communications 
avec le ministre des Transports, M. 
Jean-Luc Pépin, pour en appeler de la 
décision de ses fonctionnaires.

Le ministère des Transports, sou
ligne M. Sarmont, âgé de 28 ans, 
inscrit mon appareil dans la catégorie 
des aéronefs, mais le ministre a le 
pouvoir de donner une autre classifi
cation à mon deltaplane.

En attendant que M. Pépin et ses 
fonctionnaires en arrivent à des meil
leurs sentiments, M. Sarmont et ses 
équipiers sont prisonniers au sol. 
L aviateur-pionnier s’est posé à Baie- 
Comeau lundi soir en provenance de 
Montmagny. Il se proposait ce soir-là 
de se rendre jusqu’à Sept-Iles, mais

son petit appareil volant n’étant pas 
équipé de feux ou de phares, il a pré
féré ne pas voler la nuit.

Eagle Sarmont, né Joseph Whit
more, loge pour le moment avec son 
amie Claudine Chouinard et son co
pain Dennis Curasi chez M, Hubert 
Castonguay, le contrôleur de l’air de 
Baie-Comeau qui lui a donné lundi 
l’autorisation de se poser sur la piste 
de l’aéroport.

Il ignore combien de temps il devra 
rester à Baie-Comeau mais n’entre
tient aucune animosité, au contraire, à 
l’endroit des agents de la Gendarme
rie royale du Canada qui sont venus 
saisir son appareil qu’il a baptisé 
«Spirit of California», en pensant sans 
doute au «Spirit of St. Louis», de Lind
bergh.

Un fonctionnaire du ministère des 
Transports, M. Irving Ross, a déclaré 
hier à Ottawa que Sarmont, dont le 
rêve est de traverser l’Atlantique avec 
son appareil en toile, n’aurait pas dû 
partir de sa Californie sans un certifi
cat d’inspection.

Les aiguilleurs de l'air n’ont pu 
l’empêcher de partir, a ajouté ce fonc
tionnaire, parce qu’il n’y a pas «de 
règlement pour empêcher quelqu'un 
de se tuer».

Un autre fonctionnaire a ajouté 
qu'il n etait pas question de laisser ce 
pilote téméraire mettre sa vie et celles

Voir page 8: Spirit of California
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Eagle Sarmont, le pilote téméraire qui veut traverser l’Atlantique aux 
commandes d'un deltaplane de 65 kilos, discute avec un membre de 
son équipe au sol, Dennis Curasi. (Photolaser CP)

Loi votée en première lecture

Jérusalem bientôt 
capitale d’Israël

JÉRUSALEM (AFP) - La Knesset 
(Parlement israélien) a hier soir 
approuvé en première lecture par 65 voix 
contre 12 le projet de loi faisant de Jéru
salem «la capitale éternelle et indivisible 
d’Israël».

Le texte doit maintenant être débattu 
par la commission juridique de la Knes
set. On ne s’attend pas que cette seconde 
procédure soit entamée d’ici la fin de la 
session d’été, la semaine prochaine.

Le débat a duré six heures au cours des
quelles la majorité des députés se sont 
déclarés favorable au principe de la sou
veraineté israélienne sur Jerusalem-est, 
prise à la Jordanie en 1967, et où vivent 
100,000 Arabes.

Le projet a été déposé par Mme Geula 
Cohen, député d’extrême-droite, gui a ré
cemment quitté le Hérout, parti de M. 
Menahem Begin estimant que ce dernier 
avait trop cède à l’Égypte lors de la signa
ture du traité de paix entre les deux pays.

Le texte déclare notamment «irréduc
tible l'intégrité de la Jérusalem réunifiée 
à l'intérieur des frontières créées par la 
guerre des Six jours».

Peu après, le département d’État a 
réaffirme l’opposition des États-Unis à 
tout changement unilatéral du statut de 
Jérusalem. «Notre position sur Jérusa
lem a été souvent exposée auparavant, a

déclaré un porte-parole du département 
d'Ëtat. Nous avons constamment été op
posés à des actions unilatérales visant à 
modifier le statut de Jérusalem en-dehors 
d'un réglement négocié».

De meme, la position de l’Égypte à l’é
gard de Jérusalem demeure «inchangée», 
a déclaré M. Kamal Hassan Ali, ministre 
égyptien des Affaires étrangères, M. Ali a 
souligné que «toute mesure adoptée par 
Israëï à l’égard de Jérusalem (arabe) est 
entachée de nullité».

Le premier ministre israélien Mena
hem Begin, est arrivé à la Knesset pour 
prendre part à ce vote qu’il a qualifie de 
«capital».

«Tous les membres de la Ligue des na
tions de New York doivent savoir, a 
déclaré le premier ministre, que Jérusa
lem est la capitale éternelle et indivisible 
d’Israël et du peuple juif, et cela pour les 
générations à venir».

«Quand je parle de Ligue des nations, 
a-t-il précisé, je ne fais pas d’erreur freu
dienne. L’Organisation internationale des 
nations de New York ne s’occupe plus de 
la paix. Elle s’est chargée d’oeuvrer en 
faveur de la violence».

Le premier ministre est arrivé à la 
Knesset en plein milieu d’une période de 
convalescence ordonnée par ses médecins 

Voir page 8: Jérusalem
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Le colonel John Hutchins

Quelques heures à peine après le jugement, 
mourait le principal opposant de M. Senez
RSodolphe Morissette

Quelques heures à peine 
après que fut rendu public, 
vendredi dernier, le jugement 
de la Cour suprême du Canada 
faisant droit aux requêtes de 
M. Bernard Senez contre la 
Chambre d'immeuble de 
Montréal, mourait, d'une atta 
que cardiaque, le colonel John 
A. Hutchins, l’un des princi
paux instigateurs de l’expul
sion de M. Senez de la 
Chambre d'immeuble en 1968

Le colonel Hutchins est 
mort subitement dans un 
centre commercial près de sa 
résidence de Saint-Laurent. 
Âgé de 70 ans, M. Hutchins, 
un colonel des Forces armées 
canadiennes (1939-1962) à la 
retraite, oeuvrait dans le sec
teur immobilier depuis 1962.

Le jugement de la Cour 
suprême rendu public le ma
tin même reconnaissait, 
contre le double avis de la 
Cour supérieure ( 1975) et de la 
Cour d appel (1979), le droit

de M. Senez de réclamer de la 
Chambre d'immeuble de 
Montréal, devant la Cour su
périeure. des dommages di
vers pour en avoir été sus
pendu. le 28 septembre 1967, 
puis radié, le 7 février 1968 — 
suspension et expulsion qui 
avaient été jugées nulles et il
légales par les tribunaux. Les 
dommages réclamés s'élèvent 
à plusieurs centaines de mil
liers de dollars.

Quittant l'armée en 1962, M. 
Hutchins entrait au service de 
la maison de courtage Faust 
Ltée, où il a oeuvré jusqu'en 
mai 1969. à titre de vice- 
président. C’est à cette pé
riode qu'il rencontre M. Se
nez. Ce dernier était alors sans 
emploi, venant en effet de 
quitter la maison Scott & 
Percy Ltd . qui était (et parce 
qu elle était) impliquée dans 
le scandale de l’achat des ter
rains de LaSalle par la Régie 
des alcools en 1965.

Le 22 juin 1966, M. Hutchins 
et le president de Faust Real-

Alexis Gagnon meurt 
à l’âge de 82 ans

M. Alexis Gagnon, qui fut journaliste au DEVOIR de 
1920 à 1948. est décédé à l'Hôtel-Dieu de Montréal à l'âge 
de 82 ans

Il laisse dans le deuil sa femme. Mme Marcelle Gagnon, 
née Lequy. et ses deux fils. Dr Jacques-A. Gagnon, patho
logiste. et Jean-Alfred Gagnon, inspecteur au Bureau 
de surveillance du cinéma. Les funérailles auront lieu ce 
matin jeudi à 11 h en l'église Notre-Dame-des-Anges de 
Cartierville (12.325 rue De Serres).

M. Gagnon entra au DEVOIR en 1920 alors que Henri 
Bourassa dirigeait encore le journal. Il fut reporter et sur
tout chroniqueur parlementaire à Québec durant de lon
gues années II assuma les mêmes fonctions à Ottawa 
avant de rentrer à Montréal où il fut éditorialiste et direc
teur intérimaire

M. Gagnon quitta le journal peu après la nomination de 
M Gérard Filion à la direction en 1947. Le gouvernement 
du Québec le nomma alors président du Bureau de cen
sure du cinéma, poste qu'il conserva jusqu'en 1961.

COINS
■ Une bombe à Toronto

TORONTO (PC) — L'explosion d'une puissante bombe 
a causé d'importants dommages dans plusieurs commer
ces. a des automobiles et une maison d'appartements 
dans une rue de l'Ouest de Toronto, hier matin, mais on 
ne rapporte aucun blessé.

Un porte-parole de la police métropolitaine de Toronto 
a indiqué qu'il était incapable de déterminer la nature de 
la bombe pas plus que les motifs qui auraient poussé des 
personnes à la déposer.

La police a précisé que la bombe avait explosé à 2 h 08 
mercredi matin devant les bureaux d'une agence de voya
ges. Elle a détruit la façade de l’édifice et a causé des 
dommages à des voitures et aux vitres d'une douzaines de 
commerces

■ Pas encore d’eau à Farnham
SHERBROOKE (PCi — Les habitants de Farnham 

devront encore patienter quelques jours avant de pouvoir 
consommer l'eau du robinet

Une fissure dans un mur de soutènement d’un réservoir 
d'eau, survenu en fin de semaine dernière, forçait les au
torités municipales à retarder de quelques jours le mo
ment où les citoyens de l’endroit pourraient à nouveau 
consommer T eau du robinet.

Cette fois, il semble que les inspecteurs des Services de 
protection de l'environnement du Québec ne puissent se 
rendre à Farhnam avant vendredi, pour y vérifier la qua
lité de l eau de l'aqueduc.

■ Les Journaux de demain
TORONTO (PC) — Des jours difficiles attendent les 

journaux, mais le succès couronnera les efforts de ceux 
qui savent s'adapter a la nouvelle technologie.

C’est ce qu’a prédit, hier M. Cameron Smith, directeur 
du quotidien torontois The Globe and Mail, à la pre
mière conférence globale sur l'avenir.

Pour lui, l'automatisation va ajouter rapidement au 
chômage, laissant deux millions et demi ae Canadiens 
sans travail dans 10 ans.

La technologie va enlever de cinq à 10 emplois pour 
chacun qui sera créé et les journaux vont perdre ae la 
publicité à cause de la télévision à deux voies.

Mais la nouvelle technologie va apporter également des 
améliorations les journaux, tout d abord, vont se spécia
liser. Le temps est fini où les journaux pourront se con
tenter simplement de raconter les événements. Il leur 
faudra faire face aux difficultés de l'interprétation.

Grâce à la technologie, un écran de télévision géant va 
permettre aux directeurs de l'information d’assembler 
une page complète du journal et de l’expédier en pressant 
un bouton.

■ Grève des téléphonistes
EDMUNDSTON, N. B. (PC) — Seuls les téléphonistes 

d’Edmunston ne sont pas entrés au travail hier, au 
Nouveau-Brunswick

Un porte-parole de la compagnie de téléphone du 
Nouveau-Brunswick, NB Tel, a annoncé qu’aucun piquet 
de grève n'avait été érigé dans la province, les téléphonis
tes de Saint-Jean, Moncton, Campbellton, Woodstock et 
Bathurst ayant réintégré leurs postes

La compagnie a ajouté qu’elle présenterait une défense 
à la suite d une poursuite en recours collectif de $1.25 
pour chaque téléphone privé de la province, poursuit pré
sentée par un étudiant en droit de Fredericton, M Tho
mas Evans, pour la mauvaise qualité du service.

Le reseau téléphonique est perturbé depuis 15 jours par 
la grève des monteurs de ligne, des réparateurs et des 
techniciens qui réclament une hausse salariale de 30 pour 
cent
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ties. M. Laurier Faust, persua
dent M. Senez d’aller travail
ler pour eux. Ce qu’il fit. Mais, 
à compter du mois de juillet et 
pour au moins un an, M. 
Hutchins a rédigé au moins 
quatre notes de service à 
l adresse de M. Faust, priant 
ce dernier de «mettre à la por
te» M. Senez pour toutes sor
tes de motifs. Ces notes de 
service, qui avaient été dépo
sées durant le procès en Cour 
supérieure (1971-1975), avaient 
suscité cette remarque du 
juge Ignace Deslauriers à M. 
Hutchins au sujet de M. Se- 
nezé «En somme, vous ne 
l’aimiez pas beaucoup.»

Au meme moment com
mençaient les démêlés entre 
M. Senez et la Chambre d’im

meuble de Montréal, dont M. 
Hutchins était également le 
vice-président, d^ 1966 à 1967, 
avant d’en être le président, 
en 1968. Au cours du deu
xième semestre de l’année 
1966, puis en 1967, M. Senez 
avait tenté, mais en vain de 
faire connaître à là Chambre 
«les dessous» de la transaction 
frauduleuse conduite par la 
Régie des alcools pour ses ter
rains de LaSalle. Avec M. 
Hutchins, alors vice-président 
de la Chambre, le president de 
l’organisme à l’epoque, M. 
George E. Johnson, prépare la 
suspension, puis l'expulsion 
de M. Senez. Bref, n’ayant pu 
se débarrasser de M. Senez 
chez Faust. M. Hutchins y 
réussit en le faisant radier de

la Chambre d’immeuble, ce 
qui enlevait au premier toute 
possibilité d’exercer son mé
tier de courtier.

Expulsé à son tour de chez 
Faust Realties le 6 juin 1969, 
M. Hutchins réussit, après en 
avoir été président l’année 
précédente, à trouver un 
emploi auprès de la Chambre 
d’immeuble, où il agit comme 
directeur de l’information et 
comme conseiller juridique, 
fonctions qu’il y a exercées 
jusqu’en 1972.

La Cour supérieure, durant 
le procès de 1971-75, avait fait 
la preuve qu’au cours de la pé
riode 1968-1972, M. Senez ne 
pouvait obtenir d’emploi nulle 
part, entre autres raisons 
parce qu’à la Chambre d'im

meuble, M. Hutchins ou le di
recteur général de l’orga
nisme à l’époque, M. Ben 
Marchand, offraient des réfé
rences médiocres aux 
employeurs potentiels de M. 
Senez, quand ils ne déposaient 
pas simplement ces demandes 
de références «dans le clas
seur 13», c’est-à-dire à la pou
belle.

Ce n’est pas tout. M. 
Hutchins était, en 1969, le lien 
privilégié entre feu M. Pierre 
Laporte, alors député libéral 
(d’opposition) de Chambly, et 
la Chambre d'immeuble. De
vant la Cour supérieure, le 25 
janvier 1974, M. Hutchins 
avait révélé, interrogé par le 
procureur de la Chambre 
d’immeuble, Me John Pep

per, que s’il n'avait jamais 
rencontré personnellement M. 
Laporte, ce dernier avait com
muniqué avec lui en février 
1969 pour se faire résumer l’é
tat du dossier Senez et des dis
positions de la Chambre à son 
endroit.

Au fait, M. Senez ne s’était 
pas privé, depuis 1967, d'asso
cier le nom de M. Laporte à la 
transaction ténébreuse de la 
Régie des alcools à LaSalle (en 
novembre 1965, sous le gou
vernement Lesage). Aussi M. 
Laporte avait-il manifesté 
quelque impatience, le 4 août 
1967, puis le 14 septembre de 
la même année, à rencontrer 
M. Senez pour discuter de la 
chose avec lui, comme en té
moignent deux lettres en ce 
sens.

Le 20 février 1969, un collè
gue député libéral de M. La
porte tente alors d’organiser 
une rencontre entre MM. La
porte et Senez pour le 23 du 
même mois, non sans pro
mettre que, dans l’intervalle, 
M. Laporte tenterait d’ «arran
ger les choses» avec M. 
Hutchins — rencontre que M. 
Senez refusa tout net.

Notons que la conversation

téléphonique de février 1969 
entre MM. Hutchins et La
porte (celui-ci avait appelé 
celui-là), dont faisait état le té
moignage du premier en Cour 
supérieure le 25 janvier 1974, 
ne manque pas d’étonner. En 
effet, M. Hutchins n’était plus 
le président de la Chambre 
d’immeuble, en février 1969; 
il travaillait, encore pour trois 
mois, chez Faust Realties, de 
sorte que c’est là, et non à la 
Chambre d’immeuble, que M. 
Laporte pouvait le joindre à 
l’époque. D’autre part, pour 
obtenir eût dû normalement 
se mettre en rapport avec le 
président de l’organisme de 
l'époque, M. Gilles Asselin, le 
porte-parole officiel de l’orga
nisme.

Enfin, M. Hutchins quitta 
son travail à la Chambre d’im
meuble en 1972 pour s’asso
cier au groupe Mondev Inter
national Ltd., de Westmount 
Square, dont l’un des diri
geants les plus actifs est M. 
Jean Lesage, ex-premier mi
nistre libéral du Québec. M. 
Hutchins était, jusqu’à son dé
cès vendredi, l'adjoint au vice- 
président de Mondev Interna
tional.

L’IMPÉRIALE CRÉE DES 
EMPLOIS EN INVESTISSANT $1 MILLIARD

AU PAYS CETTE ANNÉE.
SES PROFITS RENDENT LA CHOSE POSSIBLE.

L’Impériale consacre la majeure partie de cet argent à 
la découverte de nouvelles sources d’énergie et à la 
conservation des sources existantes. Mais les 
répercussions de cet investissement se font sentir bien 
au-delà du champ de la recherche énergétique. Des 
fournisseurs de biens et services en profitent partout

au pays. On parle souvent des profits importants 
réalisés par les compagnies pétrolières. Nous sou
haitons que vous vous souveniez aussi que leurs 
investissements aident à créer des emplois.

Voici quelques-unes des nombreuses entreprises 
avec lesquelles nous travaillons:

Gerhard Dietz et ses compagnons, de la compagnie 
Bingham-Willamette de Vancouver, qui fabrique 
des pompes utilisées par Esso pour l’acheminement du 
pétrole brut.

John Bergen, contremaître cà la 
Interprovincial Steel and Pipe 

,W Corporation de Regina.
' contribue à la fabrication des 
t tuyaux que nous utilisons sur 

~ \ l’emplacement de nos
gisements pétrolifères.

Dave Ross, de la 
compagnie Geonautics 
de St.Johnj, et son 
équipe d’experts en 
séismologie, font des 
relevés topographiques 
de la côte atlantique 

le compte d’Esso.

John Thomas est monteur à la 
Foremost Industries de Calgary, qui 
conçoit et fabrique des véhicules 
tout-terrain utilisés couramment sur 
nos sites d’exploration et de forage.

K( )< )k I lee Kang et ses 
adjoints travaillent à 
Toronto chez 
Muirhead Engineering, 
fournisseur des 
échangeurs de chaleur 

h aident l’Impériale 
conserver de l’énergie 
dans ses raffineries.

Guy Bélanger et ses collègues 
chez SNC/FW â Montréal, 
une des plus importantes 
firmes d’ingénierie, con
çoivent des plans pour le 
projet d’extraction de pétrole 
des huiles lourdes de 
l’Impériale, â Cold Lake, 
en Alberta.
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1880-1980

Compagnie Pétrolière Impériale Ltée
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Un «film global» sur le Saint-Laurent
Le commandant Cousteau 
cinéaste de la mer
depuis maintenant 50 ans

par Françoise Côté
de la Presse Canadienne

«Film global» sur le fleuve Saint-Laurent, 
la co-production du commandant Jacques- 
YyesCousteau et de l’Office national du film 
(UNb ) sera a la fois une plongée dans l’his
toire du role capital joué par cette voie d’eau 
dans la dispersion de la civilisation sur le 
continent nord-américain et un tribut à la 
fonction essentielle de l'eau dans la vie. 
«Car, dit le commandant Cousteau, le Ca
nada est un pays idéal pour illustrer à quel 
point la vie dépend de l’eau.»

Au cours d’une conférence de presse hier à 
10NF, le commandant Cousteau n’a pas 
voulu discuter des détails du film, car il en
tend resté disponible pour les découvertes 
que lui réservera le tournage. Après un 
demi-siècle d’observation de révolution de 
la productivité des mers dans le monde, il 
aborde le film sur le Saint-Laurent avec des 
«montagnes de documents», sur le Saint- 
Laurent depuis l’Atlantique au large de 
Terre-Neuve jusqu’à Chicago, et même plus 
loin que le fond des Grands Lacs.

Le producteur Jacques Bobet, de l’ONF a, 
pour sa part, précisé que le film sur le Saint- 
Laurent sera un film global de l’envergure 
de celui tourné par l'Office sur les Jeux 
olympiques 76 à Montréal. Le budget prévu 
pour cette co-production est de $800,000 pour 
un film d’une heure, de $1.2 million pour un 
film de deux heures, ou de $1.4 million pour 
un film de trois heures.

Le célèbre navire du commandant Cous
teau, le Calypso, qui a déjà servi à filmer les 
fameux documentaires sur la vie marine vus 
a la télévision par plus de 250 millions de 
personnes, s’est avéré après les 17 premiers 
jours de tournage de Lavis de M. Bobet «un 
outil exceptionnel servi par une équipe d’une 
compétence extraordinaire».

Depuis le départ d'Halifax le 7 juillet der
nier, on a effectué 17 plongées en scaphandre 
autonome et neuf plongées en sous-marin. 
Sur ces 17 jours, dont trois ont été consacrés 
au voyage, on a tourné 33 heures de film, 
dont, a précisé le réalisateur-géographe Jac
ques Gagné, «on tirera environ 20 minutes de 
film fini». Ce soir, le Calypso doit quitter

Saint-Jean à Terre*Neuve pour se rendre à 
St. Anthony, puis au détroit de Belle-Isle et à 
Red Bay, au Labrador.

Le 1er août, il sera à l’île Rouge et le 7, aux 
fies de la Madeleine, puis il visitera l’île 
d’Anticosti, ainsi que le Havre-Saint-Pierre. 
C’est le 15 août que le Calypso fera escale à 
Rimouski où il s’intéressera à l’épave de 
l’Empress of Ireland, dont le naufrage fut 
l’un des plus importants dans les eaux cana
diennes. Après avoir visité le Saguenay le 16 
août et le port de Québec le 18, le Calypso 
doit arriver à Montréal le 22 août pour en
suite poursuivre jusqu’à Toronto et au fond 
des Grands Lacs.

Après trois mois de tournage, fin- 
septembre ou début d’octobre, le Calypso re
viendra à Montréal pour attendre la prise 
des glaces afin de terminer un quatrième 
mois de tournage sous des conditions hiver
nales.

Le commandant Cousteau compte être à 
Montréal pour célébrer avec toute l’équipe 
de tournage, soit 24 personnes, son cinquan
tième anniversaire comme cinéaste de la 
mer, le 30 septembre prochain. À cette occa
sion et, durant les six semaines que le Ca
lypso passera dans le port de Montréal, le 
public montréalais pourra voir le navire 
même s’il ne pourra monter à bord, parce 
que celui-ci est trop petit pour accueillir un 
grand nombre de visiteurs.

Interrogé sur la philosophie de ses films 
maritimes, le commandant Cousteau a ré-

ondu simplement: «C’est l’amour de
eau». Si après avoir d’abord cherché à faire 

des films ou il soignait particulièrement l’as
pect esthétique, il a choisi en 1960 de se tour
ner vers la télévision, c’est qu’il veut at
teindre le plus de gens possible. «On ne 
prend soin que de ce qu’on aime, dit-il, c’est 
pourquoi j’ai voulu faire aimer la mer aux 
gens pour qu’ils veulent la préserver.» Il 
explique que le danger n’est pas encore évi
dent pour tout le monde mais «le feu couve». 
II veut donc faire aimer ce qui existe tout en 
mentionnant les dangers qui menacent ces 
choses admirables. Il ne veut pas faire un do
cumentaire scientifique mais «utiliser la 
science pour montrer les choses».

Pour le film sur le Saint-Laurent, il pour
rait opter pour une option géographique en

L

Jacques-Yves Cousteau (Photo CP)

traitant des trois zones que sont l’approche 
atlantique, la route fluviale et les Grands 
Lacs. «Mais c'est peut-être trop didactique», 
dit-il, c’est pourquoi on pense à une option

qui consiste à traiter différents aspects thé
matiques. Il semble déjà à peu près assuré 
que le film pourra être d’une durée de deux 
heures.

La commission McDonald s’interroge: 
la GRC a-t-elle été tout à fait franche?
par Patricia Poirier

OTTAWA — La Gendarme
rie royale du Canada a-t-elle 
manipulé l'information desti
née à la commission Macken
zie qui enquêtait jusqu'en 1969 
sur la sécurité nationale au 
pays? Si tel est le cas, la police 
fédérale aurait-elle agi de la 
même façon 10 ans plus tard 
vis-à-vis de la commission 
McDonald’.'

Ce sont ces épineuses ques
tions que la commission 
McDonald a commencé, hier, 
à démêler en demandant à un 
ancien commissaire adjoint de 
la GRC. M. William H. Kelly, 
de préciser son rôle dans la 
préparation des témoignages 
ou des documents qui de
vaient servir à éclairer M. 
Maxwell Mackenzie et ses col
lègues sur tous les aspects du 
travail de la police et de la- sé
curité nationale.

M. Kelly, qui a été membre 
de la GRC pendant près de 37 
ans. a affirmé que la direction 
de la GRC avait toujours dit à 
ses membres de dire toute la 
vérité aux commissaires- 
enquêteurs. Cependant, il n'a 
pas caché que des rapports qui 
devaient être fournis a la com
mission d’enquête par des 
agents en poste dans des am
bassades à l’étranger, en Alle
magne fédérale, à Hong Kong 
ou en Suède, par exemples, 
devaient d'abord être approu
vés par la direction de la GRC. 
«Ils savaient que nous contrô
lions le dossier», a-t-il dit.

L’arrêté ministériel créant 
la commission Mackenzie en 
1966 prévoyait que toutes les 
enquetes et les audiences de

vaient être menées à huis clos. 
De plus il n’y avait aucune 
transcription des délibérations 
comme c’est le cas lors de 
commission d’enquête publi
ques ou lors de procès.

Le juge McDonald n’a pas 
caché, nier, que sa commis
sion cherche à savoir si l’infor
mation présentée par la GRC 
à un organisme chargé par le 
ouvernement d'étudier un 
ossier, en l'occurrence la 

commission Mackenzie, n’a 
pas été manipulée d'une cer
taine façon par la GRC. Il a 
ajouté, plus tard, qu’il espé
rait que les agents de la police 
fédérale à qui la commission a 
eu affaire au cours de son en
quête, qui dure depuis trois 
ans, ont fait preuve de 
«franchise, en laissant en
tendre qu'il osait croire que 
les documents soumis n’a
vaient pas d'abord été vérifiés

par Maurice Girard
de la Presse Canadienne

En 1978-1979, le ministère 
des Postes a dû verser 
$1,139,174 en réclamations aux 
usagers des postes au Québec: 
44 employés ont été traduits 
devant les tribunaux, 24 ont 
été reconnus coupables. Le di
recteur de la région postale du 
Québec, M. Louis-Philippe 
Papineau, estime que la situa-

par la direction.
Cet aspect de la relation 

entre le commissaire adjoint 
de la GRC et la commission 
Mackenzie revêt une grande 
importance d’autant plus que, 
dans son rapport publié en 
1969, M. Mackenzie ne fait 
nullement mention de certai
nes méthodes d’enquêtes de la 
police fédérale, en vigueur 
avant, après et pendant cette 
époque, telles que l'ouverture 
du courrier et les entrées clan
destines sans mandat. Le rap
port précisait qu’il est évident 

ue les activités d’un service 
e sécurité ne sont pas tou

jours compatibles avec celles 
d’un agent de la paix et re
commandait la creation d’un 
service distinct pour s'occuper 
des questions relevant de la 
sécurité nationale, telles le 
terrorisme, l’espionnage et la 
subversion.

tion «n’est pas alarmante, si 
on tient compte du nombre de 
pertes par rapport au volume 
de courrier traité.»

Dans son témoignage de
vant le président de la Com
mission d'enquête sur la sécu
rité au sein du ministère des 
Postes, le juge René-J. Marin, 
de la Cour de comtés et de 
districts de l’Ontario, M. Papi
neau a indiqué qu’en plus aes 
5,997 plaintes reçues en 1980,

Dans une série de lettres 
adressées à ses subalternes en 
1967, l’ancien commissaire ad
joint Kelly qui était respon
sable de toutes les opérations 
policières de la GRC, y 
compris celles de sécurité, 
explique clairement qu’il doit 
prendre connaissance des rap
ports qui seront remis aux 
commissaires enquêteurs lors 
de leur passage dans les bu
reaux à 1 étranger. Il conseille, 
par exemple à un officier res
ponsable des visas en Alle
magne fédérale de s’en tenir 
strictement aux questions de 
sécurité nationale lorsqu’il 
rencontrera la commission 
d’enquête.

À un autre, posté à Hong 
Kong, il recommande, tou
jours en 1967 de dire à la com
mission que «le communisme 
est encore une idéologie dan
gereuse».

près de 8,500 réclamations 
avaient coûté $909,771, ce qui 
est une amélioration sur l'an
née précédente, compte tenu 
du volume de courrier.

Le Service à la clientèle a 
enregistré 21,246 plaintes de 
tous genres, dont la nature va
riait du vol de courrier à des 
retards dans la livraison. Les 
17 enquêteurs de la direction 
du service de la sécurité et des 
enquêtes ont pu fermer 19,763 
dossiers, «ce qui est un taux 
satisfaisant, compte tenu des 
effectifs», affirme M. Papi
neau.

La région postale du Québec 
compte 14,000 employés, ré
partis dans environ 1,000 
etablissements, et doté d’un 
budget de $300 millions. Au 
Québec, les bureaux de postes 
traitent 1.6 milliard de pièces 
de courrier par année et 16 
millions de colis, sans comp
ter la correspondance et la 
marchandise en transit.

Les employés pris en 
flagrant délit de vol sont sou
vent congédiés et il arrive 
qu’aucune poursuite ne soit 
intentée contre eux. Dans le 
cas d’employés en poste de
puis plusieurs années, ils ont 
même droit à la pension. 
«Lorsque le délit relève du 
Code pénal, la personne est 
congédiée, aucune accusation 
n’est portée et dans certains 
cas, on leur a versé une pen
sion, vu que l’employé est 
déjà très puni en perdant son 
emploi», a dit M. Papineau au 
procureur de la commission, 
Me Harvey Yarosky.

«Les employés ne sont pas 
plus malhonnêtes qu’ailleurs, 
bien que les tentations soient 
nombreuses. Je crois en l’hon
nêteté des employés des pos
tes», a ajouté le témoin.

Juste après avoir prononcé 
cet acte de foi à l’adresse de 
son personnel, M. Papineau a

D'autres documents soumis 
hier en tant qu’élément de 
preuve laissent croire qu’un 
mémoire adressé à la commis
sion Mackenzie par l’Associa
tion canadienne des chefs de 
police n’était en fait qu’une 
adaptation d’un texte préparé 
par M. Kelly à titre de sugges
tion.

Plus tôt dans la journée, 
avant le témoignage surprise 
de M. Kelly, l’Association du 
Barreau canadien a tenu à 
faire certaines mises au point 
au sujet des arguments legaux 
avancés par la GRC pour dé
fendre certains actes répré
hensibles commis au cours des 
dernières années.

Le procureur de la GRC, 
M. Claude Thomson, a laissé en
tendre que le principe de «la 
nécessite raisonnable» et la di
rective du cabinet au service 
de sécurité de la GRC du mois

parlé des avantages de la télé
vision en circuit fermé. Selon 
lui. la plupart des employés 
vont s'habituer sans problè
mes à cette contrainte.

«Les employés ne devraient 
pas s'objecter à la télévision 
en circuit fermé, c’est leur ré
putation et celle du ministère 
qui est en jeu.» Dans certains 
endroits, comme au bureau de 
Saint-Laurent, à Montréal, le 
directeur du Québec croit que 
c'est la seule façon de surveil
ler l’établissement.

Comme autres moyens d’a
méliorer la sécurité du ser
vice, M. Papineau a proposé le 
reclassifier le salaire des 
agents de sécurité, payés 
$23,000 par année, à un niveau 
qui leur permettrait de faire 
carrière. «Ainsi la continuité 
serait assurée.»

Comme tous les témoins qui 
ont comparu aux audiences de 
la commission à Montréal, le 
directeur de la région du Qué
bec favorise la désignation 
d’agents de la paix pour les 
enquêteurs, sans port d’armes 
toutefois. Un autre témoin, M. 
Georges Schneider, directeur 
de la division du service des 
enquêtes et de la sécurité, qui 
comparaissait pour la deu
xième fois cette semaine, s’est 
demandé si cet attribut ne 
pourrait pas être «nocif» dans 
l’exercice de leurs fonctions.

«Nous n'avons pas manqué 
un cas parce que nos enquê
teurs Savaient pas le grade 
d’agents de la paix, c'est une 
question d’efficacite». a dit M. 
Schneider.

La commission a terminé 
hier ses audiences à Montréal. 
Elle doit poursuivre ses tra
vaux à Ottawa, lundi prochain. 
Pour sa part, le Syndicat des 
postiers doit comparaître le 
19 août à Toronto. Le juge Ma
rin espère terminer ses tra
vaux d’ici la fin septembre, au 
plus tard.

de mars 1975, pouvait presque 
tout permettre aux agents de 
la police fédérale dans l’exer
cice de leurs fonctions.

Selon lui, il faut parfois 
violer des libertés fondamenta
les afin de mieux défendre le 
principe de la sécurité natio
nale, puisque sans cela, au
cune de ces libertés ne peut 
exister.

Les représentants du Bar
reau canadien se sont évidem
ment vivement opposés à 
cette interprétation bien que, 
dans leur mémoire, ils ont re
connu que la directive du cabi
net de 1975 n'était rien d'autre 
qu'une «carte blanche» per
mettant à la GRC de prendre 
des décisions «sans surveil
lance et sans contrôle» dans 
l'intérêt de la sécurité natio
nale.

Plusieurs agents de la GRC 
ont d’ailleurs affirmé, lors de 
leurs témoignages devant la 
commission, qu’ils croyaient 
fermement que ce mandat 
leur permettait de faire tout 
ce qui s'imposait pour déce
ler, surveiller, décourager, 
prévenir et contrecarrer les 
activités de personnes ou de 
groupes au Canada et d’en
quêter sur eux «lorsqu’il y a 
des motifs raisonnables ou 
plausibles de croire qu’ils s’a
donneront ou qu’ils ont l’in
tention de s’adonner à l’es
pionnage ou au sabotage» 
ainsi qu’à une autre série dic
tes, y compris «des activités 
visant à provoquer un change
ment gouvernemental au Ca
nada ou ailleurs par la force, 
la violence ou tout autre acte 
criminel».

La commission McDonald 
reprend ces audiences ce ma
tin à Ottawa.

Réfugiés
cubains

OTTAWA (PC) - Des 
agents de l’immigration se 
rendront la semaine prochaine 
au Pérou intervenir en faveur 
de 120 Cubains intéressés à 
s’établir au Canada.

Ces Cubains font partie d’un 
groupe de 10,000 qui envahis
saient en avril dernier les ter
rains de l’ambassade du Pé
rou dans l’espoir, d’obtenir 
l'asile politique.

A l'époque, le gouverne
ment fédéral annonçait son in
tention d'accueillir jusqu’à 
300 de ces Cubains. Depuis, 
plus de 100,000 personnes ont 
fui l’île pour la Floride, 
cherchant à s’établir aux 
États-Unis.

Le Canada ne s'est pas en
gagé à recevoir des Cubains 
qui ont quitté leur pays quand 
Fidel Castro a proclamé qu'il 
n'empêcherait aucun citoyen 
de partir.

C'est le commissariat des 
réfugiés des Nations Unies qui 
a prévenu le Canada du désir 
des 120 Cubains en transit à 
Lima de venir au Canada.

C Fiducie
du Québec

Connaissez-vous la RVI?
La RVI ou Rente à versements invariables est 
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■ L’ex-luge Fabien vlvalt-ll 
au-dessus de ses moyens?

À la troisième journée du procès de l’ex-juge en chef 
André Fabien, de la Cour des sessions de la paix, le procu
reur du sous-ministre du Revenu du Québec, Me Yves 
Ouellet, a fait entendre quelques témoins et il a produit 
de nombreux documents tendant à prouver que l’accusé 
aurait vécu amplement au-dessus de ses moyens au cours 
des années 1970 à 1976.

La poursuite tente, de cette façon, de faire la preuve 
que l’ex-juge a dépensé plus d’argent, au cours de ces an
nées, que ses rapports d impôt n’en ont divulgué. Me Fa
bien, on le sait, est accusé a’évasion fiscale de $32,340 en 
ayant omis de déclarer des revenus de $120,857.

Le juge John d’Arcy Asselin, qui préside ce procès de
puis lundi, a pris connaissance, nier, d’allégations et de 
documents démontrant que l’accusé aurait versé $800, en 
juin 1976 pour des travaux d’électricité à sa demeure 
d’Outremont. qu’il aurait payé $417.28, le même mois, 
pour l’installation d’un ventilateur sur le toit de la même 
maison: $820; le mois précédent, pour des travaux d’iso
lation; $1,500 pour des travaux de peinture à M. Jean- 
Paul Bélainsky; qu’il aurait payé $4,000 pour une voiture 
Oldsmobile 68, au garage John Gravel, en 1967; que cette 
voiture aurait été revendue, le 9 novembre 1972 pour 
$1,000 par voie d’échange pour une automobile Buick 73 
d’une valeur de $5,000 pour l’usage de Mme Fabien, au 
garage Goyette Automobile; qu’il aurait emprunté 
$10,000, le 23 juin 1971, de Me Jean Bruneau, un ami d’en
fance, devant porter intérêt de 7% l’an et qu’il n’aurait 
remboursé que $2,000, laisant un résidu de $8,000, plus les 
intérêts, au 31 décembre 1976, et qu’il aurait honoré, 
quelques prêts hypothécaires pour environ $23,000.

Il a aussi été question d’une piscine que Tex-juge aurait 
fait installer à sa demeure d’Outremont, d’une valeur de 
plus de $10,000 et qu’il aurait entièrement payée.

Me Ouellet a également mis en preuve certaines autres 
dépenses relatives à des comptes de téléphone, d’électri
cité, de vêtements, de restaurant, de buffet, ainsi qu’à des 
frais d’éducation et de représentation.

Enfin, il avait précédemment été question d’une obli
gation de $9,000 achetée par Me Fabien, pour l’hôpital 
Honoré-Mercier.

Un agent de gestion financière, M. Paul Quesnel, à 
remploi du ministère québécois du Revenu, a révélé que 
I ex-juge avait hérité de $2,458.98 après la mort de sa 
mère, Mme Lucien Fabien, en 1970.

En faisant l’étalage de toutes les dépenses effectuées 
par Me Fabien entre 1970 et 1976, le procureur du minis
tère tente de démontrer que l’accusé aurait eu des dé
boursés supérieurs aux revenus qu’il avait déclarés lors 
de la production de ses rapports d’impôt.

De son côté, le bâtonnier Marcel Cinq-Mars, qui défend 
les intérêts de l’ex-juge, ne s’oppose généralement pas à 
la production des documents à l’appui de la thèse du mi
nistère mais il se montre très attentif à leur pertinence.

Le moment venu de présenter la défense, il se fera sû
rement fort de démontrer que les revenus de son client 
justifiant ces dépenses sont non seulement licites mais 
qu’ils ont aussi été déclarés au fisc.

■ D’autres accusations seront 
portées contre Brossard

Conrad Brossard, le bagnard de Cowansville qui pur
geait une peine d’emprisonnement à vie pour un meurtre 
commis en 1971, est revenu en cour hier pour s’entendre 
dire par le juge Jacques Lessard qu’il devra subir un exa
men psychiatrique destiné à démontrer s’il est ou non 
apte a subir un procès.

Déjà accusé de séquestration, d’enlèvement, de vol et 
de recel d’une automobile, de possession d’une arme à 
feu, d’avoir braqué une arme et d’avoir utilisé une arme à 
feu, en rapport avec un incident survenu pendant la fin de 
semaine du 12 au 13 juillet, Brossard aurait déjà été in
culpé de vol qualifié, d’évasion et de tentative de meurtre 
dans le district judiciaire du Richelieu, en rapport avec la 
même affaire. Mais son avocat, Me Michel Martial, a ré
vélé que ces plaintes avaient été retirées contre son 
client, à Sorel, pour être portées à nouveau à Montréal, 
incessamment.

M. Martial a aussi laissé entendre que trois autres indi
vidus pourraient aussi être accusés de complicité après le 
fait pour avoir présumément aidé Brossard à se libérer 
d’une garde légale.

Brossard, on le sait, aurait faussé compagnie à ses gar
diens pendant une visite aux Floralies de Montréal après 
avoir obtenu un congé de fin de semaine. Profitant de sa 
liberté, il aurait enlevé un jeune homme pour lui voler 
son automobile et tenter de l’assassiner dans la région de 
Sorel. Par la suite, Brossard aurait été appréhende par la 
police au terme d’une chasse à l’homme alors qu’il aurait 
été en possession de la voiture de sa présumée victime.

L’accusé devra revenir en cour le 7 août alors que l’on 
décidera s’il est ou non apte à subir un procès.

Guy BOURDON
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Bolivie: isolée, la junte rencontre une vive résistance
LA PAZ (d'après AFP et 

Reuter1 — Six jours après le 
coup d'Etat qui a porté au 
pouvoir à La Paz le général 
Garcia Meza, l’isolement 
diplomatique du nouveau ré
gime bolivien s’accentue, tan
dis que la résistance civile ne 
cesse de croître dans tout le 
pays.

Les envoyés spéciaux de 
plusieurs journaux espagnols 
ont fait état mercredi d’une 
très forte résistance de la part 
de la population. Selon «Dia-

rio 16» (centriste), des ru
meurs circulant à La Paz font 
état de la prochaine entrée 
massive dans la capitale de 
groupes de mineurs armés, 
tandis qu’en province la résis
tance civile ne cesse de 
croître.

L’envoyé spécial d' «El 
Pais» (indépendant) rapporte 
des rumeurs «ur des dissen
sions au sein de l’armée et sur 
la passivité de certains com
mandants. «Ya» (catholique)

indique que l'ampleur de la 
résistance a surpris tous les 
observateurs.

Ainsi, les mineurs en grève 
pour protester contre la prise 
du pouvoir par les militaires 
ont affronté hier les troupes 
gouvernementales venues sup
primer la dernière zone ae 
résistance armée Des affron
tements ont eu lieu dans la ré
gion minière d’Oruro, à 250 ki
lomètres au sud de La Paz, a 
annoncé la radio des mineurs

sans donner de précisions sur 
le bilan de ces heurts.

La radio avait affirmé mardi 
que les mineurs s’étaient ar
més de dynamite en prévision 
d’une attaque des forces ar
mées.

À La Paz, on a noté quel
ques coups de feu sporadiques 
dans la nuit de mardi à 
mercredi, mais l’armée 
semble être venue à bout de la 
résistance civile et environ 80 
pour cent des entreprises et

magasins ont repris leurs acti
vités.

En outre, les autorités mili
taires boliviennes contrôlent 
le pays et sont résolues à 
appliquer des mesures impla
cables de répression contre la 
gauche marxiste, a déclaré 
nier soir le ministre bolivien 
de l’Intérieur, le colonel Luis 
Arze.

Le ministre a déclaré que le 
gouvernement n’aurait de 
cesse d’arrêter tous les extré
mistes pour que le peuple

Le Congrès pourrait ouvrir demain 
plusieurs enquêtes sur le Billygate

WASHINGTON (AFP) - 
Une vaste offensive, 
orchestrée par les républi
cains. s’est développée hier au 
Congrès américain pour l’ou
verture d'une ou plusieurs en
quêtes parlementaires sur ce 
qu'on appelle déjà le «Billvga- 
te». les relations entre M. 
Billy Carter, frère du prési
dent. et la Libye.

La commission judiciaire du 
Sénat, que préside le séna
teur Edward Kennedy, a 
chargé quatre de ses membres 
d'étudier l'affaire La com

mission décidera dans 48 heu
res, en fonction de leur rap
port, si elle doit se saisir du 
«Billvgate» comme le souhai
tent ses membres républi
cains. Invoquant sa qualité de 
«candidat à la présidence», M. 
Kennedy a cependant évité de 
participer aux débats.

Plusieurs sénateurs républi
cains, menés par le chef de 
file de la minorité, M. Howard 
Baker, avaient déjà proposé 
mardi la création d’une com
mission d'enquête spéciale 
semblable à celle qui avait été

constituée pour éclaircir l’af
faire du Watergate.

Mardi également, l’un des 
membres les plus conserva
teurs de la commission des af
faires étrangères du Sénat, le 
sénateur Jesse Helms, avait 
demandé à cette commission 
d’ouvrir également une en
quête tout en estimant qu’une 
«commission spéciale» devrait 
sans doute être finalement 
créée.

À la Chambre des représen
tants, 76 parlementaires ré
publicains ont introduit une

«résolution d’enquête» qui 
imposera au président Jimmy 
Carter, si elle est adoptée, de 
répondre à plusieurs questions 
sur l’affaire. M. Dan Quayle 
(républicain. Indiana) a de
mandé la désignation d’un 
«procureur spécial» pour en
quêter sur les agissements du 
frère du président.

Les révélations faites mardi 
soir par la Maison-Blanche se
lon lesquelles le conseiller du 
président pour les affaires de 
sécurité, M. Zbigniew Brze- 
zinski, avait recouru aux servi-

La trêve olympique attendue 
n’a pas lieu en Afghanistan

ISLAMABAD (AFP) - 
Contrairement à l'attente gé
nérale d une «trêve olympi
que». la guerre entre les trou
pes soviétiques et les résis
tants musulmans s'est intensi
fiée en Afghanistan depuis 
l'ouverture des Jeux de Mos
cou. indiquent les dernières 
informations dont disposent 
les diplomates à Islamabad.

Au moment où le président 
Leonid Brejnev déclarait ou
verts les 22emes Jeux olympi
ques. des combats entre trou
pes soviétiques et résistants 
afghans se poursuivaient dans 
les provinces proches de Ka- 
bouf

Les 19 et 20 juillet, le village 
de Musai, à 25 km au sud-est 
de la capitale, a subi un im
portant bombardement aérien 
et terrestre, selon des infor
mations fondées sur des té
moignages dignes de foi. Selon 
les diplomates occidentaux, 
des hélicoptères s'envolaient 
fréquemment de Kaboul en

direction de Musai, emprun
tant la vallée de Logar.

Le bombardement de ce vil
lage. habité surtout par des re
ligieux afghans influents, a 
fait de nombreuses victimes et 
d'importantes destructions, 
plus encore que dans la région 
de Guldarra (est du pays) au 
début du mois, quand Radio 
Moscou parlait d une «victoire 
des forces gouvernementa
les».

La récente attaque de Shen- 
war, ville de la province de 
Ningarhar, a davantage 
surpris les observateurs car 
elle était considérée comme 
un bastion pro
gouvernemental.

Depuis le 19 juillet d’autre 
part, la présence militaire so
viétique à Kaboul a été renfor
cée.

Les chars sont de retour à 
l'entrée des ponts, des pièces 
d’artillerie ont été placées aux 
points stratégiques qui domi-

L’ETA relance la 
guerre des plages

BILBAO <d'après Reuter et 
AFP» — Deux correspondants 
anonymes se réclamant de 
l'organisation séparatiste bas
que ETA ont annoncé hier 
que les stations balnéaires de 
1 île de la Grande Canarie et 
de Cadix seraient la cible de 
nouveaux attentats a la bombe 
dans les quarante-huit heures.

Par téléphone à un journal 
de Bilbao, un correspondant a 
déclaré que plusieurs bombes 
exploseraient aujourd'hui 
dans des palaces de la Grande 
Canarie entre midi et 17 heu

res locales. Plusieurs heures 
plus tard, un journal de Saint- 
Sébastien recevait un appel si
milaire d’après lequel un en
gin dissimulé dans le casino 
du port de Santamaria à Cadix 
exploserait demain à l’aube.

Entre-temps, une femme et 
deux jeunes enfants ont été 
tués et un passant gravement 
blessé par une forte explosion 
qui s'est produite hier soir sur 
la place d’Amezola. à Bilboa, 
non loin des arènes, apprend- 
on de source officielle

nent Kaboul, et l’on rencontre 
davantage de soldats en armes 
dans les rues de la capitale.

La nuit, des fusillades se 
font entendre et les déplace
ments après le coucher du so
leil sont dangereux, rappor
tent des hommes d'affaires 
afghans en déplacement à 
Islamabad. Selon ces derniers, 
les commerçants de Kaboul 
ont été avertis par la police 
qu’ils ne devaient répondre à 
aucun ordre de grève. .

Le renforcement de la pré
sence militaire vise, selon les 
observateurs, à décourager la 
résistance afghane et à af
faiblir le soutien dont elle dis
pose dans la population.

Mais, estime-t-on, cela 
pourrait être surtout une me
sure de précaution contre 
toute réaction de la faction 
Khalq du PC afghan (opposée 
à la faction Parcnam du prési
dent Babrak Karmal) à la 
suite du récent remaniement 
ministériel qui a éliminé du 
gouvernement les trois der
niers membres de la faction 
Khalq encore au pouvoir, dont 
le ministre de l’intérieur, le 
colonel Syed Mohammed Go- 
labjoi.

Ces changements dans l’ad
ministration afghane sont in
terprétés comme une tenta
tive de la dernière chance du 
président Karmal de faire ces
ser les dissensions entre fac
tions au pouvoir.

Les ministres de la faction

Khalq, le parti des précédents 
présidents Taraki et Amin, ont 
été arrêtés ou contraints au si
lence, notent les observateurs. 
Deux personnalités de pre
mier plan, le vice-premier mi
nistre M. Assadullah Sarwari 
et le général Abdul Qader, 
sont à Moscou depuis plu
sieurs mois pour «raisons de 
santé».

Et au moins deux ministres 
afghans, dont le ministre de 
l’Education, Anahita Rateb- 
zad, et un vice-ministre de 
l’Intérieur, ont probablement 
été assassinés a Kaboul ces 
jours derniers, ont rapporté à 
New Dehli des voyageurs de 
retour de la capitale afghane. 
Ils ajoutent que le president 
des lignes aériennes afghanes 
Ariana, Mohammed Nader, a 
été tué la semaine dernière, 
corroborant ainsi une infor
mation parvenue à New Dehli 
lundi.

En s’attribuant de nouveaux 
pouvoirs à l’occasion du ré
cent remaniement, le prési
dent Karmal a consolidé sa 
position, estiment les observa
teurs. Reste à savoir s’il par
viendra à surmonter l’insur
rection qui dure depuis 27 
mois.

«Jeux olympiques ou pas, 
nous continuerons de com
battre et nous nous préparons 
à une bataille de grande 
ampleur après les Jeux», a af
firmé un chef de la résistance 
afghane.

ces du frère du président pour 
rencontrer un diplomate li
byen n’ont fait apparemment 
que jeter de l’huile sur le feu.

Certains parlementaires 
doutent que M. Billy Carter 
ait pu obtenir un prêt de 
500,000 dollars du gouverne
ment libyen simplement pour 
faciliter les ventes de pétrole 
libyen aux États-Unis.

«C’est trop demander que 
vouloir nous faire croire que 
le gouvernement libyen a payé 
à Billy des centaines de mil
liers de dollars à cause de sa 
profonde compréhension de 
l’industrie pétrolière acquise 
en gérant une station-service à 
Plains (Géorgie), s'est notam
ment indigne le représentant 
Quayle. Il est évident que les 
Libyens ont versé cet argent 
parce qu’ils pensaient que 
Billy pouvait obtenir quelque 
chose en raison de ses liens fa
miliaux avec la Maison- 
Blanche».

Entre-temps, le départe
ment d’État a nié hier que M. 
Billy Carter, comme il l’a af
firmé, ait informé à l’avance 
le secrétaire d'État de l’entre
vue qu’il avait arrangée en no
vembre dernier entre M. 
Zbigniew Brzezinski et le chef 
de la mission diplomatique li
byenne à Washington, M. Ali 
Él-Houdari.

«Pour autant que je le 
sache, nous avons été infor
més de cela plus tard, après 
coup», a déclaré le porte- 
parole du département d’É
tat, M. John Trattner.

M. Billy Carter, dans une in
terview publiée hier par le 
New York Times, a affirmé 
qu'avant d’accepter le rôle 
d’intermédiaire avec les Li
byens que lui suggérait le con
seiller du président pour la sé
curité nationale, il avait ap
pelé M. Cyrus Vance, secré
taire d'État à l’époque, qui 
n'avait pas élevé d objections. 
Interrogé sur cette contradic
tion, le porte-parole du dépar
tement d’État a dit. «C’est la 
version de Billy Carter».

L’entrevue du 27 novembre 
1979 entre MM. Brzezinski et 
El-Houdari visait à obtenir 
une intervention libyenne 
auprès des autorités iranien
nes en faveur des otages amé
ricains. M. Brzezinski s’était 
adressé à M. Billy Carter du 
fait des mauvaises relations 
diplomatiques officielles entre 
Washington et Tripoli.

Un journaliste victime 
d’une vendetta au Liban
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BeLair

BEYROUTH (d’après AFP 
et Reuter) — Le president du 
syndicat de la presse liba
naise, M. Riad Taha, a été as
sassiné par balles avec son 
chauffeur hier dans une em
buscade tendue par des élé
ments armés non identifiés, a- 
t-on indiqué de source offi
cielle.

L’incident s’est déroulé 
dans la partie ouest de la capi
tale libanaise, dans un quar
tier proche du siège du syndi
cat de la presse, a-t-on ajouté 
de même source.

L’attentat contre M. Taha 
survient peu après le départ 
de trois correspondants euro
péens qui ont reçu ce mois-ci 
des menaces de mort, indique- 
t-on de source informée occi
dentale.

Mardi. M Charles Rizk, di
recteur de la télévision liba
naise, enlevé par des inconnus 
puis libéré après quelques 
heures, a remis sa demission 
au président Elias Sarkis. SR 
décision a provoqué une grève 
de protestation parmi les 
employés de la télévision.
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En fait, M. Taha, est sans 
doute la victime d’une «ven
detta», où vengeance fami
liale, tribalisme et politique se 
mêlent étroitement, cette 
forme de violence devenant de

Elus en plus quotidienne au 
iban
Pour le cas de M. Taha, l’af

faire semble avoir débuté il y 
a deux mois quand un 
membre du clan des Taha 
(tribu chiite du Hermel, nord- 
est du Liban) a été enlevé et 
assassiné par un de ses rivaux 
du clan également chiite des 
Husseini (du même village). 
Bien que le premier soit pro
irakien et le second favorable 
à Amal (mouvement chiite), 
les différends politiques 
semblent n’être qu’une forme 
secondaire du conflit, car 
Amal et le baas irakien ont 
puisé des partisans dans les 
deux clans

Pour les habitants du Her
mel, le lien de parenté et l’ap
partenance à un même village 
est considéré comme un lien 
sacré et prime toute autre 
considération. Pour eux, un 
tel crime doit être puni selon 
la loi du talion. Les Taha ont 
juré vengeance et ont fait ser
ment de n’enterrer leurs morts 
qu’après avoir fait couler le 
sang du clan adverse. Tous les 
hommes du clan Taha ont été 
mobilisés.

Samedi dernier, Ali Hus
seini, chef militaire des 
«commandos-suicides de Hus
sein» (fer de lance de l’organi
sation chiite Amal) a été tué 
dans une embuscade tendue 
dans la banlieue sud de Bey
routh, par le clan Taha Toute
fois, Amal cherche à éviter 
l’engrenage des conflits tri
baux et s est refusée à se lan
cer dans des actions de ven
geance, explique-t-on dans les 
milieux proches de ces mouve
ments

Mais la guerre des clans n’a 
pas pris fin pour autant. Le 
dan des Husseini, ignorant les
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puisse commencer à vivre 
dans la paix et la prospérité.

Le colonel Arze a lancé un 
appel pour que tous les Boli
viens qui créent le chaos et l’a
narchie renoncent à leur atti
tude pour éviter que leurs fa
milles ne pâtissent des «mesu
res que prendront les autori
tés pour garantir la tranquil
lité de la population».

Le ministre de l’Intérieur a 
ajouté que le nombre des dé
tenus dans tous les pays s’éle
vait à 700, et que les personnes 
arrêtées par erreur seraient 
relâchées le plus tôt possible.

Mais, de son côté, le dépar
tement d’État a dénoncé les 
violations «sauvages» des 
droits de l’homme en Bolivie 
et a «fermement appelé» la 
junte militaire à y mettre un 
terme immédiatement.

Réaffirmant la sérieuse in
quiétude des États-Unis de
vant la situation après le coup 
d’État du 17 juillet, le porte- 
parole du departement d’É
tat, M. John Trattner, a décla
ré:

«Nous sommes particulière
ment émus par les rapports 
reçus de diverses sources 
dignes de foi, concernant les 
multiples violations sérieuses, 
et meme sauvages, des droits 
de l'homme» par les forces ar
mées boliviennes.

Des détenus, arrêtés par 
centaines en divers endroits 
de la Bolivie, ont été battus de 
façon répétée, soumis à des 
tortures et privés de soins mé
dicaux, a dît le porte-parole.

«Nous appelons fermement 
au respect des droits de tous 
les Boliviens et demandons 
que les dirigeants militaires et 
politiques assurent un terme à 
ces violations des droits de 
l’homme où qu’elles survien
nent», a ajouté le porte- 
parole.

Le porte-parole du départe
ment d’État a par ailleurs in
diqué qu’indépendamment de 
la suspension actuelle de 
l'aide au développement pré
vue pour la Bolivie, sauf pour 
ses aspects humanitaires, l’en
semble du programme d’aide 
américain était «en cours de 
révision».

Cette révision devrait 
s’ achever la semaine 
prochaine et l’on peut s’at
tendre à de «substantielles ré
ductions» de ce programme, a 
indiqué le porte-parole.

Les crédits déjà attribués à 
ce programme; mais non en
core utilisés, dépassent actuel
lement 135 millions de dollars.

Le porte-parole a également 
laissé entendre qu’outre le 
rappel «en consultation» de 
l’ambassadeur des États-Unis 
à La Paz, il fallait s’attendre à 
une réduction de la présence 
américaine en Bolivie.

Pour leur part, les pays du 
Pacte andin (Equateur, Pé
rou, Colombie, Venezuela) — 
auquel appartient la Bolivie — 
ont décidé d’organiser une 
réunion d’urgence du conseil

permanent de l’Organisation 
des États américains (OEA) 
pour examiner les répercus
sions du coup d’État militaire 
dans le sous-continent.

Les États-Unis ont apporté 
leur soutien à cette initiative, 
selon des déclarations faites à 
Mexico par le sous-secrétaire 
américain pour les questions 
inter-américaines.

Selon certaines informa
tions, les pays du Pacte andin 
pourraient bientôt annoncer 
leur décision de rompre leurs 
relations diplomatiques avec 
la Bolivie dont le nouveau 
gouvernement n’a été jus
qu’ici reconnu par aucun pays.

En Europe, le putsch mili
taire a soulevé «la réprobation 
générale» des ministres des 
affaires étrangères des Neuf, 
réunis à Bruxelles, mais on in
dique dans les milieux de la 
Communauté qu’aucune con
damnation formelle ne sera 
faite.

En revanche, le leader de 
l’opposition social-démocrate 
suédoise, M. Olof Palme, a ap
pelé la communauté interna
tionale à «isoler la dictature 
bolivienne».

À Lisbonne, le vice-premier 
ministre portugais, M. Diogo

Freitas Do Amaral, a déclaré 
que «l’abolition de la dé
mocratie et les violations des 
droits de l’homme sont tou
jours condamnées quel que 
soit le pays où elles ont lieu».

La commission internatio
nale des juristes a demandé à 
la commission interameri- 
caine des droits de l’homme 
d’ouvrir une enquête sur les 
«arrestations arbitraires» et 
les «exécutions sommaires de 
chefs religieux, syndicaux et 
politiques».

Pour sa part, la Confédéra
tion internationale des syndi
cats libres (CISL), dont le 
siège est à Bruxelles, a pro
posé à ses affiliés d'organiser 
un boycottage commercial de 
la Bolivie.

Le conseil national de la dé
fense de la démocratie 
(CONADE-Paris), citant des 
«sources bien informées», a 
affirmé que Klaus Barbie, an
cien chef de la Gestapo de 
Lyon, est «à la tête Ce la 
repression en Bolivie».

A Londres, comme à Bonn, 
les ambassadeurs de Bolivie, 
MM. José Luis Roca et Luis 
Alberto Alipaz, ont démis
sionné pour protester contre 
le coup d’État.

Nouvelles-Hébrides: 
intervention armée?

PARIS (AFP) - Seul un 
règlement politique de der
nière heure peut maintenant 
éviter à la France et à la 
Grande-Bretagne de rétablir 
autoritairement la légalité 
dans l’île rebelle d'Espiritu 
Santo, estime-t-on après {’arri
vée à Port-Vila d’un détache
ment de parachutistes 
français.

Ces parachutistes qui appar
tiennent au 8-ème RPIMA 
(Régiment parachutiste d’in
fanterie de marine), étaient 
stationnés depuis la mi-juin en 
Nouvelle-Caledonie, soit à une 
heure d’avion des Nouvelles- 
Hébrides. Pour Paris, officiel
lement. ils .étaient alors «en 
mission d’entrainement».

Selon le secréta» at d’Etat 
français aux départements et 
territoires d’outre-mer, ce dé
tachement séjournera aux 
Nouvelles-Hébrides «dans les 
mêmes conditions» que les 
200 Royal Marines britanni
ques dépêchés par Londres à 
Port-Vila à la mi-juin égale
ment.

On souligne au secrétariat 
d’Etat que l'objectif de la 
France demeure inchangé, 
c’est-à-dire qu’il faut rétablir 
l’unité du pays sous l’autorité 
du gouvernement légal par la 
négociation entre toutes les 
forces politiques.

Afin d’arracher ce règle
ment par la «tok-tok» (Pa
labre), à une semaine de l’in

dépendance, le délégué 
extraordinaire de la France, 
M. Jean-Jacques Robert s’est 
rendu dans l’île d’Espiritu 
Santo dirigée depuis la séces
sion de la nuit du 27 au 28 mai 
par M. Jimmy Stevens, chef 
des modérés francophones. 
De leur côté, les représentants 
personnels du secrétaire d’Ë- 
tat français et du ministre ad
joint au Foreign Office, MM. 
Jean Arribaua et Alan Do
nald, poursuivent les négocia
tions avec le gouvernement 
néo-hébridais ae M. Walter 
Lini.

On n'excluait pas à Paris 
que la démarche de M. Robert 
soit accueillie favorablement 
par les mouvements politiques 
locaux et par Jimmy Stevens 
qui, ajoutait-on, ont mani
festé, il y a quelques jours, 
leur accord pour reprendre les 
conversations avec Port Vila.

Les observateurs rappellent 
que le 16 juin, une source au
torisée britannique indiquait 
que Londres et Paris étaient 
entièrement d’accord pour 
faire «front commun» contre 
le mouvement sécessionniste 
d'Espiritu Santo. Cette même 
source précisait que l’une des 
principales actions envisagées 
par la Grande-Bretagne serait, 
en dernier ressort, une inter
vention franco-britannique 
dans l'île rebelle, au cas où 
Jimmy Stevens maintiendrait 
sa volonté de faire sécession.

gltCANCee

1980
directives d’Amal, devait se 
venger à son tour. Or «la 
règle» de ces vendettas veut 
que l’on choisisse la personna
lité la plus en vue du clan ad
verse. C’est pour cela que les 
Husseini ont choisi Riaa Taha, 
président du syndicat de la 
presse, bien qu’il ait depuis 
longtemps rompu avec ces tra
ditions tribales, estiment les 
observateurs à Beyrouth.

Pour eux, cette vendetta ne 
s’arrêtera pas là et il est àpeu 
près sûr que le clan Taha 
cherchera bientôt à venger la 
mort de Riad.

La presse libanaise a décidé 
une grève de deux jours et un 
deuiîd'une semaine, bien que 
Riad Taha n'ait pas été la vic
time de sa profession ou de 
ses idées mais d’une forme de 
violence encore très vivace 
dans certaines régions du Li
ban.

Nos lecteurs dont l’a
bonnement est payé 
d'avance peuvent 
faire suivre leur journal durant les 
vacances à l’intérieur du Canada 
sans frais additionnels.
Pour ceux qui paient à la semaine 
au porteur ou qui achètent LE 
DEVOIR au numéro, les tarifs d'a
bonnements-vacances sont les 
suivants;,
2 semaines CANADA: $4.00

ÉTATS-UNIS: $5.00

Je paie mon abonnement au porteur à chaque semaine □
Mon abonnement est payé d'avance □
Je le reçois par porteur □ Je le reçois par la poste □
(AVISER 10 JOURS D AVANCE)

Nom................................................ ......................
Adresse actuelle.............................................
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reprise le................................................... ............................................
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Après avoir gravi tous les échelons de la structure scolaire

Jacques Mongeau 
envisage d’être 
candidat du PLQ
par Paule des Rivières

DEPUIS sa première expérience au 
sein d’une association de parents à l’é
cole primaire Sainte-Geneviève, en 
1967, Jacques Mongeau n’a cessé de grimper 

les échelons de la structure scolaire de sorte 
qu’aujourd’hui il est le représentant numéro 
un des commissions scolaires. Mais il n’est 
pas encore comblé et, le mois prochain, il 
pourrait annoncer son intention de se pré
senter comme candidat libéral aux procnai- 
nes élections provinciales.

L’avocat de 48 ans soupèse présentement 
une invitation du Parti libéral du Québec 

' (PLQ) avec lequel il se sent, a-t-il confirmé 
au DEVOIR au cours d’un entretien cette se
maine, quelques affinités, constitutionnelles 
notamment.

Ardent défenseur des commissions scolai
res telles qu’elles existent et ne doutant pas 
un instant que le gouvernement actuel 
veuille les abolir sinon les écarter de toute 
prise de décision, il dit ne pas bien connaître 
encore la pensée du PLQ en matière de 
structure scolaire mais il croit pouvoir y 
trouver «des possibilités d’entente». La meil
leure façon ae le savoir, c'est d’aller voir, 
commente-t-il.

D’ailleurs, il a déjà un comté bien précis 
en tête, une nouvelle circonscription qui 
englobe le quartier scolaire où il s’est encore 
fait élire par acclamation le mois dernier, à 
l’instar de sept de ses 10 collègues de la com
mission scolaire Baldwin-Cartier.

Ce comté, c’est celui de Nelligan, qui 
regroupe les municipalités de Baie-d’Urfé, 
Beaconsfield, Kirkland, Sainte-Anne-de* 
Bellevue, Sainte-Geneviève, Saint-Raphaël- 
de-l’Ile-Bizard, Senneville, ainsi qu’une por
tion de Pierrefonds et Dollard-des-Ormeaux. 
Cette nouvelle délimination transforme les 
comtés de 1976 de Robert-Baldwin et Pointe- 
Claire.

M. Mongeau n'est pas seulement commis
saire pour Baldwin-Cartier. Il préside cette 
commission du West Island depuis 1972 et 
dernièrement il a été reporté à la présidence 
du Conseil scolaire de l’île de Montréal 
(CSIM), poste qu’il occupe depuis la forma
tion en 1972 de cet organisme régional où siè
gent des représentants des huit commissions 
montréalaises. Il est aussi président de la Fé
dération des commissions scolaires catholi
ques du Québec (FCSCQ) depuis 1979, la
quelle s’est illustrée récemment par une op
position farouche aux desseins du présent 
gouvernement.

M. Mongeau dit avoir toujours aimé la 
vie publique et les postes «où les choses bou

gent». Pourtant, avant d’accepter de se pré
senter à la tête de la FCSCQ — qui regroupe 
les représentants des 215 commissions catho
liques du Québec —, il a réfléchi parce qu’il 
n’était pas certain d’avoir la disponibilité et 
qu’il ne s’y était pas jusqu’à ce moment, 
beaucoup intéressé.

Il s’est laissé convaincre quand il a réalisé, 
«à ma grande stupéfaction», que sa réputa
tion était excellente auprès des commissions 
des autres régions du Québec et que son 
image n’en était pas mois bonne. De plus, au 
nombre des dossiers qu’il ne revenait pas au 
CSIM de piloter se trouvait le fameux projet 
de loi 57 qui a transféré aux municipalités le 
champ de l’impôt foncier normalisé qu’occu
paient, jusqu’à ce moment les commissions 
scolaires. Or, M. Mongeau voulait être en 
meilleure position de lutte contre cette ré
forme. Le projet est contesté devant les tri
bunaux.

M. Mongeau ne serait certes pas le pre
mier — ni probablement le dernier — à sau
ter de la scène scolaire à la scène provin
ciale. En 1976, deux commissaires de la 
CECM se sont présentés avec succès, M. 
Patrice Laplante, pour le Parti québécois, et 
Mme Thérèse Lavoie-Roux, présidente de la 
CECM, pour le Parti libéral. D’autres ont 
choisi le parti libéral fédéral comme Mme 

.Céline Hervieux-Payette, qui présidait la 
commission scolaire Le Gardeur à Repen- 
tigny ou, plus récemment, Mme Thérèse Kil- 
lens, qui était commissaire à la CECM.

L’avocat montréalais de pratique générale 
abandonnerait ses fonctions actuelles s’il de
vait être élu député lors de la prochaine élec
tion provinciale, qui se tiendra vrai
semblablement à l’automne. Et, «si j’étais 
ministre de l’Éducation, je ne serais pas en 
Europe ou invisible lorsque des dossiers im
portants surviendraient».

Tout en admettant que la plus grosse com
mission scolaire de la province, la CECM, se 
soit systématiquement opposée au gouverne
ment depuis quatre ans, M. Mongeau est par 
ailleurs d’avis que le désaccord profond 
entre la FCSCQ et le gouvernement n’en est 
pas un de nature partisane mais traduit plu
tôt une réaction aux desseins de Québec de 
mettre les commissions à l’écart.

«Ceux qui sont favorables au gouverne
ment actuel nous traitent de gens apparte
nant aux partis d’opposition alors qu'on dé
fend des principes; ça n’a rien à voir», a-t-il 
déclaré au cours d une entrevue. Il n’est 
membre d’aucun parti politique et, dit-il, de
meure détaché de ce genre de préoccupa
tions.

En plus de la loi 57, M. Mongeau en veut 
au gouvernement de s’introduire subreptice

ment dans la vie des commissions scolaires 
par le biais des directions régionales du mi
nistère de l’Éducation; il rappelle que la loi 
71 créant les conseils d’orientation tend à 
passer par-dessus la tête des commissions 
scolaires et que les directions d’écoles ont 
été invitées a communiquer avec les direc
tions régionales du MEQ si elles voulaient de 
l’assistance pour leur projet éducatif.

«C’est quasiment rendu que le ministre 
donne des ordres aux directeurs généraux et 
aux directeurs financiers des commissions 
scolaires; le gouvernement établit des rela
tions directes avec les écoles.»

Cela le hérisse principalement parce que 
ce faisant «le gouvernement ne joue pas les 
règles du jeu du système démocratique; si 
on n’est pas satisfait de quelqu’un, on le bat 
aux prochaines élections», dit-il. Lors des 
dernières élections scolaires, celle de juin 
dernier, 13,46% des citoyens se sont prévalus 
de leur droit de vote.

Le président du CSIM continue de penser 
que cet organisme est «une structure embal
lante» mais il tend à croire qu’elle n’a pas at
teint un stade de maturité qui permettrait le 
travail en équipe sur des dossiers régionaux 
parce que les nuit commissions qui Ta com
posent demeurent jalouses de leur autono
mie, méfiantes.

Parmi les mandats définis lors de là fonda
tion du CSIM il y avait celui de la restructu
ration sur File. Ét, conformément à ce man
dat, le conseil scolaire avait mis sur pied un

comité pour étudier l’organisation des struc
tures scolaires, comité qui fut très divisé et 
dont la proposition majoritaire ressemblait 
beaucoup au statu quo.

Pour sa part, M. Mongeau avait proposé 
quelque chose que la majorité des délégués 
au CSIM ne retint pas, et qui aurait produit 
le tableau suivant: quatre commissions 
catholique françaises, une non- 
confessionnelle française, une protestante 
anglaise et une catholique anglaise.

Il estime que le dossier n’était pas mûr il y 
a six ans. Aujourd’hui il dit: «Je ne suis pas 
rendu loin dans ma réflexion là-dessus mais 
je pense qu’il faudrait le ré-aborder de façon 
complètement différente.»

Et. pour l’instant, il préfère l’avenue qui 
semble recueillir la faveur du ministre de 
l’Éducation, M. Jacques-Yvan Morin, soit la 
création d'un réseau d’écoles neutres. D’au
tant plus que la Cour supérieure a jugé que 
l’abolition du statut confessionnel pour l’é
cole primaire Notre-Dame-des-Neigès allait 
à l'encontre des garanties de l’article 93 de 
l’Acte de l’Amérique du Nord britannique.

M. Mongeau n’est pas complètement cer
tain qu’une majorité considérable de parents 
de l’école Notre-Dame-des-Neiges désirait 
changer l'étiquette de l’école — il dit avoir 
suivi ce dossier «passablement embrouillé» 
d'assez loin — mais «il n’y a aucun doute 
dant mon esprit que, si l’immense majorité 
des parents souhaitaient avoir une école non- 
catholique. on aurait dû leur accorder».

■ La Palestine et
la Conférence des femmes

COPENHAGUE, (AFP) — Les représentants de l'orga
nisation de Libération de la Palestine (OLP) ont indiqué 
hier après-midi à la presse qu’un des amendements les 
plus controversés concernant la Palestine à la Conférence 
de la décennie des Nations-unies pour la femme, était su
jet à revision.

Selon eux, cet amendement au document final de la con
férence, présenté par l'Inde et qui prévoyait notamment 
que l’aide des organisations spécialisées des Nations- 
unies aux femmes réfugiées palestiniennes, serait à l’ave
nir fournie par le canal de l’OLP, sera modifié. La rédac
tion du passage incriminé prévoira en effet que cette aide 
sera fournie «en coopération et en coordination avec 
l’OLP».

Cette modification répond vraisemblablement aux réti
cences de certains délégués du groupe des «77», et notam
ment de certains pays africains.

Les discussions sur la politique générale, et notamment 
sur les questions de la Palestine et de l’apartheid, ont un 
peu relégué dans l’ombre les problèmes spécifiques des 
femmes, qui devaient être défendus lors de la conférence.

La présidente de la conférence, Mme Lise Ostergaard, 
ministre danois de la Culture, a ainsi estimé «que l’on est 
en train de politiser la conférence, en ne s’occupant que 
de la situation des femmes palestiniennes et de celles qui 
subissent l’apartheid, alors qu’il y a tant de femmes à tra
vers le monde qui sont victimes de l’oppression.»

D'autres déléguées ont estimé, comme la parlemen
taire socialiste française, Mme Cécile Goldet, que «la 
montagne risque d’accoucher d’une souris», les problè
mes tels que le statu de la femme dans la société, l’éga
lité des salaires entre hommes et femmes et la double 
journée de travail n'ayant pas véritablement été évoqués.

■ Un nouveau cratère 
au mont St-Helens

Un nouveau cratère rougeoyant est apparu hier sur le 
mont St-Helens à la suite des éruptions de mardi qui 
avaient projeté dans l’air des nuages de cendres.

Les observateurs qui ont survolé le volcan ont été inca
pables de déterminer la grandeur ou la profondeur du 
cratère, qui remplace un dome de lave qui a explosé lors 
des dernières éruptions.

Les secousses telluriques ont cessé à 4 h 45 hier matin, 
heure de Montréal, et seulement un panache de vapeur a 
été observé au-dessus du volcan dans la matinée.

Par ailleurs, les retombées de poussière volcanique ont 
sensiblement réduit la visibilité dans les régions li
mitrophes canadiennes de Lethbridge et de Medecine 
Hat.
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EVENEMENT-FOURRURES D’AOÛT CHEZ EATON

Le grand luxe 
se fait abordable
Dès demain, les aubaines-fourrure feront fureur 
chez Eaton! La sélection séduit, les nouvelles 
créations font du charme et flatteront le flair-mode 
des plus exigeantes. Investissez dans une fourrure 
chez Eaton alors que prime le rapport qualité/prix.
N.B. les fourrures achetées pendant cet 
événement seront entreposées sans frais jusqu’à 
l'automne et ne seront facturées qu'en date du 
1er octobre 1980. Eaton Centre-Ville (Salon de la 
fourrure, 3e étage) et une bonne sélection à Anjou, 
Pointe-Claire, Laval, St-Bruno, Ottawa, Sherbrooke et 
Ste-Foy (248).

Achats en personne seulement

1er groupe
Vison version 80: longueur mode, peaux allongées.
Teintes pastel, acajou et élevage foncé. Coupe 
cintrée ou ample, manches bouffantes, col rabattu.
Tailles 8 à 20 dans le lot.

Prix Eaton 2697.00 ch.

2e groupe
Renard bleu naturel. La veste tout en souplesse.
Avec col montant ou col écharpe et manches évasées. 
Longueur maximum, 26" Tailles 6 à 16 dans le lot.

Prix Eaton 797.00 ch.

3e groupe
Vison pleines peaux. Classique le jour, ultra-chic 
le soir. 2 tons: élevage foncé ou acajou. Col 
cranté ou à oeillets, ceinture bouclée, manches à 
poignets boutonnées ou plissées. Tailles 6 à 18 dans le lot.

Prix Eaton 1797.00 ch.
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La rencontre Trudeau-Lougheed
CE ne sont pas deux chefs d’État étran

gers qui se rencontrent aujourd’hui à Ot
tawa. Il est vrai que, dans le débat sur 

l’énergie, MM. Trudeau et Lougheed se trou
vent aussi loin que les États-Unis et l’Algérie 
à l'échelle internationale. Mais les deux hom
mes appartiennent à une même entité politi- 

. que qui, dans quelques jours, pourrait être 
plongée dans une crise grave's’il n’y a pas 

- d’accord sur la répartition des revenus prove- 
1 nant de la prochaine hausse du prix du 

pétrole. Déjà prolongée d’un mois, lentente 
actuelle au niveau de $14.75 le baril prendra 
fin jeudi soir prochain. Un compromis n’est 
possible que si les deux premiers ministres 
abordent la question avec beaucoup de prag
matisme. Parlons d’argent. Les grands princi
pes du fédéralisme devraient être laissés à l’é
tude des gens présentement réunis à Vancou
ver.

■
Jusqu’à maintenant, les deux paliers de 

gouvernement et les entreprises pétrolières 
ont toujours trouvé un modus vivendi qui n’a 
pénalise personne. Mais à mesure que le gâ
teau monte, les trois intéressés veulent dépla
cer le couteau pour agrandir leur part. Pour 
accroître leur poids politique, les deux gouver
nements ont cherché au cours des dernières 
semaines à mettre l’adversaire sur ses gardes. 
Ottawa laisse toujours planer la menace d’une 
taxe sur l’exportation ae gaz naturel alors que 
l’Assemblée législative de l’Alberta se penche 
sur un projet ae loi assurant le contrôle de la 
production d’hydrocarbures dans les limites 
de la province. Faute de contrôler les prix, on 
mettrait la main sur le robinet de l’offre.

Évidemment il n’est pas facile pour Ottawa, 
le centre et l’Est du Canada de regarder cou
ler le lait, le miel et le pétrole dans l’Ouest. 
Mais les Pères de la Confédération n'avaient 
pas prévu le réveil des pays producteurs de 
pétrole, 106 ans plus tard! L’Alberta veut tirer 
le maximum de cette manne temporaire: la 
production de brut conventionnel va diminuer 
de 26 millions de barils par année d’ici 1985.

Aujourd'hui, il faut trouver une formule 
pour accomoder tout le monde d’autant plus 
que l’unanimité est maintenant acquise sur la 
nécessité de relever le prix intérieur à un ni
veau plus réaliste.

Durant la dernière campagne électorale, les 
libéraux Ont souvent parle d un prix «A la ca
nadienne». Cette idée est presque devenue un

autre de ces symboles patriotiques que cer
tains cherchent désespérément dans la capi
tale fédérale. Mais les stratèges fédéraux font 
fausse route en cherchant à isoler le prix cana
dien du prix en vigueur sur le marché interna
tional. La plupart des tentatives protectionnis
tes, comme le prix artificiel du pain en France, 
n ont jamais donné de résultats probants. Un 
prix «Made in Canada» impliquerait que le 
gouvernement contrôle à la fois l’offre et la 
demande ce qui n’est pas le cas.

Une avenue de solution pourrait être l’é
tablissement d’un prix applicable au pétrole 
qui serait extrait dans les années à venir. Qu’il 
se présente sous la forme synthétique ou con
ventionnelle, le baril pourrait alors être vendu 
$30 ou $32 soit à un prix qui suivrait le cours 
international.

Ce prix ne peut qu’inciter les producteurs à 
accentuer leurs efforts pour augmenter les ré
serves qui, il faut le reconnaître, n’ont cessé 
de baisser depuis quelques années en dépit 
des milliards dépensés par les compagnies 
dans l’exploration.

Pour ce qui est du pétrole accumulé dans 
les réserves prouvées des entreprises, le 
compromis actuel serait prolongé avec des 
hausses de $2 par année. Comme ce volume 
ne peut que diminuer et que le pétrole synthé
tique prendra graduellement de l’importance 
dans le bilan pétrolier, on ne peut a moyen 
terme qu’aboutir à un prix voisin du prix in
ternational.

Les calculs des experts montrent cependant 
que le gouvernement fédéral ne tirera pas suf
fisamment de revenus d’un tel compromis 
pour équilibrer les montants versés en sub
ventions pour le pétrole importé dans l’Est du 
Canada.

Il faut donc accroître les recettes fédérales. 
Déjà, Ottawa puise à quatre reprises entre la 
tète du puits et la pompe à essence. En plus 
de toucher 10% du prix de base, le gouverne
ment fédéral prélève une taxe de $1.75 le baril 
pour le financement du pétrole synthétique de 
Syncrude, $2.45 en taxes de vente et un mon
tant identique en taxe d'accise.

Une hypothèse serait l’addition d’une taxe à 
l'étape du raffinage. Ottawa cherche à inter
venir à un endroit où il n’aura pas à partager 
les revenus d'un prélèvement fiscal. Il ne faut 

as oublier que dans Je contexte actuel, toute 
ausse de prix à la tête du puits va dans une 

proportion de 44% aux compagnies. (Celles-ci

dévoilent ces jours-ci des bénéfices sans pré
cédent en hausse sur les profits records de 
l’an dernier.)

Les revenus d’une taxe de $2 à $4 le baril à 
la sortie des raffineries (ce qui ferait augmen
ter le prix du litre d’un à deux cents) pour
raient combler les besoins d’Ottawa. Le 
programme de subvention des importations 
coûtera de plus en plus cher, le pétrole im
porté représentant le tiers de la consomma
tion en 1985. De plus, le gouvernement fédéral 
doit jouer un certain rôle dans la mise sur pied 
d'une Banque de l’énergie qui verrait au fi
nancement de projets à long terme. Il faut dès 
maintenant songer à la sécurité énergétique 
de l'an 2000. Une banque fédérale-provinciale 
serait une initiative heureuse en ce sens à la 
condition de ne pas répéter la triste histoire 
d’Energie atomique du Canada qui n’a servi 
qu'à répondre aux problèmes de l’Ontario.

■
La Chambre des communes n’a pris que 

deux jours cette semaine pour bâcler les dis
cussions autour d’un projet de gazoduc de $23 
milliards qui aura des conséquences énormes 
pour l’avenir énergétique du Canada. Le 
problème auquel MM. Trudeau et Lougheed 
sont confrontés est beaucoup plus simple au 
fond. Les deux hommes peuvent certainement 
faire mieux que l’OPEP et les pays du som
met de Venise. Évidemment Ottawa sera 
tenté de rappeler constamment l'importance 
du «partage dans la famille». Pour f Alberta 
comme pour les hommes d’affaires, rien n’est 
plus agaçant que de voir le beau-frère s’ame
ner pour «demander une escompte». Mais il 
faudra trouver un endroit où couper la poire.

Si M. Trudeau insiste pour discuter le fond 
de toute la question du partage, il est évident 
qu’un rapprochement sera difficile. Le 
problème à résoudre aujourd’hui est celui de 
la répartition de la hausse. Évidemment, des 
centaines de millions de dollars sont en jeu. 
Mais un compromis est possible si les deux 
parties acceptent de ne pas modifier les règles 
du jeu. Compte tenu d’une conjoncture mou
vante, il est illusoire de songer à déterminer 
les modalités d'une entente sur une longue pé
riode. Chaque partie essaierait trop de 
chercher à se protéger contre des imprévus ou 
des perturbations trop fortes. Et puis comme 
le rappelait un célèbre économiste britanni
que: «A long terme, nous sommes tous 
morts ” Michel NADEAU

La réponse du maire au juge Malouf
Comme s'il s’agissait d'un grand débat public 

entre un juge de la Cour supérieure et le premier 
magistrat de Montréal, M. Drapeau a décidé de 
mettre le temps et les ressources nécessaires pour 
répondre aux conclusions, accablantes pour lui. du 
rapport Malouf. Et. avant que cette réponse ne soit 
rendue, l’opinion publique, les corps constitués et 
le gouvernement de Québec se retranchent dans un 
mutisme complet. On se croirait à un match de ten
nis professionnel: les spectateurs n'applaudissent 
qu'à la fin de l'échange

Il était temps que le Groupe d’action municipale 
intervienne pour rappeler certains faits et quelques 
vérités dans cette affaire La thèse de M. Gaspard 
Fauteux est simple: M. Drapeau ne peut 
entreprendre la preparation et la rédaction d un 
rapport aux frais des contribuables. Car il avait 
toute liberté, au cours de l’enquête du juge Malouf, 
de faire la lumière sur les circonstances entourant 
l’autorité qu’il a exercée dans ce dossier. Le prési
dent de l’enquête a recueilli les données, les té
moignages et les chiffres. Il en a fait l’analyse. Il 
tire les conclusions que l’on sait. Il incombe main
tenant au ministre de la Justice d'en faire l’étude 
et de porter, s’ij y a lieu, des accusations.

Depuis un mois et demi. M. Drapeau n’a encore 
rien dit. Il a refusé de répondre aux questions que

n'ont cessé de lui poser les deux conseillers de l'ap
position (GAM et KCM). Il a interdit aux membres 
du comité exécutif de réagir. Il se réserve de don
ner toutes les explications; au nom de l’administra
tion municipale, a-t-il précisé, dans un document 
qu'il compte publier au début d'août.

De deux choses l’une: ou bien le maire répond 
vraiment «au nom de toute l’administration muni
cipale» et s'explique publiquement au cours d'un 
débat général au conseil afin d'associer celui-ci à 
l'opération: ou bien il continue d'agir dans le plus 
grand secret, convaincu qu’il n’a pas de compte à 
rendre aux élus, et publiera à sa guise, quand il 
voudra, dans la forme qui lui plaira, sa réplique 
personnelle au rapport Malouf.

Dans le premier cas. estimant que toute son ad
ministration est impliquée, offrant toutes les expli
cations utiles au conseil, il peut légitimement pré
parer un document aux frais des contribuables. 
Ainsi le veut la tradition parlementaire de ce pays. 
Dans le second cas, il doit absorber lui-même ou 
faire absorber par son parti les frais de la réponse. 
En effet, comme le maire ne s’ouvre à personne de 
son projet, ne sollicite pas un crédit au conseil pour 
couvrir les frais de son entreprise solitaire, ne ré
pond à aucune question, ce n est plus alors l’admi
nistration municipale qui réagit publiquement au

rapport Malouf; c’est Jean Drapeau, l’homme 
public, le chef de parti II est vrai que M. Drapeau a 
depuis longtemps décrété qu’il incarnait à lui seul 
la totalité de l’administration municipale de 
Montréal. Mais cette conception du pouvoir person
nel — celle-la meme que condamne le juge Malouf 
— ne l'autorise pas a polémiquer avec un juge à 
même les deniers des contribuables.

En somme, le maire se comporte depuis le dépôt 
du rapport comme il s’est comporté dans l’aven
ture des Olympiques: il s’octroie des rôles et 
s attribue des pouvoirs qui ne relèvent pas de son 
mandat et qu’il n’a pas les moyens d’exercer.

La meilleure, la plus éloquente et la plus pru
dente des réponses du maire de Montréal, c’est le 
sijence, mais le silence complet: son peuple lui a 
déjà pardonné ce qu’un confrère de La Presse 
appelait fort justement ce «crime passionnel» des 
Olympiques. Mais il reste la justice, et M. Fauteux 
a raison d’insister sur ce point: le gouvernement du 
Québec ne peut se dérober à l’obligation, non pas 
nécessairement d’intenter des poursuites, comme 
l’y incite M Fauteux, mais au moins de dire claire
ment, s'il décide de ne pas porter d’accusations, 
pourquoi il croit préférable ae fermer le dossier.

Michel ROY

Derrière les «observateurs»
Dans sa dernière livraison, l'excel

lent magazine américain The Co
lumbia Journalism Review ra
conte. de façon édifiante pour le 
public mais absolument sans 
surprise pour le monde de la presse, 
comment les journalistes inventent 
couramment des citations quand ils 
en manquent pour épicer leurs «pa
piers» et comment ils orientent leurs 
textes en attribuant des commentai
res à des «observateurs», des 
«proches de» des «conseillers», des 
«membres de l’entourage» et autres 
personnages venus de "ombre pour 
y rester puisqu’ils cachent bien sou
vent le scribe lui-méme ou ses collè
gues Les témoignages recueillis 
auprès de journalistes chevronnés, 
abondent. On pourrait sans nul 
doute reprendre 1 exercice ici 

Simultanément à cette publica
tion qui soulève avec franchise une 
question éthique de premier ordre, 
le Conseil de presse vient de rendre 
une décision qui aurait pu animer la 
même réflexion au Québec, mais qui 
la renvoie au contraire sous le tapis.

L'O Canada, une fois pour 
toutes, deviendra-t-il 
l'hymne national du Canada? 
Rien n'est moins sûr Bon 
nombre de Québécois et un 
bon lot de Loyalistes impéni
tents, du bout des lèvres le 
chanteront et du fond du 
coeur le désavoueront.

«What does Québec want?», 
nous jetteront d la télé pour la 
énième fois les Canadians, Us 
ne peuvent arriver d expli
quer que des récalcitrants 
vont refuser un chant patrio
tique de leur cru, paroles et 
musique

Nos nationalistes réplirpte- 
ront que les anglophones ont 
trop tardé, que l'adoption de 
cet hymne est une concession 
consentie de guerre lasse, et 
qu'd Halifax, Toronto et Vic
toria, on est viscéralement

«-__________________________________________________

Le Conseil absout un journaliste qui 
s'était servi des fameux «observa
teurs» pour décréter la défaite cer
taine d une candidate à des élections 
municipales et se donner ainsi le loi
sir de ne pas la présenter plus avant 
à ses lecteurs Le laxisme au Conseil, 
en cette affaire, étonne. Il pourra 
porter le public à conclure que, do
miné par les représentants des 
entreprises <fe presse et les représen
tants des journalistes, cet organis
mes a des tendances au protection
nisme Si le Conseil de presse ne re
met pas en question les pratiques 
abusives du métier, on se demande 
qui le fera.

Car il y a nettement là pratique 
abusive C’est une chose de 
«couvrir» une fête de quartier en fai
sant dire au robineux du coin des 
choses un peu plus pimentées ou co
hérentes que ce qu’il a proféré, et 
c’en est une autre, notamment dans 
le domaine politique, que de se ser
vir des «observateurs» pour faire 
prendre à un texte une tournure que 
rien n’alimentait autrement Le Con

seil de presse craint de faire des pro
cès d'intention aux journalistes et 
préfère leur donner le bénéfice du 
doute. Mais indépendamment des 
raisons qui l’ont porté à adopter 
cette attitude dans une affaire qui 
ressemble pourtant à un cas classi
que, il était de son devoir d’éveiller 
plus généralement la méfiance du 
public. Il emploie au contraire un 
langage lénifiant

Selon le Conseil, le recours à des 
«observateurs» se justifie parce qu’il 
est «une pratique de la presse, cou
rante et nécessaire, puisqu'elle per
met aux professionnels de l’informa
tion de mieux renseigner le public. 
Outre que les contraintes des médias 
empêchent souvent les profession
nels de l’information d’identifier les 
sources qu’ils consultent, la confi
dentialité de ces dernières est sou
vent essentielle à l’exercice d'une 
véritable liberté de l’information». 
Le Conseil nuance timidement, un 
peu plus loin, en invitant les journa
listes à ne pas s'en servir comme 
d’un «retranchement», pour ne pas

"N

compromettre leur propre «crédibi
lité».

La théorie des «pratiques de la 
presse» a ici un petit air de doctrine. 
Mais s’il est une pratique de la 
presse qui devrait disparaître, dans 
un métier où on se targue de plus en

lus d’enquête et de recherche, c’est
ien ce détour facile et artificiel. Les 

«observateurs» ne sont pas des 
«sources».

Une «source», dont on conviendra
u’il faut parfois protéger la confi-
entialité, est une personne qui 

donne un renseignement précis et 
concret, et aussi une personne iden
tifiable dont les fonctions ou l’exper
tise permettent de publier ce ren
seignement en ajoutant vraiment 
aux faits connus. Protéger la confi
dentialité d’un simple donneur d’o
pinion, comme c’est généralement le 
cas des «observateurs» en admettant 
même qu’ils existent, c’est tout 
simplement privilégier une idée ou 
une thèse qu’on favorise ou qu’on 
tient au moins à faire paraître dans 
le décor, souvent parce qu elle est 
celle des journalistes assignés à l’é
vénement. Au cours des années poli
tiques mouvementées que neus 
avons connues et connaîtrons en
core, le «syndicat des observateurs», 
comme le nomme un rédacteur en 
chef agacé, a acquis fort abusive
ment des milliers de membres II au
rait fallu profiter de cet incident ré
cent pour tirer l’alarme

Les bénévoles qui oeuvrent au «co
mité des cas» du Conseil de presse 
sont débordés — ils ont eu à juger de 
77 cas cette année, hormis les cas ré
férendaires — et ont peut-être trop 
tendance à s’appuyer sur leur Ju
risprudence, désormais imposante, 
et miraculeuse dans les conditions fi
nancières faites à cet organisme que 
les gouvernements successifs ont 
nourri de promesses plus que d’ap
puis concrets. Tant que cette misère 
durera, le Conseil devrait peut-être 
économiser ses énergies en écartant 
plus fermement les plaintes futiles et 
en réservant le meilleur de ses juge
ments pour les questions suscep
tibles de faire progresser «la prati
que du journalisme», cette pratique 
quotidienne dont l’amélioration est 
bien la meilleure chose qui puisse ar
river au si abstrait «droit du public à 
l’information».

Use BISSONNETTE
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Les francophones ont 
core frais d la mémoire ... 
sempiternel renvoi d demain 
de l'adoption d'un drapeau 
national Ils se rappellent 
qu'il a été choisi pour faire 
taire les jean-bapttstaras, en 
1964 Les Québécois accueilli
rent cette proclamation avec 
indifférence Ne s'étaient-ils 
pas donné un drapeau natio
nal, le fleurdelisé, sous 
Duplessis, en I94H'>

Les divers gouvernements 
qui se sont surcédé d Ottawa 
ont trop tergiversé au cha
pitre des symboles distinc
tifs, ils ont cédé au moment 
oü les Québécois, excédés de 
réclamer, avaient fini par se 
désintéresser des images

pour attacher le grelot d des 
revendications moins symbo
liques, plus concrètes 

Nos compatriotes anglais 
n'admettent pas ces prétex
tes N'ont-ils pas été géné- 
reux ? Ne leur avons-nous pas 
arraché un gouverneur géné
ral catholique et de langue 
française, les chèques bilin
gues, un drapeau national, le 
bilinguisme dans la fonction 
publique et, enfin, un hymne 
national? Il ne faut pas, 

les "pensent-ils briller les étapes 
Voild le mot lâché l'éta- 

pisme Les angtos comme les 
francos ont le leur C'est 
dans son principe qu'ils se re
joignent et dans les faits 
qu'ils se distancient. Le dé
part du nâtre a été trop vile, 
trop fort; le leur, trop lent, 
trop mou Albert BRIE

ymm a wvœ.-

1 ÊTAiT UNE FOIS

■ Les sophismes 
dépassés

(Lettres ouverte d Pierre Elliott Tru
deau)

Vos sophismes sont dépassés. Au
jourd’hui ce n’est plus «Je pense donc je 
suis», mais bien «Je suis donc je pense». 
Nous sommes une nation au Quebec et 
nous comptons nous développer selon 
notre identité propre. Nous refusons de 
nous fondre dans le melting pot Canadian 
dont vous nous donnez la sombre perspec
tive et la fausse rationnalisation dans votre 
lettre ouverte. Votre mépris n’aura qu’un 
temps.

Jacqueline DUGAS
Montréal, 15 juillet

■ La statue de Nelson
Malgré le voeu de plusieurs Montréalais, 

la statue de l’amiral Horatio Nelson (ou sa 
réplique) vient d’être remontée sur sa co
lonne à la place Jacques-Cartier après en 
avoir été descendue depuis près de deux 
ans. Il est regrettable que le maire de 
Montréal, M. Jean Drapeau, n’ait pas cru 
sage de suivre l’exemple de ses prédéces
seurs. Ainsi de 1775 a 1892. aucun d’eux 
n’eut l’impudence de remettre sur la place 
d’Armes le buste de marbre du roi George . 
III (ou une reproduction) qui ornait ce lieu 
et qui en avait été enlevé par des indépen
dantistes en 1775.

Pourtant lorsque ce buste fut retrouvé en 
1834 au fond du puits de ce dernier endroit, 
le premier magistrat d’alors, Jacques Viger 
ou son successeur, Peter McGill, auraient 
eu de bonnes raisons de le replacer sur son 
piédestal. Ce roi ne fut-il pas le premier 
monarque anglais de la colonie et un adver
saire de l’independance américaine et de la 
révolution française? N’avait-il pas doté le 
Québec de ses trois premières constitu
tions? Par ailleurs ce monument n’était-il 
pas le premier à avoir été élevé à Montréal?

En 1891, le maire James McShane fut tel
lement du même avis qu’il présida une as
semblée publique où il fut résolu d’ériger à 
la place d’Armes une statue en l’honneur 
du fondateur de Ville-Marie et d’en couvrir 
les frais par une souscription populaire.

Si un seul de ces magistrats avait suivi la 
logique du présent maire, nous subirions 
encore aujourd’hui à la place d’Armes la 
vue d’un monument discutable et nous ne 
pourrions y admirer le magnifique ouvrage 
édifié à la gloire de M. de Maisonneuve.

A BOISVERT
Repentigny 16 juillet

M.Qu’est-ce que 
l’assimilation?

Au début du siècle dernier, quelques 
amateurs de l’histoire universelle ont jeté 
les bases d’une nouvelle science: l’ethnolo

gie. Ces pionniers prétendaient étudier l’é
volution des peuples par l’évolution de leur 
culture et vice versa. Un des premiers prin
cipes qui leur parut évident, c’est que les 
grands peuples ou les grandes cultures fi
nissent toujours par absorber les petits 
peuples et les petites cultures. Le proces
sus se comparaît au phénomène de la di
gestion. Un homme mange une pomme; 
les tissus et les cellules de la pomme sont 
détruites pendant la digestion et devien
nent des tissus et des cellules humaines. La 
pomme a perdu toute substance et elle a 
disparu au profit du plus fort: l’homme. 
Par analogié"on a donné le nom d’assimila
tion à ce processus de mort culturelle.

Peu de gens savent, au Québec, que Lord 
Durham était un des pionniers ae l’ethno
logie et que c’est surtout à ce titre que 
Londres l’a envoyé ici pour régler le 
problème des deux Canadas. Comme il 
était un tenant de cette théorie nouvelle 
voulant que les petits peuples au contact 
des grands sont voués inéluctablement à 
l’assimilation, il préconisa que l’on hâte le 
processus plutôt que de laisser les «Cana
diens» subir le phénomène pendant une 
longue agonie.

Or, nous sommes la preuve vivante que 
la théorie de Lord Durham et de ses collè
gues ne correspondait pas à la réalité. 
D’ailleurs, au tournant au présent siècle, 
l’ethnologie a connu une révolution fonda
mentale. Dorénavant, les ethnologues al
laient vivre dans les milieux culturels qu’ils 
voulaient étudier. Ils constatèrent alors 
que les théories de leurs précurseurs ren
daient bien mal compte de ce qui se passait 
en réalité. Le mot «assimilation» disparut 
de leur vocabulaire. Ils expliquèrent la vie 
et l’évolution des cultures comme des phé
nomènes beaucoup plus complexes qu’on 
ne l’avait imaginé.

Aussi, lorsque je vois tout le drame que 
1 on fait encore aujourd’hui, au Québec, 
avec ce prétendu danger de l’assimilation^ 
je repose toujours ma question: qu'est-ce 
que l'assimilation? Et j'attends encore la 
réponse.
c . . , . Louis LANDRY,
Saint-Jean-de-Matha. 15 juillet.

LE DEVOIR est publié par I Imprimerie Popu
laire, société â responsabilité limitée, dont le 
siege social est situé au numéro 211 rue du 
Saint-Sacrement. Montréal H2V 1X1 II est 
composé et imprimé par I Imprimerie 
Dumont, division du Groupe Québécor Inc 
dont les ateliers sont situés â 9130 rue Boi- 
vm. Ville LaSalle l'agence Presse Canadien
ne est autorisée à employer et à’diffuser les 
informations publiées dans LE DEVOIR

$27 0(L « i£tran9er $75 00/par année, six 
mois: $41 00. trois mois $29 00 Éditions du 
samedi $19 par année Édition quotidienne 
livrée â domicile par porteur $1 50 par se
maine Tarif de labonnement servi par la 
poste aérienne sur demande Courrier de
nftifl ' rS^AfilSS? e/*re9is,rement numéro 
0858^ Dépôt légal Bibliothèque nationale du 
Québec.
TÉLÉPHONE: 844-3361 
(lignes groupées).

raniaia
Faire l’amour ou la guerre

A son doe, cela ne faisait 
pas bien du tout. Passe en
core qu'un ministre de la Dé
fense inaugure un nouvel 
avion de chasse, mais qu'il 
s'installe lui-méme au 
manche d balai et qu'il re
vienne au sol, l'air radieux, 
tfn déclarant qu'il a eu la sen
sation défaire l'amour, cela 
avait de quoi inquiéter,

A son rang, cela ne se fait 
pas. Passe encore que le 
même ministre de la Défense 
discute défi'équilibre des 
puissances, philosophe et 
soupèse, mais qu'il ne fasse 
que tout simplifier, qu'il ap
pelle d l'armement nucléaire 
«astucieux», qu'il s'avoue sé
duit par la bombe rl neutrons,

qu'il traite de belliqueux les 
méchants soviétiques, cela a 
tout pour inquiéter vraiment

Suggérons M. Trudeau.au 
heu de nommer un jour un 
éventuel délégué au désar
mement, qu'il promettait lors 
de Information de son cabinet 
comme pour faire contre- 
poids ri la présence d'un rr- 
vilote de chasse nostalgique d 
la Défense, devrait sans plus 
larder faire ce premier pas 
dans l'affirmation de son pa- 
cifisme en admettant son er
reur et en demandant d M 
Lamontagne de s'asseoir sur 
une banquette moins dange
reuse

Robert LEVESQUE
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Au coeur du problème, l’ordre politique

L’INTERVENTION de M. Trudeau a 
le grand mérite de faire appel à la 
philosophie politique et (rengager 
un débat critique sur les principes de jus

tification morale et rationnelle de nos so
ciétés. L’invitation s’offrant d’elle- 
même, examinons les modalités et motifs 
qui président à l'argumentation du pre
mier ministre du Canada.

Existe-t-il un peuple canadien? Ques
tion devenue banale si l’on en juge 
d’après les débats qui ont cours depuis 
une dizaine d’années, parmi les intellec
tuels québécois. Par contre la ténacité, la 
consistance qu’affiche M. Trudeau à y ré
pondre par l’affirmative le sont moins, 
d autant plus que les résultats référendai
res révèlent un attachement au Canada 
insoupçonné ou incompris. Si on se ré
fère, par surcroît, à l’électorat canadien, 
aux diverses institutions qui le moulent et 
le cimentent, on constate alors que s'o
père une integration des citoyens à l’E
tat canadien par le biais des partis et de 
la consultation.

Mais ce dernier syntagme est-il si in
congru que M. Trudeau se soit complu ou 
résigné à l’omettre? Pourquoi eluder 
cette relation entre le peuple et l’État? 
Le premier ministre déclare par ailleurs 
accepter le mot peuple dans son «sens le 
plus noble» qui l’associe à l’idée de sou
veraineté, de démocratie et de volonté 
générale. Si, en retour, ces vocables ont 
un sens, c’est qu’ils convergent tous vers 
celui du contrôle ou de la surveillance du 
pouvoir politique qui supposent un État 
constitutionnel et une sphère publique

par Jacques Mascotto
M. Mascotto est professeur au département de sociologie de l'Université du 
Québec à Montréal.

rattachée à ce dernier, théâtre de la parti
cipation populaire au processus démocra
tique.

Une telle sphère existe-t-elle au Cana
da? Autrement dit le peuple canadien — 
cette donnée objective de l’État et de l’é
lectorat — ressortit-il vraiment au sens le. 
plus noble antérieurement évoqué? Ré
pondre à ces questions exige que l'on s’in
terroge sur le nouvel ordre politique qui 
s’insinue dans nos sociétés modernes oc
cidentales où les libertés s’abolissent au 
seuil de prérogatives du pouvoir et des 
groupes d’intérêts, tandis que les médias 
exercent les citoyens à l’échange de la sé
curité et du statu quo contre rabdication 
de toute autonomie, de toute participa
tion active.

L'actuel débat sur la charte des Droits 
de la personne et le rapatriement de la 
constitution atteste de façon exemplaire 
combien rétréci, renfermé sur lui-même 
est le peuple canadien que M. Trudeau 
n’a de cesse d’invoquer. Qu’adviendrait-il 
de ce peuple si un Etat administratif s’a
visait d’en commander la forme et le con
tenu, de décider pour lui ce qui lui re
vient légitimement de débattre? Les agis
sements de M. Trudeau nous imposent 
d’être circonspects et vigilants devant un 
problème aussi important que les droits 
de l’homme et du citoyen quand une bu
reaucratie reliée à des intérêts privés s’at
telle au devoir de les dissimuler dans un 
espace de règlements élaborés dans le 
secret des commissions spécialisées, dé
niant même les règles de la représenta
tion démocratique.

Plutôt que de nous gratifier d’une 
réflexion sur la démocratie et la souverai
neté populaire au Canada, M. Trudeau 
s’est livré à un exercice aussi habile que 
dangereux. Afin d’éviter toute référence 
à l’ordre politique et à l’État central, le 
premier ministre oppose, de façon anta
gonique le peuple et la nation qui, lors
qu’elle ne serait pas vouée à se transmu
ter en État, ne désignerait qu’un syncré
tisme ethnique. Le peuple, quant à lui, 
jouit de l’avantage numérique que lui 
procurent les élections et la délégation 
des pouvoirs à un gouvernement respon
sable devant le pays tout entier. Sommai
rement brossé, le vocable peuple s’aligne, 
dans le sens de l’identité, sur le syntagme 
peuple canadien au nom d’un idéal de 
prophylaxie sociale qui fixe le peuple 
comme une entité statique et d’une 
doctrine de la séparation des pouvoirs qui 
suppose que le gouvernement respon
sable exprime la quintessence de la so
ciété. Ce qui permet d'éluder l’aliénation 
politique croissante dans les Provinces de 
l’Ouest, de passer sous silence le poids 
perturbateur de l’Ontario au sein du sys
tème fédéral et, bien sûr, de nier l’avène
ment au Québec, d’un nationalisme 
avancé porteur d’un projet de société.

Le néo-nationalisme québécois 
échappe au dualisme simplificateur, 
peuple-nation, pour figurer une société 
en mutation. Il s’agit d’abord d’une trans
formation des relations entre l’État pro
vincial, les citoyens et la vie publique 
dans le sens d’une évaluation collective 
inédite du rôle de l’État dans la société

québécoise.
Contrairement aux assertions de M. 

Trudeau, le Québec d'aujourd'hui ne se 
rend pas intelligible par l’image d’une 
collectivité humaine se ballottant entre 
l'État et l’ethnie mais par une dynamique 
complexe de nature sociale et politique. 
D’un côté un mouvement national; 
synthèse de participation spontanée, 
d’organisation et d’associations autono
mes, de l’autre un État provincial autour 
duquel gravite un débat public intense 
qui concerne l’autonomie de l’État par 
rapport aux groupes d’influence et son 
rcle dans le développement économique 
et institutionnel au Québec.

Nous touchons ici au problème, soulevé 
avec pertinence par Léon Dion de la 
représentation, dans le système fédéral, 
du Québec en tant que société globale dis
tincte, riche d’enjeux, d’institutions et 
de mouvements sociaux autonomes par 
rapport à ses homologues du Canada. 
Conséquemment il conviendrait d’inter
roger les capacités du Parti libéral à 
représenter une société moderne et non 
plus une communauté ethnique, les Cana
diens français, sur laquelle il a historique
ment appuyé son pouvoir et grâce à la
quelle il persiste à répandre la fiction de 
son pouvoir de representation «nationa
le» à l’échelle du Canada. C’est pourtant 
ce qu’entendent poursuivre et M. Tru
deau et M. Ryan, ce dernier, pour des rai
sons contextuelles évidentes, préférant 
parer la communauté ethnique du titre 
symbolique de peuple. Opération délicate 
qui ne va pas sans risque et qui ramène 
M. Trudeau à son obsession: empêcher

ue la communauté nationale se
éprenne de la gaine ethnique pour en

suite se constituer comme peuple politi
que et société globale. Processus qui in
duirait inévitablement à une rupture de 
l’ordre politique et à une mise en échec

des projets de centralisation dont M. Tru
deau se prononce le porte-parole avisé.

Or il apparaît clairement que le peuple 
dont parle M. Ryan ou la communauté 
ethnique culturelle que manipule dans un 
geste ostentatoire M. Trudeau confluent 
a une même intention: confiner la politi
que au Québec, acculer le système politi
que, distordre le mouvement national. 
Ainsi se pose comme priorité la nécessité 
de comprendre que M. Trudeau dans la 
Lettre au Québécois se crispe à oppo
ser la peuple canadien à la communauté 
ethnique québécoise dans le but dissi
mulé d’adjuger à l’État central les attri
buts de la legitimation et du consensus 
politique et donc d'amputer le Québec de 
son identité contemporaine: la genèse 
d’un peuple politique. De ce qui précède 
découle que M. Ryan dépouille le mot 
peuple de sa signification institutionnelle 
et politique et que M. Trudeau s’arroge la 
liberté ae réserver cette signification au 
«peuple canadien».

Tout le problème est maintenant de sa
voir si, par delà les justifications de MM. 
Trudeau et Ryan, l’on peut concevoir un 
peuple canadien et un peuple québécois, 
dans l’acceptation le plus noble du terme 
bien entendu, c’est-à-dire des peuples do
tés d’une sphère publique où ils pourraient 
exercer leur souveraineté.

Certes les apparences se dressent déjà 
contre une telle hypothèse. Mais la pen
sée politique se bornerait-elle à des idées 
reçues au seul profit d’un ordre rassu
rant?

L’avenir du peuple canadien ne se dé
voile pas a priori et il ne va pas de soi 
qu’il émané d’une réalité supérieure sous 
l’égide d’un Parti libéral intronisé. Le 
sort du peuple canadien dépend de la na
ture démocratique de l’État canadien, de 
la transformation du système politique 
actuel qui l'exhibe tel un bouc émissaire

M. Trudeau a tendu une perche

face aux provinces et au nationalisme 
québécois. Le peuple canadien, s’il reste 
confiné aux critères formels de l’électo
rat, et si on persiste à le définir négative
ment par rapport à des supposés enne
mis. ne possédé aucun avenir parce que 
tenu en bride, à l’écart, retranché du pro
cessus démocratique. Tel se découvre le 
sens de cette sphère publique qui a été 
mentionnée à plusieurs reprises: réorga
niser le domaine public (distinct de l’E
tat) pour former au Canada une volonté 
de transformation politique générale. 
Celle-ci comprendrait:

■ une surrection de l’expérience so
ciale collective dans le droit qui implique, 
par exemple, qae les débats autour de la 
constituion ne se réduisent pas à une 
constitution ne se réduisent pas à une 
larités mais tiennent compte de ce fait 
fondamental que toute communauté n’e
xiste qu’à travers le droit;

■ le droit n'étant pas séparé du social, 
il s’avère nécessaire d’opérer une distinc
tion entre l’expérience du peuple québé
cois (comme le référendum) et celle du 
peuple canadien;

a une mobilisation culturelle dans les 
provinces anglophones contre l’américa
nisation de la vie immédiate et le décer- 
velage désastreux auquel se livrent les 
médias en matière d'information et d’é
ducation afin que le peuple canadien 
(composé de diversès etnnies) ne souffre 
plus d’un déficit d’identité culturelle si 
on le compare au peuple québécois.

Le débat constitutionnel et la lutte 
contre la déculturation adviennent 
comme deux chances uniques pour le 
peuple canadien de forger son unué et de 
s'identifier dans une expérience sociale 
collective aussi noble que le souhaite M. 
Trudeau. Ce qui implique de remplacer le 
système de relations infra-politiques 
entre les provinces et l’État central par 
une espace de participation politique de 
tous les citoyens et de soumettre le sys
tème judiciaire au respect de valeurs gé
nérales et morales concernant la vie des 
communautés.

Ce n’est donc qu’à partir du moment 
où le peuple canadien jouira d’une expé
rience collective au sein de la démocratie

par Louis Le Borgne
M. Le Borgne travaille au Centre de documentation en sciences humaines 
de l'Université du Québec à Montréal, et prépare une thèse de doctorat sur 
la question nationale au Canada.

DANS les dernières déclarations de 
M. Trudeau, surtout au cours de la 
conférence de presse qui a suivi im
médiatement sa lettre, il s'est glissé une 

remarque qui ne laisse pas de nous éton
ner et de nous surprendre par rapport à 
ce que l’on connaît de sa pensée tradi
tionnelle. Personnellement j’ai toujours 
cru qu'il y avait une différence fonda
mentale entre le nationalisme québécois 
et le vieux nationalisme canadien- 
français. Non pas que le premier serait 
indépendantiste et le second par défini
tion pan-canadien, mais bien au niveau 
même de la représentation nationale. 
D’ailleurs, même trop rapidement, le 
glossaire de la Commission Pépin- 
Robarts, au mot «nation» a esquissé cette 
différence à mon avis trop souvent sous- 
estimée ou oubliée. Or involontairement 
peut-être, M. Trudeau y a fait allusion 
dans sa conférence de presse. En effet à 
notre avis la nation québécoise ne saurait 
être que la section géographique québé
coise de la nation canadienne-française 
ancien modèle, ce ne saurait être une na
tion «ethnique» comme le dit le premier 
ministre mais bel et bien une nation poli
tique pluraliste selon le modèle même 
qu’il se fait de la nation canadienne.

Or dans la lettre de M. Trudeau la con
fusion entre une nation québécoise, qui 
rejetterait les anglo-québécois, et la na
tion «canadienne-française» est totale; 
mais la conférence de presse qui a suivi 
apporte des précisions très importantes. 
D'une part il dit, que la nation québé
coise n'existe pas puisqu’elle exclut les

québécois anglophones mais d'autre part 
il admet que la nation québécoise puisse 
exister «si c’est dans le sens que le Ca
nada est une nation», c’est-à-dire pluri- 
luri-ethnique. Voilà bien le fond du dé- 
at que ni M. Ryan ou M. Dion et bien 

d’autres n’ont jamais pu ou voulu appro
fondir, à commencer par le député pé- 
quiste Jean-Pierre Charbonneau.

En effet si l’on parle de dualité tous les 
jours ces temps-ci, jamais, par contre, on 
n’est parvenu à la définir de façon una
nime. Comme dirait le procureur général 
de l’Ontario, comment peut-on poser Lé
galité d’une dualité à deux inconnues? 
Ainsi, veut-on parler du Québec comme 
nation politique incluant tous ses habi
tants de quelgues origines qu’ils soient? 
Inutile de préciser qu’une nation politi
que n’est pas nécessairement souveraine, 
comme ne le sont pas les nations you
goslaves. Ou parle-t-on comme depuis 
longtemps, trop longtemps, d'un Canada 
français qui n’inclut que les descendants 
des conquis de 1759, excluant même par 
là les immigrés francophones récents et 
moins récents? Cette différence, et j’in
siste là-dessus, est pourtant fondamen
tale. M. Trudeau prend même la peine de 
préciser que le débat tourne bel et bien 
autour du fait qui concerne le choix 
«d’être une majorité (francophone) dans 
un Etat québécois ou d’être une minorité 
dans un État canadien pluraliste». Il 
ajoute ensuite que, dans tous les cas. les 
francophones seront toujours minoritai
res en Amérique du nord. J’ajouterais en 
ce qui me concerne que les Mexicains his-
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Une situation mythique
Par ces temps de canicules 

constitutionnelles, Monsieur 
Trudeau doit souvent se de
mander quelle mouche l'a
vait piquée quand il est re
venu sur sa résolution d'a
bandonner d l'un de ses lieu
tenants la barre de l'esquif li
béral

On se souviendra qu'il 
avait longuement mûri sa dé
cision, selon son aveu, avant 
de convenir qu'il avait fait 
son temps et sa part. On se 
rappellera aussi que même 
ses adversaires ne lui au
raient pas disputé l'hom
mage de le reconnaftre pour 
avoir été le plus illustre pre
mier ministre depuis la Con
fédération

Hélas! il est arrivé que ses 
amis et collègues les plus dé
voués ont poussé trop lotn 
leur désolation d la nouvelle 
de sa retraite Ils se sont sen
tis tout d coup menacés d'a
bandon comme des orphelins. 
Touché, Monsieur Trudeau 
n'a pu résister Se montrant 
beau joueur et bon père, il est 
resté.

Reporté au pouvoir, le pre
mier ministre devait être 
tenté de croire qu'il était en
core indispensable Cepen
dant, au fond de lui-même, 
lucide comme on s'est tou
jours plu ri l'imaginer, il a dil 
plutôt penser qu'il avait 
gagné faute d'adversaires de 
poids

Qu'a découvert Monsieur 
Trudeau depuis qu'il a repris 
le rdle de chef de l’Etat cana
dien? Que l'échiquier politi
que était chamboulé et qu'il 
fallait repartir de zéro, et 
même sons zéro Après le 
Québec, c'est l'Alberta qui

devenait une province pas 
comme les autres.

Deux nationalismes d re
mettre d leur place, c'était 
trop pour un homme politique 
qui a grandement uieilli et 
dont le .charisme a perdu de 
sa magie.

Ajoutez d ces handicaps la 
contagion des provincialis
mes qui mine l’idéal d'un Ca
nada fort et fusionné en un 
seul bloc. M. Trudeau a beau 
jouer tantôt les impassibles, 
tantôt menacer, quand il ne 
philosophe pas généreuse
ment au-delà des pragmatis
mes provinciaux, il ne con
vainc plus II n'est plus main
tenant entouré et soutenu 
que par une cour libérale qui 
n'est plus comme jadis de 
haute volée.

Cette situation n'est pas 
sans rappeler l'hydre de 
l.erne, ce monstre dévasta
teur d neuf têtes. Chaque fois 
qu'on lui en coupait une, il lui 
en repoussait deux. Pour 
avoir sa peau, l'astucieux 
Hercule, eut l'idée d'un stra
tagème qui lui réussit. Il 
coupa une d une toutes les tê
tes, et avant qu elles n’aient 
le temps de repousser, le hé
ros les brillait.

Le défi pour Monsieur Tru
deau n'est pas de répéter 
Texploi d'Hercule, mais de 
convaincre la population ca
nadienne que ce sont les pro
vinces qui sont ce monstre, et 
non le Canada

Monsieur Trudeau a peut- 
être encore l'énergie d‘un 
Hercule, mais on ne peut tout 
de même pas lui demander 
d'avoir l’éternelle patience 
de Sisyphe.

Albert BR/E

panophones tout aussi minoritaires sur le 
même continent tiennent particulière
ment à rester une majorité sur un terri
toire précis. Même chose pour les Danois 
face a l’Allemagne, etc.

Tirons-en donc les conclusions qui 
s’imposent. Si M. Trudeau n’accepte pas 
le principe de la dualité fondée sur l'eth
nie car if y a bien sûr, bien plus que deux 
ethnies aux Canada, accepterait-il le prin
cipe d'un État canadien fondé sur deux 
nations territoriales et multi-ethniques? 
Tout comme la Suisse dont il oublie de 
nous dire qu'elle laisse la division linguis
tique au principe des juridictions territo
riales Plus précisément accepterait-il 
que le Canada soit non pas un État-nation 
comme le perçoit «de facto» le Canada 
anglais, mais bel et bien un état bi- 
national composé de deux nations multi
ethniques, ayant des bases territoriales 
précises? Mais, d'autre part, M. Léves
que accepte-t-il aussi cette définition 
d’une nation québécoise multi-ethnique 
à dominance française comme elle est à 
dominance anglaise dans le reste du Ca
nada (Acadie mise à part)? Accepte-t-il 
d’oublier que le Québec serait le foyer, le 
centre d’une périphérie qu’il n’ose pas 
nommer et qui nous fait régresser vers un 
nationalisme canadien-français dépri
mant d'avant les années soixante? La 
perche que M. Trudeau vient de tendre, 
peut-être inconsciemment, ne tient pas 
tant au fait, comme le pense monsieur 
Michel Roy, qu’il reconnaît le Québec 
comme le centre ou le foyer d'une nation 
canadienne-française qui dépasserait 
cette province (comme La déjà dit aussi 
malheureusement M. Lévesque), mais 
bien plutôt au fait qu'il reconnaîtrait une 
nation québécoise, un peuple québécois 
qui ne soit pas que «canadien-français». 
L’ironie de la situation est d'autant plus 
grande que juste à côté du compte rendu 
de la conférence de presse de M: Tru
deau, paru dans LE DEVOIR, le député 
Charbonneau décrit la nation québécoise 
exclusivement comme une nation ethni
que canadienne-française. De deux cho
ses l’une: ou bien ce député péquiste a 
oublié que le préambule ae la loi 101, dite 
Charte du français, dit nommément que 
la langue française est celle de la majo
rité des Québécois et non pas seulement 
des Québécois, comme l’affirmait le pro
jet de préambule de la loi 1. Ou bien il 
devrait s’apercevoir que son nationalisme 
s'apparente à celui de l’Union nationale 
d'antan.

Si le PQ définit le nationalisme québé
cois, c'est-à-dire la nation québécoise 
comme le fait M. Charbonneau, je ne 
donnepas cher de l’avenir de ce parti, car 
MM. Trudeau, Ryan et les autres, auront 
beau jeu de répéter que le projet souve
rainiste ne fait que diviser la nation ethni-

aue dite «canadienne-française» entre 
eux Etats. Je pose donc la question d’a
bord à M. Trudeau et ensuite à M Léves

que: la nation québécoise existe-t-elle si 
elle n’est pas que «canadienne- 
française»? Le premier semble avoir ré
pondu oui. Si M. Lévesque répond oui 
aussi, le premier ministre canadien devra 
reconnaître que si l'État canadien existe, 
la nation canadienne ne saurait exister 
dans un État bi-national II devra ad
mettre que l’État canadien est composé 
de deux nations politiques pluri
ethniques sur des territoires précis et 
ayant chacune des langues dominantes 
différentes Le drame des Amérindiens 
tient justement*au fait qu'ils n'ont pas 
(encore’’) un nationalisme qui ait fait le 
passage par rapport à la diaspora juive 
une conception territoriale, politique et 
pluriethnique Par contre les nationalis
tes israéliens par exemple ont effectué ce 
passage par rapport à la diapora juive 
mais en laissant ae côté complètement la

Question pluri-ethnique, ce qui leur cause 
e graves problèmes actuellement
Mais si M Lévesque conçoit la nation

auébécoise uniquement comme le centre 
'une ethnie ou nation sociologique parti
culière et qui n’a pas que le Québec 

comme territoire, alors M Trudeau aura 
beau jeu de rétorquer qu’il ne peut accor
der un statut particulier uniquement à la 
section ou la partie québécoise des

«canadiens-français». Et à mon sens il 
aura parfaitement raison. Le dilemme est 
donc le suivant. Les Québécois fran
cophones ou plus précisément de souche 
française, considerent-ils les «autres» 
Québécois comme des membres de la na
tion québécoise à part entière ou non? 
Voilà la véritable question. Et le référen
dum de mai dernier montre bien notre 
profonde’ division là-dessus. Pour pa
raphraser M. Trudeau nous dirions que la 
moitié des francophones québécois veu
lent être une majorité dans une nation 
guébécoise pluraliste, l’autre moitié veut 
être une minorité dans un État canadien 
pluraliste. Les premiers étant plus ou 
moins d’accord sur le statut politique de 
cette nation québécoise et les seconds 
étant plus ou moins d’accord sur le statut 
national de cet État canadien. La chose 
se complique du fait que la grande majo
rité des Québécois anglophones préfè
rent, et qui leur donnerait tort, être une 
majorité dans un État-nation canadien 
pluraliste.

Il est quand même étrange que ces 
questions n’aient pas été soulevées avant 
le référendum et que pis encore, elles ne 
soient perçues par beaucoup que comme 
une bataille de mots et de concepts inuti
les. Comment négocier si les mêmes mots 
ne signifient pas les mêmes choses? La 
défaite du PQ au référendum nous aura 
peut-être apporté cette chance flui nous 
oblige à nous définir un peu plus précisé
ment et avec plus d'ouverture que ne le 
fait M. Charbonneau qui se complaît à 
confondre le nationalisme canadien- 
français avec le nationalisme québécois. 
De toute façon il devrait savoir, lui qui 
siège à l’Assemblée nationale du Québec, 
la bien nommée, que celle-ci n’est pas 
l’assemblée des «Canadiens français», ni 
même seulement des Québécois fran
cophones, mais bel et bien de tous les 
Québécois, de la nation québécoise et non 
pas d’une soi-disant nation canadienne- 
française qui n’a toujours été pour les 
francophones d’Amérique qu’un piège 
Géologique, politique et historique.

ue l’on pourra le transcrire dans le droit 
istinctement et aux côtés du peuple qué

bécois sans que l’affirmation ae lrun s'ef
fectue aux dépens de l’autre. La défense 
des droits des Amérindiens et des Inuit 
quittera son socle de tripatouillage oc
culte et oie tractations intolérables pour 
enrichir l’expérience démocratique et 
jouer son rôle dans la transformation de 
l’ordre politique.

Last but not least, M. Trudeau a cru 
bon d’étayer ses idées en recourant à l’e
xemple soviétique. Qu’il nous soit permis 
de lui rappeler que la notion de peuple so
viétique (sovetskii narod) qu’il assimile à 
titre d’illustration à celle de peuple cana
dien recèle trois principes de droit consti
tutionnel qu’il importe de ne pas ignorer: 
la nation russe représente le «Grand frère 
aîné» (velikii starchii brat) des nations de 
l’URSS; le parti communiste incarne l’u
nité du peuple tout entier; le peuple so
viétique se compose de diverses nations 
que 1 histoire précipité vers le rapproche
ment nécessaire (sblijéniié) pour at
teindre une fusion (sliianiié)!
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Dans le préambule de la constitution

Hatfield reconnaît le principe 
du droit à l’autodétermination
par Daniel Raunet

VANCOUVER — Le principe de la re
connaissance de la dualité de la société 
canadienne a fait des progrès auprès de 
diverses délégations des provinces 
anglophones.

C'est du moins ce qu'a cru déceler le 
ministre des Affaires intergouvememen
tales du Québec, M. Claude Morin, à Tis
sue d’une séacne de discussions de quel
ques heures sur l'inclusion d'un préam
bule dans la constitution canadienne. 
Nous avons appris que c’est auprès du 
Nouveau-Brunswick, représenté par son 
premier ministre, M. Richard Hatfield, 
que cette idée de dualité a enregistré le 
plus de progrès, puisque le chef du gou

vernement de Fredericton a été le seul à 
admettre l'inclusion explicite de la recon
naissance du droit des provinces à l'auto
détermination dans le préambule qui 
devrait chapeauter la constitution.

Pour le reste, la question de ce préam
bule demeure fort litigieuse puisque cer
tains voudraient en faire un document 
ayant un contenu légal précis en ce qui 
concerne la définition de la confédération, 
tandis que d'autres préféreraient se can
tonner dans des déclarations de principes 
généreuses, mais sans conséquence prati
que quant aux pouvoirs accordés aux dif
férentes institutions.

L'Ontario, qui se range dans ce deu
xième camp, a d'ailleurs proposé un texte

précis de préambule qui évite tous les su
jets épineux en se contentant d'utiliser le 
terme «les Canadiens», et non pas «le 
peuple canadien» comme le voudraient 
les tenants de la thèse fédérale, et en 
décrivant le Canada comme une collecti
vité à composante multiple: ce projet 
parle aussi bien de l’héritage amérindien 
que de l'élément multiculturel et de 
«dualité linguistique».

M. Claude Morin s’est élevé contre la 
simple référence à la dualité linguistique, 
exigeant une reconnaissance plus globale 
de la spécificité québécoise. L'inclusion 
du droit à l'autodétermination demeure 
donc toujours une composante essentielle 
de la position du Québec.

♦ Contrôleur
vient une panne de radar. «C'est alors la 
panique dans la tour de contrôle, chacun 
voulant opérer à sa façon.»

Les contrôleurs ont proposé des procé
dures de contrôle sans radar il y a déjà 
quatre ans et rien n'a encore été fait.

Il a aussi souligné que Canadair est à 
construire un hangar d assemblage à l'aé
roport de Dorval et que cette construc
tion. à cause de sa proximité avec les ins
tallations de contrôle, est de nature à af
fecter la transmission radar.

Autre exemple de la «structure bran
lante» de Transports Canada, une note de 
service aux contrôleurs les invitant à une 
plus grande vigilance à la suite d'une dé
fectuosité relevée dans le système de ra
dar de Montréal, à la fin de 1979.

Quelques mois plus tard, éprouvant 
toujours les mêmes difficultés a utiliser 
les appareils radar, les contrôleurs de 
Montreal ont décidé de fermer ces appa
reils. ralentissant ainsi la circulation, 
dans le but de hâter les corrections tech
niques

À l'aéroport de Québec, les contrôleurs 
n'en finissent pas de déclarer des pannes 
de radio et de radar, au point où ils négli
gent même d'en signaler certaines, 
comme Ta souligné M Dorion.

Il a présenté aux commissaires un rap
port statistique des trois dernières an
nées. bien qu'incomplet, mais qui dé
montre bien la fréquence de ces pannes

Seulement dans les cinq premiers mois 
de Tannée en cours, le document en a dé
nombré 286. «de quoi à en avoir son 
voyage a la fin d'une journée», a confié 
M Dorion au sortir de la salle d'au
dience.

Il a raconté que les appareils radar de 
Québec sont totalement inadéquats et 
qu'il devient de plus en plus difficile de 
les réparer, les pièces n'etant plus fabri
quées au pays. «On m a dit au il fallait 
faire venir certaines pièces de la Russie».

M. Dorion a ensuite fait l'historique de 
la bataille que les gens de l'air de Québec 
et les compagnies d'aviation livrent de
puis trois ans aux autorités fédérales pour 
obtenir la construction d’une piste paral
lèle afin de décongestionner le trafic.

«On leur propose une solution relative
ment peu coûteuse qui réglerait le 
problème immédiatement et Transports 
Canada s'obstine à nous promettre un aé
roport satellite dans une dizaine d'an
nées On voit bien qu'Ottawa n'est pas in
téressé à développer l'aéroport de Qué
bec »

M Dorion a observé que cette situation 
engendre chez les contrôleurs comme 
chez les pilotes un fort sentiment de mé
contentement et de frustration qui se tra
duit souvent par des échanges teintés 
d'impatience dans les communications 
air-sol

La commission d'enquête,présidée par 
le juge Charles Dubin. de la Cour d’appel 
de l'Ontario, a ajourné ses travaux à 
lundi prochain Elle siégera alors a Hali
fax

♦ Compromis
katchewan consisterait non seulement a 
répudier les moyens choisis par Ottawa 
pour renforcir 1 union économique mais 
aussi a proposer un amendement consti
tutionnel qui affirme le principe du main
tien de cet union tout en laissant cepen
dant à chaque niveau de gouvernement le 
soin de l'appliquer dans ses champs ac
tuels de respoasabilité

«Au lieu d'inscrire dans la constitution 
des entraves à l'action de chaque gouver
nement, il nous semble nettement préfé
rable de compter sur la volonté de coopé
ration et d'entraide qui nous anime; 
chacun demeurant cependant complète
ment souverain dans ses sphères d'acti
vité respective», a déclaré M Romanow 
dans le texte qu'il a lu devant ses collè- 
gues

Concrètement, T engagement constitu
tionnel proposé par La Saskatchewan 
comporte les engagements suivants pour 
tous les gouvernements du pays

■ le maintien et le renforcement de l’u
nion économique canadienne;

■ l'adoption de lois ou de pratiques qui 
assurent, sans discrimination ou. de ma
nière qui empêcherait «de façon injusti
fiée». le bon fonctionnement de l'union

A 9 h ouverture du colloque sur les Vivaces 
au pavillon de I administration aux Floralies

imtMilSLI

A 16 h spectacle du croupe Cassonade au 
théâtre des l.ilas aux Floralies

a
C est la journée nationale de Cuba a Terre 

des Hommes
a

La Croix Rouge organise une collecte de sang 
i la Place Ville Marie dans le couleur d Air Ca
nada de 10 h a 16 h 30 II y a une autre collec te 
à la salle de la legion canadienne a Senne 
terre de 14 h a 20 h et une troisième au restau 
rant de la Baie a Saint Placide de 15 h é 17 h e< 
de 16 h 30 a 20 h 30

économique, la libre circulation des per
sonnes. des biens, des services et du capi
tal partout au Canada;

■ l'harmonisation des lois et des politi
ques fédérales et provinciales qui ont 
trait à l'union économique;

■ la nécessité de revoir périodiquement 
et dans un esprit de coopération l’en
semble des règles touchant le bon fonc
tionnement de l'union économique.

Il est cependant très important de no
ter que cette déclaration de principes est 
précédée d'un paragraphe où il est claire
ment affirmé que ces divers engagements 
n'altèrent en rien les droits et pouvoirs 
des gouvernements respectifs dans les 
matières de leur compétence.

C'est l'existence de ce paragraphe qui 
faisait dire hier à certaines délégations, 
dont celle de l'Ontario que le texte de la 
Saskatchewan ne va pas assez loin et ne 
fait peut-être que consacrer le statu quo.

Telle n'est cependant pas la réaction du 
Québec. Hier. M. Claude Morin s'est dit 
enchanté de la proposition de son collè
gue de la Saskatchewan.

«Nous appuyons entièrement cette pro
position qui va au coeur du problème. Le 
texte de M. Romanow pose la vraie ques
tion: ou bien le gouvernement central ne 
veut qu'une affirmation de principes, ce 
dont il est maintenant assuré ou bien il 
veut enlever des pouvoirs aux provinces et 
il devra maintenant le dire clairement» 
a-t-il affirmé.

Nettement plus souple que la semaine 
dernière, où il s'était contenté de dénon
cer les intentions fédérales, M. Romanow 
a présenté sa proposition comme étant un 
compromis entre la volonté du gouverne
ment fédéral de préserver l'union écono
mique et la crainte qu'entretiennent une 
majorité de provinces que cette volonté 
se traduise par une centralisation accrue 
en matière économique et une perte de 
pouvoirs au niveau provincial.

«Mon gouvernement fait cette proposi
tion pour nous sortir de l’impasse ac
tuelle Nous sommes persuades qu’elle 
rejoint à la fois les intentions du gouver
nement fédéral et la volonté des provin
ces de préserver leur capacité d'agir en 
matière économique», a dit hier le chef 
de la délégation de la Saskatchewan.

En fait, M Romanow estime que cette 
question de l'union économique constitue 
un bel exemple d'une matière où il faut 
envisager un fédéralisme de type coopé
ratif plutôt qu'un fédéralisme’centrahsa- 
teur et restrictif. «Nous devons à la fois 
veiller au bien-être de tous les Canadiens 
et préserver les meilleurs intérêts des ré
sidents de chaque province», a-t-il af
firmé.

En retour de cette proposition de 
compromis, le ministre de la Saskatche
wan a demandé au gouvernement fédéral 
d'accepter de détacher cette question des 
pouvoirs économiques de celle de la 
propriété des ressources et de revenir, 
sur ce dernier sujet, au document de tra
vail élaboré en février 1979 dans lequel 
Ottawa adoptait une position beaucoup 
plus souple que maintenant 

Au cours des discussions de la semaine 
dernière, la délégation fédérale avait de
mandé et obtenu que la discussion autour 
de la gestion des richesses naturelles soit 
liée à celle des pouvoirs économiques. M. 
Chrétien avait même laissé entendre 
vendredi qu'il pourrait y avoir marchan
dage entre ces deux sujets.

Or. M. Romanow demande maintenant 
qu'ils soient dissociés étant donné qu’il 
croit avoir trouvé un compromis accep
table au sujet des pouvoir économiques.

Il demande en outre à ce que le gouver
nement fédéral considère a nouveau la 
possibilité de restreindre ses pouvoirs gé
néraux d'intervention en matière de ges
tion des richesses naturelles. C’est no
tamment en vertu de ces pouvoirs qu'Ot
tawa peut maintenant intervenir dans la 
fixation du prix du pétrole 

Or. plusieurs provinces, dont l'Alberta, 
la Saskatchewan. Terre-Neuve et l’Al
berta souhaitent que cette intervention, 
faite au nom de l'intérêt national, ne soit 
possible qu'avec le consentement de la 
province concernée 

Voilà pourquoi, M Romanow demande 
à Ottawa de revenir au texte de février 
1979 ou cette possibilité avait été évo
quée M Chrétien a cependant affirmé la 
semaine dernière à ce sujet qu’il ne se 
sentait pas lié par ce texte 

Interrogé hier à ce sujet, le ministre fé
déral a répété que ce texte, qu'on appelle 
ici «Le meilleur avant-projet» n’était 
qu’un document de travailparmi d’autres 
et qu’il ne fallait pas se limiter à un seul 
type de solutions

Sans refuser carrément la demande de 
M Romanow, M Chrétien a cependant 
dit que le gouvernement fédéral et plu
sieurs provinces continuaient de vouloir 
que la question des richesses naturelles et 
celle de pouvoirs sur l'économie soit né
gocié conjointement 

Quoi qu'il en soit, la proposition de la 
Saskatchewan aura relégué passablement 
dans l'ombre le texte que préparait le 
Québec depuis quelques jours sur les 
questions économiques et qu'il a finale
ment rendu public hier 

Pour l'essentiel, ce document affirme 
que le véritable problème consiste davan
tage à valoriser l'économie de chaque ré
gion de pays qu'a imposer, par des 
restrictions constitutionnelles, un laisser- 
faire économique qui. dit-il ne profitera 
finalement qu'aux plus riches.

Rejetant carrément les propositions fé
dérales, le document étanlit une longue 
liste des effets des intentions d'Ottawa 

Citant au moins une quinzaine de sec
teurs d activités ou l'action provinciale 
vrait virtuellement entravée si les textes 
soumis par le gouvernement fédéral 
étaient acceptés. Te Québec conclut que 
ces propositions doivent être mises de 
côté au profit d'un fédéralisme décentra
lise' fondé davantage sur le respect des 
compétences de chacun que sur les entra

ves et les barrières «surveillées par Otta
wa».

♦ Fournier
présente à la mairie de Montréal, il le fait 
contre M. Camillien Houde, en 1950. M. 
Houde est appuyé par la toute-puissante 
machine électorale de l’Union nationale 
et M. Fournier a l'appui du Parti libéral. 
M. Houde l’emporte par 60,000 voix 
contre 30.000.

Avant l’élection municipale de 1954, 
Camillien Houde annonce sa retraite, car 
il est malade. Issue du Comité de mora
lité publique — lequel émanait lui-même 
de l'Ordre de Jacques-Cartier, la Ligue 
d'action civique, animée à l’époque par 
MM. Pierre Des Marais et J-Z Léon Pate- 
naude. désigne son aspirant-maire: Tex- 
candidat «des conscrits» (contre le général 
Laflèche, en 1942, dans le comté d'outre
mont), l’avocat Jean Drapeau. Ce dernier 
avait, avec M. Pacifique Plante, demandé 
une enquête sur la police de Montréal et 
les audiences s'étaient poursuivies durant 
plusieurs années devant le juge François 
Caron de la Cour supérieure. Le rapport 
de l'enquête Caron est publié le 8 octobre 
1954, en pleine campagne électorale de 
Montréal. M. Fournier, qui y est candidat 
une nouvelle fois, avec plusieurs autres, 
se classe quatrième, derrière le maire 
élu, M. Drapeau, qui l’emporte avec une 
écrasante majorité.

Le premier épisode du règne de Jean 
Drapeau à Montréal n’a rien pour plaire 
au premier ministre de l’époque, M. 
Maurice Duplessis. Entre autres, M. Dra
peau s'oppose au fameux «plan Dozois» 
touchant la disposition de certains quar
tiers insalubres et à démolir. M. Duples
sis tente de convaincre son vieil ami, Ca
millien Houde. de faire la lutte à Jean 
Drapeau à l'élection municipale de 1957, 
mais Houde décline l'invitation. Parallè
lement, le nouveau Ralliement du Grand 
Montréal, animé par Lucien Croteau et 
Jean-Marie Savignac, se cherche un can
didat à la mairie. Ces deux groupes d’ad
versaires de Jean Drapeau se font con
seiller par Duplessis, qui estime qu'avec 
l’aide de l’Union nationale, M. Sarto 
Fournier ferait un bon candidat, capable 
notamment de ravir le vote anglais, le 
vote juif et le vote libéral.

Les libéraux sont cependant divisés — 
surtout à cause de l'appui de TUN à M. 
Fournier, mais ce dernier réussit à dé
faire Jean Drapeau par quelque 4,000 
voix. Par ailleurs, l’administration Four
nier (1957-1960) sera difficile: celle-ci n’a 
que 20 conseillers, contre les 33 qu’a fait 
elire la formation Drapeau et les 13 indé
pendants.

M. Fournier tentera, mais en vain, de 
se faire réélire en 1960 comme maire de 
Montréal, mais Jean Drapeau, qui a 
fondé le Parti civique de Montraél et qui 
a fait une croisade de trois ans d'un bout 
à l’autre de la province, notamment en se 
servant de la télévision, reprend sa place 
à la mairie avec une majorité de 59,000 
voix sur M. Fournier.

Enfin, à l'élection municipale de 1962, 
Jean Drapeau écrase littéralement M. 
Fournier, qui est de nouveau candidat, 
par 130,707 voix contre 13,572 pour M. 
Fournier. Même si Jean Drapeau s'est sé
paré de ses anciens amis, Jacques Hé
bert. J-Z Léon Patenaude et Pierre Des 
Marais, il a raison de la coalition anti- 
Drapeau, le Parti des citoyens, 
qui a M. Fournier pour candidat, 
notamment en raison des annonces 
qu'il fait touchant la construction du 
métro et la présence à Montréal, en 1967, 
de l’Exposition universelle 

Après ce dernier échec, M. Fournier 
quitte la politique municipale, s'établit à 
Hull, où ses activités se limitent, jusqu’à 
sa mort, aux travaux du Sénat.

♦ Attentat
force. Il illustre le règne désormais sans 
partage des religieux sur la vie politique 
de l’Iran, par l'intermédiaire de leur 
Parti de la république islamique (PRI). 
M Banisadr, semble-t-il, n’a plus qu'à se 
plier à leur volonté Mais le président ira
nien a déclaré au journal Kayhan qu'il 
n'assumerait pas la responsabilité du 
choix d'un gouvernement qui ne soit pas 
le résultat d'une comprehension mu
tuelle

Après avoir déclaré qu’il ne saurait ac
cepter «un gouvernement qui lui serait 
imposé, le président a ajouté qu’il pour
rait. en fin de compte, «laisser à l’as
semblée islamique, le soin de choisir elle- 
même les membres du gouvememeht» Il 
semble en effet difficile, alors que se dur
cit la position des intégristes religieux, 
que les deux tendances politiques iranien
nes arrivent à un accord sur ce point Le 
PRI n’a jamais caché son intention d’im
poser son choix au président par le biais 
du Parlement, où if dispose a une majo
rité écrasante.

«M Banisadr, avait déclaré il y a plus 
d'un mois l'idéologue du parti, M Hassan 
Ayat, peut être partisan d’un gouverne
ment ae coalition, nous sommes, quant à 
nous, partisans d'une équipe unitaire»

Le bureau central du Parti de la républi
que islamique, tout en proposant M 
Farsi au poste de premier ministre, a ce
pendant «examine» les candidatures de 
ceux dont les noms sont le plus souvent 
cités MM Mohammad Ali Radjai, mi
nistre de I'Rducation, Mostafa Mir Salim, 
ministre adjoint de l'intérieur et chef de 
la police. Moussa Kalentaii, ministre des 
Transports, auxquels est venu s’ajouter 
M Seyyed Mohammad Gharazi. actuel 
gouverner du Khouzistan

Les «étudiants islamiques» ont de leur 
côté fait savoir hier dans un communiqué 
qu’ils souhaitent, comme l'imam, un gou
vernement «à cent pour cent islamique» 
Dans ce communiqué, qui confirme la 
«bipolarisation» de la vie politique ira

nienne. les étudiants affirment que «si la 
ligne occidentalisée pénètre dans la révo
lution» il s’ensuivra un affrontement 
entre les organes révolutionnaires et les 
responsables opposés à la ligne de l’i
mam.

Logiques avec eux-mêmes, les étu
diants demandent que le ministère de la 
Défense soit confié aux gardiens de la ré
volution. l’agriculture aux responsables 
de la «croisade pour la reconstruction», le 
travail et l’industrie aux «conseils 
ouvriers islamiques», enfin que le minis
tère de l’orientation nationale soit pris en 
charge par «l’école théologique de Qom».

L'assassinat d’un opposant au régime 
de l'ayatollah Khomeiny, M. Ali Tabata- 
bai, exécuté mardi à Washington quel
ques jours après l'attentât perpétré à Pa
ris contre M. Chapour Bakhtiar, ancien 
premier ministre du chah, n’avait tou
jours pas été revendiqué hier.

Les autorités de Téhéran n'avaient pas 
réagi, hier, à la nouvelle du meurtre de 
M. Tabatabai, alors qu'à Washington, la 
police annonçait l'arrestation de deux 
personnes, soupçonnées de complicité 
dans cette affaire. En outre, la police af
firme avoir identifié l’assassin, qui est ac
tivement recherché. Il s’agit, a-t-elle pré
cisé, d'un certain David Belfield, alias 
Daoud Salahuddin.

Le meurtre aurait été «commandité»

{>ar des tiers, estime la police qui souligne 
a précision avec laquelle l’opération a 

été conduite: l’assassin, déguisé en fac
teur, s'est enfui à bord d'une jeep où l’at
tendaient deux complices.

M. Tabatabai (49 ans) avait plusieurs 
fois informé la police qu’il avait reçu des 
menaces de mort. L'ancien diplomate 
iranien hésitait, ces derniers temps, à 
quitter son domicile de Bethesda (Mary
land). dans la banlieue de Washington, où 
il a été assassiné.

M. Tabatabai menait une campagne ac
tive contre le régime actuel de Téhéran. 
La «fondation» qu’il présidait devait or
ganiser dimanche prochain une manifes
tation devant le Congrès américain. Sans 
militer en faveur du retour de Tex-chah, 
il se prononçait, devant la presse, pour 
l’instauration en Iran d'un régime dé
mocratique laïc, cependant que son 
courrier arborait cette inscription: «Nous 
sommes contre Khomeiny».

À Paris, l'enquête sur la tentative d’as
sassinat contre M. Bakhtiar semble mar
quer le pas. Les cinq membres du com
mando sont aux mains de la justice. Leur 
chef aurait affirmé que l’attentat a été 
commandité par l’OLP, tandis que M. 
Arafat, président du comité exécutif de 
l'OLP, a catégoriquement rejeté toute 
responsabilité ae son organisation.

«La dernière fois, c’était à Neuilly. 
Maintenant, c’est Washington. À quand 
Bonn, ou ailleurs?» a déclaré, à Paris, M. 
Bakhtiar, accusant l'ayatollah Khomeiny 
d’ «envoyer, avec des pétro-dollars, des 
tueurs professionnels à travers le mon
de».

Enfin, à Téhéran, l’ayatollah Be- 
hechti. leader du Parti de la république 
islamique (PRI), a annoncé que TIran «se 
réservait de prendre une position à l'é
gard de la France après le procès de tous 
Tes complices du complot dénoncé le 10 
juillet», ajoutant que l'Iran pourrait de
mander l'extradition de M. Bakhtiar.

♦ Jérusalem
à la suite d’une attaque cardiaque surve
nue le 30 juin dernier.

Lors du vote de la loi en première lec
ture, étaient absents: l’ancien premier 
ministre travailliste, M. Yitzhak Rabin, le 
ministre de l’Énergie, M. Yitzhak Modai, 
l’ancien ministre de la Défense, M. Ezer 
Weizman, et l’ancien chef d’état-major 
Haim Bar Lev (travailliste), ainsi que le 
ministre de l’Éducation nationale, M. 
Zvoulon Hammer.

Le 30 juillet, a déclaré le député Cohen 
du mouvement Tehya (droite nationalis
te), la Knesset ratifiera en deuxième et 
troisième lecture le projet de loi sur Jéru
salem et à ce moment la loi sera votée dé
finitivement.

Par ailleurs à New York, l’opposition 
catégorique d’Israël à la session spéciale 
de l’Assemblée générale de l'ONU sur la 
Palestine a marqué les débats hier de 
l'assemblée, qui avait entendu la veille 
une longue série de plaidoyers en faveur 
de l’autodétermination du peuple palesti
nien et de son droit à un État indépen
dant.

Une sortie massive de la salle de délé
gations arabes et non alignées a accom
pagné l’arrivée à la tribune du délégué 
israélien, M. Yehuda Blum.

Pour ce dernier, l’ONU «est un monde 
en dehors de la réalité», la session spé
ciale «d'urgence» a été préparée de lon
gue date et reflète une «obsession d'États 
arabes extrémistes, voués à la destruction 
d’Israël et qui utilisent tous les moyens 
dans ce but, y compris la manipulation de 
l’organisation internationale, l’abus de 
ses mécanismes, et se livrent à une orgie 
de séances de l’Assemblée, du Conseil de 
sécurité, de comités spéciaux et de réso
lutions contre Israël. On dirait, a ajouté 
M. Blum, que le monde, en dehors 
d’Israël, est paisible et heureux, qu’il n’e
xiste pas de problèmes en Afghanistan, 
dans le Sud-Est asiatique, pas ae réfugiés 
cubains. »

Le délégué israélien juge par ailleurs 
cette session «illégale» parce que la pro
cédure dite d’urgence invoquée n’a pas 
été respectée. Israël considérera de 
même illégale toute résolution qui pour
rait en découler

Sur le fond du problème, M Blum a 
réaffirmé la position de son gouverne
ment: «Il n'existe pas de problème d'au
todétermination du peuple palestinien, 
parce que ce peuple a déjà exercé ce droit 
dans l’État palestinien de Jordanie, et 
deux États, Israël, l’État juif et la Jorda
nie, État arabe, ont été établis sur le ter
ritoire de l’ancien mandat de Palestine».

«Le problème fondamental n'est donc 
pas, a-t-il expliqué, le déni de l’autodéter
mination des Palestiniens, mais le refus 
de la majorité des États arabes de recon
naître le droit d'Israël à l’existence 
L'OLP représente «l'instrument terroris
te» des États arabes, et est utilisé par l'U
nion soviétique pour déstabiliser la ré
gion».

En ce qui concerne Jérusalem, «seul le 
peuple juif Ta toujours considérée 
comme le centre et la convergence uni
que de sa vie nationale et spirituelle »

Par ailleurs, la télévision israélienne a 
annoncé hier soir que 26 Palestiniens 
avaient été arrêtés à Jérusalem-Est à la 
suite d'une violente manifestation en fa
veur des détenus palestiniens

Mardi, un prisonnier palestinien mour
rait à la prison de Ramalah au centre du 
pays. Ali Mouhammad Chahadah Djafari 
protestait avec des dizaines d'autres déte
nus contre les conditions d'internement 
«inhumaines» de la prison de Nafkha 
dans le Négev

Le directeur de l'administration péni
tentiaire israélienne, M Haim Levy, a 
expliqué à la télévision les raisons du dé
cès du détenu palestinien

«Ali Mouhammad Uhahadah Djafari 
entamait sa dixième journée de grève de
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Abitibi, Témiscamingue. réservoirs 

Cabonga et Gouin: ciel variable et 
vent modéré, maximum 24. Vendredi: 
averses ou orages.

■
Pontiac, vallées de la Gatineau, du 

Lièvre et de TOutaouais: ensoleillé 
avec passages nuageux, maximum 27. 
Vendredi: beau et chaud, possibilité 
d’orage en soirée.

■
Laurentides, Montréal, Trois- 

Rivières. Drummondville. Mauricie: 
ensoleillé avec passages nuageux, ma
ximum 27. Vendredi: beau et chaud.

■
Québec, Estrie, Beauce, Parc des 

Laurentides, Rivière-du-Loup, La 
Malbaie: dégagement en matinee puis 

^ ensoleillé et passages nuageux, maxi-

la faim. Il a été transféré de Nafkha à la 
prison de Ramalah. Le médecin chef a 
donné Tordre de lui injecter de la nourri
ture liquide de force. Par un tuyau placé 
dans l’oesophage, nous lui avons injecté 
de la semoule. Le détenu a refusé d’ava
ler. La semoule est remontée dans la 
bouche, et quand il a voulu respirer, la se
moule est passée dans les poumons, ce 
qui a provoqué sa mort».

Les familles des prisonniers palesti
niens de Nafkha et plusieurs organisa
tions palestiniennes de Jérusalem ont 
lancé un appel à la grève générale en Cis
jordanie, en signe de protestation après la 
mort du prisonnier palestinien.

Le communiqué appelant à la grève a 
été distribué dans plusieurs localités de 
Cisjordanie. Il demande à l’Assemblée 
générale de l'ONU, qui est réunie en ses
sion spéciale sur la Palestine, «d’agir 
contre les mesures arbitraires d’Israël 
dans les territoires occupés».

Une vive inquiétude règne en Cisjorda
nie et à Gaza après le décès du prisonnier 
mort alors qu’on essayait de le nourrir de 
force pendant qu’il faisait la grève de la 
faim avec 74 autres prisonniers palesti
niens de Nafkha. Deux autres prisonniers 
ont été hospitalisés, dont un dans un état 
grave après une intervention semblable 
des autorités pénitentiaires.

La grève des prisonniers de Nafkha 
s'est poursuivie hier pour la dixième jour
née consécutive.

Plusieurs organisations palestiniennes 
ainsi que des municipalités des territoires 
occupés ont publié des appels pressants 
demandant la fermeture immédiate de la 
prison «redoutable» de Nafkha.

♦ Spirit of California
d’autres personnes en danger.

Le coût des recherches et des opéra
tions de sauvetage, adven nt un acci
dent à Sarmont, serait as( ooomique, 
a-t-on expliqué, et ces recherches au- 
dessus des forêts du Québec et du 
Labrador, ou bien encore en mer, 
pourraient durer des jours ou même 
des semaines, et mobiliser des centai
nes de personnes.

Les exigences du ministère des 
Transports, souligne-t-on à Ottawa ne

mum 25. Vendredi: beau et chaud.
■

Lac St-Jean, Saguenay: ensoleillé, 
maximum 24. Vendredi: nuageux.

■
Rimouski, Matapedia, Ste-Anne- 

des-Monts, Parc de Gaspésie, Baie- 
Ccmeau: ensoleillé et passages nua
geux, maximum 20. Vendredi: ennua- 
gement.

■
Gaspé, Sept-Iles: nuageux, brumeux 

et quelques averses en matinée, déga
gement graduel par la suite, maxi
mum 18. Vendredi: ennuagement.

■
Basse-Côte-Nord, Anticosti: nua- , 

geux avec quelques averses, maxi
mum 16. Vendredi: peu de change
ment.

_______________________________________ y

seront pas atténuées: Sarmont devra 
se munir d’instruments de navigation 
et d’un permis en règle de pilote. L’a
mateur de 28 ans n’a qu'un permis 
d’aspirant-pilote.

L'appareil de Sarmont, est mu par 
une hélice actionnée par un moteur à 
deux cylindres qui est un moteur de 
motoneige modifié.

«J’ai travaillé un an à le perfection
ner», a expliqué hier M. Sarmont, et 
ce moteur n’a presque plus rien du 
moteur originel que j’ai sorti d’une 
motoneige».

Son planeur pèse 65 kilogrammes et 
porte 10 kilogrammes d'équipement, 
tandis que le pilote ne pèse que 60 ki
logrammes.

Son plan de vol, explique-t-il, doit le 
mener à Sept-Iles, puis vers le nord 
jusqu’à Schefferville, Fort-Chimo, 
Forbisher Bay et Cap Dyer dans le 
cercle arctique, puis vers Test à 
Sondre Stromfjord sur la côte ouest du 
Groënland.

De là, cet aventurier des cieux 
voudrait faire route vers l’Islande, les 
îles Féroé, puis les îles Shetland, l’É- 
cosse, l’Angleterre puis enfin Paris.

«Le plus long trajet au-dessus de 
l’eau serait de 300 milles, ou 480 kilo
mètres, et me conduirait d’Islande 
aux îles Féroé», explique-t-il.

Sarmont avait espère reprendre son 
envolée de 9,650 kilomètres mardi, 
mais les fonctionnaires ont mis fin 
pour le moment à son rêve. Ces fonc
tionnaires sont cependant unanimes à 
saluer l'esprit d’aventure et le courage 
de Sarmont.

Ce dernier prétend n’avoir pas be
soin des instruments de navigation 
qu’on exige de lui parce qu'il a pris 
d’autres précautions. Ainsi, dit-il, il 
serait suivi d'une équipe de chasse de 
deux hommes qui pourraient lui por
ter secours au besoin.

Le ministère des Transports ne 
prend pas cette précaution au sérieux, 
et se demande par exemple comment 
ces deux hommes pourront le suivre 
lorsqu'il quittera le cercle Arctique 
pour entreprendre sa traversée vers le 
Groënland.

Peter Sellers meurt 
d’une crise cardiaque

LONDRES (d'après AFP) — L'acteur 
britannique Peter Sellers est mort la nuit 
dernière à minuit et demi au Middlesex 
Hospital de Londres où il avait été admis 
mardi après-midi à la suite d’une crise 
cardiaque. Il était âgé de 55 ans.

L’état de Peter Sellers s’était considé
rablement aggravé dans la journée d’hier. 
Il avait été placé sous respiration artifi
cielle. L’acteur avait déjà subi trois 
autres attaques cardiaques dans le passé.

Son épouse, l'actrice Lynne Fredericks, 
était arrivée de Los Angeles au cours de 
la journée d'hier pour se rendre à son 
chevet.

Le célèbre acteur, connu notamment 
par ses rôles dans les comédies de la série 
«Panthère rose», était né à Porsmouth, le 
8 septembre 1925, dans une famille d’ac
teurs.

La radio le fit connaître, mais c’est au 
Windmill Theatre à Londres, où il faisait 
ses débuts, qu’un producteur de la BBC 
le découvrit. Et pendant neuf années, des 
millions d'auditeurs de la radio s’essayè
rent à imiter la voix révélée par une série 
radiophonique (le «Goon Show») très po
pulaire.

Avec les séries «Idots Weekly», «A 
Show Called Fred», «Son of Fred», la té
lévision confirma son succès et en 1958, le 
film «I’m All Right Jack» ouvrait à Peter 
Sellers une carrière internationale.

Au cours des sept années qui suivirent, 
le comédien tournait 20 films, incarnant 
en moyenne deux rôles dans chacun.

En 1964, une première crise cardiaque

24 juillet
par la PC at TAP

1977: If président Sadato ordonne à 
ses l ,u( on cessez-le-feu immédial 
da iv ' "O- ombats avec la Libye.

V ’ sonde américaine Viking-1 se 
pose lars où elle entame ses expé- 
rienc iur déterminer si la vie existe 
sur la planète Rouge,

1973: le président Richard Nixon ac
cueille le chah d'Iran à la Maison- 
Blanche ou il est proclamé allié déter
minant des Etats-Unis au Proche- 
Orient.

1948: les Etats-Unis procèdent à leur 
première expérience atomique sous- 
marine au large de l'atoll de Bikini.

1942: bombardements britanniques 
sur Francfort et Mannheim

1929: proclamation aux Etats-Unis 
du pacte Kellogg flriand de renoncia
tion à la guerre

1922: la Société des Nations 
approuve le mandat britannique sur la 
Palestine et TKgypte.

1799: victoire de Bonaparte à Abou
kir contre les Turcs.

1712: les Hollandais battus à Benain 
par les Français.

1704: les Anglais prennent (îibrallar 
durant la guerre de succession es
pagnole

Ils sont nés un 24 Juillet Simon Boli
var dirigeant des guerres d'indépen 
dance sud américaines ( I7R2-.T-IR.T0I. 
Alexandre Dumas pere, écrivain 
français ' IW>4 I9IBI. Ernst Bloch, com
positeur d'origine suisse c 1698-19371

s._________________________________

ne ralentissait pas son rythme et Peter 
Sellers, après 22 années de cinéma inter
rompues en 1977 et au début de 1980 par 
deux alertes cardiaques, accroche plus 
d’une cinquantaine de films au box of
fice, dont parmi les plus connus, figure la 
série de la «Panthère rose».

Peter Sellers, qui, il y a deux ans avait 
quitté la Grande-Bretagne pour échapper 
à une forte pression fiscale, vivait à Holly
wood avec sa quatrième épouse, Lynne 
Frederick. Ses liaisons, et ses précédents 
mariages notamment avec l’impétueuse 
star suédoise Britt Ekland, avaient à plus 
d’une reprise fait la une de la presse à 
scandales.

Peter Sellers laisse trois enfants; 
Michael et Sarah qu’il a eu de l’actrice 
australienne Anne Hayes, et Victoria, 15 
ans, dont la mère est Britt Ekland.

Notez o.v.p. quo loo avie do décès 
dolvonl nous parvenir ovanl 4:00 
p.m. pour publication du londo- 
maln. Le dimanche: 2 à 4:30 p.m.

JASMIN Thérèse (née Courchesne). — A
CJuébec. à la suite d'une brève maladie, le 21 
juillet I960, à l'âge de 53 ans, est décé
dée Thérèse Jasmin Elle laisse dans le 
deuil son époux Bernard, ses enfants Christine 
(Pierre Viaui, François iVéronique Cabillaud).
I ierre (Paule I.étourneau). ses petits-enfants 
Antoine. Corinne. Amélie, sa mère Mme Ada 
Courchesne. ses frères et soeurs Jean 
Courchesne. Françoise Racette. Louise Jasmin, 
Lucie Vézina. Yves Courchesne ainsi que leur 
époux et épouse, ses beaux-frères et belles- 
soeurs Madeleine Jasmin, Jean-Marie Pépin, 
Jacqueline Jasmin. André Jasmin ainsi que de 
nombreux amis A la demande de la défunte la 
dépouille mortelle n'a pas été exposée et a été 
incinérée Prière de ne pas envoyer de fleurs, 
des dons a la Société canadienne du cancer se
raient appréciés

MATHIEU Clair» A Montréal, le 23 juillet 
I960 à l'âge de 57 ans. est décodée. Mme Ro
bert Mathieu née Claire Tremblay et mère de 
Louis Les funérailles auront lieu le vendredi 25 
juillet Le convoi funèbre partira du salon Ur- 
gel flourgie No 3860 hou) Décurie, pour se 
rendre a l'église Notre-Dame-de-Gràce ou le 
service sera célébré a I 00 heure, et de la au ci
metière Côte des Neiges lieu de la sépulture 
Parents et amis sont priés d'y assister sans 
autre invitation

ZALAT Marie-Yvatta A Ville St l.aurcnl le 
21 juillet 1980 a l'âge de 60 ans. est décédée, 
Mme Elle Zalal née Marie Yvette Chldiac. 
mère bien aimée de Mme Magda Abboud. 
Mme fhadia Maalnuf Mlle Sonia Zalat. de M 
Ramez Zalal. soeur de M Edouard et Roger 
Chldiac Les funérailles auront lieu le vendredi 
25 juillet Le convoi funèbre partira du salon 
fioudrias A Cormier No 818 houl Stc-Crolx. 
Ville St Laurent où le service sera célébré à
II 00 heures et de là au cimetière Côte des 
Neiges lieu de la sépulture Parents et amis 
sont priés d'y assister sans autre invitation Vi
sites mercredi et Jeudi de 2 à 5 heures et de 7 à 
9 heures PM SVP Pas de fleurs, des dons à 
la Société canadienne du cancer seraient appré

t
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marketing/publicité

La super-agence de publicité du 
gouvernement: québécoise à 60%?
par Christine Isabelle

LE gouvernement du Qué
bec, dans un effort de 
p. .îification de toute la 
publicité de ses ministères et 

de ses agences, vient de lancer 
un appel d'offres en vue de 
trouver une «agence de coor
dination» qui effectuerait la 
négociation, l’achat, la vérifi
cation et le contrôle des coûts 
des différents médias utilisés 
pour ses campagnes publici
taires.

Si le principe d’une telle 
agence, qui existe d’ailleurs 
au niveau fédéral, reçoit l’ap
pui entier des publicitaires 
québécois, les critères de sé
lection mis de l’avant par le 
gouvernement ont attiré cer
taines réserves de la part des 
deux principaux organismes 
qui regroupent les agences de 
publicité au Québec.

Parmi les critères qui ont 
soulevé le plus de critiques, 
c'est certes celui exigeant que 
la propriété de l'agence soit à 
1007« québécoise. Mais déjà, à 
la suite des réactions du Con
seil des agences et de l’Asso
ciation des dirigeants d’agen
ces de publicité francophones 
du Québec (ADAPFQ), on in
dique dans l’entourage de M. 
Denis Vaugeois, ministre des 
Communications, que ce pour
centage sera probablement ra
mené aux environs de 607o.

Dans une lettre adressée à 
M. Lévesque. L’ADAPFQ, qui 
regroupe seulement les agen
ces de publicité contrôlées aux 
2/3 par des intérêts québécois, 
se ait d’accord concernant le 
principe même d’une agence 
de coordination: «Nous ne 
pouvons qu’endosser une telle 
décision qui s'inscrit dans la 
logique d’une saine gestion 
des deniers publics et qui cor
respond à la réalité que nous

retrouvons dans l’industrie 
privée.»

«Toutefois, précise M. Yvon 
Martin, le nouveau président 
de l’ADAPFQ, nous avons des 
réserves sur la réalité du 
1007c, car le développement 
de l’industrie québécoise de la 
publicité fait face à une con
currence très dure et elle doit 
envisager des moyens pour as
surer son développement avec 
des actions du type d’échan
ges de services professionnels 
ou autres avec des firmes ex
térieures et cela aboutit dans 
certains cas à des échanges 
d'actions.»

L’ADAPFQ suggère donc 
au gouvernement d’adoucir 
cette condition d’admissibilité 
de la propriété québécoise à la 
majorité pouvant aller jusqu’à 
66 237c et assure qu’ainsi 
«l’intention visée sera pleine
ment sauvegardée».

Par contre, le Conseil des 
agences de publicité du Qué
bec, qui regroupe toutes les 
agences ayant leur place d’af
faires au Québec sans être né
cessairement sous contrôle 
québécois, s'oppose avec 
beaucoup plus de vigueur à ce 
critère d’admissibilité défini 
par le gouvernement.

En effet, pour le Conseil des 
agences, il ne saurait être 
question de limiter ainsi le 
choix du gouvernement à tout 
pourcentage arbitraire. Cette 
mesure, selon le directeur gé
néral du Conseil des agences, 
Me André Gourd, constitue 
«une limitation déraisonnable 
à la circulation du capital- 
actions des compagnies 
oeuvrant dans ce domaine».

Tout comme l’ADAPFQ, le 
Conseil des agences fait aussi 
remarquer qu'il est souvent à 
l’avantage des agences de

i
M. Yvon Martin, président 
de l’Association des diri
geants d’agences de pu
blicité francophones du 
Québec.

Me André Gourd, directeur 
général du Conseil des 
agences de publicité du 
Québec.

publicité de s’associer à des 
partenaires canadiens ou 
étrangers afin d’offrir un meil
leur service à leur clientèle et 
que, pour présenter des servi
ces au gouvernement du Qué
bec, elles devront dorénavant 
s'interdire de telles associa
tions.

Parmi les autres conditions 
mises de l’avant par le gouver
nement pour remplir le rôle 
de coordination, l’agence 
devra avoir aussi sa principale 
place d’affaires au Québec, 
réaliser au Québec un chiffre 
d’affaires annuel de $2 mil
lions ou plus, être en affaires 
depuis au moins un an, fournir 
un cautionnement équivalent 
à 507e des budgets administrés 
(dans le cas présent environ 
$700,000) et enfin, ne pas utili
ser de sous-contractants.

Pour le Conseil des agences, 
presque tous ces critères sont 
«arbitraires, discriminatoires 
et portent atteinte au droit

Charles Allard cède le 
contrôle d’Allarco àCarma

L’homme d’affaires franco- 
albertain Charles A. Allard a 
finalement accepté de céder le 
contrôle de sa compagnie, Al- 
larco Developments, à la 
firme Carma Developers de 
Calgary, qui fera l’acquisition 
du bloc de 517 des actions dé
tenues par M. Allard au prix 
de $140 l’unité.

D'ici la fin de l’année, une 
offre de $141 sera présentée à 
tous les actionnaires minori
taires. Carma Developers, 
uneimportante firme de pro
motion immobilière, détient 
déjà 287 des actions d’Al- 
larco.

La société de gestion du 
docteur Allard, établie à Ed
monton, regroupait des inté
rêts dans le secteur immobi
lier, l’exploration pétrolière, 
la restauration, les produits 
chimiques, les services finan-

ciers, etc. Le chiffre d’affaires 
dépassait en 1979 les $100 mil
lions. Le «Paul Desmarais de 
l’Ouest-canadien continuera 
de gérer la compagnie, précise 
le communiqué de presse 
émis hier.

M. Allard et sa compagnie, 
Gathton Broadcasting, conser
veront cependant le contrôle 
d’Allarco Broadcasting.

Allarco était une compagnie 
extrêmement rentable; ses ac
tions s’échangeaient récem
ment entre $130 et $140. De

puis plusieurs mois, il était no
toire que les dirigeants de 
Carma tournaient autour de la 
firme de M. Allard où ils ont 
acquis une position impor
tante.

Les actions d'Allarco ont 
grimpé de $43 à $140 au cours 
des derniers mois. Le divi
dende n’est que d'un dollar. Il 
faut dire que les profits de la 
compagnie ont été de $11.86 
l'action l’an dernier et de 
$7.22 au premier trimestre 
seulement.

Découverte de Dome 
en mer de Beaufort

Technilel
Attention...
hommes
d'action!
Ettrc* que votre téléphone 
d'auto a cet caractéristi
ques?
— confidentialité
— composition directe
— microprocesseurs gar

dant en mémoire les dix 
numéros les plus fré
quemment composés

— compatible avec la plu
part des systèmes UHF à 
composition directe en 
Amérique du Nord

TECHNITELINC.
6790 est Jarry 
St-Léonard.
Québec
326-9700

CALGARY (PC) - Dome 
Petroleum de Calgary a an
noncé, hier, avoir découvert 
du pétrole lors des essais d’un 
puits en mer de Beaufort, à 
150 km au nord-ouest de Yuk- 
toyaktuk. dans les Territoires 
du Nord-Ouest.

Dome, qui entreprend le fo
rage du puits pour ses deux as
sociés. Gulf Resources et Mo
bil Oil, précise dans un com
munique que du pétrole a été 
découvert à 1.350 mètres de 
profondeur L'or noir a jailli à 
la surface, ce qui indique une 
bonne pression.

Dome détient 31 257c d’in
térêt dans la nouvelle décou
verte, Gulf 56.257» et Mobil 
12.57c.

IOMIIHM INMtS IMAMAMMIU*SpeoPLes*
AVIS DE PAIEMENT 

DE DIVIDENDES
Avis est par les présentes 
donné c|ti'un dividende tri
mestriel de 154 ou, pour les 
■u lions à l’égard desquelles 
les ,i< lionn,lires éligibles 
ont déridé, d'iti le I août 
I960, de recevoir des divi
dendes-at lions en vertu du 
régime facultatif de divi
dendes-actions de Les 
Bijoutiers Diamantaires 
Peoples Limitée, 15 actions 
privilégiées de deuxième 
r.ing pour chaque action 
ordinaire, t haque ac tion de 
classe A, et chaque action 
privilégiée de premier rang, 
série A de les Bijoutiers 
Diamantaires Peoples I imi 
tue, a été dér laré payable le 
15 août I960 aux action
naires insc rits à la fermeture 
des bureaux le 1 août I960 
l es ac lions privilégiées de 
deuxième rang seront rac he 
tables au prix de fC chacune 
le 15 août 19H0

Ptivllis Mc Allister, 
Stx rétaire 
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Les actions de Dome Petro
leum ont fait un bond de $6.50 
hier à la Bourse pour at
teindre $91, alors que Gulf Ca
nada progressait de $1.63 et 
touchait $35.

Le puits avait été foré à la 
profondeur d’essai l’an der
nier mais les travaux avaient 
dû être interrompus à cause 
de l’hiver. Il a été parachevé 
cet été.

Selon le porte-parole de 
Dome, Bill Payn, d’autres es
sais seront effectués pour dé
terminer les caractéristiques 
du pétrole.

Dome en est à son troisième 
puits de découverte en mer de 
Beaufort L’an dernier, le 
puits Kopanoar M-13 avait dé
bité 12,000 barils par jour lors 
des essais.

Acklands. semestre clos le 31 
mai 1980. $367.765, Il cents par 
action: 1979. $1 2 million. 43cents

Alcan Aluminium, semestre clos 
le 30 juin 1980. $285 2 millions. 
$3 53 par action: 1979. $205 7 mil
lions. $I>S 2 54

Concept Resources, exercice 
clos le 21 déc 1979 $17.177, sept 
cents par action: 1978. $1.120.786 
perte. 0 049 cent

London Life Insurance Co., tri
mestre rlos le 30 juin 1980. $8 8 
millions. $8 21 par action. 1979. 
$6 2 millions. $5 50

Teledyne Canada, exercice clos 
le 30 Juin $1 471 000 68 cents par 
action 1979. $1.688.000. 78 cents

fondamental qu’ont toutes les 
personnes morales ou physi
ques légalement établies au 
Québec et payant impôts et ta
xes d’être traitées sur un pied 
d’égalité».

En conséquence, il de
mande un moratoire de 60 
jours avant l’entrée en vigueur 
de ce projet gouvernemental 
pour lut permettre d’en analy
ser toutes les implications et 
de présenter ses conclusions.

Pour Me Gourd, il est clair 
que toutes les agences qui ont 
une place d’affaires au Qué
bec devraient avoir le droit de 
présenter leurs services. La 
mesure voulant que l’agence, 
pour avoir ce droit, ait au Qué
bec sa principale place d'affai
res. apparaît dangereuse car 
elle limite non seulement le 
droit des compagnies québé
coises d'avoir leur principale 
place d’affaires en dehors du 
Québec, mais elle limite aussi 
la possibilité pour toutes les 
compagnies qui n’ont pas leur 
principale place d’affaires au 
Québec de traiter avec le gou
vernement du Québec.

Par contre l'ADAPFQ. dont 
la spécificité économique vise 
à établir solidement une in
dustrie publicitaire sous 
contrôle québécois, ne peut 
qu'appuyer l’intention du gou
vernement d'accorder aux fir
mes québécoises la priorité 
dans l'octroi de ses contrats et 
se réjouit par le fait même de 
l'impact financier important 
ainsi créé entre les mains de 
l’industrie québécoise de la 
publicité.

Elle émet cependant une ré
serve sur l'exigence du gou
vernement que l'agence soit 
en affaires depuis au moins un 
an. Bien que l’ADAPFQ 
comprenne que le gouverne
ment veuille par là s’assurer 
de la solidité professionnelle 
et financière des soumission
naires, elle craint que ceci 
puisse empêcher une nouvelle 
compagnie issue d’une fusion 
éventuelle de soumissionner 
au cours de l’année.

«Une telle modification se
rait saine pour la qualité des 
services professionnels que le 
gouvernement recevrait de 
telles fusions et elle aiderait 
grandement la solidification 
de l’industrie québécoise de la 
publicité par la mise en com
mun de ressources humaines 
et financières», souligne M. 
Martin.

Quant au critère portant sur 
le chiffre d’affaires de $2 mil
lions et les 12 mois de fonc
tionnement. Me Gourd s’est 
dit tout simplement atterré 
par ce précèdent gouverne
mental qui, à son avis, attache 
plus d’importance aux chiffres 
d’affaires et aux intérêts déjà 
en place qu’à la compétence 
professionnelle.

Pour ce qui est de l’interdic
tion d’utiliser des sous- 
contractants, M. Gourd s'in
terroge sur la façon dont se 
fera la publicité gouverne
mentale a l’étranger si une 
telle restriction est maintenue 
et souhaite que le gouverne
ment laisse aux professionnels 
de la publicité le soin de déter
miner les moyens d’obtenir 
les meilleurs résultats aux 
meilleurs prix.

L'admissibilité sur un cau
tionnement de fidèle exécu
tion soulève également l’ire 
de Me Gourd. «En vertu de 
leurs accréditations actuelles, 
dit-il, les agences offrent déjà 
aux médias toutes les garan
ties nécessaires de paiement. 
Le cautionnement supplémen
taire demandé par le gouver
nement constitue une ingé
rence injustifiée dans les reia-

ofil

tions contractuelles entre les 
agences et les médias.»

«Si tous les clients faisant 
affaires avec des agences de 
publicité posaient cette exi
gence, poursuit Me Gourd, 
807c des compagnies ayant ou 
non leur principale place d’af
faires au Québec se verraient 
retranchées du marché Les 
agences devront encourir des 
frais exorbitants pour obtenir 
de tels cautionnements. Les 
coûts seront refilés au gouver
nement et c’est le public qui 
en fera encore les trais.»

De même, l'ADAPFQ men
tionne quant à elle «plusieurs 
réserves de ses membres qui 
ont été émises sur les implica
tions d’un tel cautionnement 
avec les pratiques normales de 
l’industrie de la publicité». 
Cependant, c’est un sujet plus 
technique dont elle aimerait 
discuter avec les responsables 
de ce dossier au ministère des 
Communications.

A la suite des représenta
tions de l’ADAPFQ et du Con
seil des agences, on indique de 
source ministérielle que le 
gouvernement pourrait modi
fier certains points contestés, 
mais seulement autour d’une 
table ronde qu’il se propose 
de convoquer dans les meil
leurs délais.

Les bénéfices de 
Bell dégringolent
par Michel Nadeau

Une augmentation des dépenses de près 
de 20%, une demande plus faible que prévu 
des services du réseau interurbain, un ra
lentissement marqué des profits de 
Northern Telecom et le refus au CRTC de 
majorer temporairement les tarifs ont été 
les principaux facteurs qui ont entraîné une 
diminution de 457c des bénéfices de Bell 
Canada au cours des trois derniers mois.

Il s’agit de la deuxième baisse tri
mestrielle depuis le début de l’année. Les 
profits de 88 cents par action couvrent à 
peine le dividende versé de 82 cents.

Les gains nets du groupe Bell-Northern 
ont reculé de $118.6 millions pour le tri
mestre terminé le 30 juin 1979 a $65.2 mil
lions pour les trois derniers mois. Par ac
tion, les profits tombent de 70 cents à 34 
cents. Pour l’ensemble du semestre, il s’a
git d’une diminution de $222 millions à 
$159 millions, un recul de 28%. Les gains 
par action glissent de $1.33 à $0.88.

Si on tient compte seulement de 
l’entreprise fournissant les services té
léphoniques, le bénéfice net a été de $63.4 
millions au dernier trimestre par rapport à 
$100.4 millions pour la période correspon
dante l’an dernier. Sur la base semestrielle, 
la rentabilité se situe maintenant à $144 
millions, à rapprocher de $192.7 millions 
pour les six premiers mois de Tan dernier.

Le taux de rendement sur l'avoir des ac
tionnaires de la compagnie de téléphone 
est de 8.397o alors que la compagnie désire 
plus de 127c.

Dans son message aux actionnaires, la di
rection explique que les revenus du service 
téléphonique n’ont progressé que de 6.97o 
depuis le début du mois d’avril. Le 1er mai, 
l’entreprise a demandé au Conseil de la ra
diodiffusion et des télécommunications ca

nadiennes (CRTC) la permission de majo
rer ses tarifs en attendant une décision fi
nale quant à une requête soumise au début 
de Tannée.

L’organisme fédéral a repoussé cette de
mande. Cependant, la décision du CRTC 
est attendue pour les prochaines semaines: 
Bell a demandé des relèvements de tarifs 
substantiels allant de 237c à 307o.

Malgré la grève qui a touché tout le ré
seau téléphonique au début de Tannée, la 
compagnie affiche une hausse de ses dé
penses de 19.37o au dernier trimestre et de 
17.77o au cours des six premiers mois de 
1980. «L’augmentation des dépenses ré
sulte surtout de la hausse des salaires et 
des dépenses relatives aux employés, de 
l’augmentation et l’amortissement décou
lant de l’accroissement des installations, 
des taxes autres que de l’impôt sur le re
venu et de l’inflation», note le communi
qué de la compagnie.

Du côté des revenus, on signale un 
accroissement lent de la demande de ser
vice interurbain et le fait que la compagnie 
n’a pas été autorisée par le CRTC à majo
rer ses tarifs au début de mai.

Cette performance risque d'affaiser le 
cours des actions, qui stagnent depuis plu
sieurs semaines à $20.

Filiale à 54.57o de Bell, Northern Tele
com a déjà indiqué que ses profits seront 
sensiblement plus faibles en 1980 que Tan 
dernier. On a également laissé savoir que 
l’entreprise torontoise devrait inscrire une 
perte aux livres de $125 millions (ou pres
que) en raison du prix trop élevé payé pour 
l'acquisition de filiales dans le domaine de 
l’informatique aux États-Unis.

Les chiffres publiés hier révèlent que les 
revenus totaux de Bell ont fait un bond de 
8.57c au dernier trimestre contre 10.77c 
pour l’ensemble du semestre.

Nordair: le groupe Lizotte lance 
une contre-offensive généralisée

Les Inuit du Nord québécois 
ont fait savoir hier qu’ils refu
seraient d'accepter toute déci
sion du gouvernement fédéral 
les excluant d’une participa
tion à l’acquisition de la com
pagnie Nordair, tandis que des 
syndiqués de cette compagnie 
laissaient entendre qu’ils 
pourraient aller jusqu’au 
débrayage pour manifester 
leur désaccord à l’achat de 
leur compagnie par le mouve
ment Desjardins-Hamel.

Le conseil d’administration 
de la société Makivik, société

Inuit faisant partie du consor
tium formé notamment par 
les Caisses d’entraide écono
mique et les Placements Li
zotte, a noté hier que les Inuit 
refusaient de croire que le mi
nistre des Transports, M. Pé
pin, discutait de conditions de 
vente avec d’autres groupes 
sans même s'adresser aux 
Inuit.

De leur côté, les syndiqués 
de Nordair membres de 1 As
sociation internationale des 
machinistes ont adressé hier 
un télégramme au premier

ministre du Canada, M. Tru
deau, et à M. Pépin, leur fai
sant part de «leur profond 
regret d’apprendre que le 
choix du gouvernement pour 
l'achat de Nordair ira vrai
semblablement au groupe 
Desjardins-Hamel» et laissant 
entrevoir «un arrêt de travail 
de la part de tous nos 
membres afin de protester 
contre cette décision».

Le président directeur géné
ral de Nordair, M. André Li
zotte, a déjà annoncé cette se
maine que près de 707» du

personnel de la compagnie fai
sait .maintenant partie de la 
Compagnie de placements Li
zotte, membre du consortium 
désireux de se porter acqué
reur de la compagnie

Notre offre d’achat ne 
semble pas avoir été prise au 
sérieux, déplore M Lizotte, 
qui a expliqué que cette com
pagnie de placements regrou
pait maintenant 914 employés 
qui ont chacun souscrit un mi
nimum de 100 actions à $1 
l’action.

Les Canadiens sont archi-moroses
OTTAWA (PC) - La per

ception qu’ont les consomma
teurs canadiens de la situation 
économique est de plus en

Elus sombre et traduit une 
aisse des intentions d’achat 
au deuxième trimestre, a indi

qué hier le Conference Board 
du Canada.

Les résultats d’une enquête 
trimestrielle indiquent a cet 
égard que l’indice des attitu
des des consommateurs a at
teint 78.9, son plus bas niveau 
depuis le début de ces enquê
tes en 1960, soit une diminu
tion comparativement au pré
cédent niveau record de 80.7 
enregistré au cours de la ré
cession de 1970.

«L’inquiétude au sujet des 
perspectives de l’emploi cons-

Exxon en tête
NEW YORK (AP) - Exxon 

a repris la première position 
devant General Motors au pal
marès des 50 plus grandes 
entreprises industrielles du 
monde, selon un relevé publié 
hier par la revue Fortune.

Exxon Corporation, la plus 
grande compagnie pétrolière 
au monde, avait annoncé 
mardi des bénéfices de $1.03 
milliard pour le second tri
mestre de 1980, en hausse de 
257r par rapport au même tri
mestre de 1979. Ses ventes ont 
totalisé $26.2 milliards, contre 
$18.6 milliards en 1979

titue la principale raison du 
pessimisme exprimé actuelle
ment par les consommateurs, 
qui sentent leur situation fi
nancière menacée par l’infla
tion et la récession imminen
te», explique le directeur de la 
division de l’analyse économi
que du Conference Board, M. 
Charles Larrett.

Les intentions d’achat ont 
continué de faiblir au deu
xième trimestre, notamment 
en ce qui concerne les mai
sons, réfrigérateurs, machines 
à laver, téléviseurs, climati
seurs, lave-vaisselle, sécheu
ses, congélateurs, aspirateurs,

cuisinières électroniques ou à 
gaz, meubles, rénovation do
miciliaire et vacances. On a 
enregistré toutefois une légère 
augmentation des intentions 
d’achat touchant les automo
biles et les revêtements de sol.

Par ailleurs, le sondage indi
que que seulement 12.2% des 
répondants prévoient que la 
situation de l’emploi se sera 
améliorée dans six mois, au 
regard de 21.27o au premier 
trimestre.

En outre, 20.57c des con
sommateurs canadiens esti
ment que la situation finan
cière de leur famille s’est

améliorée au cours des der
niers six mois, et 23.47c pré
voient qu’elle s’améliorera au 
cours des six prochains mois.

On estime a 17.17c la pro
portion des consommateurs 
qui considèrent que le mo
ment actuel est propice à un 
achat important

Quelque 10.17c des répon
dants estiment que les 
emplois sont nombreux à 
l’heure actuelle. 34.77c pré
voient une accélération de 
l’inflation et seulement 167c 
s’attendent à une améliora
tion de la conjoncture au 
cours des six prochains mois.

AVIS PUBLIC

MINES
NORANDA

LIMITÉE
AVIS DE DIVIDENDE

Le conseil d administration 
de la société Mmes Noranda 
Limitée a déclaré un divi
dende trimestriel de trente 
cents (30 cents) l’action en 
devises canadiennes dans le 
cas des actions ordinaires en 
circulation, payable le 15 
septembre 1980 aux action 
naires inscrits au livre des 
actions le 15 août 1980 Les 
actionnaires qui le désirent 
peuvent toucher un divi
dende en actions ordinaires 
au lieu d’un dividende en 
espèces d’une valeur de 
$27 25 l’action à condition de 
formuler ce choix avant la 
date d’inscription

Par ordre du conseil,
Le secrétaire,
R C ASHENMURST 

Toronto (Ontario) 
le 15 |uillet 1980

Commission parlementaire 
sur le camionnage en vrac

La Commission parlementaire des Transports 
siégera les 26, 27, et 28 août 1980 pour étudier la 
situation qui prévaut dans le domaine du camionnage 
en vrac.

La Commission étudiera les incidences sociales 
et économiques des revendications d’un certain nom
bre de détenteurs de permis de transport en vrac. Elle 
portera son attention tout spécialement sur la per
tinence de la réglementation, le fonctionnement des 
postes et des sous-postes d’affectation, le contrôle de 
l’application de la réglementation, la rentabilité et les 
perspectives d’avenir.

Les personnes ou groupes intéressés ont jusqu’au 
16 août 1980, 17h00, pour déposer cent (100) exem
plaires de leur mémoire au Secrétariat des Commis
sions à l’Assemblée nationale.

Pour plus de renseignements, communiquer avec 
M. Jacques Pouliot, secrétaire des Commissions, en 
composant le numéro de téléphone suivant:
(418) 643-2722.

Gouvernement du Québec
Ministère des Transports

t t
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Plus 17 points
La Bourse de Toronto a gagné en clôture hier 16 80 points à 2195 84 

pulvérisant le record précédent de 2192 58 établi le 29 février dernier 
Neuf des 14 secteurs du marché ont participé à l'offensive tandis que 
le groupe des services publics subissait les plus lourdes pertes 

A 1 issue de la seance, on dénombrait 246 valeurs en hausse 225 en 
baisse et 228 stables

En tète des troupes victorieuses venait l'immobilier qui a 
progressé de 281 48 points et atteint un sommet de 5834 14. Venait en
suite le groupe des hydrocarbures, qui a pris une avance de 138 97 
points à 5054 72

Dome Petroleum a découvert du pétrole au cours d'un essai de son 
puits Tarsuit A-25 en mer de Beaufort. Dome Pete, qui a 31 25% d'in
térêt dans l'entreprise, a vu son action monter de 6.5 à $91 Gulf Ca
nada Resources, qui est associé dans l'entreprise, a vu son action 
monter de 1 5-8 à $35

Les aurifères, services financiers, communications, et produits de 
consommation ont tous battu des records 

Le volume des transactions comprenait 8 34 millions d'actions 
d une valeur globale de $159 29 millions 

Parmi les industrielles. Falconbridge Nickel gagne 3 1-2 à $125 1-2, 
Nu-West Group A 3 à $24. Bow Valley Industries 2 1-4 à $25 1-4. Atco 
Ltd A 1 7-8 à $27 et Murphy Oil 1 3-4 à $35 1-2 Par contre, Canadian 
Foremost abandonne 1 1-8 à $13 1-2. Bell Canada 7-8 à $19 1-4, Elks 
Stores 50 cents à $4 50. Pop Shoppes International 15 cents à $1 60 et 
Hardee Farms International six cents à 69 cents 

Afton Mines gagne 2 1-4 à $32 1-4. Dome Mines 1 1-2 à $117 1-2 et 
Brenda Mines 1 3-8 à $35 3-4 Denison Mines perd 1-2 à $46 et Subburv 
Contact Mines 65 cents à $4 60

Ranger Oil gagne 1 1-4 à $41 1-4. Sulpetro B 1 1-4 à $26 3-4 et Nunac 
id Gas 1 a $36 Chieftain Development abandonne 1 1-8 à $26 3-4Oil ana uas l a *36 l hieftain Developm 

et PanCanadian Petroleum 1 à $81 3-4
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Alfa G Dp : 1 $330 330 330 
AltaGEp 300 $22'% 22'% 22'%- * 
Alfa G 6* 11870 $46* 46 46* — 3/4
AltaG6'% 8390 $30'% 29'* 29'*- '*
AltaNat 1250 $21+ 21* 21 Va— *
Alcan 55257 $36* 36 36*
AlgoCent 240 $25'* 25'* 25’*
AlgomaSt 9339 $36* 36 36*
AStel p 2000 $25 25 25
AllarcoDv 602$140 135 135
Alum3rdp 1800 $25* 25 25*+ *
AmLarder 13700 87 85 87 +1
Am Eagle 9700 $6 b 6 6*
AmLeduc 48700 94 90 91 +1
AndresWA 575 $1C?% 10* 10?% 
AngCT4'* z30 $22* 22 * 22*
AngCT315 z5 $32* 32* 32* 
AngDGId 10050 410 390 410 +10
AngUDev 500 310 305 305 - 5
Aquitaine 7314 $67* 67 67*+ '*
ArborC 1501 305 300 300 - 20
Args250p z20 $24* 24* 24*
ArgusCpr z20 $6* 6* 6*
Asamera 20000 $23* 23 23*+ *
Asbestos 
AsocPorc 
Astral
AtCO A
AtICCop 
Atlas Yk
AtoHardA 2100 $10'* 10’* 10'*
BC Sugar A 100 $40* 40* 40*+ *
BCSugarP z5 $12* 127% 12?%
BPCan 23148 $46'* 45* 46*+ *
Bachelor 20600 48 5 470 485 +10
Bakertalc 3500 120 120 120 — 5
Bakertlcr 15700 6 6 6
BanisterC 600 $19* 19'% 19*+ '*
BankBC 1813 $34* 33* 33*- *
BkMtl 472484 $ 29 * 29 29*
Bank N S 44072 $32* 31* 32* 
Bankeno 
Barbecon 
Barex 
Bary Expl 
Basic Res
Baton B 31500 $13'% 13'% 13'% 
Becker Bp z25 $9* 9* 9*
Bell Can 141325 $20!% 19* 19 +
BellApr z4 $58?% 58?% 58*
BeliCpr 100 $27'% 27'% 27'%
Bell Dpr z50 $60 * 60 * 60+
BeH2 28 1 200 $30 29 * 29*
Bell! 96 1150 $24*
BeM2 05 19520 $23'*
BethCop 300 $22
BighartOG 3650 $8?*
B'akwodA 1000 $5 5 5
BomacA 1000 $8* 8 8Va
Borr.br z76 $14* 14* 14*
BonzaO 23294 $11'* 11'% U*- %
BonanzaW 7000 $5* 5’* 5% — '%
BowVal 3T...............
BowVly7 
Bow-m pr 
Braior Res 
Bramaiea

Brscn8'% 
Brenda M

* Cal P7p z25 $85 85 85
CalPlOp 90 $103 102 103

* CalP2 36 1500 $26 26 26

7050 $7* 7* 7* CP Ltd
480 $19 19 19 CPLAp

1000 28 27 28 + 1 CReserve
1700 155 145 155 + 5 CdnTire
4550 $15 14* 14*- * CdnTireA

Vente» Haut
Bright A 
Brinco 
Brincop 
BCFP 
BCFPpr 
BCRlC 
BC Phone 
BCP7.04p

Ba»
100 $13 13

3679 $8 7?%
408 $5* 5*

60277 $15'* 15 
z50 $32+ 32*

40485 $6* 6*
4593 $17'* 16* 16* 
z50 $18* 18* 18*

Farm Ch.
13 - *

8
5*- '% 

15’*+ * 
32*
6'*

'/a

BCP10.16p 100 $26* 26* 26*- '/a 
BCP2.32p 150 $33'* 33'* 33'*+ '* 
BrouIReef 61941 144 130 144 +11
Brunswk 9490 $14* 13* 14 
BuddCan 1900 $7 6?% 7 + '%
CAE 27568 $20’% 20'% 20'*+ * 
CCLInd 3570 S6'% 6 6'%- '%
CME Res 3300 330 330 330 - 5 
CMSMines 1200 114 110 111 + 1
CadFw 405887 $25'+ 24'/a 25*+ ?% 
Cad Frv A 750 $8* 8* 8*- *
Cal Pow A 67840 $18?% 18'* 18?%+ *

+ 1*

Cal P8*
Calvert
Camflo
CampRL
CanCem
CCem6'*
CCem2p
CDC
CDCprB
CanMalt

250 $98+ 98* 98*
66500 340 315 335 +20 
30669 $30 28* 29*+ *
15779 $67* 65 66*+ *
2736 $12’* 12'* 12'*

z75 $12* 12* 12*
2100 $14’* 14* 14*+ '%
8400 $13 12* 13 + *
1655 $143 142 142

125 $33'* 33'* 33'* 
CNorWest 14344 $24* 23* 24’*+ *
CanPEnt 25515 $24+ 23* 24*+ ’*
CPackrs 500 $32'* 32* 32*- *
CanPerm 25435 $19 18* 18*
CPermô* 1600 $22’+ 22 22*
CPermB 176 $22'* 22'* 22'*
CS Pete 3300 $17'* 17* 17’*+ *
Can Trust 965 $27 26* 27 + *
C Trust7* 2050 $20* 20* 20*
CTung 900 $31’* 30* 31'*+1*
CdnArrcw 6900 140 130 135 
CCablesyAll 165 $9?% 9* 9?% 
CCablesyB 11480 $9'* 9 9'/a— '/a
CdnCel 400 $14* 14* 14*
CFormst 2100 $14'* 13'* 13'*—1'%
CG invest 1100 $22?% 22?% 22?%+ *
ClBkCom 66935 $26?% 26* 26’*+ ’*
CLencour 11900 130 127 127 - 5
CManoir 3400 $5* 5'* 5'*- '%

5310 $20+ 20'% 20*
19425 .$20* 20* 20*- '% 

200 $44 44 44
2800 $14* 14* 14*+ '% 
4551 $42* 41?% 42 - '*
2030 $8'* 8’*

z40 $23 23

CMarconi 
CNat R 
CNat8.50 
COcdental

C Uilties 
CUtilôpr 
CU 10* 
CUtil2nd 
CWNG4pr 
CandelOr 
Canray

23* 23*- '% CanronA 16970 $1834
22* 23 - * Cara 4050 $9*
21* 22 + * CaraA 700 $7*
8* 834 - '% CariQK 19020 $9*

CarlAp 
Carma A 
Carolin M 
Cassiar 
Ceianese

$25 a 23’i 25*+2* Ctl Est A z50 $11*
$90 86 90 +4’% Cent Pat 4000 440
$45 45 45 Chnclr 27000 $6
$15'% 15* 15% CharterOI 500 290
$11'% 11* 11'% + '% Cherokee 4300 $12?%
$30 29* 29* + * ChibKay 66000 44
$25 % 25 25 - '% ChieftanD 5050 $27’%
$35* 33* 35*+1* Chrysler 839 $8

500 $27’* 26 V 
z75 $8* 8
700 $34 34

24800 325 310 325 +15 
17* 18’*+ '/a
9 9’%- '*
7* 7?% - Va
8* 9 + Va

400 $23'* 23'* 23’*
22965 $22'* 21'* 22 2 +1 Va

1700 $18?% 18* 18*- ’%
2500 $13'* 13'* 13'*
5308 $7 Va 7 7’%

11* 11*
430 430 -5 

5* 5* + *
290 290 +10 

12* 12*
38 4t + 4

[•]?!! M 3FJ
Offensive pétrolière

l'ne forte hausse des cours a été observée à la Bourse de Montréal, 
hier Propulsé par les pétroles, l'indice composé a clôturé avec un 
gain de 2 21 à 366 38 Un important volume a été traité: 1.063.067 ac
tions. contre 872 761 le jour précédent

Le groupe des valeurs industrielles a monté de 3 27 à 398 07, les 
bancaires de 3 97 à $375 46 et les panetières de 1 22 à 190 93. tandis 
que les services publics ont régresse de 1 45 a 258 54

Dans le secteur des hydrocarbures, qui fait un bond de 14 31 a 
805 70 Husky Oil gagne 1-4 a $18. Gulf Oil 1 5-8 à $35 et Hudson Bav 
Oïl 1-4 a $35 1-4 alors que BP Canada est inchangé à $46 et Imperial 
Oil A a $44 7-8 Shell Canada a baissé de 1-4 a $35 3-8

I-e décompte effectué après la séance donne 75 valeurs en hausse. 
46 en baisse et 52 stationnaires

Bow Valley gagne 2 1-8 a $25 1-4. Abitibi-Price 1-4 a $20 1-2, Banque 
de Montréal 1-4 a $29 1-8, Kiena Gold Mines 1-8 a $15 et Montréal 
Trust I 1-8 a $28 3-4

Alcan perd 3-4 a $36 1-4 Noranda Mines 3-8 a $27 3-4 et TD Realty 3-
4 a $24 1-4

Dans la spéculation. Dumont gagne six cents a 87 cents

Cour» fourni» par la PRESSE CANADIENNE

V»nta» Haut Ba» Farm Ch
Abcourf 400 1IC 180 180
Ab*t.biAsb 2500 83 83 13
Ab?< Prie 79100 $20* 20% 20%
Alt* Gas T 950 $34 4 33* 34%
Alcan 17768 $37 36% 36 4
Aidona 2189 140 1)0 IX
Algom# 6600 $36 36 36
Aquitaine 7860 $67'% 67 67
BPCan 5150 $44 « 45* 46
BLG 7000 48C 470 480
Bakertalc 1000 124 124 124
BanXMti 209404 $29 - 29 29%
Ban* NS 1500 $32 % 32 32%
BqueNat 4724 $13% 13% 13*
Bq Epargne 270 $2i 31 31

*
*

‘10
*■7

Bateman 11JO0 24 * ?3 24 j ♦
Béton 300 $13* 13* 13*.
BéllCênod44674 $7C % . 9* 9*
B«H Pr h 4600 $23* 23* 23’* 
Bombtnc '469 $15’% 15 15
8o%#iiiE» 200 $8* 8* 8’*
Bow Va» 41800 *25* 23* 25**
Bow Pr B 550 $91 87 fl •
BralCanF 700 $15* 15* 15*
BfCénA 3725 $29*9 29 * 29* •
B'untêu 3000 50 44 50
CAE A 3781 $20* 20% 20*-
CIL 6000 I2t < 26* 26 4
Cadillac E r 9100 $6* 6 6%-
ClipwA 2322 $19 18% 19 •
CdaCtm 300 $12* 12* 12*
CDevip 5000 $12* 12* 12* -
C Perm A 100 $22% 22 % 22 %
CjmpB#** 3940 $26* 24 % 26*

Ltd 3800 $42* 41* 41* -
200 124% 24 % 24 % • 
400 $9 8* 9

3200 $7% 7% 7’%
1000 " “ “
1750

CP Ltd 
CdnT.re 
CanO*
Ceianese 
CentQyn 
Chesb 
Ch.*ftê«ri 
Chrysler 
C Bath A 4050 
C©n$ I Bée 24800 
C Sum 20500
CTch 4500 
C Tt*t 
DêvdD 
Dome o 
Dom#Mr>»

450

70 70 70
IIS US US

$27 77 37
$1 b 8

$15* 15*l 15
3?> 730 732
5? 50 X
40 40 40

OB'dge 
Dot atco A 
Dofescop 
D©m 5 tor a 
Domtt» 
Oomttr 
Don©hua 
OufUffM 
Dumont

300 U* 6* 4*+ %
300 175 125 139 + 19
700 $7% 7 7 — %
300$' 14 114 114 + 4

$9i •5% 91 + 7
2000 tlf* 
200 tU i 
100 153* 
100 HT* 

4200 $14* 
4150 $25* 

200 t24 
5000 Umm vu

Dyn M W»s 4500 » 
MinestM 1200 345
En P Mat 
En'CanP 
FCAinfa* 
FaiNc* 
GaiMat r 
Mf *.‘a' 
Go«dar 
Of Coa$t 
Ou'tCah 
h Bar ms

100 14
5990 824* 
6000 790 

901120’% 
320 t7* 

5810 136* 
2700 H 
«000 47 

72550 135% 
1200 130%

MB# r u* A J92 »20 
MB Ott Ga» 3470 1)9% 
MwifcyOM 10700 110 
• AC 900 $10%
lUlnt 170 $10% 
lm#Ko 1710 $50%

19’% 19’% ■
34* 36* +2% 
52% 53% + % 
17* 17*
14* 14*
25% 25* ♦ % 
23% 23%- % 
S* 5*- % 

Il 07 +4
20 20 

350 350 
6 6

73* 24%+ % 
201 790 +9
«20 120’%+9 %

7% 7%
34 34V»

160 183 +3 
47 47
34 35 +1*
29’% 29*+ *
8* 8*; ï

17* i| + % 
10% 10%
10% 10%
50* 50%

lmp O A 3151 
•nco s 12265 
I PL A 657
jamaxE«pi4200 
KaiserRe 312 
Kiena 17506 
LabattA 1500 
Labrador 200 
Ladubor U20C 
Lauf F pr E 200 
LaVrdy 1125 
Lobiaw 1000 
Logistec 300 
LynxExp 52100 
MBLtd 4125 
Mau Fer 2145 
Massvai 
Vercanti 
Mo'SOr A 
MntTrtt 
Moore 
Murphy 
Muscoch 
Nofanda 
Norcen 
NormtCk 
NA oare 
Nof Tel
NuihKO
Pancan
Petrcfina 
Phoenix
Placer
PowrCrp 
Provioo 
PfOvt» 
PubSt'çe 
Que Cob" 
QueExpi 
OueTti 
Que bec or 
Queenstn 
PonandC

$45* 44* 44?%
$27 26* 26%+ %
$18’% 18 » 18% + * 
225 223 224 +4
$31 * 31 31*
$15% 14* 15 + %
$23* 23* 23*
$70* 70* 70*+ % 
209 202 202 -3 
$12’% 12% 12%+ *

4500
500

5300
U400
2400
’0000
15400
9375

910
3350

19500
543
578
100
400
300
(il
4150

300
3000

300
200

3447
300
250

15600
130

RovaiBank 5550 
R Trco A
Seagram
ShafiCtn

100
1500
7740
6300
1850

10000
14100
11540
'400
500

2000
200

3500

S'iStack
S Seau 4
Southarr
Stafrd 
SteicoA 
SteorC
S’einpg A
SulM.n
Tiwlnd 
Tai'imn
îfFOylf 000 
TOf Dm Br 1042 
Tôt Pft A 4200 
Tôt Pet pr 
TfCan Pi 
TurbPrD 
UnigatcoA 
U Mon G 4 
UMonOfl 
UntdAtbti 
UMtrlMi 
Va»CfO 
W »rC 
W*»bufh# 
Wcoait Tra 5000 
WCMtwf) 300 
Wes«on 3700
To^kLam 200 
Itl»#f»A 250
/•bar* 1000

700
7315
1400
400

MM
600
700

1200
400

1175
150

$8 7* 8 +1
$5% 5% 5% + %

460 4X 4X -25
IX 141 141 -2
$32% 31* 32 + %

$•?% 1* 8*
37 37 37 +1

$70* X* 20*+ %
$33 4 33 33%+ %
$20* 19* 20*+ 1%
$35* 35% 35*
$35 35 35 +1%
2X 245 245 -5
$78 24* 77*- *
$35 34* 35 - *
$7* 7% 7%
78 25% 25% -2 %

$39 % 34* 31 4-1*
140 140 140 +1
$82* •2% •2% +1*
$60 X* M +2*
$•% 8 8 - *

$21* 21* 21*- %
$16* 15* 14* +1
$33% 33% 33% + %
149 142 142 -1
$19 19 19 - *
IX 100 100 -Il
170 145 149
$22% 72% 22 % - %
$11% 11% 11%+ %
375 355 360 -1$
$43 43 43 -2
$51% X* 51% + *
$16 14 14 + %
$64% 43* 43*- *
$35% 35* 35*- %
$17 14* 14*--%

$8 1 • - %
$37 34* 37 +1
335 320 320 -5
$34* 34 34% + %
$77* 77 27*+ *
$7? 72 n
335 3X 335 -5
U 4 4 - %

173 170 173 -4
$X X x + v

$32% 31* 32% + %
$78% 78 28% ♦ *
S4» - 48 48 - %
$75% 75 25%+ %
$31% 31% 31% — V»
735 735 735 +5
111* 11% «1* + *
$47 4? 42 ♦?*
$5* 5% 5%- %
90 90 90

811* 11% 11%+ %
$78* 31 28%+ *
IM 39 39 + %
114% 14 14 - %

85 5 t - %
$75% 29% 29%
159 199 159 +•
$10* 10* 10*+ *
i|5 US 185 +5

290 280 290 + 10
283 275 280 + 3
275 275 275 -15
415 405 405 - 5
$7% 7% 7%

219 218 218
475 475 475 - 5

Vaniaa Haut Baa Farm Ch 
Clbor A 5500 100 100 10C 
Cockfield 300 430 430 430 — 20 
Coin Lake 28000 69 66 68 +3
Cmplx 5183 $6 5* 5* - '%
Cominco 19372 $65 62* 64 +1'%
ComincoA 100 $25 25 25
ComrclOG15500 385 375 375 
ConBathA 7772 $15% 15'% 15'%+ * 
ConBathp 300 $15* 15* 15* 
ConFardy 
CDurham 11300 283 
CMarben 2400 
CMorisn 16150 
Cons Pipe 800
Cons Prof 10500 219 
C Rambler
Consoltex 1800 $6?% 6* 6?% + %
ConDistrb 8245 S9?% 9* 9?% + '%
Con Glass 200 $18 18 18
Conventrs 5080 $17* 17'* 17'%— '% 
ConwestA 2600 $5'% 5% 5'%
ConwestB 1000 435 425 425 —20
Coopère 100 475 475 475 +35
CopFields 2850 $18% 17* 18'*+ % 
CorpFood 300 $31 30 30
CFalconC 19162 $12 11* 12
CosekaR 19651 $21 20'% 20'%— '%
CostainLtd 4700 $9'% 9'% 9'%+ '%
Costnwf 3 594 $5* 5* 5* + *

3500 175 165 165 -10
1800 $5'% 5* 5%
2470 $11* 11'% 11*- '% 
809 $71 70'% 71 +1*
100 $24 U 24 - '%
151 $13* 13* 13*- '% 

7050 95 90 90 +3
52185 $22* 21* 22 + * 
16430 $18* 18'% 18'%+ '% 

1800 $7Va 7 7’%- '%
3900

100
400

$9'%
$7
$7%

Courvan 
Craigmt 
CrainRL 
Crwn Life 
CZelrbaA 
Crush Intl 
CuvierM 
Cyprus 
CzarRes 
DRGLtdA 
Dalco Pet 
Dalmys 
DalmyC
DaonD 185353 $10% 
DaonA 510 $7'% 
Daon 8* p 1300 $8'% 
Dejour 180250 157 
DEIdona 21800 234 
Delhi Pac 13625 95 
Denison 19075 $46^ 
Dicknsn 
Digtech 
Discovry
Domanl Z650 sio- 
DomeMine 6320S119 
DomePete92220 $91’% 
DPeteAp 
DPeteBp 
DBridge 
DExplor 
DofascoA 
Dofasco p 
Dom Store 1202 $18 
DTextie 7295 $14 
DomlimA z50 $17: 
Domtar 7012 $25‘ 
Dr Mc C A 
Dunraie 
DuPontA 
Dustbane 
Dylex L A 
Dynamar 10730 $5'% 
EstMIrtic 877 360 
EastSul 3010 335 
EstnProv 11300 $11 
EgoRes 2500 222 
Egor 42100 6
Elhom 42550 $8*

4700 $9'/a 
4300 210

6000 85

2400 $11 
2000 173

z99 $7*

ElksStors
Emco
Emcow
EnrgyRes
EquiTrust
Extndcar
Extd A

i 9 9 - Va
7 7 + Va

i 7 7'% + *
i 10% 10'% + Va
i 7 V/A
> 8* 8% + Va

141 145 - 6
221 234 - 2

91 91 - 2
i 46 46 — '%
l 17% 17'%
! 9* 9*
202 204 - 3

i 10* 10* + *
115 117'% +1*%

i 86 91 +6'%
i 21% 21* + Va
i 21* 21'% + Va
i 19* 19’% — '%

82 82 - 1
i 35* 36'% + %
i 53'% 53'%

17?/b 17?% + '%
i 14'% 14%- '%
i 17* 17*
i 25'% 25'% - '%

103/4 103/4
170 170

i 26'% 26* + '%
i 7* 7%
i 10* 10*
i 5 5'%- Va
345 360 +10
325 335 +10
10* 11 + Va

216 217
5'% 5'%- '%

i 7'% 8 + %
450 450 -:50
11* 113/4- '%

275 275 - 5
180 180 - 7

i 5* 5?% + '%
i 9* 9% — '%
i 9* 9%
(121 125'%+3'%
i 7* 73/4

325 325 +20
400 400

34 34
270 275 - 10

7 7
231 231 - 4

i 6?% 6?% + %

600 450 
625 $12 

3900 290 
200 180 

1100 $5?%
800 $9'%

5000 $9*
FlbrgNik 33697$125'% 121 
FedlndA 100 $73%
FedTrustA 200 325
FidelityTr zlOO 400
Finning T 275 $34
FCalgary 545 275
FCtyTrC 150 $7
FMar 3740 240
Foodex p 115 $6?%
FordCnda 100 $47 47 47
Francana 1628 $19?% 19'% 19'%
Fraser 700 $17% 17’% 17%+ '/a
G&HSteel 300 175 175 175 -20
GM Res 7825 $63% 6* 63% - '%
Galtaco 100 450 450 450
Galveston 3000 250 245 245 —10
GazMetr 2210 $7 7 7 — '%
GDistrbA 100 $10'% 10'% 10’%- '% 
GDistrbw 1500 445 440 440 - 5
GMC 207 $57'% 57’% 57'%- %
GenstarL 50345 $36?% 35* 363% + '%
Gnstar2.3511450 $37% 36 37
GescoDis 400 300 300 300 +35
GiantYk 2470 $26% 24* 26% + 1
Gibraltar 9050 $13'% 13 13'%+ '%
GlbeRItyp 6600 $22 21* 21*- *
Goldale A 1700 $5* 5* 53%
GoldundM 9900 320 310 310

8'% Goodyear 100 $20 20 20 + 1
21*+ * GraftG 200 $15?% 15* 15?%
26*- '% GraftGp z60 $31'% 31% 31%
29*- '% Grandma 7150 255 250 255 + 5
23 Granduc 1100 320 320 320
68'% GLNickl 3800 130 125 125 — 5
26'% — Va GLForest 9000 $54’% 54 54 + '%
26*- * GNFin 400 425 425 425

8 Va GtWestS 100 415 415 415 _ 10
34 G Westwt Z100 57 57 57

Greyhnd 
Guar Trst 
GuardCap 
GulfC
Gulfstr

1300 $16’% 16’% 
600 $8 8 
100 $9* 93% 

375458 $35'% 34 
101650 $93% 9*

233 $30% 30HCl HidgA 
HClHidgB 
HGroup A 
Hardee 
HardCrpA 
Harlequin 
HatieighA 3375 
HatieighB 5910 
Hawker 
Hayes D 
HedwayA 
Highfield 
HolingerA 
HBayMng 
HBayCo 
HBCpr 
HBOilGas 
Hu-Pam 
Husky Oil 
HuskyApr 
Husky Bpr 
Hydra Ex 
• AC 
IU Inti 
imasco 
impOilA 
impOilB 
I nco 
lnco7 85 
indal 
indusmin 
IniandGas 
inland G p 
inter-City 
IntDiv 
Intrmetco 
IBM
intMogui 
Inti Thom 
inrprPipe 16730 $18’% 
ipsco 
Irwin Toy 
island Tei 
i vaco

16*-
8
9*- 

35 - 
9* - 

30% H
300 $30 293/4 30 + '%
z 50 415 415 415

1300 75 69 69 - 6
100 200 200 200 + 15

3750 $22* 22 % 22* - *
$5% 5% 5% — '%
$5?% 5* 5?%

2400 $18’.% 18% 18%
3205 $8* 8 8 - *

500 470 470 470 +15
1200 315 315 315 - 5
266 $59* 59'% 59*

2840 $30% 29% 29’% + %
1368 $25* 25 25* + *
935 $20 20 20

8645 $35* 35 35
500 75 75 75 + 5

85765 $18’% 17* 18 + %
100 $37 37 37 + 1
420 $37 35 37 + 2

X40 90 90 90
5040 $10* 10* 103/4 + *
3094 $18% 18'% 18’%
1425 $50'% 50'4 X*

55420 $45’% 44* 45'% + *
382 $45* 45 45* - %

56191 $27 26'% 26'% + %
z 20 $22% 22% 22%

66300 $15* 14* 15 + '%
109 $18 18 18 + '%
500 $15 14* 15 + *
z25 $11* 11* 11*

2659 $17* 17* 17*- *
300 3X :330 :330
400 $11 11 11

Z475 $74'% 73* 73*
723

2500
$9
$9*

8?% —
9*

^ . 18% +
2185 $32% 32 32% +
5685 395 390 390 

500 $15% 15'% 15'%

8*
9*

18V

ivacoB 85 100 $44% 44’% 44’% + 1 AmExp 7 951 35* 35* 35%- * GTelEI 8 962 28% 27*
0

27*+ %
JQRes 2000 135 130 IX - 5 A Home 11 1256 29% 29 29% Gn Tire 15 180 17* 17% 17% + *
Jannock 5600 $11* 11* 11* + * AmMot 4 261 5 4?% S Ga Pac 12 559 29?% 29* 29?%- %Jannock 8 630 $12% 12 12 - * A Stand 6 111 65 64’% 64* Gillette 9 259 27 26% 26 V,— %
Janockwf2 6100 $5* 5'% 5% AmTT 7 2346 52* 52% 52%— * Goodrch 6 609 203/4 20% 20%+ *
Jorex Ltd 24400 107 102 102 - 2 Amp inc 16 242 43 42'% 42*— * Goodyr 7 1990 15* 14* 15 - %
joutei 10000 155 151 151 + 1 Ampex 12 458 25 24'% 24%— % Goulo 7 430 26% 25* 25* + %
Kaiser Re 30207 $31'% 30* 31% + * Armco St 6 422 29 28 29 + * Gt AP 175 4* 4* 4?%
Kam Kotia 2000 $6% 6% 6% + * Arm Win 6 2006 17* 17* 17%+ * Gt AP rt 3270 732 732 7 32
KapsTran 41660 169 156 IX - S Asarco 3 1667 40* 39* 40 - Va Gulf Oil 6 3027 4434 43?% 44 - Va
Keeprite 200 $16'% 16’% 16’% + % AtiRich 9 1836 48'% 47?% 48 + Va Halbrtn 17 596 117* 115% 116* + 1
Kelly DA 200 $8* 8* 8*- % AvCOCp 3 535 24% 23% 24 + % Hart SM S 149 13* 13% 13*- Va
KerrAdd XI9 $18?% 18 18 %- % AvcoPf 5 60 58 60 Hecla 8 464 37% 35% 36%- %K Anacon 9000 87 83 87 + 2 Avnet In 7 829 34 33% 34 + % Heinz HJ 7 2092 u44 43% 43% + %
La Luz 300 $6% 6* 6* + * Avon 9 1457 38?% 38% 38% + * Hercules 6 887 19% 18* 19% + *LabattA 1310 $23?% 233% 23* Bâche 4 668 14 13% 13*- % Heubiin 9 287 32?% 32* 32*- %
LabMm 13X $70 70 70 Bakr Int 21 1027 u 36% 35% 36* + * Hew Pck 19 668 74* 72* 72*—3
Lacana 6300 $9% 9 9 BaxtTr 13 834 46?% 45»% 45*- * High Vit 13 1118 11% 10* 11% + *
Lacanaw 1800 $6 5?% 6 Beckmn 16 166 28* 27?% 28* + % Hobart 6 IX 17* 17* 17* + *
LaidiawA 400 $7 7 7 - * Bel How 8 156 25* 24?% 25 + * Hldyln ie?»94 ?4% 73* 24 + %LaidiawB 1500 $7* 6?% 6?% — * BeiiCan 44 17* 16* 16*- * Homestk 9 531 65?% 63 V, 65 - %Latd>aw8 597 $8 8 8 Benficp 6 443 23 22* 23 + * Honywl 9 639 90V, 87* 88?% —1LOntCem 700 $5% 5% 5* + * Beth Stl 4 1496 25* 24* 25% Househ F 6 384 19 18* 18?%
LShore 1200 $10% 10* 10% Black O 6 1869 20* 193/4 20 HudBey 375 26V, 25% 25* + *LasitrKm 23)00 ?x 190 205 +15 Boeing 7 3795 40% 38% 39 - * HuntCh 9 35 11% 11* n*+ %
Laurasia 57700 109 99 105 + 6 Bois Cas 6 259 39* 31% 39% - %
LauFinp
LavaCap
Laighinst
Liberian
LLLac
LobiawCo
LobCopr
LobLtdBp
lochiei
LOChiel A
LyttonM 
MDSHeith 
MiCC 
MICC A
MSZRes
Mc'anH A
MBLtd
Madeline
Madsen
MegnaA
Magnates
MantcWH
Maiartic
Mar. Bar
Mrtme El
Mar.time
Mar T|a0
Mar T940
Marti (
MassFer
Mas F A
Mas F B
Matchan
Me Adam
McGrawH
Me Intyre
McLaghin
Mr Lghlfp
McLghHOp
McLghi w
Melcor
Mentor
Mercanti

1537 $12% 12% 12%
700 $8% 8* •’%
700 $1 i 9'% 9'%+ '% 
500 420 420 4 20 —15

17063 $14 13% 13%
2927 $5* 5% 5%

352 $24* 24* 24*
200 $16'% 16'% 16'%- % 

8200 $8* 8% 8*
280 $13* 13* 13*+ '% 

5000 95 85 95 -10
800 $13 12* 12*- %
539 $11% 11% 11% - %
700 $24% 24% 24%

11475 259 245 250 -9
'700 $17'% 17 17

JtlOO $32 % 31* 32 + *
1550 255 250 255
2418 191 191 191

200 $10* 10% 10*+ ’% 
8800 155 150 154 + 4

10900 $7* 7% 7*
1100 300 265 265 - 35

11100 126 123 125 - 7
100 $15 15 1$ + *
753 $25* 2S% 25%- %
fié $9’% 9* 9/4
384 $10 10 10 + *

11500 $7?% 7% 7* + *
11495 $•»% 1*4 • * + %
2200 $14* 14* 14* +
900 $14* 14% 14* +

5000 45 44 45 +
7f 
8* + 

•4% + 
•%- 

ir%
12 + 
5*

18
8*

900 79 79
400 $8’% 8?%

3000 $85 84
175 $•% 8'%
100 $ll'% >8%
100 $12 12 
150 $5* 5*
520 $!| 18

5)50 ft* 8%
1144 $20* 20 * 70* 

MeriandE 71955 $10 9* 9*
Midton 500 745 745 745
MinriPes 9110 755 251 751
MitflCorp 3085? 1/9 % 78 % 71* 
Mol son A 90M $)) 37* 33
MolsonB 175 $)2 % )7
MonentoA 400 $12% 12 %
Mil Trust 10000 170 % 70'% 
Moor# 17595 $)S* )S*
MtnStates 9400 $10% 10 
MSl p 700 $9% 9% 
Murphy 37010 $34 34
NBCoo* 500 $4% 4 
NBuMine 100 375 375
Nat S* Car
NatDrug
NatPeu
NatVeaA
NetTruSt
Nemco

37% ♦ * 
17% + % 
70'%+ % 
35* ♦ % 
10% - * 
9%

IS’% + 1*
4

27$
$12% 13% 13* 

740 $12* 17* 17* 
17400 375 355 355

300 $U'% U % 14% 
7900 $75% 75 75

40550 140 110 115

- %

70
*

- % 
♦ 10

X 54 55 - 2
60 56 60 + 4

490 4M 4M -15
134 123 126 - 5
320 310 315 + 20
$25 25 25

Vanta» Haut Ba» Ferm Ch 
Neomar 742 395 385 395 
NBTel 1131 $19?% 19% 19*+ % 
NKelore 31400 “
NProvidD 44025 
NQueRagl 5500 490
NSen T------- -----
N YorkOil
NfldLPA _
NfldTel 185 $10* 10* Î6?% 
NfldTe975 191 $20’% 20% 20’%- * 
NfldTe885 1000 $19'% 19% 19'%- '% 
Newnor 51000 42 36 37 —3
Nick Rim 8400 46 45 45—3
Noma A 300 $11'% 11’% H'%
NorAcme 13500 145 140 140 — 5
Noranda 58890 $28 27'% 27*— %
Norbaska 5000 76 76 76 +1
Norcen 19031 $35'% 34* 35'%- '%
NorcenB z5 $20 20 20
Noren 288 925 $64 63 63 - %
NordairA zlO $14* 14* 14*
Nor lex 30200 39 35 38 -1
NormickP 2300 $7* 7% 7% 
NCOils z50 $19 19 19
NorCt785p 400 $21 21 21
Nor Tel 10465 $39'% 38 * 38*- *
Northgat 2500 $11 10* 10*+ *
Northld 21700 101 98 99 -1
Northstar 12450 $7 7 7 — '%
NWUtilp zlO $41* 41% 41*
NBeauc 3000 55 50 50 -10
NSSavngs zlO $12% 12'% 12’% 
NowscoW 2700 $27* 27 27 - '%
Nu-WstA 91967 $24 21'% 24+3
Nu-WstBp 700 $18’% 18'% 18'%
NufortRes 4033 104 98 104
Numac 10030 $36
OP I 1350 $35
OakwoodP 3800 $20
Obrien 5300 276
Oceanusl 200 160

+ 1

OcelotA
Ocelot B
Omega
Onaping
Oshawa A
Osisko
PCLIndust
PacCoper
Pac Nth G
PagePet

35 36
34 34
19'% 19’%+ '% 

270 270 - 5 
160 160 +15

300 $31'% 31% 31'%
3620 $31* 30* 31*+ * 
1400 $7% 7% 7*- '% 
2500 485 475 485 +20

8?% 8* - '% 
45 45

450 470 - 5 
345 345 

10 10
28* 29 + '%

15'%

2340 $9 
1000 45 
600 470 
800 345 
200 $10 

2149 $29 
PagePet7 4200 $15* 15'% 
Pagurian A 2000 $8* 8'% 
PalomaP 2400 $6*
Pamour 21425 $18 
PancanaA 2900 $6'% 
PancanaB 2100 $6 
PanCentr 8900 255

6
17'%

6
6

240

8*
6

18
6
6

240

'%
- '% 
+ * 
- '% 
— '%

PanCan P 1713 $82*"éî'%~8Î*— 1
PangoGId 2000 130 120 120 -10
Par lake 1500 290 290 290
PatinoNV 100 $33?% 33?/e 33?%+ ?% 
PeBenO 31101 425 400 425 +25
PedlarInd 100 300 300 300 -50
Pembina 2600 $12’% 12'% 12*+ '%
Pennant 40100 265 256 256 - 2 
PJewlA 300 $13* 13* 13*
PetroSun 4200 3cC 350 350 —15
Petrofina 6319 $60'% 58* 60'%+1*
Petrol 750 $9'% 9'% 9'%
PhillipsCb 750 $12'% 12 12'%+ '%

8 - '% 
190 -10
35'%+ '% 

305

PhonixOil 2100 $8% 8 
Phnx Oil w 3100 200 190
Pine Point 2380 $35'% 35
PlaceG 
Placer 
Plysr840 
Pominex 
Ponder 
PopShops 
PowrCorp 
Prado Exp 7500 
Precamb 9635

3053800 310
81850 $22 21* 21*

2200 $24'% 24'% 24'%- '% 
5800 159 152 152 + 1

700 212 212 212
800 160 160 160 -15

'1280 $16* 15'% 16*+ 1 
93 91 91 -2
$6?% 6'% 6'%- '%

Premiere 100 $24'% 24'% 24'%
Provigo z 100 $33 32'% 32'%
QMGHldg 22150 $6?% 6* 6*-*
QasarPet 7750 $5* 5'% 5'%— '%
QueSturg 12100 $6 5* 5*— '%
Ram 3855 $23'% 23 23'%+ '%
Ram wt 600 $14'% 14'% 14'%- *
Rchmn 1371 $10?% 10* 10?%- '%
Ranger 13850 $41'% 40'% 41'%+1'%
Rayrock 14400 440 425 430 - 5 
Redpath 2200 $16* 16'% 16* 
Redstone 10450 170 165 168 — 4
ReedPapp34768 $13'% 13'% 13'%
R Sth A 576 $9* 9'% 9*
Reichhold 880 $13'% 12* 12*- '% 

400 $16'% 16'% 16'%- '% 
400 $15 15 15
800 $17 17 17

Resservie 16440 $12'% 11?% 12'%+ ’%
Revelstk 1600 $9* 9* 9*
RevnuPrp 28390 204 191 191 - 4
RileysD 3000 235 235 235 
RioAlgom 560 $34'% 34 34 — '%
Rio8 5 388 445 445 445 - 5

Reich 7’% p
Reitman
ReitmanA

NOMINATION
ACCA

M. Marcel Knecht
Lise Bacon, Vice-présidente 
régionale de l’Association 
canadienne des compagnies 
d'assurance-vie Inc. (ACCA), 
a le plaisir d'annoncer la 
nomination de M. Marcel 
Knecht au poste de Directeur 
des relations publiques de 
l'Association.
Diplômé de la Sorbonne et de 
l’Institut d'Études Politiques 
(Paris), M. Knecht met une 
expérience diversifiée des 
relations publiques de près de 
dix ans, entièrement acquise 
au Canada, au service des 129 
compagnies d’assurance-vie 
membres de l'ACCA. Il réside
ra à Montréal.

V»nt«» Haut 
RioAlto 3400 310 
Rolland 600 $8'% 
Roman 700 $65 
RonyxCor 2100 465 
Rothman 2960 $25 
RothmAp z30 $68 
Royal Bnk 17230 $51 
RylT&M z75 $9* 
RyTrscoA46772 $16 
Ruprtlnd 1100 $5?% 
RusselA 1000 $20 
Russel9* 650 $19* 
Russell70 z50 $18 
St Fabien 80700 65
SandwellA 400 $11* 
Sceptre 14218 $14 
Sceptre w 2816 $7
SchneidpB 200 $16 
Scintrex 800 $7?% 
Scot Paper 2150 SI 7'% 
Scot York 3333 $6'%

2350 $6 
400 $6
100 $ 104 

5860 $64* 
100 $7 
300 $7?% 
200 $26 

41700 $15'% 
25242 $35* 
32989 $133% 

r 1350 $40'%
SiivanaMn 2800 $6
Silvmq 14000 55
SilverwdA z 10 $15'%

Scotts 
ScottsC 
ScurryRn 
Seagram 
SeawayM 
SecoCem 
SelkirkA 
Shawlnd 
ShelICan 
Sherritt 
Sigma 
iiivz

Bas Farm. Ch. 
300 305 + 5

8'% 8'% + Va
64 64'%- '%

465 465
24* 25 
68 68
50* 51 + '%

93% 93%
15* 16 + *
53/4 53/4 _ i/e

20 20 
19* 19*+ Va 
18 18 
59 61 -2
11*% 11'%- Va 
13'% 133%- '% 
63% 63% — '%

16 16 
7* 7?%+ '% 
‘ 17'%

6'%
6 
6

104 + 2
'%

17 
6'%
6 
6 

104
63'% 64 

7 7
7?% 7?%

26 26 
14* 15 
35'% 35'%
13* 13*
39'% 40'%+l'% 

6 6
51 51-3
15'% 15'%

'%

i0i*VJKaM<
Canadiennes en vedette
Les cours ont peu évolué, hier à Wall Street, le gouvernement ayant 

annoncé une hausse de l'inflation L'indice Dow Jones des industriel
les a pris une légère avance de 1 28 et clôture à 928 58 Les pertes 

, remportent sur les gains dans le rapport de 4 à 3.
La hausse des prix à la consommation de l'~ en juin, contre 0 9% 

au cours des deux mois précédents, n’est pas considérée comme un 
signe de reprise de l'inflation. Selon le département du Travail, une 
bonne partie de la hausse provient d'une augmentation des coûts du 
logement

Les constructeurs d'automobiles signalaient que les ventes à la mi- 
juillet avaient baissé de 27% par rapport à l’an dernier General Mo
tors. moins touché que ses concurrents, gagne 1-2 à $50 3-8, tandis que 
Ford perd 3-8 à $27 1-4 et Chrysler 1-8 à $6 3-4

Une découverte de pétrole en mer de Beaufort a provoqué une cer
taine stimulation, poussant les valeurs pétrolières canadiennes à la 
hausse. Mobil gagne 1 1-2 à $78 3-8 à New York et Texaco 1 1-4 à $39 14

Kastman Kodak, qui a déclaré une hausse des bénéfices, gagne 1 1-4 
a $60 1-8

Le volume des affaires était de 45 89 millions d'actions, contre 52.23 
millions le jour précédent

Parmi les valeurs canadiennes. Dome Mines gagne 1 5-8 à $101 5-8, 
McIntyre Mines 1-2 a $73 et Hudson Bay Mining and Snelting 1-4 a $25 
7-8

Seagram Co perd 3-4 a $55 1-4. Bell Canada 5-8 à $16 3-4 et Ashland 
Oil 1-2 a $36 3-8

Cour» fournis par la PRESSE CANADIENNE
Vanta» Haut Ba» Farm Ch

ACF fn 
AM Intl 
ASA Ltd 
Alcan 
AliegCp 
Alla Lud 
AilisCh 
Alcoa 
Amax 
A Hess 
AmAir 
ABrrrd 
AmCan 
A Cyan 
AmElPw 8 838 19*

7 377 35* 35'% 35*- '%
100 363 16'% 15* 16 - '%

1186 u55'% 53'% 54 - * 
18 1503 32 31* 31*- ?%
5 32 27* 26* 26*- *
4 1 74 33'% 32* 33 - *
6 71 27* 27 27’%
6 816 68’% 66* 67'%+ '%
7 1014 53* 52* 53 - *
4 900 61'% 59* 60*+ *

J98 9’% 8?% 9
6 119 80* 79* 79*- '%
6 212 31?% 31* 31*
9 1696 28% 27?% 28'%- '%

19 19’%- '%

Bordan
BorgW
BosEd
BristM
BritPet
Brnswk
BucyEr
Burl ind
Burrgh
CBS
CPClnt
Caiiahn
CamSp
CdnPac
CapCit
Carling
CatrpT

6 356 25* 25 % 25’%
6 % 37* 36* 37'%+ •%
7 * 22* 72 22*+ *

12 7278 44 % 43* 43*- *
6 37 32* 32* 32*+ •%

12 1290 17* 12’% 12*
8 768 21 20* 70*- ’%
7 208 71* 21* 21*
9 7948 64* 63’% 63*-1’%
8 748 Sl’% S0’% 50*- *
9 204 68 * 67'% 61 
I 161 
7 141

Vanta» Haut Ba» Farm Ch

Fairch 
Fireston 
Fisher Sc 
Ford 
FoxPro 
Fruehf 
Gn Dyn 
Gen Elec

GnMot
GnPort

6 Ml 26'/, 26* 26*
8 727 27* 26?% 27 - %

369 7* 7* 7*+ %
8 175 29?% 29 29*- %

8 3047 28'% 27% 27*- *
12 144 48* 47* 47?%- *
6 206 26* 25% 25?% + %
10 638 74* 73% 73*- %
8 1981 55 54 54*- *
6 11225 X?% XV, X%- %

10 252 63* 62% 62%— *
8 923 26 25* 25*— *
8 3480 50% X 50* + %
S 172 22% 21* 21*- %
5 391 6* 6'%

11 16 56*
13 604 7>%
10 573 58* 

6 419 u53* 
Chase M 5 2333 45* 
Chassie 5 739 36* 
ChritCft M 89 75* 
Chrysler 413 7
Cltlcrp 5 3279 72* 
Cities Sv 7 1712 37?% 
Clark Eq S 44 31* 
Cioroir 6 556 10’% 
Coca Col 103126 35* 
Colgpai 71147 15* 
ColPic I 31 31* 
ComEn 11 10| 66* 
Comsat I 101 37* 
Con Ed 6 1769 75* 
ContCp 5 119 27 
ConGp 6 466 31* 
ConDêt I 777 61* 
Coopln 11 554 43* 
Copw Cp 6 12 19
Crâne 7 45 36 
CrnCk 6 71 30'%
CrZtH 10 1)0 47* 
CurtW 4 704 75* 
Dartin 6 704 47* 
DateGen 16 747 78 
Oafa Ter 11 161 78 % 
Deere 7 683 34 
Der.Mf 7 21 17* 
Dexter 11 76 30

Dome 344 u 103
Dorsey 5 9 ll'/i
Dow Ch H587 35V
duPont 7 90? 45 
EGO 11 14? UN 
EesKod 10 7494 .Mt
Eeton 5 470 ulO
EiPeso 7 7854 71N 
EiMeMg 17 477 
Esmerk II »46 
Ethyl 
ExCelO 
Exxon

5*
48*

25* 25»% + %
X 30*- %
36* 36*- *
X’/4 X*- *
7% 7*- %

X% X*
52% 53* + *
«3% 44 - 1*
35* 36
25* 25*- *
6* 6*- %

22% 22*- *
36 36 - 1*
13% 33%— *
10 10%
34% 34*- *
19 15%
30* 30*
66 66%+ %
37 )7%- %
25% 25*
26* 26*- *
31 )1%- *
X* 10%- %
43 43*
11* 19 + %
IS% 36
29* 29* *
46% 46%-'
24* 29% + *
42* 42%- *
76* 76*- *
27 77*+ 1
39% 39%+ *
17% 17* + %
79* 29*
76% 76*- *
49* 1J - *
t}% 12*+ *
99* I01H+1*
14* 16*+ %
34* 35* + %
44% 46* + %
31 11* %
59*
79% 79* + *
19* » - *
5% 5*9 %

41* 41%- %
79 79% + %
15* 36*9 *
71% 71* + *

International
International P «ni s (Canada) lanted

V
J.J GIASSON

Monsieur Colin W Webster, 
Président du Conseil, Pein
ture Internationale (Canada) 
Limitée. Montréal, Québec, 
est heureux d'annoncer la 
nomination au Conseil d Ad
ministration de Monsieur J J 
Qiasson. Monsieur Qiasson 
est Président et Chef de la 
direction de Ciment St Lau
rent Inc., Montréal. Directeur 
de plusieurs compagnie» et 
organisation» canadienne» 
importantes, ainsi que mem
bre de nombreuses sociétés 
d’ingénieurs et de Chambres 
de Commerce

Vaniaa Haul Baa Farm Ch 
SilverwdB 100 $14* 14* 14*— * 
S Sears A 100 S8'% 8'% 8'%
SklarM 1250 240 235 235 - 3
SkyeRes 7850 $15 14* 14*+ '%
SlaterStl 466 $17* 17* 17*+ *
SlaterBpr z50 $13'% 13* 13*
SobeyStor 
Sogepet 
SonorI A p 
Southm 
Spar Aero 
SparAerop 
Spar w 
Spooner 
StBrodcst 
Stand IA 
Steep R
Steinbglnc 600 $22 21* 21*+ %
StlcoA 257865 $34* 34 34*+ '%
StelcoCp 75330 $27?% 263% 27'%+ * 
Sterystm 4600 345 340 340 -10
StrathrnA 100 132 132 132 + 1
SudCont 86300 $5*460 460 —65
Sulpetro B 25190 $263% 253% 263%+l'% 
Sulpetro7pl1100 $243% 24 243%+ i/2
Sulivan 3200 340 330 335 — 5
Sunbrst E 31800 79 74 74 -3
Suncorpr 229 $27'% 27'% 27'%
Talcorp A 1400 $9 8?% 8?%
Tara 200 $12 12 12 + '%
Teck Cor A 2560 $20 19* 20 + *
TeckCorB41940 $18?% 18'% 18'%+ '% 
TelMetrB 25200 $23'% 23'% 23'%- '% 
Teledyne 814 $10'% 9?% 9?%- *

100 $12* 12* 12*- *
7200 140 135 140

• 500 410 385 X5 -25
7680 $37 36% 37 + *

28X4 $10* 10* 10*- *
) 500 $22 21* 21*+ *

6000 310 310 310 +10
23600 149 141 148 + 3

300 $13 13 13
100 $8% 3% 8’%

X50 440 430 430 - 5

Tex Can 4527 SI 15’/a 114'/, 115 - 1
Txsglf 16447 $51 50 50 - *
Thom L 3400 150 135 150 + 15
Thom N A 25200 $18 18 18 + *
ThomNpr 200 $39'% 39'% 39'%
Tombill 7500 150 145 145 - 6
Tordom 1400 $253% 25* 25*- * 
Toromont 1900 360 355 355 — 5 
TorDmBk 12755 $32* 313% 32*+ >%
TDRItyp 350 $20* 20 20*- '%
Tor Sun 630 $19 18?% 19
TorstarB 2681 $26'% 26 26’%+ '%
TotalPet 10067 $28'% 273% 28'%+ *
TotalPAp 1500 $483% 48'% 48'%+ '%
TotIPetw 3400 $17'% 163% 16?%
TradersA 4385 $15'% 15'% 15'%— '%
Traders5p z80 $203% 203% 203%
TraderAp z80 $193% 193/4 193/4
Tr 10'% 500 $10* 10* 10*+ '%
TrCan Res 8600 $7 63% 6?%
TrnsMt 5960 $133% 13* 13*- '% 
TrnsWst 5300 $73% 7* 7*
TrCan PL 12922 $25* 25 25 + '%
Tricentrol 4700 $193% 19'% 19'%— '%
Trimac 16740 $29'% 27'% 29 +1'%
TrinChib 3500 49 46 46 -3
TrinityRes60643 $16'% 153% 16*+ '% 
TrizecCrp z 102 $33'% 33'% 33'%
TurboCIA 1075 $27'% 27'% 27'%- '%
TurboCIB 8200 $27?% 27'% 27*- *
Turbo8'% 11350 $313% 31'% 31'%- '%
Turbow 1745 $213% 21 21
UlsterP 141880 $7 6* 7 + 3/4
Ultramar 500 $9'/, 9'/a 9'/a + '%
Unico A 150 $5?% 5?/e 57% + *
Unico B 150 $5'/, 5'/a 5'/a
UnCarbid 5100 $29 29 29
UGasA 19035 $11?% 11'% 113%+ 1%
UGas5'% z65 $30 30 30
UGas83% 200 $25'% 25'% 25'%
UnionOil 3200 $42'% 41'% 42'% +1 '%
UnAsbstos 1950 $53% 5'% 5'%
UCanso 2650 $22'% 22 22'%- '%
UnCorp 28194 $28 27 27 -1*
UKeno 4365 $423% 41?% 42'%+ 1
Un Reef P 1000 95 95 95 +5
USiscoe 8285 $20 19?% 19?%- '%
UW OG 2100 400 395 395 - 5
VGMTrsco 1102 $8 7?% 7?% + '%
VSServ 500 $73% 7* 7*- '%
Venpower 500 240 240 240 +30
VerstICor 4450 $17'% 163% 17 + *
VerstICorp 350 $14 14 14
Verstlwf2 21450 $63% 6* 6* + *
Vestgron 560 $17 17 17 + '%
Villcentre 165 $10'% 10'% 10'%+ '%
Vulcan Ind 4125 $22* 22'% 22*+ *
WalkrCons26876 $28* 28 28'%+ '%
WlkrConB 300 $60'% 60'% 60'%+ >%
WlkrCon9 z50 $37 37 37
WlkC7'% 9175 $27'% 27* 27*+ '%
WalRedkp 200 $6 6 6
Wardair 10500 $7 6'% 7 + Va
Warn Can 225 $8'% 8'% 8'%

6200 109 107 107 + 1
9510 $24'% 24Va 24'%+ Va

Wrintn
Weldwod
Wstburne
WcoastPt
WcoastT
W Cost w

450 $35 34'% 35
5040 $27'% 27* 27* 

15290 $14'% 13?% 14 -
1050 $5'% 495 5

West Mine 4800 $20 19'% 19*
Westfield 2000 365 360 365 — 
Westnhse 200 $43 43 43 +

Va

Vanta» Haut 
5 368 
5 983
7 485
8 753
9 91 

12

Ch.
IC Ind 
iNACp 
IU Int 
INCO 
Inger R 
Intrlk In 
IBM 
InFlaF 
IntHar 
IntPap 
Int TT 
IpcoCp 
ItekC 
Jhn Man 
JoyMfg 
K Mart 
Kellogg 
Kenecot 
KerrM 
Kraftco 
Kroehlr 
Lear S 
LeeEnt 
Litton 
Lockhd 
Loews 
Lubrizol 
Lucky St 8 191 
MCA Inc 8 207 
MarOil 10 1608 
Mrsh Mc 11 386 
MrshF 9 125

Baa Farm.
26'% 253% 253%

34'% 343%
153% 153%- '%

12 4490
13 277 

270
7 871
8 1877

19 63
13 226 
7 601
9 277
9 1467 
9 99
6 603 

12 1331
7 732

23 
5 499
7 34
8 938 

15 604 
5 357

14 268

10 848 
7 1009 

10 357 
134 

14 875

8 367
7 374 

10 1287
8 1227 

13 549

MartM 
Masco 
Mass F 
MasCp 
Maytag 
McDnld 
McDnD 
McGrH 
Mclntyr 
Merck 
MerrLyn 6 902 
MGM 17 561 
MidRos 7 33 
MinMM 10 905 
Mobil 7 3215 
Mobil H 11 22
Mohas 
Monsant 
Motrola 
NCR 
NL Ind 
NatDist 
NatGyp 
Norflk W 
Nor Tel 
Norgte 
Northrp 
Nor Sim 
Nucor 
Dec Pet 
DutbM

PanAm 
Park Dr 
Penzoil 
PepsiCo 
Perk Elm 
Pfizer 
PhelpD 
Phil Mr 
Pitney B 
Pittstn 
Polaroid 
ProctG 
RCA 
Rais Pur 
Raym Int 
Rdg Bat 
RelGp 
RepStl 
Revlon 
Rich Mrl 
RtegelT 
Robins A 
Rockwel 
RoylD 
SCMCp 
Safeway 
StReyP 
Sanders 
SFelnt 
ScherPi 
Schlmb 
Scott P 
Sear le G 
Sears 
Sedco 
Shell Oi 
Singer 
Skyline 
SmithA 
Sou Pac 
Sparton 
SperyR 
Squib

35
15?%
23*
593/4
28'%
65*
22
31'%
41
30*
5

22'%
24'%
43'%
253/4
20'%
303%
81
45
4'%

25'%
20?%
57
31*
77*
72 
17’% 
46?% 
60* 
67* 
16* 
54’% 
31

73%
16*
26*
48
35?%
33*
73
77*
26*
8'%

26
56?%
78*
2*
8*

54*
543%
70'%
50'%

22?% 22?%- '%
59 59*+ '%
28* 28*
64* 64?%- '% 
21* 21?%+ * 
31* 31*- '% 
40'% 40'%+ '% 
30'% 30'%
5 5 - '%

21'% 22 - '% 
24 24'%+ '%
41'% 41'%-!'% 
25'% 253%
20'% 20*- '% 
30'% 30'%- * 
78* 79*—1'% 
44 * 44*- * 

4'% 4'%
24'% 243%- '% 
20* 20?%+ '% 
56'% 57 + * 
30* 31'%
77 77*- '%
71'% 71'%- '% 
163% 16?%- '% 
46'% 46?%+ '% 
59 59?%+ '%
663% 67*+ '% 
15* 15*- * 
53'% 53’%-1 
30* 30*- '% 
7* 7*+ '%

16'% 16'%- '% 
253% 26 
47'% 48 + '%
34?% 35'%- '% 
32* 32*- '% 

73 + «% 
76*+ '% 
26 - '% 
8'%.

'% 
'%

76'% 78* + 1'%
2*
8*+ *

54'% 54'%+ ’% 
53’% 53*-1* 
69’% 69'%- '% 
493% 50 - '%

72 
76 
26 
8’%

25'% 25'%- 
56'% 56’%- 
76'%
2'%
8

166 
24 243
n 44
8 846
7 29 
7 774 

131)14 
St Brand 10 117

7 1041 28 * 27* 273/4+ Va
6 185 233/4 23% 23% + *
6 481 393/4 39* 39*

700 34 Va 33* 33% — *
87 9* 9 Va 9*~ %

8 664 X 47* 48’%- 1%
7 2265 15* 15% 15% + *
8 75 X* X* X%- ?%
4 1938 28% 27* 27?%- *

39 376 12 11* 11*
66 175 34% 34 34 - *
40 1443 5* 5* 5*- %
18 367 u51* X 51*+1%
8 no 44* 43 43* + %
9 3617 24* 23?% 24*+ %

*16 4X 53* 51* 52 2%
12 846 41* 40* 40?% + %
6 354 35% 35 35%- *
9 RVC 43'% 42* 42* — *
9 267 37* 36'/« 36%— %

21 2948 27V, 26% 27% + %
24 4 781 26* 25 26*+1
10 420 77 75* 75*- *

7 1145 24* 24* 24*- *
9 337 12* 12% 12* + %

M3 72 18% 17* 18%- *
131 187 49* 4/* 47*— 1*
3 ?X X* 67 67 - 2
6 205 24* 24 24'% + %

11 469 50% 49?% X'%- *
7 890 25* 25% 25* + v,
4 181 u20* 20* 70* +

5 277 9* 9% 9V,+ 4
8 579 u30% 29* X + *
3 423 91* 90* 91* + *
5 210 29% 28’/, 28%- %
6 297 X* X » - *
6 748 37* 32* 37* + *

18 391 46 45* 45%
20 473 43% 42% 42%— *

9 509 41% 40* 40?% + %
22 840 126* 125 125* + *
5 1499 19 18* 18?% + %

17 451 73 77 V, 77*- %
9 1519 17* 17% 17*

27 51 85* 82V, 82 V,-3*
9 114 39* XV, X*— *

StOln
StdOHO
Steego
Ster Dr
Stevenj
SunOH
SuntM
TaftBrd
Techcolr
Teldyn
Tenneto
Texaco
Tex mit
TexGIf
Textron
Thtokol
Tlmeln
Timkn
TranUn
TWCorp
TWCpwt
TWCpf ?
Tranim
Tranwy I
TC Fox
UCemp
Uncarb
UlGyps
U) Steel
UnTeth
Upiohn
WkMCn
Walt J
Warm

6 7865 
11633 
5 15

121078
5
6 

15
•
7
7 705 156 
711)6 47* 
5 7744 

17 311

17
108
395
139
99

•'%
13’%
15
38
19'%
54'%
36
10?%
64'%
49
)'%

77*
15*
40*
14*
71
31*

i 35 
7 I»
7 799 
51791 
5 74 

1079 
7 1106 

10 434 
7 71 

• MOI 
17 940 

Westg Fl 6 956 
Weyerh» 10 1794 36V» 
WhitCn 4 708 77 
Wometr 9 144 
Wolwth 4 73?
Kerox Cp 8 7407 
Zenith R 10 661

39?%
99*
44'%
77
sa*
57*
55*
34'%
16*
4*
16*
!•'%
73
30
48*
47*
36*
77*
41*
54*
74*
17*
20'%
75*

19*
a*
M %
17*

•’% •*+
12* 12*- 
14* 15 
37 37'%-
II* II*- 
53* 53*- 
35* 35'%- 
30'% 30V,- 
63 63'%-
47* 4|V,~
3* 1* - V,

21* 77’%+ * 
15* 15* ♦ * 
39 V, 39'%— * 
13* 11*
27'% 77*- * 
37* 31 - * 

152 153*+ *
42'% 47* + * 
31* 39'% +1* 
90'% 99* 4- * 
43* 43*- * 
76 24 - *
55 V, 59*— * 
51* 91*—I* 
55'% 55*- * 
33 * 34*
15* 14'%+ * 
4* 4*+ '%

14* 14*+ * 
17* 17*
77* 73 + * 
37 % 37*- * 
47* 47*—1* 
44* 47 + * 
35* 34 *
71* 21* *
47 47*—I*
54* 54*- ’% 
74* ir4 Ht 4 * 
17* 37*- * 
19* 19*- * 
74* 75 + * 
35'% 35*-1*
74* M*4 *
19 19* 4 *
77* 77* *
54* 54'/,-1* 
17* 17*

Vent*»
Zurn Ind 7 122 
Weston 600 
Wstn 4'%p z2 
Wstnôpr z70 
WhonokA 25876 
Wilanour 6800 
Wilco 23500 
Willroy 22699 
Win-Eld 10400 
Windfall 16100 
Wood reef 26500

Maul Baa Farm Ch. Vanta» Haul Baa Farm Ch
20* 19* 19*- * WoodwdA 1890 $26% 26* 26% + %$25% 25% 25?% + % WrHarg 1600 445 425 425

$54* 54* 54* YkBear 4800 $12?% 12* 12*
$65% 65 65 YorkCons 2500 60 60 60
$13% 12* 13 + * ZellersA 16672 $10* 10% 10%
$6* 6 6 - * Trust Units

105 95 100 - 5 BBCRun 100 $14* 14* 14* + *
$9* 9* 9% + % BM-Rtun 480 $9% 9* 9%
82 80 80 - 4 CPermun 17X $7* 7* 7*- %220 215 215 - 3 C Realty u 9X $6 6 6
61 59. 60 + 3 TDRealty 20190 $24% 24* 24% + *

Mot» »?rix Vol. C ouv. Farm. Titra
Ab Prc Fb 20 
Ab Prc Fb 22'% 
Ab Prc Ag 17'% 
Ab Prc Ag 20 
Ab Prc Nv 20 
Ab Prc Nv 22'% 
Alt GA Ag 27'% 
Alt GA Ag 30 
Alt GA Ag 32'% 
Alt GA Nv 30 
Alt GA Nv 32'% 
Alt GA Nv 35 
Alcan Fb 30
Alcan
Alcan
Alcan
Alcan
Alcan
Alcan
Alcan
Alcan
Alcan
Alcan
Alcan
Alcan
Alcan
Alca
Alcan
Alcan
Alcan
Alcan
Aqutin
Aqutin
Aqutin
Aqutin
Aqutin

F b 32'% 
Fb 35 p 
Ag 27'% 
Ag 30 
Ag 32'% 
Ag 35 
Ag 35 p 
Ag 37'% 
Nv 25 
Nv 27'% 
Nv 30 
Nv 30 p 
Nv 32'% 
Nv 32'%p 
Nv 35 
Nv 35 p 
Nv 37'% 
Nv 40 
Mr 65 
Sp 50 
Sp 60 
Sp 65 
Sp 70 

Aqutin De 50 p 
Aqutin De 55 p 
Aqutin De 70 
Asama Ja 25 
Asama Ap 25 
Asama Oc 20 
Asama Oc 22'% 
Asama Oc 22'%p 
Asama Oc 25 
Asama Oc 27'% 
Bell Can Fb 20 
Bell Can Ag 17'% 
Bell Can Ag 20 
Bell Cap Nv 20 
BelICanNv 20 p 
Bell Can Nv 22'% 
BelICanNv 22'%p 
Br sen A Ag 22'% 
Brscn A Ag 25 
Brscn A Ag 27'% 
Brscn A Ag 30 
Brscn A Nv 22'% 
Brscn A Nv 27'% 
Brscn A Nv 30 
Brscn A Nv 32'% 
BkMtl Fb 25 
BkMtl Fb 25 p 
BkMtl F b 27'% 
BkMtl Fb 30 
BkMtl Ag 22'/a 
BkMtl Ag 27'/e 
Bk Mtl Ag 30 
BkMtl Nv 22'% 
BkMtl Nv 25 
BkMtl Nv 27'% 
BkMtl Nv 27'%p 
BkMtl Nv 30 
BkMtl Nv 30 p 
Bk NS De 30 
BPCanOc 45 
BP Can Oc 50 
BPCanOc 55 
Bow Val Ja 15 
Bow Val Ja 20 
Bow Val Ja 20 p 
Bow Val Ja 22'% 
Bow Val Ja 22'%p 
Bow Val Ja 25 
Bow Val Ja 25 p 
Bow Val Ap 22'% 
Bow Val Ap 25 
Bow Val Oc 11* 
Bow Val Oc 13* 
Bow Val Oc 15 
Bow Val Oc 16* 
Bow Val Oc 17'% 
Bow Val Oc 18* 
Bow Val Oc 20 
Bow Val Oc 20 p 
Bow Val Oc 21* 
Bow Val Oc 21 *p 
Bow Val Oc 22'% 
Bow Val Oc 22'%p 
Bow Val Oc 25 
Bow Val Oc 25 p 
CBth A Oc 17'%
C lm B Mr 27'%
C Im B De 27'% 
CP Ltd Fb 35 
CP Ltd Ag 40 
CP Ltd Ag 45 
CP Ltd Nv 45 

Ja 45 
Oc 40 
Oc 40 p 
Oc 45 
Oc 45 p 
Oc 50 
Oc 55 

Dom M Ja 110 
Dcm M Ja 120 
Dom M Api20 
Dom M Oc 60 
Dom M Oc 70 
Dom M Oc 80 
Dom M Oc 85 
Dom M Oc 90 
Dom M Oc 100 
Dom M Oc 110 
Dom M Oc 120 
O Pete Ja 70 
D Pete Ja 75 
DPete Ja 
DPete Ja 
DPete J a 
DPete Ja 
D Pete Ap 80 
DPete Ap 90 
DPete Ap 90 | 
DPete Oc 55 
D Pete Oc 60 
D Pete Oc 65 
DPete Oc 65 | 
D Pete Oc 70 
D Pete Oc 75 
DPete Oc 75 1 
D Pete Oc 80 
DPete Oc 80 1 
D Pete Oc 85 
D Pete Oc 85 1 
DPete Oc 90 
D Pete Oc 90 1 
DTex De 12’% 
CanP E Ag 17'% 
CanP E Ag 22'% 
CanP E Ag 
CanP E Nv 
CanP E Nv 
CanP E Nv 22'%p 
CanP E Nv 25 
Gulf C Fb 30 

Fb 35 
Ag 22 
Ag 26 
Ag 27'% 
Ag 78 
Ag 30 
Ag 30 p 
Ag 32 
Ag 32 p 
Ag 34 
Ag 34 p 
Ag 36 
Ag 38 
Ag 38 p 
Nv 74 
Nv 26 
Nv 27'%p 
Nv 78 
Nv 30 
Nv 30 p

Denis
Denis
Denis
Denis
Denis
Denis
Denis

80
80
85
90

25
17'%
20

Gulf C 
Gulf C 

éGult C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
GulfC 
Gulf C 
Gulf C 
GulfC

39
12
17
61
20
32

4
1
7 
1 
2

51
4
1
1
4

15
50
70 

2
35

2
8 

104
10
12

1
28
54
28

2
1
1
4

24
6
2
2
4

14 
2
5

93
20
71
15 

1
12

651 $2 $20* 
12100 $20*

284 $3</4$20*
950 80 $20* 
732 150 $20*
450 60 S20* 
190 $5* $33* 
257 $3 $33*
420175 $33*
564 $4 $33*
346 $2* $33* 
681 160 $33*

78 $7* $36* 
23 $5'/4$36'/4 
11 $3 $36*

200 $9* $36*
512 $6 * $36* 
672 $4 $36*
479 175 $36*
39100 $36* 

414 50 $36*
285 $11 *$36* 
365 $9* $36* 
528 $6'% $36*

53 75 $36* 
284 $4* $36* 
103125 $36*
548 $2* $36* 
108 $2'% $36* 
168 155 $36* 

11 85 $36* 
14 $12* $67* 

195 $17 $67*
301 $9'% $67* 
488 $5* $67*
201 $4 $67*
29125 $67*

8 $2 $67*
89 $7'% $67* 
76 $2'%$23'/e 

3 $3* $23'/a 
78 $4 $23'/a

341 $23/4$23'/a 
63125 $23’/a

748 160 
415 75 
254 130 

78 $2 
31 1401 30 
35 835 70 

125 50 
862 15

$23’/e
$23’/a
$19*
$19*
$19*
$19*
$19*
$19*

56 $2* $19* 
49 $7 $293/4

273 $4’% $293/4 
343 $2’% $293/4 
262 75 $293/4
306 $7* $293/4 
623 $3'% $293/4
277 195 $293/4 Moore Nv 32’/a 1
168 100 $293/4 Inco Fb 20 5
208 $5 $29* Inco Fb 27'/a 15

11 60 $29* Inco Ag 20 10
307 $3'% $29* Inco Ag 22'/a 11
752170 $29* Inco Ag 25 25

28 $7 $29* Inco Ag 27 '/a 63
345 $2'% $29* Inco Ag 30 48

29 25 $29* Inco Ag 35 10
252 $6* $29* Inco Nv 25 54
327 $4* $29* inco Nv 27’/a 57
567 $2* $29* Inco Nv 27'/ap 10

6 50 $29* Inco Nv 30 2
1275 80 $29* Inco Nv 30 p 5

10150 $29* Nat Bk Fb 12'/a 102
125 $3'/a $32* 
346 $4* $46 
342 $2 $46
226130 $46

50 291 $10'/a$25*
59 416 $6* $25*

1 52 175 $25*
16 259 $43/4 $25*

3 11 $2'/a$25'/4
29 310 $4 $25*
10 10 $3 $25*
2 902 $6* $25*
8 33 $4* $25*
1 393 $123/4 $25*

10 357 $11 *$25*
48 802 $10* $25*
78 1323 $83/4 $25*
17 243 $8 $25*

101 560 $63/4 $25*
563 2512 $6 $25*

82 263 85 $25*
283 1130 $4* $25*

40 140 150 $25*
287 1785 $4 $25*

36 111190 $25*
933 1695 $2?% $25*

6 27 $23/4 $25*
1 337 25 $15%
5 5190 $26%
3 97 100 $26'/a

10 5 $83/4 $42
20 598 $2* $42
10 387 20 $42

5 217130 $42
50 113 $7 $46

6 159 $8 Va $46
3 21 70 $46

13 538 $4* $46
13 24 $2'% $46
22 458 $2 $46
24 100 75 $46

1
1.
8
6
1
7
1
2

23
3

18
1

14
3
1
7

36 $20'% 117'% 
16 $143/4 117'% 
6 $22* 117'% 

13 $59 117'%
16 $52 117'%
52 $40* 117'% 
45 $35 117'%
82 $33 117'%
76 $21 117'%

167 $153/4 117'% 
115 $ 10 117'%
126 $24* $91 
70 $203/4 $91

206 $17* $91 
26 $6 $91

130 $14* $91 
1020 1129$13 $91 

28 27 $21'% $91
61 $16 $91
3 SI l'% $91 

286 $35'% $91 
326 $31 *$91 
375$27 $91 

59 90 $91
646 $23 $91 
881 $18* $91 
105 $2* $91 

186 1391 $15 $91 
14 169 $3* $91

212 2015 S12 $91
3 126 $4 ?% $91 

504 1364 $93/4 $91 
20 116 $6'% $91 
70 123 $23/4 $14* 

278 $6'%S24* 
904195 $24*
450 50 $24* 
105 $63/4 124* 
112 $5 $24*
18110 $24* 

358 155 $24* 
345 $9* $35 
414 S5?% $35 
560 S12* $35 
865 $9 $35
127 $7* $35 

36 1451 $7* $35
160 4211 $5'%$35 

30 315 30 $35 
199 3789 $3* $35 
67 347 60 $35 

402 3634 $2* $35 
16 265135 $35 

318 4354 150 $35 
316 2768 70 S35 

S 26 $4 $35
149$11* $35 
326 $10 $35 
109 100 $35 
946 $8* $35 

23 1266 $7* $35 
50 336140 $35

J8
2
3
2
7
1

44
39
10

10
55
6

10
7
5

21
58
43
51
48

3

5
2

10
20

Moi» Prix Vol.C.ouv. Form. Titre
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
GulfC 
Gulf C 
Gnstar

Nv 32 
Nv 34 
Nv 34 
Nv 36 
Nv 36 
Nv 38 
Ap 35

Gnstar Oc 30 
Gnstar Oc 32'%
HBOG
HBOG
HBOG
HBOG
Husky
Husky
Husky
Husky
Husky
Husky
Husky
Husky
IAC
I AC
IAC
IAC
IAC
lOil A
lOil A
ION A
lOil A
lOil A
lOil A
lOil A
lOil A
lOil A
lOil A
lOil A
lOil A
lOil A
lOil A
I Pipe
I Pipe
I Pipe
I Pipe
Kaiser
Kaiser
Kaiser
Kaiser
Kaiser
Kaiser
Kaiser
Kaiser

Fb 40 
Ag 30 
Nv 35 
Nv 40 
Ja 17'% 
Ja 20 
Ap 20 
Oc 103/4 
Oc 12* 
Oc 15 
Oc 17'% 
Oc 20 
Mr 12'% 
Sp 12'% 
Dc 7'% 
Dc 10 
Dc 12'% 
Fb 35 
Fb 40 
Fb 50 
Ag 39* 
Ag 44* 
Ag 44*p 
Ag 49* 
Nv 39* 
Nv 44* 
Nv 44*p 
Nv 49* 
Nv 49*p 
Nv 54* 
Nv 59* 
Fb 17'% 
Fb 20 
Nv 17'% 
Nv 20 
Ja 30 
Ja 30 p 
Ja 32'% 
Ap 32'% 
Oc 30 
Oc 32'% 
Oc 35 
Oc 40

$35
$35
$35
$18
$18

126 1154 S6*S35 
181 1756 $5* $35 

5 50 $2* $35
278 2495 S3* $35 

10 75 $4* $35
68 2953 $2* $35 
10 10 $4* $36*

84 S6'% $36* 
137 $4* $363/4 

1 $6 $35 
26 $6 

101 $4 
85180 

146 $3 
164180 
81 $2'% $18 

722 $7'% $18 
14 1855 $5* $18 
4 386 $3* $18 

475 1133 $2* $18 
217 906125 $18 

18115 $10* 
501 20 $10* 

14 $3'% $10* 
308150 $10* 
83 60 $10* 
79 $12’% $45* 

134 $9 $45* 
149 $4 $45*

37 1619 $53/4 $45* 
144 2264 $2* $45*

1 105125 $45*
67 2200 50 $45'/a 
17 758 $7'% $45* 
31 1514 $4 $45*

2 42 $2* $45* 
61 1000 $23/4 $45*

5
5
6

45
3
2

10
9

MB Ltd Ag 25 
MB Ltd Ag 27'% 
MB Ltd Ag 30 
MB Ltd Nv 27'% 
MB Ltd Nv 30 
MB Ltd Nv 32'% 
MB Ltd Nv 35

26 $5'/4$45* 
560150 $45*
390 75 
142175 

13 50 
437150 
265 30

$45*
$18'%
$18’%
$18'%
$18'%

1641

Norcn
Norcn
Norcn
Norcn
Norcn
Norcn
Norcn
Norcn
Noran
Noran
Noran
Noran
Noran
Noran
Noran
Noran
Noran

Fb 35 
Fb 40 
Ag 35 
Nv 30 
Nv 32'% 
Nv 35 
Nv 35 p 
Nv 40 p 
Fb 25 
Fb 30 
Ag 20 
Ag 22'% 
Ag 25 
A g 27'% 
Ag 30 
Nv 25 
Nv 27'% 

Nor Tel Ja 35 
Nor Tel Ap 40 
Nor Tel Ap 45 
Nor Tel Oc 35 
Nor Tel Oc 40 
Powr C Fb 15 
Powr C Fb 17'% 
Powr C Ag 12'% 
Powr C Ag 15 
Powr C Nv 15 
Powr C Nv 17'% 
Rang Ja 45

Oc 30 p 
Oc 32'%p 
Oc 35 
Oc 35 p 
Oc 40 
Oc 40 p 
Oc 45 
Oc 45 p 

Roy Bk Ap 50 
Roy Bk Oc 45 
Shell C Fb 32'% 
Shell C Fb 40 
Shell C Ag 30 
Shell C Ag 35 
Shell C Ag 35 p 
Shell C Ag 40 
Shell C Nv 35 
Shell C Nv 40 
StlcoA Fb 27'% 
Stlco A Fb 30 
StlcoA Fb 32'% 
StlcoA Ag 22’% 
StlcoA Ag 30

30 $4* $31'% 
10150 $31'% 
9 $23/4 $31'% 

10 $33/4 $31'% 
178 $3'/a $31'% 
66150 $31'% 

158 125 $31'% 
68 40 $31'% 

208 $7'/4$32 
349 $4'% $32 
710 $2'/a $32 
514 $5 $32 
290 $3’/4$32 
282 $2 $32 
95100 $32 

101 $4 $35*
45 $8 $26'%

136 $2'%$26'% 
182 $6* $26'% 
629 $4 $26'%

50 $26'% 
15 $26'% 
10 $26'% 

807 $3'%$26'% 
917160 $26’% 

68 $2'%$26'% 
799 80 $26'%
23 $3* $26'% 

166185 $13* 
63 $3'%$35'/a 
25190 $35* 

693100 $35* 
38 $53/4 $35* 

233 $4 $35*
544 $2* $35* 
48 170 $35* 
16 $5* $35* 

101 $4* $26* 
35 $2* $26* 

102 1123 $7?/a$263/4 
10 1845 $5* $263/4 
54 1667 $2?/a $263/4 

5 1403100 $263/4 
12 961 40 $26*
3 782 $4 $26*

194 1486 $2* $26*

3
6

10
2
2

20
3
5 

15
6

Rang
Rang
Rang
Rang
Rang
Rang
Rang
Rang

19
10

5
5
6 
5 
5

10
30
33
30

2
19

1
3 
5

26
8

36
5

10
10

4 
2

10

StICO A 
StlcoA 
StlCO A 
StlCOA 
T-D Bk Sp 
Total P Ja

Ag 32’% 
Nv 30 
Nv 32’% 
Nv 35 

27'% 
25 p

Total P Ja 27'% 
Total P Ja 30 
Total P Ap 27'% 
Total P Ap 27'%p 
Total P Ap 30 
Total P Ap 30 p 
Total P Oc 25 
Total P Oc 27'% 
Total P Oc 30 
Total P Oc 32* 
Total P Oc 32'%p 
Total P Oc 35 
TrC PL Fb 25 
TrC PL Nv 22* 
TrC PL Nv 25 
TrC PL Nv 27'% 
Segrm Ja 60 
Segrm Ja 65 

•Segrm Oc 60 p 
Segrm Oc 65
Segrm 
Segrm 
Wlkr C 
Wlkr C 
Wlkr C 
Wlkr C 
Wlkr C 
Wlkr C 
Wcoast

Oc 65 p 
Oc 70 
Mr 30 
Sp 27'% 
Sp 30 
Dc 25 
Dc 27'% 
Dc 30 
Sp 15

Wcoast Dc 15

44 $6 S38'/4
10 $3'%$38'/4 
7 $2'/4$38'/4 

32 $4'%$38'/4 
41 140 $38'/4

171 $2* $16* 
17 80 $16* 

155 $3*$16* 
356 150 $16* 
328 $2'/a $16* 
132 50 $16* 
148 $5'/4$41'/4 
89 50 $41 * 
38 75 $41 '/4 

393 $8 $41'/4
83100 $41 * 

257 $5*$41'/4
73 $3 $41'/4

404 $3'/4$41’/4
31 $6 $41 * 
10 $5 $51 

135 S6'% $51 
44 $6* $35'%
7 $2* $35'% 

758 $5'%$35'%
1 1568 140 $35'%
1 69 85 $35’%

39 1443 30 $35’%
120 1076 $2* $35’% 
46 636130 $35’% 

21 $8 $34*
155 $6* $34* 
129 $3?% $34*

74 $11 *$34* 
389 $4* $34* 
547 $2 $34* 
532 $5* $34* 
722 $3* $34*
74190 $34*
50 $4?% $32* 
32115 $28 V-
64 S4*S28’/4

253 $2?*$28'/4
8 $5* $28 '/4 
5 S2’/4$28'/4 
3 S3?*S28'/4 
2 $3?%$28’/4

316 $4* $28* 
669 $2?%$28'/4 

30 1417160 S28'/4 
112 495 100 S28’/4 

3 8 $43/4 $28*
381 70 $28* 
69 $2'%$25 

216 S3'% $25
254 185 $25
143 70 $25
38 $834 $64 
37 $6* $64 
14 $2* $64 

727 $3* $64 
1 $4 $64

233170 $64 
73 $2* $28* 

892160 $28* 
38 1431 75 $28*

2 1639 $4?* $28* 
2 352 $2'%$28*

13 386 150 $28* 
30 2790 50 $14 
25 1082 85 $14

25
3

10
20

3
I
1
5
1
1

61
31

?

Le dollar canadien
Le dollar américain a clôturé, 

hier, à Montréal, en hausse de 1-20 
et cotait $1 15.14 face à la devise ca
nadienne La livre sterling a cédé 
21-50 a $2 7501

A New York le dollar canadien 
a perdu 1-25 à $0 8570 et la livre 1-2 
à $2 1845

NOMINATIONS DE CHRYSLER LTÉ E

M.J. Clos» P.C. Kornblum
Le conseil d administration de Chrysler Canada Ltée anno 
l'élection de M J (Moe) Clos» aux (onctions de présiden 
mandataire général de la Compagnie et la nomination de Pf 
C Kornblum au poste de vice-président et contrôleur-trésor 
M Closs succède è Don H Lander qui se retire de la Compaq 
Originaire de Toronto, M Closs est entré au service de Chry 
Canada Ltée en 1959 II a rempli différents postes de commai 
dans la division du Marketing et en 1974 fut nommé vlce-c 
■odent de cette division En 1979, M Closs accédait au poste 
directeur des ventes automobiles de la société Chrysler è Détr 
En lévrier 1980. Il revenait au Canada à titre de vlce-prôsid 
exécutif de Chrysler Canada Ltéo
M Kornblum est né é Pittsburgh. Pa et s’est joint au aen 
financier de la société Chrysler en 1957 II a rempli la fond 
de contrôleur dans de nombreuses divisions de la société Cht 
lor et occupe depuis mars 1980 le poste de contrôleur-tréso 
au sein do Chrysler Canada Liée

>

» I
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Le monde de l’édition

Nouvelle maison manitobaine
par Clément Trudel

Du groupe d'éditeurs qui se 
retrouveront à la Quinquen
nale de la francophonie cana
dienne (Winnipeg, 12 au 15 
août) se détachent les toutes 
nouvelles Éditions des Plai
nes. Mise sur pied il y a moins 
d'un an par les co-directeurs 
Annette Saint-Pierre et Geor
ges Damphousse, cette mai
son se spécialise dans les 
oeuvres propres à stimuler la 
vie française dans l’Ouest ca
nadien; elle a son siège au Col
lège Universitaire de Saint- 
Boniface, où Mme Saint- 
Pierre enseigne la littérature 
canadienne-française.

À «L’Avant-Garde», hier 
midi, la codirectrice des Édi
tions des Plaines était à révi
ser les épreuves de son 
oeuvre: Le rideau se lève 
au Manitoba, première his
toire du théâtre français au 
Manitoba, dont le lancement 
se fera au Centre des Congrès 
de Winnipeg le 12 août. Le len
demain, en même temps que 
l'Acelf rendra hommage à 
Gabrielle Roy, se déroulera le 
lancement du septième vo
lume paru aux éditions des 
Plaines: Les Va-nu-pieds, 
de Madeleine Laroche, his
toire des émigrants bretons

qui ont pris racine au Mani
toba

La maison éditera ensuite 
des poèmes d’Alexandre 
Ampnmoz: Changements 
de tons et, plus tard cet au
tomne, deux livres pour en
fants: Le Petit Dinosaure 
de l'Alberta (Nadine Mac
kenzie) et Touti, le moi
neau (Geneviève Mont- 
combroux). Le journal «La li
berté» avait déjà fait paraître 
en feuilletons le travail de 
Mme Laroche sur les premiers 
Bretons installés au Manitoba.

Les Éditions des Plaines ont 
dans leurs cartons deux pièces 
de théâtre; les responsables 
voudraient rééditer des livres 
devenus rarissimes — le tirage 
normal est pour l’instant de 
1,000 exemplaires mais la 
chaîne de librairies «Le Carre
four» constitue la courroie de 
distribution la plus efficace, 
pour l’instant.

Cette maison a tiré de 
l’oubli, déjà, l'Histoire de la 
nation métisse dans 
l’Ouest canadien écrite 
dans les années '30 par 
Auguste-Henri de Trémau- 
dan; une subvention du Con
seil des Arts permet d’ailleurs 
la parution prochaine d’une 
traduction anglaise de 
l'oeuvre, chez Pemmican 
Publications.

On ne peut mentionner 
Saint-Boniface sans penser à 
Louis Riel «père du Manito
ba», rebelle réhabilité ces der
nières années, puisqu'il appa
raît sur un timbre commémo
ratif. Viennent de sortir des 
presses deux petits ouvrages 
sur Riel, l’un reprenant les 
Poésies religieuses et po
litiques du Métis que l’on 
pendit, 15 ans après l’exécu
tion de l'Orangiste Thomas 
Scott. On avait cru possible 
l’amnistie de Riel mais il dut 
souffrir cinq ans d'exil et des 
traitements en clinique pour 
aliénés. Riel se mit a la tête 
d’un deuxième soulèvement 
des Métis de l’Ouest et ses 
troupes subirent la défaite à 
Batoche. La plaquette de vers 
parue en 1886 à Montréal (É- 
ditions de l’Etendard) ne ré
vèle pas un talent poétique 
original, mais le long poème à 
Sir John A. MacDonald 
exprime bien l’amertume de 
celui qui croyait toujours juste 
le soulèvement de son peuple.

La deuxième oeuvre sur 
Riel est due à Mary Jordan et 
a déjà paru en 1974 en anglais 
(To Louis From Your Sis
ter Who Loves You - - Grif
fin House, Toronto). On y sent 
les affinités spirituelles et 
mystiques entre Louis Riel et 
sa soeur Sara, morte à 37 ans

dans la mission de l’Ile-à-la- 
Crosse, en Saskatchewan.

De ta soeur, Sara Ripl 
est un essai, à partir d’une 
centaine de lettres écrites par 
Sara Riel (Soeur Marguerite- 
Marie), première Métisse a 

rononcer ses voeux chez les 
oeurs de la Charité. Toute 

spontanée, cette soeur de Riel 
livre son affection, raconte les 
avatars de l’avant-poste où 
elle a choisi de s'exiler pour 
mieux faciliter, par son sacri
fice, la «mission» qu’elle 
entrevoit pour son frère aîné, 
dont elle aurait voulu qu’il se 
fît prêtre.

Sara mourut toutefois avant 
Louis Riel, ce qui lui épargna 
l’humiliation du gibet dressé 
pour son frère. Cette corres
pondance, mise en ordre grâce 
a Mary Jordan, nous replonge 
dans une époque de pionniers: 
il fallut 68 jours à la caravane 
de Soeur Sara pour aller de Ri
vière Rouge à l’Ile-à-la- 
Crosse, à 780 milles de là!

Louis et Sara Riel eurent 
neuf frères et soeurs, dont 
deux moururent en bas âge. 
Leur mère, Julie Lagimo- 
dière, appartient à une famille 
que la Quinquennale a choisi 
d'honorer de façon particu
lière à cette rencontre de la 
mi-août, à Winnipeg.

Folies des années folles
par Suzanne Aubry

Folies des années folles, scrap
book 1920-1940, avec Louise Bom
bardier, Danielle Hotte, Yvan Leclerc 
et Pierre Lenoir. Mise en scène: Lor
raine Beaudry. Chorégraphies: Da
nielle Hotte et Yvan Leclerc. Costu
mes: Manon Desmarais et Mireille 
Demers. Une présentation des Pro
ductions à Demi-Mot, au Centre d’es
sai le Conventum jusqu'au 10 août.

Folies des années folles est une re
constitution, plus amusée que nostalgi
que, de l’époque du music-hall. Sorte de 
livre d’images, promenade chatoyante 
tout au long de melodies curieusement fa
milières, le spectacle nous convie à une 
fête séductrice où l'acuité du jeu dépous
siéré le souvenir. >

Et l’on redécouvre avec plaisir les 
emplois consacrés du genre: le beau 
brummel ou le maître de cérémonie obsé
quieux (Yvan Leclerc), la petite française 
à-chichis ou l 'américaine peppée et dyna
mique (Danielle Hotte), la chanteuse vé- 
riste ou l’exangue mélancolique (Louise 
Bombardier), le pianiste-entertainer 
(Pierre Lenoir). Chaque comédien re
donne à des personnages profondément 
typés une couleur et une présence très

particulière. Je pense entre autres au re
marquable numéro du balayeur de rue, 
aux numéros de «tap dance» échelonnant 
le spectacle, à la chanson des Palétuviers 
et à «Lili. Marlène», chanson qu’in
terprète Louise Bombardier avec une 
voix aux intonations chaudes et cuivrées.

La qualité de l’interprétation est d’ail
leurs soutenue par l’excellente mise en 
scène de Lorraine Beaudry. Des points 
d’appui historiques, choisis à travers l'é- 
popee contemporaine (1920-1940), intro
duisent les chansons françaises et améri
caines. Chaque numéro de production est 
précédé par un bulletin de radio un peu 
lointain et grésillant, rapportant les faits 
marquants ou anecdotiques du passé: le 
crash économique, Lindberg, la montée 
du nazisme, la deuxième grande guerre, 
la naissance des soeurs Dionne... ou par 
les présentations d’un maître de cérémo
nie animant un casino français ou un club 
québécois.

Les numéros, réglés avec précision et 
rigueur, sont donc replacés dans un con
texte social déterminant. À cet égard, la 
crise économique de 29 est traduite avec 
force à travers le rythme de plus en plus 
syncopé d’une phrase musicale, «I want 
to be happv»: la chanson légère comme

du champagne devient alors mécanique 
et angoissante.

Les chorégraphies (Danielle Hotte et 
Yvan Leclerc), résolument inspirées des 
différents courants du show bizz améri
cain et français, cisèlent l’atmosphère et 
le contexte des chansons avec un sens 
rythmique et visuel constants. Les cho
régraphies en trio, en duo, les numéros 
de danse à claquettes sont fort bien exé
cutés par des comédiens qui allient à leur 
talent de danseur des qualités vocales in
téressantes.

Les changements de chapeaux et d’ac
cessoires soulignent avec simplicité les 
passages d’une époque à une autre. Les 
costumes de base (Manon Desmarais et 
Mireille Demers), conçus selon la mode 
des années 20, tiennent compte des impé
ratifs de la danse: ils sont esthétiques et 
pratiques.

Et Pierre Lenoir, le musicien attitré du 
spectacle, non seulement joue du piano 
avec des modulations «début du siècle» 
très à propos, mais interprète son rôle 
de musicien avec un humour discret et 
une présence sans lesquels Folies des 
années folles ne serait pas vraiment 
une folie dans nos sages années. Spec
tacle à voir, même pour les non-convertis 
au music-hall.

Dutoit dirige magistralement 
la 4e et la 6e de Beethoven
par Gilles Potvin

Le Festival Beethoven de 
l’Orchestre symphonique de 
Montréal à l’église Notre- 
Dame se poursuit de semaine 
en semaine dans des condi
tions à peu près identiques: 
foules considérables, chaleur 
humide, orchestre dans une 
forme excellente. Ce qui 
change d’un concert à l’autre 
toutefois, c’est l’incroyable 
substance de l’oeuvre 
symphonique de Beethoven, 
lequel offre à tout auditeur 
des joies incommensurables et 
toujours renouvelées, qu’il 
soit simple mélomane ou spé
cialiste averti.

Au cinquième concert du 
cycle, mardi soir. Charles Du

toit était de retour pour pré
senter deux symphonies qui 
portent des nombres pairs au 
catalogue, la 4e. en si bémol 
majeur, op. 60 et la 6e, en fa 
majeur, la célèbre «Pastora
le», op. 68. C’était le premier 
concert de la série donné sans 
soliste, ce qui n’a pas em
pêché le public d’ètre là en 
grand nombre.

L’on a beaucoup épilogué 
sur la soi-disant faiblesse des 
symphonies portant des 
nombres pairs, si on les com
pare à des oeuvres comme les 
3e, 5e, 7e et 9e symphonies, 
autant d'oeuvres à l'expres
sion volontaire et puissante 
alors que des symphonies 
comme la 2e, la 4e, la 6e et la 
8e seraient des oeuvres plus
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élégant et comique.
Un succès brillant."
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"Une comédie légère et grivoise avec 
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modestes, moins caractéristi
ques du tempérament fou
gueux de leur auteur.

Par sa direction intense et 
pénétrante, Charles Dutoit a 
réussi dans une large mesure à 
faire mentir ce qui a tout l’air 
d’être une vaste fumisterie 
créée et entretenue par des 
spécialistes peu fiables. Sous 
sa baguette, la Symphonie 
no 4 a pris des proportions 
grandioses autant qu'inatten
dues, vibrante dans ses al
legros et des plus expressives 
dans son mouvement lent. 
Alors qu’un James Conlon 
n’avait réussi qu’à tirer assez 
peu de la monumentale 
Symphonie no 3, «l’Héroï- 
que,» Dutoit a donné à la 
symphonie plutôt modeste qui 
la suit une allure de véritable 
chef-d’oeuvre, entraînant à sa 
suite un orchestre qui répon
dait magnifiquement à son 
enthousiasme.

Quant à la Symphonie no 
6, Charles Dutoit en a dirigé 
une exécution que le public a 
écoutée avec une attention 
vraiment touchante, qui en di
sait long sur la communica

tion que le chef avait réussi à 
établir entre l’oeuvre et l’au
ditoire. Toutes ces évocations 
de la nature que Beethoven a 
su traduire avec génie et 
simplicité, allaient droit au 
coeur et exprimaient plus pro
fondément ce que des pages et 
des pages de littérature ou des 
centaines de tableaux 
cherchant à dépeindre les mê
mes situations ou états d’âme 
pourraient le faire.

Ce fut certainement l’un des 
grands soirs de ce Festival 
Beethoven, lequel nous ré
serve pourtant d’autres mani
festations dont on peut déjà 
prévoir l’excellence si l’on se 
tie à la qualité de celles pré
sentées jusqu’ici.

Mardi prochain. Charles 
Dutoit sera de retour et diri
gera la Symphonie no 7, en 
la majeur, alors que le pia
niste Justus Frantz se fera 
l’interprète du Concerto no 
4, en sol majeur.

Avec de pareilles oeuvres, le 
Festival Beethoven entre dans 
sa phase majeure, là où le gé
nie beethovénien atteint sa 
plénitude.

iRiroluariiâMsra
Le Théâtre de l’Arquemuse, 

jeune troupe de marionnettis
tes de Dieppe (France) et les 
clowns suisses Illi et Olli se 
produiront Place des Immor
telles (non loin du théâtre des 
Lilas) aux Floralies les 25, 26 
et 27 juillet à 13 h et à 14 h. 
Représentants du jeune 
théâtre européen, ces deux 
groupes ont donné quelques 
spectacles au Québec depuis 
leur arrivée au début de juil
let, notamment au Festival 
d’été de Québec et au Festival 
de la Grande Virée à Lachute 
Le théâtre de l’Arquemuse 
qui porte aussi le nom d’Ate- 
lier de l’Arcouest présentera 
un «drame drolatique» inti
tulé Marion Cette jeune 
troupe manipule toutes sortes 
de marionnettes, certaines mi
nuscules d’autres pouvant at
teindre 15 pieds ae hauteur. 
Marion, piété en quatre ac
tes est une histoire pleine de 
rebondissements où différen
tes formes d’expression sont 
mises en valeur: mime, musi
que. masques, marionnettes, 
comédiens, etc Illi et Olli sont 
un duo de clowns et mimes 
qui ont fait leurs classes à la 
célèbre école du Cirque de Bu
dapest Illi (personnage fémi
nin est Hongroise) et Olli (per
sonnage masculin) est Suisse 
allemand Ils sont rompus à 
toutes les subtilités de l’art du

cirque et se sont déjà produits 
en Europe dans de nombreux 
festivals; ils sont de plus de 
grands amis de Chatouille et 
Chocolat...

a
Grâce à une subvention de 

la Down’s Syndrome Founda
tion. une télémission de CBC 
sur cette forme de mongo
lisme («One of Our Own») 
sera diffusée le 7 août sur une 
cinquantaine de stations du 
réseau PBS ( Public Broadcas
ting System). Déjà, 54 stations 
du même réseau avaient pu 
bénéficier d'un achat de 10 
dramatiques incluant «One of 
Our Own» Le jeune acteur- 
vedette Young McFarlane 
avait reçu un prix pour son in
terprétation ou rôle-titre.

a
Les Artisans du Richelieu 

préparent, pour les 9 et 10 
août, une «démonstration- 
vente» dont le but est de pro
mouvoir l’artisanat dans la ré
gion À cette occasion, une 
trentaine d’artisans de 12 dis
ciplines différentes ouvriront 
leurs ateliers-maisons et y at
tendront le public intéressé 
Un kiosque d'information 
ouvrira à l'hôtel de ville de 
Richelieu, sur la route 112, de 
10 h à 21 h le samedi. 9 août et 
de 10 h à 17 h le dimanche On 
s'informe au tél : 658-0213.
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10.10 Ouverture et horaire
10.15 En mouvement
10.30 Les Chiboukis
10.45 Fablio le magicien
11.00 Magazine-Express:

Les cours d éducation sexuelle don
nés aux pré-adolescents avec Louise 
Desaulnisrs. éducatrice-sexologue 
L’acquisition d'une résidence avec Me 
Serge Crochetière.'conseiller juridique

11.30 Temporel
12.00 Les Pierrafeu
12.30 Traits de mémoire:

'Les pionniers de l image fixe".
13.00 Reflets d'un pays

De Sherbrooke "Le cyclotourisme et la 
planche à voile"

13.55 Le téléjournal
14.00 Documentaires:

"Emile Asselin: forgeron" Emile As- 
selin, forgeron de l'fle d'Orléans, parle 
de son métier et fait la démonstration 
de son savoir-faire

14.30 Cinéma:
"Nous les gosses" Comédie réalisée 

par Louis Daquin, avec Louise Carletti, 
Gilbert Gil et Raymond Bussières

16.00 Animagerie
16.30 Orzowel ou l'enfant de la forêt
17.00 Les gens de Mogador:

Feuilleton de Robert Mazoyer d'après 
le roman d'Elizabeth Barbier

18.00 Ce soir
18.30 Propos et confidences 

Inv. : Jean-Louis Gagnon
19.00 Pulsion:

Inv. Diane Pichette et Jean-Pierre 
Bouchard.

19.30 Du tac au tac
Téléroman d'André Dubois, avec la 
collaboration de Jean-Pierre Plante

20.00 Les grands films:
"Sur la piste de la grande caravane" 

(Américain 1965). Western réalisé par 
John Sturges. avec Burt Lancaster, 
Lee Remick et Jim Hutton

22.30 Téléjournal
23.00 Les nouvelles du sport
23.10 Cinéma:

"Angoisses: un mauvais perdant" 
(Britannique). Avec Eddy Byrnes et Jé
rôme Berwické.

0.35 Le téléjournal

Q CFTM
10.55 Horaire
11.00 Fanfan Dédé
11.30 Gronigo et Cie
12.00 Entre deux nuages

ATWATER I, Plaza Alexis Nihon (935-4246)
— "Cheech and Chong's next movie" 17 h 
15. 19 h 15, 21 h 15.

ATWATER il. Plaza Alexis Nihon (935-4246)
— "The blues brothers" 16 h 45.19 h 15. 21 
h 40

ATWATER III, Plaza Alexis Nihon (931-3313)
— "Wholly moses" 17 h 30. 19 h 30, 21 h
30. '

ATWATER III, Plaza Alexis Nihon (931-3313)
— "Wholly moses" 17 h 30, 19 h 30, 21 h 
30.

AVENUE, 1224 Avenue Greene, Westmount 
(937-2747) - "Brubaker" 19 h 00, 21 h 20. 

beaver. 5117 Avenue du Parc (844-1932) - 
"Misbehavin'' 12 h 00,14 h 50.17 h 35, 20 h 
25 "Pro shop" 13 h 40, 16 h 30,19 h 15, 22 
h 05.

BERRI. 1280 St-Denis (288-2115) - fermé 
BIJOU. 5030 Papineau (527-9131) - Les 

collégiennes" 12 h 05, 16 h 35, 20 h 55 
"Inspirations érotiques de Martine" 13 h 20. 
17 h 30, 21 h 55 “Emmanuelle en Amérique"
15 h 00. 19 h 15

BONAVENTURE I, 1 Place Bonaventure 
(861-2725) — "The blue lagoon" 17 h 15,19 
h 15, 21 h 15.

BONAVENTURE II, "All that jazz" 17 h 00,
19 h 15, 21 h 25

BROSSARO l. Mail Champlain, 6600 Boul 
Taschereau (465-5906) — "Les 101 dalma- 
tiens" 13 h 15, 16 h 25, 19 h 50 "Les visi
teurs d'un autre monde" 14 h 45,18 h 05 21 
h 25

BROSSARD II, — "L'étalon noir" 13 h 25, 
17 h 25, 21 h 25 "La grande attaque du train 
d’or" 15 h 25, 19 h 30 

BROSSARD III, — "La perle noire” 13 h 00.
16 h 15, 19 h 50 "Demain sera trop tard" 14 
h 40. 18 h 05. 21 h 30

CHAMPLAIN l, 1815 est, Ste-Catherine (524- 
1685) — "L'étalon noir" 13 h 15.17 h 20. 21 
h 25 "La grande attaque du train d'or" 15 h 
15. 19 h 25

CHAMPLAIN II, — "Kramer contre Kramer" 
13 h 30, 15 h 30, 17 h 30. 19 h 30. 21 h 30 

chateau I, 6956 St-Denis (271-1103) — 
"La patrouille du cosmos" 13 h 10, 17 h 00
20 h 50 "La guerre des mondes " 15 h 30.19 
h 20

CHAteau il, — "Le dernier survivant" 13 h 
00. 16 h 20, 19 h 40 "Emmanuelle, prison
nière des cannibales" 14 h 40.18 h 00. 21 h 
20

CINÉMA COLON, 5380 Bld St-Laurent (272- 
7233) Films espagnols: "Los mochilieros ' 18 
h 30, 21 h 45 "El footbalista" 20 h 10

CINÉMA DE MONTRÉAL I, 1584 est, Mont-

12.1 S Le Dix vous informe
12.30 Batman
13.00 Votre amie Suzanne

"Vivre ensemble "Entrevue avec 
Michèle Daigneault

14.00 Ciné-Quiz
Eglantine" (Français 1972) Comédie 

réalisée par Jean-Claude Brialy avec 
Valentine Tessier Frédéric Laure 
Jeanson et Odile Versois

16.00 Tarzan
17.00 Janette veut savoir

"Tout sur les méfaits du tabac"
18.00 Le 10 vous informe
18.30 Ma sorcière Bien-Aimée
19.00 J'ai mon voyage
19.30 Ciné-Jeudi

"La vengeance" (Américain 1974). 
Western réalisé par Richard Sarafian. 
avec James Arness, Milburn Stone, 
Amanda Blake, Ken Curtis, John Ire
land, James Stacy, James Anderson et 
Buck Taylor

21.30 Un air d'été
22.30 La quotidienne 
22.32 Nouvelles TVA
23.00 Sports
23.15 La couleur du temps
23.30 Film-0-Dix

Carnet de bal" (Français 1937). Film 
â sketches avec Marie Bell, Pierre 
Blanchard, Harry Baw, Rainui et Louis 
Jouvet

1.00 Coup de filet
1.30 Dernière édition/Fermeture

CD RADIO-QUÉBEC
18.30 Les marmitons:

"Le lait" Une émission qui enseigne 
aux enfants les rudiments de la cui- 

> sine
19.00 Fleur de Macadam

Dans le cadre des Floralies internatio
nales, directement du Pavillon du Qué
bec à Terre des Hommes, Marie-Hélène 
Poirier et Jean-Pierre Ferland, accueil
lent des personnalités qui nous entre
tiennent de l'actualité tant politique, 
culturelle que sportive

20.00 L'envers du décor:
"Stanley Cosgrove, peintre" Stanley 
Cosgrove compte parmi les plus 
grands peintres du Québec Ce soir, 
nous assistons à l une de ses séances 
de travail d’après modèle.

20.30 Des drogues et des hommes:
Une émission qui s'intéresse aux dro
gues et <iux problèmes que pose leur 
consommation Ce soir, l'évolution de 
la consommation des drogues et de 
l'alcool chez les jeunes

21.00 Civilisation
"Le héros en tant qu artiste''
Une série de documents présentés par 
Kenneth Clark sur l’histoire de 
l'homme à travers ses expériences ci
vilisatrices

Royal (521-7870) — "Le chat qui vient de 
l'espace" 12 h 30, 15 h 25,18 h 30, 21 h 30 
"Belle au Bois dormant" 14 h 10,17 h 10, 20 
h 15.

CINÉMA DE MONTRÉAL II, - "Damien la 
malédiction" 12 h 00, 15 h 40, 19 h 30 
"L’étranger, le 8e passager" 14 h 00, 17 h 

35, 21 h 25.
CINÉMA 7e ART, 3180 est, Bélanger (722- 

0302) — ' Nous nous sommes tant aimés "19 
h 30 "Affreux, sales et méchants" 21 h 30

CINÉMATHÈQUE QUÉBÉCOISE, 1700 
St-Denis (844-8734) - Relâche.

CLAREMONT, 5038 ouest, Sherbrooke (486- 
7395) — "Airplane flying high" 19 h 10. 21 h 
10.

COMMODORfc, 5780 bout Gouin (334-8560) 
— Relâche

COMPLEXE DESJARDINS I, Complexe 
Desjardins (288-3141) — "Autant en emporte 
le vent" 14 h 00, 19 h 15

COMPLEXE DESJARDINS II, - "On a 
volé la cuisse à Jupiter" 12 h 10,14 h 00.15 
h 50, 17 h 40, 19 h 30, 21 h 20.

COMPLEXE DESJARDINS III, - "La ra- 
batteuse” 12 h 30, 15 h 10,17 h 50. 20 h 30 
"Couples complices" 13 h 45, 16 h 25. 19 h 
05. 21 h 45

COMPLEXE DESJARDINS IV, - "La
chambre de l'évêque" 12 h 15,14 h 25,16 h 
35, 18 h 45, 20 h 55.

CONSERVATOIRE D'ART
CINÉMATOGRAPHIQUE, 1455 Boul de 
Maisonneuve (879-4349) — "The hunchback 
of Notre-Dame” (de Wallace Worsley, 
d'après le roman de Victor Hugo, USA. 1923) 
19 h 00 "Quiet days in Clichy" (de Jesn Jor- 
gen Thorsen. d'après l'oeuvre d'Henry Miller, 
Danemark, 1970) 21 h 00.

CÔTE-DES-NEIGES I. 6809 Côte-des- 
Neiges (735-5528) — "The blue lagoon" 19 
h 10, 21 h 10

CÔTE-DES-NEIGES II, - "Wholly moses"
19 h 15. 21 h 15

CRÉMAZIE, 8610 St-Denis (388-4210) — 
"Demain sera trop tard" 13 h 25,16 h 40, 19 
h 55 "La perle noire" 15 h 00, 18 h 15, 21 h 
30.

DAUPHIN l, 2396 est, Beaubien (721-6060) 
— "Les 101 dalmatiens" 13 h 00, 16 h 20,
20 h 00 "Les visiteurs d'un autre monde" 14 
h 30, 17 h 50, 21 h 30

DAUPHIN II, — "Les Muppets, ça c'est du ci
néma" 13 h 30. 15 h 30.17 h 30,19 h 30. 21 
h 30

DORVAL I, 260 Dorval. Dorval (631-8586) — 
Brubaker" 18 h 30, 21 h 00

DORVAL II, "Rough eut" 18 h 55, 21 h 00
DORVAL III, — "Bon voyage Charlie Borwn" 

13 h 10, 14 h 50, 16 h 30, 18 h 10. 19 h 50.
21 h 30

DÉCARIE SQUARE l, Centre Décarie 
Square. 6855 Clanranald (341-3190) — "C-

22.00 Planète
Tchèques et Slovaques Une ren

contre avec la communauté slave
22.30 Télé-uni versité

La publicité au Québec

Q TVFQ (Câble)
9.30 Midi première

Inv Jane Manson et Dave
10.00 Passez donc me voir
10.30 Aujourd'hui madame

Jean-Pierre Rampai II aurait pu être 
médecin mais c'est la musique qui l'a 
finalement remporté Sa carrière de 
flûtiste virtuose a commencé en 1945 
et l'a depuis emmené à travers le 
monde

11.30 Des chiffres et des lettres 
11.50 Télé-feuilleton

Château espérance
12.00 La rage de lire:

"Cinquante ans d'Allemagne": Curtis 
Cate. Helmut Schmidt, Gérard Sandoz

13.00 Numéro un: La compagnie Jean- 
Jacques Debout, avec la participation 
de Carlos, Roger Pierre, Roger Du
mas, Chantal Goya, Vannick Lepou- 
lain. Jany Saual. les petits écoliers 
chantant de Bondy.

14.00 L événement 
Magazine d'actualité

15.00 Jeux de 20 Ijeures
15.30 Actualités régionales 

"L'Ouest de la France"
17.00 Midi première:

Inv De l'Aveyron Annie Cordy
17.30 Passez donc me voir
18.00 Aujourd'hui madame:

"Les transsexuels'' Ils sont près de
25,000 en France à assurer leur diffé
rence. Exclus de la société, ils ne peu
vent survivre que dans la prostitution 
ou dans un certain monde du spec
tacle

19.00 Des chiffres et des lettres 
19.20 Télé-feuilleton:

"Château espérance"
19.30 La rage de lire:

"La France: malade ou bien portan
te?". Inv : Olivier Guichard, Jean 
Ziegler, Alain Touraine, Henri Mendras 
et Jean-Marc Sylvestre

20.30 Numéro un: Avec Michel Delpech, 
Jane Birkin, Dani. Nicole Rieu, Eddy 
Mitchell, Coluche et William Shelter

21.30 L'événement
Magazine d'actualité — Cessation aux 
Nouvelles Ebrides à la veille de l'indé
pendance. — Brésil: Escadron de la 
mort. — Claude Talamo est atteint 
d'un cancer au poumon, il va réfléchir 
avec nous sur les conditions de sa ma
ladie.

22.40 Jeux de 20 heures
23.10 Actualités régionales

"L'Ouest de la France"

heech and Chong's next movie" 19 h 00, 21 h 
00

DÉCARIE SQUARE II, "The blues 
brothers" 19 h 00, 21 h 25.

ÉLYSÉE I, 35 Milton (842-6053) - "L'asso
cié” 19 h 40, "Brèves vacances" 21 h 30 

ÉLYSÉE II, "Molière" 19 h 00 
GREENFIELD l, 519 Taschereau, Greenfield 

Park (671-6129) — "Le guet-apens" 18 h 20, 
"La horde sauvage" 20 h 35. 

GREENFIELD II, "Brubaker" 19 h 20, 21 h 
40

GREENFIELD III, "Saute-moi dessus" 18 h 
20, 20 h 35, "Les voyeuses" 19 h 20, 21 h 
35

GUY, 1435 Guy (931-2912) - "Misbehavin'' 
12 h 00,14 h 43,17 h 25, 20 h 00, "Fancy la
dy" 13 h 35, 16 h 15. 19 h 00. 21 h 40 

JEAN-TALON, 4255 est, Jean-Talon (725- 
7000) — "Cul et chemise" 14 h 40,18 h 10, 
21 h 40 — "Les quatre mercenaires d'EI Pa
so" 13 h 00, 16 h 30, 20 h 00 

KENT I, 6100 ouest, Sherbrooke (489-9707)
— "Bon voyage Charlie Brown" 13 h 00, 14 
h 45, 16 h 30, 18 h 15. 20 h 00, 21 h 45

KENT II, "Rough cut" 19 h 20, 21 h 25 
LA CITÉ I, 3575 Avenue du Parc (844-2829)

— "Airplane flying high" 19 h 35, 21 h 20 
LA CITÉ II, "Airplane flying high" 18 h 40.

20 h 25.
LA CITÉ ill, Being there" 18 h 30, 20 h 55, 
LA SCALA, 6430 Papineau (721-5107) - 

"Le commando des tigres noirs" 19 h 30, "Le 
putsch des mercenaires" 21 h 15.

LAVAL l, 1600 le Corbusier, Chomedey (688- 
7776) — "Airplane flyng high" 18 h 05,19 h 
45, 21 h 25

LAVAL II, "Brubaker" 18 h 30, 20 h 55 
LAVAL III, "Saute-moi dessus" 18 h 30,20 h 

45, "Les voyeuses” 19 h 30, 21 h 45 
LAVAL IV, "La cité des dangers" 19 h 10, 

"Merci d'avoir été ma femme" 21 h 20 
LAVAL V, "Le guet-apens" 18 h 45, "La 

horde sauvage" 20 h 55.
LAVAL-ODÉON I, Centre 2000, 3195 ouest 

boul St-Martin. Chomedey (687-5207) — 
"Demain sera trop tard" 13 h 10,16 h 30,19 

h 55, "La perle noire" 14 h 50,18 h 15, 21 h 
40

LAVAL-ODÉON II, "L'étalon noir" 13 h 00 
17 h 10, 21 h 15, "La grande attaque du train 
d'or" 15 h 05, 19 h 15 

L'IMPRÉVU, 446 Place Jacques-Cartier (878- 
9397) en bas: — "Jazz on a summer day" 
Entrée libre

LOEW'S l, 954 ouest, Ste-Catherine (861- 
7437) - "The Shining" 13 h 10,15 h 50.18 
h 30. 21 h 10

LOEWS II, Brubaker" 12 h 15, 14 h 35, 16 
h 55, 19 h 15, 21 h 35 

LOEWS III, Friday 13th 13 h 05, 15 h 05, 
17 h 05, 19 h 05, 21 h 05 

LOEWS IV, Urban cowboy" 13 h 30, 16 h

CAFÉ-THÉÂTRE LES FLEURS DU MAL.
500 est, Rachel (521-4446) - "La fille de 
l'oncle Sam" de Neil Simon Mise en scène 
Yves Desjardins Avec Bruno Arsenault. 
Francine Lareau. Michel Vivier 20 h 30 

CAFÉ MOLIÈRE, 1200 St Hubert (844-7000)
— ' L extraordinaire monde ordinaire", tex
tes de Jacqueline Barrette avec Monique 
Manzerolle. Jacqueline Payette. Nicole 
Goyette. Jacques Cloutier Mise en scène 
Bernard Carez Mer à lun 21 h 00

CAFÉ NELLIGAN, 550 bout Dorchester est 
(288-9535) "Panique â Lbngueuil", texte et 
mise en scène de René-Daniel Dubois avec 

• Larry-Michel Demers Serge Dupire. Martin 
Kevah et Diane Ricard Mar â ven 20 h 30. 
Sam 19 h 30 22 h 00 

CAFÉ THÉÂTRE QUARTIER LATIN, 4303 
St Denis (843 4384) — Pourquoi papa s'en
dort au théâtre comédie de et avec Francine 
Chrétien Joël da Silva. Raymond Henry, Jac
queline Hainault, Serge Bureau Sylvie Pro
vost Du ieu au lun 20 h 30 

CENTAUR. 453 St-François-Xavier (288- 
3161) — Angel" (musique, danse, théâtre 
et mouvement), livre écrit par David Rimmer. 
paroles Edward Knoll avec Karen Young. Ian 
Lebofsky et Ted Pearson Mar â ven 20 h 
00 Sam 17 h 00. 21 h 00 Dim 14 h 00 19 
h 00

CINÉMA PARALLÈLE. 3682 St-laurent 
(843 4725) — Le Théâtre de la manufacture 
présente Une marquisè de Sade et un lézard 
nommé King Kong de Jean Barbeau avec 
Carole Chatel et Paul Savoie Du mar au 
sam 22 h 00

CENTRE D'ESSAI CONVENTUM. 1237 
rue Sanguinet (284-9352) - Les Productions 
A Demi Mot présentent Folies des années 
folles avec Danielle Hotte Yvan Leclerc 
Louise Bombardier Mise en scène Lorraine 
Beaudry Mer A dim 21 h 00 

FESTIVAL D ÉTÉ DE LANAUDIÊRE. Ce 
gep de Joiiette (Boul Métropolitain est en di
rection de Trois Rivières et Autoroute de la 
Rive Nord no 40) — l 0SM Kyung Wha 
Chung violoniste Bonnel guitariste 20 h 
30 Oeuvres de Lalo Saint Saens Rodrigo 

L imprévu. Hôtel Iroquois Place Jacques 
Cartier (878 9397) - François Guy Sem 
dim 22 h 00. 24 h 00 Ven sam’22 h 30 1 
h 15

LA CHACONNE, 338 est Ontario (843 8620)
- Avec les mots des autres spectacle 
solo interprété par Richard Lalancette Mar â 
ven 21 h 00 Sam 21 h 00 23 h 30 Re 
tâche dim lun

PLANÉTARIUM. 100 ouest St Jacques 
(872 4210) — ' Revoyons Jupiter Relâche 
lundi

PARRAIN ET MARRAINE. 479 St Alexis 
(849 7058) - Fun o bar' fantaisie Dur 
lesqe jeu ven sam 20 h 30 Réserva
lions

THÉÂTRE DU NOUVEAU MONDE. 84
ouest Ste Catherine (861 0563) Même 
four même heure l an prochain pièce de 
Bernard Siade avec François Tassé et An
gèle Coutu Mise en scène Jean Yves La 
force Mar â dim 21 h 00 

TERRE DES HOMMES. Place des Nations 
-- Peter Tosh Ernie Smith et Carlene Davis 
20 h 00

THÉÂTRE LE VIEUX CLOCHER. 64 Merry 
Nord Magog - Louissette Dussault dans 

MOman Mdman' 20 h 30 

OTTAWA 1(S1J)2J7 4400 
CENTRE NATIONAL DES ARTS 

ra La Fille du Régiment de Donizetti avec 
Ruth Welting Rockwell Blake Maureen For
rester et Claude Cor ben 20 h 00

CENTRE NATIONAL DES ARTS. Théâtre
— Trio Pasquier avec Robert Cram, flûte. 18 
h 00 Oeuvres de Milhaud, Ravel. Roussel. 
Debussy, Français

QUÉBEC
GRAND THÉÂTRE, 269 boul St-Cyrllle 

(643-4975) — Au Salon Michel-Maurice For
tin. auteur-compositeur interprète. 21 h 00

THÉÂTRE D’ÉTÉ
BATEAU-THÉÂTRE L'ESCALE - Saint- 

Marc-sur-le-Richelieu, Transcanadienne sor
tie 112 - (514) 584-2226 - Bonne fête 
maman", comédie épico-quotidienne d Eliza
beth Bourget avec Béatrice Picard, Aubert 
Pallascio. Carmen Tremblay, Louise St- 
Pierre Roch Aubert Denis Roy Mise en scè
ne Gilbert Lepage Mar à ven 21 h 00 
Sam 19 h 00, 22 h 00 Jusqu au 30 août

CENTRE CULTUREL DU LAC MASSON. 
Sainte-Marguerite. Autoroute 15. sortie 69 
(861-3988) — "Citrouille" de Jean Barbeau 
avec Denis Mercier, Christine Paquette. 
Andrée Samson. Verna Hubert Mise en scè
ne Jean-Marie Lemieux Mar â ven 20 h 
30 Sam 19 h 30. 22 h 00 Jusqu'au 9 août

LA RELÈVE A MICHAUD. Calixalavallée, 
Autoroute 30 est. sortie 149, (514) 583-3776 
— "La Vénus d'Emilio". comédie de Jean 
Barbeau avec France Castel, André Cartier et 
Claude Michaud Mise en scène Yvon Le
roux Mar â ven 21 h 00 Sam 19 h 00, 22 
h 00 Jusqu au 30 août

THÉÂTRE LES ANCÊTRES. Saint-Germain 
de Grantham, route 20, sortie 170 (819) 395- 
2253 — "Du sang bleu dans les veines ", co
médie de moeurs de Georges Dor avec Edgar 
Fruitier Monique Chabot. Louise Deschâte
lets Mise en scène Yvan Leroux Sem 21 h 
00 Sam 19 h 30, 22 h 30 Jusqu au 30 
août

THÉÂTRE DE L'ATELIER, RR 4
Sherbrooke (819) 563-1778 - "Broue II", 
textes de Claude Mounter. Louis Saya. Jean 
Pierre Plante. Francine Ruel avec Michel 
COtê Marc Messier Marcel Gauthier Du mar 
au ven 20 h 30 Sam 19 h 00. 22 h 00 
Jusqu au 16 août

THÉÂTRE BEAUMONT-SAINT*
MICHEL. Saint-Michel de Bellechasse (418) 
884 2839 - Qautre sketches sautillants d'A
lain Ayckbourn avec Pierre Thèriault. Colette 
Brossoit Normand Choumard Lionel Ville- 
neuve, Hélène Loiselie Mise en scène Hé
lène Lotselle Lionel Villeneuve Normand 
Choumard et Pierre Villeneuve Sem 20 h 
20 Sam 19 h 30, 22 h 15 Jusqu au 30 
août

THÉÂTRE DU BOIS DE COULONGE.
Chemin SU oui* Sainte-Foy. Québec (418) 
692 0205 — Volpone ou le Renard satire 
de Benjamin Jonson avec Jean Marie Le
mieux. Yves Jacques. Oiane Jules Mise en 
scène François Tassé Spectacles 121 h 00 
Jusqu au 26 |utHel

THÉÂTRE DU CHIENDENT. 453 Lindsay
Drummondville (819) 476-1014 — Old 
Orchard connaît pas de Rêjean Vigneault 
Mise en scène Gilles Latour Avec Renée Bi
ron Gaston Labonté France Labontê Mer a 
ven 20 h 30 Sam 19 h 30 21 h 30 Jua- 
qu â la mi septembre

THÉÂTRE DE L'Ilt, 1 rue Wellington Hull 
(711 6669) — "Le système Ribadier de 
Georges Feydeau avec Lisette Saint Gelais 
Jean Louis Fuys Bernard Asslwim Raphaël 
Albam Louise Philippe Claude Lavoie Mise 
en scène Gilles Provost Mar â ven 20 h 
30 Sam 19 h 00 22 h 00 Jusqu au 30 
août

THÉÂTRE DU MONT JACOB. Jonqulêft
(418) 547-5771 - Allô' Allô' de Pierre 
Goulet avec Roger Lebet Nathalie Nauben 
Ghislain Tremblay Anne Villeneuve Mise en 
scène Pierre Villeneuve Spectacles â 20 h 
30 Jusqu au 30 août

THÉÂTRE DU MANOIR RICHELIEU, —
Pointe-au-Pic. La Malbaie (238-9103) — 
"Les toileries du samedi soir" de Marcel 

Mithois avec Andrée Lachapelle. Lénie Scof- 
fie. Yvon Dumont et Gabriel Gascon Jeu à 
dim : 21 h 30 Mise en scène Paul Buisson- 
neau Jusqu'au 31 août 

THÉÂTRE DU MANOIR SAINT-CASTIN. 
99 chemin du Tour du Lac. Lac Beauport 
(418) 849-4277 — "Les fiancés de l'armoire 
â linge" de Joe Orton avec Catherine Bégin, 
Jacques Galipeau. Michel Daigle. Marie- 
Christine Perreault, Yves Bourque et Albert 
Miliaire Sem 20 h 30 Sam 19 h 30. 22 h 
00 Jusqu au 30 août

THÉÂTRE DES MARGUERITES. - Trois- 
Rivières-Ouest (819) 377-3223 - Poutou- 
lik" de Henri Deyglun avec Janine Sutto, Guy 
Provost. Claudine Chatel. Mireille Deyglun. 
Yvan Ponton Mise en scène Georges Car
rère Sem 20 h 30 Sam 19 h 00. 22 h 30 
Jusqu au 30 août

THÉÂTRE OE LA MARJOLAINE. East
man. comté de Brome Autoroute des Cantons 
de l Est sortie 106 (514) 297-2862 - "Tour
nez chevaux de bois" de Louis-Georges Car
rier et Léon Bernier avec en autre Jean-Louis 
Millette Mise en scène Louis-Georges Car
rier Sem 21 h 00 Sam 19 h 00. 22 h 30 
Dim 20 h 00 Jusqu'au 31 août 

THÉÂTRE PIGGERY, North Hatley - (819) 
842-2191 — "Catch me if you can de Jack 
Weinstock et Willy Gilbert avec Terrence 
LaBrusse. Damir Andrei. Karen Lazar. George 
Pothrtos et Heather Hodson Du 24 juillet au 9 
août

THÉÂTRE DES PRAIRIES. Notre-Dame- 
des-Praines. comté de Joiiette, Autoroute de 
la Rive Nord sortie 122 756-0559 - His
toires â dormir debout" d'Alain Ayckbourn 
avec Michèle Deslauriers. Louis de Santis. 
Anne Caron Marthe Choquette Normand Lé
vesque Jean-Pierre Chartrand. Louise Ga- 
mache. Claude Maher Mise en scène Claude 
Maher Sam 19 h 00 22 h 30 Mar à ven
21 h 00 Jusqu au 30 août 

THÉÂTRE PONT-CHÂTEAU. - Côteau
du-Lac, Autoroute 20 ouest sortie 17 (456- 
3224) ou 486-9259 — "Qui trop embrasse 
de Joyce Rayburn avec Réjean Guénette. 
Claude Préfontaine, Sylvie Beauregard Lu
cille Papineau. Yvan Canuel Mise en scène 
YvanCanuel Sem 20 h 30 Sam 19 h 00
22 h 30 Jusqu au 30 août

théâtre SUN VALLEY. Sainte Adèle Au
toroute des Laurentides sortie 67 (229 6655) 
— Pantoufle d'Alain Ayckbourn avec 
Pierre Dufresne Louis Lalande. Gisèle Dufour 
et Lisette Guertln Mar â ven 21 h 00 Sam 
19 h 30 22 h 30 Jusqu au 31 août 

THÉÂTRE LE SAINT-LAURENT. 2405 Ile 
Charron Longueuil (651-5250) - "Les Bâ 
tards de Robert Thomas avec Réjean 
Lefrançois Janine Mignolet et Robert Tho
mas Sem 21 h 00 Sam 19 h 00. 22 h 30 
Jusqu au 30 août

THÉÂTRE TOUT COURT. Ste-LuCè-Sur 
Mer. (418) 739-4955 -- "Le Casino voleur 
d André Ricard avec Aurélieme Thibeault. 
Paul Dion Marc Briand Mise en scène Alain 
Fournier Spectacles A 21 h 00 Jusqu au 16 
août

THÉÂTRE DU VIEUX FORT. - Vieux Fort 
2000 de Bourgogne Fort Chamblay route 
116 fB58 5016) — "Le bonheur c'est pas 
bon pour la santé comédie de Louise Mat 
teau L auteur signe la mise en scène et joue 
auprès de Normand Gèlinas Danielle Man
seau Louise Dufresne Marie Michèle Mat 

. teau et Yvan Benoit Sam 19 h 20. 22 h 00 
Mere â dim 21 h 00 Jusqu au 31 août 

THÉÂTRE DU VIEUX FORT. 120 Chemin 
St-Jean La Prairie (650-0010) - "L'ouvrt- 
bolte de Victor lanoux avec Philippe Lafer- 
nére et Pierre Lefort Mise en scène René 
Verne Jeu â sam 22 h 00 Dim 17 h 00 
Jusqu au 3 août

O C B M T
10.00 A Thought for Today 
10.05 CBC Good Morning
10.15 The Friendly Giant
10.30 Mr Dressup
11.00 Sesame Street
11.56 Weather Report
12.00 From Now On
12.28 Senior Citizens Billboard
12.30 Work with Yan
13.00 T B A
14.00 The Edge of Night
14.30 Take 30 from Edmonton
15.00 Summer festival
16.00 Beyond Reason
16.30 All in the family
17.00 The Beachcombers
17.30 The Mary Tyler Moore Show
18.00 The City at Six
19.00 Happy Days
20.00 Mork and Mindy
20.30 Flappers
21.00 Barney Miller
21.30 The king of Kensington
22.00 Summerscope
22.30 Authors
23.00 The National 
23.27 The City Tonight
23.45 Minder
24.45 Station Closing

0 CFCF
5.59 Sign On
6.00 University of the Air
6.30 Morning Exercise
7.00 Canada A M
9.00 Romper Room
9.30 What's Cooking

10.00 Ed Allen
10.30 Definition
11.00 Montreal summer
11.30 Street talk

"Should contraceptives be available 
through the school system?"

12.00 The Flintstones
12.30 Rocket Robin Hood
13.00 It's your move
13.30 The Alan Hamel Show
14.30 Another World
16.00 The Mad Dash
16.30 Family Feud
17.00 The Price is Right
18.00 Pulse
19.00 Benson
19.30 The littlest Hobo
20.00 Buck Rogers
21.00 Live it up
21.30 Soap
22.00 Quincy
23.00 CTV National News 
23.21 Pulse
24.00 The Twelve Midnight Movie:

"Chitty Chitty Bang Bang" (Fantasti
que 1968) avec Dick Van Dyke, Sally 
Ann Homes, Lionel Jeffries

2.50 Sign off

00, 18 h 30. 21 h 00
LOEWS V, "Up the academy" 13 h 15,15 h 

15. 17 h 15, 19 h 15, 21 h 15 
MASCOUCHE l, 3131 boul de Mascouche. 

Place G P A Mascouche (474-4141) — "101 
dalmatiens" 19 h 30, "Les visiteurs d'un 
autre monde" 21 h 00 

MASCOUCHE II, "Malizia" 19 h 30, "Le gi
golo américain" 21 h 15.

MERCIER, 4260 est, Ste-Catherine (255- 
6224) — "Le gendarme et les extra

-terrestres" 18 h 20, 21 h 45, "Safari 
express" 20 h 00

MONKLAND. 5504 Monkland (484-3579) - 
"The shining" 18 h 30, 21 h 10 

MONTENACH I, 522 boul Sir Wilfrid Lau
rier, Beloeil (464-1541) — "Phase IV” 19 h 
00, "Patrouille du cosmos" 20 h 35 

MONTENACH II. "Entre chattes" 19 h 30.
"A nous les belles Danoises" 20 h 55 

OUIMETOSCOPE I, 1204 Ste-Catherine 
(525-8600) — "Le rabbin au Far West" (de 
Robert Aldrich, USA. 1979) 19 h 15,21 h 30 

OUIMETOSCOPE II, "Plusieurs tombent en 
amour" de Guy Simoneau, 19 h 00, 21 h 00 

OUTREMONT. 1248 ouest Bernard (277- 
4145) — "Pièce inachevée pour piano méca
nique" 18 h 00, "Siddharta" (en anglais) 20 
h 00. "Le loup des steppes" 22 h 00 

PALACE, 698 ouest, Ste-Catherine (866- 
6991) — "Airplane flying high" 12 h 35,14 h 
20, 16 h 05, 17 h 50, 19 h 35, 21 h 20 

PARADIS I, 8215 Hochelaga (354-3110) - 
"La belle au bois dormant" 19 h 30, "Le chat 
qui vient de l'espace" 21 h 00 

PARADIS II, "Cactus Jack" 19 h 40, "Les 
fourgueurs" 21 h 15.

paradis ill, "A nous les belles Danoises" 
19 h 15. 21 h 45, "Virginia ouverte aux pas
sions" 20 h 30

PARALLÈLE, 3282 St-Laurent (843-4725) - 
"Vampyr" (Danemark, 1931) 20 h 00 

parisien l. 480 ouest Ste-Catherine (866- 
3856) — La horde sauvage" 12 h 15. 16 h 
45, 21 h 20, "Le guet-apens 14 h 40, 19 h 
10

PARISIEN il. "La cage aux folles" 13 h 10, 
14 h 55, 16 h 40, 18 h 25. 20 h 10, 21 h 50 

PARISIEN III, "Le tambour" 13 h 00, 15 h 
30, 18 h 15, 21 h 00

PARISIEN IV. Merci d’avoir été ma femme" 
13 h 00, 15 h 00, 17 h 00. 19 h 00. 21 h 00 

PARISIEN V. "Et la tendresse bordel" 12 h 
20, 14 h 05. 16 h 00, 17 h 50, 19 h 45, 21 h 
35

PLACE DU CANADA, Place du Canada 
(861-4595) — "The empire strikes back" 12 
h 00, 14 h 30, 16 h 45, 19 h 00 21 h 30 

PLACE VILLE-MARIE I. 1 Place Ville-Marie 
(866-2644) - "Rough cut" 12 h 35,14 h 35. 
16 h 50, 19 h 00, 21 h 20 

PLACE*VILLE-MARIE II, The tin drum" 
13 h 20. 15 h 50 18 h 25. 21 h 00 

PUSSYCAT, 4015 St-Laurent (845-5215) - 
Road side service" 12 h 00. 14 h 50, 17 h 

40, 20 h 30 "Love games" 13 h 10,16 h 00, 
18 h 50, 21 h 40

RIVOLI. 6906 St-Denis (277-3125) - "Doux, 
dur et dingue" 12 h 30, 16 h 10. 19 h 50 - 
"Le shérif est en prison" 14 h 30,18 h 10.21 
h 50

RIVOLI II, — "Servante et maîtresse 13 h 10,
16 h 30, 20 h 00 — "Maîtresse légitime" 14 
h 45, 18 h 15. 21 h 40

SAINT-DENIS I. 1594 St-Denis (849-4211)
— "Frissons" 19 h 40 "Rage" 21 h 20 

SAINT-DENIS II. 1590 St-Denis (845-3222)
— "C'était demain" 12 h 10. 16 h 00, 19 h 
50 — "Le jour de la fin du monde" 14 h 05,
17 h 55, 21 h 45

sVnt-DENIS III, 1590 St-Denis (845-3222)
— 'Going in style 19 h 10 — "Ten1' 21 h 
00

SNOWDON. 5220 Décarie (482 1322) - 
"Going in style 19 h 10 — "Ten " 21 h 00 

VAN MORNE, 6150 C01e-des-Neiges (731- 
8243) — "The Iasi llighl ol Noah's ark 13 h 
05, 15 h 05. 17 h 05, 19 h 00, 21 h 00 

VERDUN, 3841 Wellington, Verdun (768-2092)
— "L étalon noir" 19 h 30 — TUge de cris
tal' 21 h 40

VERSAILLES I, 7265 est. Sherbrooke (353- 
7880) — "Le guet-apens" 18 h 15 — "La 
horde sauvage 20 h 30 

VERSAILLES II, — "La guerre des mondes 
19 h 15 — "La patrouille du cosmos" 20 h 
50

VERSAILLES III, — "La cité des dangers
19 h 00 — "Merci d'avoir été ma lemme" 21 
h 10

VIAU, 226 des Laurentides, Pont-Viau (669 
3866) - Relâche

villerav, "le gendarme et les extra
terrestres 19 h 30 - "Safari express" 21 h
20

WESTMOUNT square I. Westmount 
Square, Westmount (931-2477) - "Apoca
lypse now 12 h 55, 15 h 25,17 h 55 20 h 
30

YORK, 1487 ouest, Ste-Catherine (937-8978)
— "Fame" 13 h 25, 15 h 55, 18 h 25. 21 h 
00

CINÊ-PARC
Les ciné-parcs sont ouverts tous les soirs dés 

19 h 15
CINÊ-PARC BOUCHERVILLE l, Transca

nadienne sortie 95 (655-5515) - "L étalon 
noir" - Quand la panthère rose s en mêle" 

CINE-PARC BOUCHERVILLE II, Cul et 
chemise — Capitaine Apache 

CINÊ-PARC chAteauquay i. ChSteau- 
guay (691-1310) —"La perle noire - "0f- 
main sera trop tard

cinê-parc chAteauquay ii, "Kramer 
contre Kramer - "L "amour sur béguilles" 

CINÊ-PARC CHATEAUQUAY III, Salari 
express — "Le gendarme al les frira- 
terrestres".

CINÊ-PARC DOLLARD I. 75 Brunswlr* 
Oollard-des Ormeaux (684 8442) - "Bruba
ker" - Alien

CINÊ-PARC DOLLARD II, Airplane flying 
high" — Escape horn Alcatrar 

CINÊ-PARC LAVAL I, Autoroute des Lau- 
renlides sortie 14 (622-5555) - ' Safari 
express — "le gendarme el les extra
terrestres '

CINÊ-PARC LAVAL II, Kramer contre Kra
mer ' — L'amour sur béquille' 

CINÊ-PARC LAVAL ni. L étalon noir '- 
Le souffle de la tempête 

cinê-parc laval iv. The empire strikes 
back . — Avalanche express' 

CINÊ-PARC OOÊON I, Trans-Csnadienne 
sortie 96 (523-9751) — Salari express" — 
"Lé gendarme et les extra-terrestres 

cinê-parc odêon II, - le perle noire 
— Demain sera trop tard"

CINÊ-PARC BY-JEROME I, 850 St- 
Nicoias, Sl-JérOme (1) 436-4773, la perle 
noire" — "Demain sera trop lard"

I
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Les Jeux de Moscou
Athlétisme: la grande fête manquée

MOSCOU (AFP) - La 
grande fête mondiale de 
l'athlétisme, offerte tous les

Quatre ans à l'occasion des 
eux olympiques, sera cette 

fois-cj, duel que soit le niveau 
des résultats et les circonstan
ces qui les entoureront, en 
partie manquée 

Bien sûr. il y aura imman
quablement des bonheurs 
éclatants, des drames secrets 
ou étalés au grand jour, et 
quelques beaux exploits. Mais 
la fete pourra-t-elle garder 
toute sa saveur alors que man
queront des invités aussi géné
reux dans l’effort et aussi ex- 
tansifs dans leurs moments de 
loisirs que .les Américains et 
les Kenyans? Sans compter les 
Allemands de l'Ouest.

Pourtant, elle s'annonçait 
particulièrement belle cette 
fête Depuis le début de la sai
son. vingt-trois records du 
monde ont été battus dans 
quinze disciplines olympiques

(six masculines et neuf fémini
nes). parfois à plusieurs repri
ses (quatre fois pour le lancer 
du marteau). L'enorme majo
rité de ceux qui réalisèrent ces 
prouesses seront présents à 
Moscou. Cela ne fera pas pour 
autant oublier tous les ab
sents

Le programme olympique 
propose vingt-quatre epreuves 
masculines et quatorze épreu
ves féminines. Douze déten
teurs et dix détentrices des re
cords mondiaux actuels parti
ciperont aux compétitions, le 
Britannique Sébastian Coe en 
détenant deux (800 et 1500 M), 
tout comme l'Allemande de 
l'Est Marita Koch (200 M et 
400 M)

Des champions de 
Montréal, treize défendront 
leur titre. Des championnes, 
onze. On suivra, avec un inté
rêt particulier les efforts dans 
ce sens du Soviétique Viktor 
Saneiev au triple saut et de la

Polonaise Irena Szewinska 
dans le 400 M.

A trente-cinq ans révolus, 
Saneiev tentera de renouveler 
le fabuleux exploit du disco
bole américain Al Oerter en 
luttant pour une quatrième 
médaille d’or. Quant à Irena 
Szewinska, elle n’a cessé de se 
couvrir de gloire depuis que, à 
dix-huit ans. elle monta à trois 
reprises sur le podium des 
Jeux de Tokyo, en 1964. 
Qu'elle y parvienne une der
nière fois à Moscou tiendrait 
du prodige.

Parmi les absents de mar
que figurent au premier plan 
le Kenyan Henry Rono, en
core tout auréolé des quatre 
records du monde qu'il battit 
il y a deux ans (3,000 M, 5,000 
M, 10.000 M et 3000 M 
steeple), les Américains Re- 
nalao Nehemiah et Edwin 
Moses, qui régnent sans par
tage sur les haies haute et 
basse, leur compatriote Larry

Myricks, le sauteur en lon
gueur le plus apte à faire 
oublier Beamon et son bond 
de 8,90 M. Mac Milkins, qui 
avait rapporté aux États-Unis 
le titre du lancement du dis
que à Montréal, et les sau
teurs en hauteur Vladimir 
Yatchenko (URS) et Dietmar 
Moegenbourg (RFA).

Côté féminin, feront princi-

Êalement défaut l’Américaine 
ivelyn Ashford en sprint et la 

Canadienne Debbie Brill au 
saut en hauteur.

Resteront cependant en lice 
quelques beaux champions. 
Dans les compétitions mascu
lines. l’Italien Pietro Mennea 
(100 M et 200 M), qui n’aura 
pas la partie aussi facile que 
pourrait le laisser supposer 
son récord du monde du 200 M 
(19.72), le Brésilien Joao de 
Oliveira (triple saut), le Polo
nais Jacek Wszola (hauteur) et 
les Allemands de l’Est Udo 
Beyer (poids) et Wolfgang

Tout journaliste insultant l’État 
soviétique pourrait être expulsé

MOSCOU, (Reuter) — M. 
Vladimir Popov, vice- 
président du comité organisa
teur des Jeux de Moscou, a 
déclaré mercredi que tout 
journaliste qui insulterait l’É
tat soviétique pourrait être ex
pulsé d'U.R.S.S.

L'avertissement a été lancé 
au cours d’une conférence de 
presse. Prié de donner sa 
réaction à un article d'un jour
naliste britannique qui jugeait 
le stade Lénine vulnérable à 
i'attaque d’un commando 
armé. M. Popov a indiqué n'a
voir pas lu l'article. Mais, a-t-il 
ajouté, «si celui-ci. ou tout 
autre, est jugé insultant pour 
la dignité nationale de 
TU.R.S.S.» le comité organi
sateur demandera au C.I.O. de 
«prendre des mesures décisi
ves contre les journalistes con

cernés.»
M. Popov a ensuite souligné 

que deux journalistes avaient 
été expulsés du Mexique pen
dant les Jeux de 1968.

Sensible avant même l'ou
verture des Jeux, le malaise 
qui règne entre organisateurs 
soviétiques et journalistes 
étrangers s’est encore aggravé 
lundi avec un incident survenu 
sur la Place rouge. Plusieurs 
journalistes qui avaient pho
tographié la tentative de ma
nifestation d’un ressortissant 
italien, avaient été malmenés 
par des policiers en civil.

La rigueur des mesures de 
sécurité prises à Moscou — 
comme au reste dans toutes 
les grandes manifestations 
sportives depuis Munich en 
1972 — et le zèle des policiers

chargés de les appliquer conti
nuent d'être génératrices de 
difficultés pour les journalis
tes accrédites.

Sur les lieux des épreuves, 
la presse n'a guère le loisir de 
sortir de la tribune qui lui est 
réservée. Ce qui la prive de 
tout contact avec les athlètes 
ou les dirigeants sportifs. 
Point ne sert de tenter de par
lementer avec les représen
tants de l'ordre pour qu’ils 
vous laissent rejoindre telle ou 
telle personne, les policiers 
sont intraitables.

De plus, la traduction, du
rant les traditionnelles confé
rences de presse avec les vain
queurs de chaque épreuve, 
leur parait souvent très appro
ximative.

Les photographes, pour leur

part, se plaignent de voir leurs 
pellicules endommagées par 
les constants passages de leur 
équipement aux rayons x.

Des la première réunion de 
la commission de presse à 
Moscou une semaine avant 
l’ouverture des Jeux, les jour
nalistes avaient demandé à M. 
Popov d’alléger le trop pesant 
dispositif de sécurité.

Interrogé une nouvelle fois 
mardi sur ces mesures de sé
curité draconiennes, M. Po
pov s’est borné à déclarer 
qu'elles étaient «le résultat de 
la situation générale dans le 
monde», admettant cepen
dant qu’il y avait parfois «des 
excès de zele».

«Même pour nous, a-t-il 
ajouté, ces mesures sont 
extraordinaires. Elles n’ont 
pas cours d’habitude».

Schmidt (disque). Dans les 
compétitions féminines, les 
Allemandes de l’Est Marlies 
Goehr (100 M), Marita Koch 
(400 M) et Ruth Fuchs (jave
lot), ainsi que la Polonaise 
Grazyna Rabsztyn (100 M 
haies).

Des oppositions spectaculai
res. celles qui mettront aux 
prises le Soviétique Constan
tin Volkov et le trio Français 
(Thierry Vigneron, Philippe 
Houvion et Jean-Michel Bel- 
lot) au saut à la perche, l’Alle
mande de l’Est Rosemary Ac- 
kermann et l’Italienne Sara Si- 
meoni au saut en hauteur.

Mais le clou de ces Jeux 
sera, incontestablement, la 
rencontre des deux «cracks» 
anglais du demi-fond, Sebas
tian, Coe et Steve Ovett, qui 
participèrent dans la finale du 
800 M des championnats d’Eu
rope de Prague (1978) et se 
sont soigneusement évités de
puis.

Moins affectées par le mou
vement de boycottage que les 
épreuves masculines, les 
épreuves féminines seront 
sans doute d’un meilleur ni
veau et les Soviétiques pour
raient cette fois-ci s’opposer 
efficacement aux appétits de 
victoires des Allemandes de 
l’Est, lesquelles avaient raflé 
neuf titres sur quatorze à 
Montréal.

Les médailles
U.R.S.S.
R.D.R.
Hongrie
Bulgarie
Suède
Grande-Bretagne
Italie
Cuba
Grèce
Roumanie
Pologne
Corée du Nord
France
Mexique
Australie
Tchécoslovaquie
Jamaïque
Brésil
Espagne
Finlande

Or Ar Br Tôt
17 10 
6 13 
3 2

Nadia Comaneci a fait une chute hier aux barres asymétriques lors de la dernière jour
née des épreuves par équipe. Elle s’est relevée, a terminé son exécution, mais a perdu 
4/10 de points et a rétrogradé au 4e rang du classement individuel. (Photolaser AP)

L’URSS remporte un 8e titre 
consécutif en gymnastique

1 1

32
26

7
7
3
3
2 ’ 
1 
1
4 
3 
2 
1 
1 
2 
1 
1 
1 
1 
1

MOSCOU (AFP) Les 
gymnastes soviétiques fémini
nes ont remporté leur 8e titre 
olympique par équipes, 
mercredi, à Moscou. Leur 
triomphe a contrasté avec le 
malheur de la Roumaine Na
dia Comaneci qui, en tête à 
l’issue des figures imposées, 
n’occupe plus que la 4e place 
du classement individuel pro
visoire.

Tout s’est joué lors de la 
dernière rotation, alors que 
les Soviétiques faisaient leurs 
exercices au sol et que les 
Roumaines passaient aux bar
res asymétriques. Avec beau

coup d’assurance et de 
charme, les Soviétiques, te
nantes d’un titre qu’elles mo
nopolisent depuis 1952, con
fortèrent leur première place.

Cependant, Nadia Coma
neci avait pratiquement ter
miné son mouvement. Sou
dain, manquant une reprise de 
barres, elle se retrouva à terre 
et obtenait seulement un 9,50. 
Désormais, ses chances de 
conserver le titre général 
qu’elle avait si brillamment 
gagné à Montréal sont bien 
minces. Néanmoins, la Rou
manie, troisième à l’issue des

figures imposées, a obtenu la 
médaille d argent par équipes.

Quatre notes 10 ont été 
attribuées au cours de l’après- 
midi à l’Allemande de l’Est 
Maxi Gnauck aux barres asy
métriques, aux Roumaines 
Melita Ruhnet et Emilia 
Eberle, respectivement au 
saut de cheval et à la poutre, 
ainsi qu’à la Soviétique Elena 
Davidova au sol. Première 
surprise: Nadia Comaneci 
n’en a obtenu aucun. Deu
xième surprise: c’est la petite 
Gnauck qui se trouve en tête 
du classement individuel pro
visoire.

Les Expos rappellent Tim Raines
Ligue nationale

Mardi
Atlanta 7. Montréal 5 

San Francisco 2-1, Chicago 0-3 
Cincinnati 3. Philadelphie 2 

Houston 6. New York 5 
St-Louis 3. Los Angeles 2 
Pittsburgh 4, San Diego 5 

Hier
Atlanta 6. Montréal 5 

Cincinnati 7. Philadelphie 3 
New York 4 Houston 3 

St-Louis 7, Los Angeles 3 
San Francisco 14, Chicago 6 

Pittsburgh à San Diego 
Aujourd'hui

Pittsburgh, Blyleven (4-7) à San 
Diego Shirley (6-6). 22 h

Mardi
Montréal 17, Hamilton 14 
Vancouver 26. Winnipeg 6

Hier
Ottawa à Toronto 
Régina à Calgary

Let meneurs
(Parti** d hi*r non comprit**)

pb et moy.
Trillo. Phi...........  259 85 .328

Lei frappeurs
(Parti** <Thè*r non comprit**)

Bé"M«rd
PS et ce PP moy

147 33 5 13 224
C*rt*« 318 79 19 63 246
Cro<D*rt*« 346 107 9 42 309
Dtwton 307 92 11 51 300
Hutton 36 6 0 4 211
l*FlOf* 355 93 2 24 262
M*cn* 79 26 1 7 329
0"«* 138 33 2 16 239
P«rr.*ft 212 54 9 31 255
Rémot 61 0 1 167
Scott 309 68 0 23 220
S P*-*r 187 53 1 18 283
T %rr *rgo 39 10 0 8 256
V*t*ntin* 192 59 8 45 307
Wtnt* 84 25 4 9 298

L#» lanceur» 
(portto* ûh**c non comprit**)

9-P »• ml r*b mptr
Btn^tpn 6-4 2 54 1 23 3 14
Frym*n 4-4 10 502 38 1 77
Guü<k*on 1-2 0 49 2 39 4 53
LM 24 0 43 2 20 286
LM 3-4 0 892 27 5 92
Norrrpn 0-1 4 41 1 22 500
P*im*e 6-3 0 101 2 58 2 82
Pog*»t 11-6 0 165 94 305
St^O*f*on 10-5 0 1152 64 3 11
SoM 5-3 5 55 2 35 3 39

Smith, LA.......... 297 97 .327
Hendrick, SI____354 115 .325
Templeton, SL 405 131 ,323 
Henderson, NY . 288 92 .319 
Hernendez, SL .347 110 .317 
Griffey. Cin 327 102 .312 
Burckner, Chi ... 295 92 ,312 
Cromartie, Mtl .346 107 .309 
Richards, SD__  345 105 .307

Circuits: Schmidt, Phi, 23; 
Hendrick, SL, Horner. Atl. 20.

Points produits: Hendrick, SL, 
76; Garvey, LA, 74; Carter, Mtl. 
63

Lanceurs: Bibby, Pittsburgh, 
12-1, .923, 2.86: Jackson, Pitts
burgh. 8-2. 800. 2.14

Buts volés: Leflore. Mtl. 57; 
Moreno. Pitt. 53.

Ligue Américaine
Mardi

New York 3-1. Milwaukee 0-4 
Texas 4, Boston 3 

Baltimore 8. Minnesota 4 
Chicago 6. Kansas City 1 

Californie 6. Détroit 4 
Cleveland 4, Seattle 0 

Toronto 6-1, Oakland 2-5
Hier

Oakland 6 Toronto 2 
Boston 12, Texas 5 

New York 4, Milwaukee 0 
Kansas City 9. Chicago 2 

Baltimore à Minnesota 
Detroit à Californie 
Cleveland à Seattle 

Aujourd'hui
Chicago, Wortham (4-4) à Kan

sas City. Splittorf (7-7), 20 h 
35

Les meneurs
(Parti* <fht*r

Watson, NY . 
Cooper. Mil 
Bell, Texas 
Wilson, KC 
Dilone, Cle 
Oglivie, Mil 
Bumbry Bal 
Paciorek. Seat 
Carew, Cal 
Remy. Bos

1 comprit*)

pb es moy.
280 108 386 
352 122 347 
288 97 337 
408 137 336 
231 76 329
319 103 323 
361 116 321 
242 77 318 
333 105 315 
230 72 313

Circuits: Jackson. NY. 26; 
Oglivie. Mil, 24

Points produits: Jackson, 
NY, 73, Perez, Bos. Oliver, Te
xas. 72.

Buts volés: Henderson, Oak, 
45; Wilson. KC. 42

Lanceurs: Darwin, Texas, 9- 
1. 900. 2 34; Stone. Baltimore 
15-3. 833, 3 19; John, NY, 15-3 
833. 2 67;

LIGUE NATIONALE
Section Est

P tri»** d ri*** non comprit** S P moy. dtff
PITTSBURGH ......................... 5* 40 565
MONTRÉAL ......................... 50 40 556 1
PHILADELPHIE ........................... 47 43 522 4
NEW YORK ......................... 44 48 478 8
ST-LOUIS ....................... ......................... 42 51 452 10%
CHICAGO ......................... 38

Section Ouest
51 427 12%

HOUSTON ......................... 53 40 570 —
LOS ANGELES 51 43 543 2%CINCINNATI ......................... 49 45 521 4%
SAN FRANCISCO ......................... 46 48 489 7%
ATLANTA ........................... 43 49 467 9%
SAN DIEGO ......................... 38 55 409 15

LIGUE AMÉRICAINE
Section Est

P*rtt*t & h**» n*n comprit** 9 P moy. ditt

NEW YORK .................... 59 33 641
MILWAUKEE .............. 52 41 559 T %
DETROIT .............. 46 3» 552 8'4
BALTIMORE 50 42 543 9
BOSTON 46 45 505 12'4
CLEVELAND 42 47 472 15’A
TORONTO 40

Section Oueel
50 444 18

KANSAS CITY 56 37 602 _
TEXAS .................. 46 46 500 9VtOAKLAND 45 50 474 12MINNESOTA .............. 43 50 432 13CHICAGO 42 50 457 13VtSEATTLE ..................... 36 54 413 17'4
CALIFORNIE ..................... 34 57 374 21

Fryman et Gullickson flanchent en relève
ATLANTA — La relève a la

mentablement flanché hier 
soir à Atlanta où les Expos ont 
terminé leur voyage de 10 par
ties à l’étranger en subissant 
une défaite de 6-5 contre les 
Braves devant 10,873 person
nes.

Les Expos menaient 4-2, 
après avoir marqué trois 
points contre Doyle Alexan
der. en début de huitième, 
lorsque Woodie Fryman s’est 
écroulé, concédant trois 
points en fin de huitième à la 
suite d'un simple de Jeff Bur- 
roghs et d’un mauvais jeu de 
RonLeFlore avec les buts 
remplis.

Et les Expos venaient d’éga
ler le compte-5-, en début de 
neuvième, lorsque Bill Gul
lickson (1-3) a permis le point 
vainqueur, en fin de neu
vième. à la suite d’un simple 
de Gary Matthews, les buts 
remplis. Il a ainsi annulé les

Ottawa 20, 
T oronto 16

TORONTO (PC) — Gerry 
Organ a botté un placement 
de 40 verges avec moins de 
deux minutes à jouer dans la 
partie et les Rough Riders 
d'Ottawa ont battu les Argo
nauts de Toronto 10-16 hier 
soir à Toronto.

Avec ce placement, Organ 
est passé au troisième rang 
des marqueurs de tous les 
temps du football canadien II 
totalise maintenant 974 points 
et ce total a fait glisser 
Tommy Joe Coffey (971) au 
quatrième rang

Le meneur est Dave Cutler, 
des Eskimos d’Edmonton, qui 
a déjà 1,482 points à sa fiche 
En deuxième place, on re
trouve Larry Robinson, an
ciennement des Stampeders 
de Calgary, qui après 14 ans 
totalisait 1,030 points en car
rière

Les deux touchés des Rough 
Riders ont été réussis par Jim 
Reid sur un plongeon de deux 
verges et Martin Cox sur une 
passe de 45 verges de Con- 
redge Holloway (,’haque fois, 
Organ a ajouté la transforma
tion

efforts de Jerry White, qui 
avait frappé un" ballon sacri
fice contre Rick Camp (3-3) 
poussant au marbre Larry 
Parrish, auteur d’un double. 
Tony Bernarzard a réussi un 
roulant, pour permettre à Par
rish d’avancer de 90 pieds.

Par cette défaite, les Expos 
terminent leur périple avec 
une fiche de cinq victoires et 
autant de revers, à au moins 
une partie, et peut-être deux 
de Pittsburgh advenant une 
victoire des Pirates contre les 
Padres de San Diego, tard en 
soirée hier.

Ellis Valentine a claqué un 
circuit en solo, en deuxième 
manche, tandis que LeFlore a 
volé aux buts pour porter sont 
total en saison à 59 buts volés. 
Valentine a réussi trois coups 
sûrs en quatre présences, et 
produit deux points.

Les Expos n’auront donc 
remporté qu'une seule vic
toire en trois rencontres 
contre les Braves d’Atlanta, 
après avoir divisé la série de 
quatre matchs contre les 
Astros de Houston, et rem
porté deux des trois parties 
contre les Reds de Cincinnati

Ils terminent le voyage avec 
une moyenne de victoires et

g&gg&gftagttMfe

EXPOS (5) BRAVES (6) 
« » es * Sia*

LeFlore cg 5 110 Hubbard 2b 4 2 2 0
Gullcksn l 0 0 00 Murphy ce 5 120
RScott. 2b 4 111 Chmbls.lb 4 12 1
Dawson ce 4 111 Mtthws cd 30 11
Valentin cd 4 132 Horner 3b 3 111
Cromrt 1b 4 0 2 0 Burrghs cg 4 0 2 3
Carter r 40 10 Lum. Cg 0000
Parnsh 3b 2 110 Blanks ac 20 10
Bernrd ac 4 0 00 Gome? ac 10 10
Lea i 1000 Benedict r 4 000
FNormn 1 00 00 DAIxndr I 3 120
HutTon. fs 1000 Camp l 0000
Bahnsen | 00 00 Pocord fs 1 000
Sosa 1 00 00
Office fs 1000
Fryman, 1 00 00
White cg . 000 1
Total 34 5105 Total 35 6 14 6

Montréal 010 000 031-5
Atlanta 002 000 031-6

E-Moriwr Uflou DR Montréal?1 Atlanta
3 LS8 -Montréal 5 Atlanta 9 28- Burrouahs
Parrish C Vlléntm» 19) BV lafiwt ?
BS White

Montréal ml ce p pm bb rb
Lee 213 A 2 2 3 2FHorman 223 1 0 0 0 1
Befmsen 113 2 0 0 0 1
Sosa 2 3 0 0 0 0 0frymtn 1 4 3 3 1 1
Gullickson P 13 1-3 3 1 1 1 0Atlanta
OAlerndf 22 3 9 4 4 2 2
CempG 33 113 1 1 1 0 0

t-2 39 A- 10 873

Hier
Ottawa 20, Toronto 16
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EDMONTON 2 2 0 0 57 19B C ...1 1 0 0 39 24CALGARY 2 1 1 0 39 34WINNIPEG 2 0 2 0 30 56SASKATCHEWAN 2 0 2 0 30 60
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défaites de 500; l’objectif que 
vise Dick Williams lors des sé
jours à l’étranger, mais en ra
tant une occasion unique de 
revenir à Montréal avec un 
dossier gagnant parce que la 
relève a failli d’amère façon, 
hier.

Fryman a d’abord permis 
un simple à Dale Murphy, en 
huitième. Et il a ensuite con
cédé un solide simple à Chris 
Chamliss, que LeFlore a laissé 
filer derrière lui, allouant le 
troisième but à Murphy et le 
deuxième but à Chambliss. 
Fryman a retiré Gary 
Matthews, sur trois prises, et 
il a donné un but sur balles à 
Bob Horner pour ainsi remplir 
les buts, préférant affronter 
Burroughs, le sixième frap
peur du rôle. Mais Burroughs 
a déjoué ses calculs en co
gnant un coup en flèche hors de 
la portée de Parrish, le long 
de la ligne du champ gauche

où LeFlore, qui n’est pas re
connu pour ses talents défen
sifs n’a pu arrêter la balle qui 
a roulé jusqu’à la clôture, 
pour permettre à Horner de 
marquer du premier but.

Gullickson, qui avait pour
tant bien fait la veille en 
lançant deux bonnes manches, 
a permis deux simples d'affi
lée à Glen Hubard et Dale 
Murphy, après un retrait et un 
but sur balles à Chambliss 
avant que Matthews ne s’a
mène au marbre.

Au total, les Braves ont 
frappé 14 coups sûrs, quatre 
contre Fryman en une 
manche, et trois contre Gul
lickson en un tiers de manche. 
Elias Sosa, Stan Bahnsen et 
Fred Norman, qui s’est pré
senté en troisième pour faire 
fage à Bob Horner, avec les 
buts remplis, avaient ac
compli leur travail en relève à 
Charlie Lea, peu brillant.

.Lea a accordé trois coups 
sûrs et un but sur balles en 
troisième avant d’être 
remplacé par Norman. Il a 
manqué de contrôle en plu- 
siuers occasions, et il ne 
faudrait pas se surprendre si 
les Expos le retournent aux 
mineures pour parfaire son 
apprentissage. Lea et Gullick
son manquent d’expérience, 
pour ne pas dire pius.

Quant à Fryman, tout indi
que qu'il commence à ressen
tir la fatigue engendrée par 
ses nombreuses sorties depuis 
le début de la saison. Fryman 
a prouvé, par le passé, qu'il 
connaît toujours certains en
nuis en milieu de saison, et 
que quelques semaines de re
pos lui permettent générale
ment de retrouver ses moyens 
septembre, le dernier mois 
du calendrier. Fryman n’est 
pas un surhomme a 40 ans. Il a 
déjà lancé 51 manches, sept de

moins que durant toute la sai
son, l’an dernier.

Après le match, les Expos 
ont annoncé qu’ils avaient 
rappelé Tinter Tim Raines, 
des Bears de Denver, et placé 
le nom de John Tamargo sur 
la liste des blessés. Raines a 
déjà volé 63 buts à Denver. 
Il a frappé pour .331 et compté 
89 points.

ECHOS... Les Expos ont 
quitté Atlanta aussitôt le 
match terminé. Ils auront 
congé, ce soir, avant 
d’entreprendre demain un sé
jour de deux semains au Stade 
Olympique en recevant la vi
site des Astros de Houston. 
Vendredi, Steve Rogers (11-6) 
devrait affronter Nolan Ryan, 
lors du premier match d'une 
série de trois contre les 
Astros, Suivront ensuite les 
Reds de Cincinnati, les Braves 
d’Atlanta et les Mets de New 
York, jusqu'au 6 août...

Boston acquiert Rogatien 
Vachon contre Gilles Gilbert

BOSTON (AP) - Les 
Bruins de Boston, qui 
recherchaient un gardien ré
sistant, ont échange Gilles Gil
bert aux Red Wings de Detroit 
hier en retour des services de 
Rogatien Vachon 

«il y a de nombreuses an
nées que nous nous intéres
sions à Vachon Son jeu à Los 
Angeles et son jeu lors de la 
Coupe Canada en 1976 nous 
avaient impressionné, a men
tionné Jimmy Skinner, direc
teur des opérations de hockey 
à Detroit Les Bruins étaient a 
la recherche d’un gardien de 
première classe, ce que 
Vachon est sûrement, et je 
voulais Gilbert parce que j’ai 
toujours aimé son style depuis 
qu'il est chez les juniors» 

Vachon, 34 ans, a joué pen
dant quatre saisons avec les 
Canadiens de Montréal, sept 
avec les Kings de Los Angeles 
et deux avec Detroit. Gilbert, 
31 ans, a passé ses sept saisons 
dans la LNH avec Boston II a 
été au rancart pour une longue 
période la saison dernière à 
cause d'une blessure au dos 

«Le dos de Gilbert ne lui 
cause plus aucun ennui, a dit

LA + AU 

SECOURS DES 
SINISTRES

Harry Sinden, directeur- 
gérant des Bruins. Il a subi 
deux examens complets de
puis la fin de la saison et les 
médecins le disent en pleine 
forme »

Vachon était malheureux à 
Detroit. Il avait causé tout un 
émoi en 1977-78 en signant un 
contrat avec les Red Wings à 
titre d’agent libre Un arbitre 
avait alors ordonné aux Wings 
de céder Dale McCourt aux 
Kings en compensation, mais 
apres que McCourt en eût ap
pelé de cette décision, les 
kings se sont contentés de 
deux choix au repêchage

«Cela n’a jamais vraiment 
bien fonctionné pour nous à 
Detroit, a dit Nicole, épouse

de Vachon Je crois que Rogie 
n’a jamais été trop bien ac
cepté à Detroit non plus.» 
Vachon est sous contrat pour 
encore trois saisons.

«Nous prévoyons que 
Vachon sera un gardien très 
productif pour nous d’ici la fin 
de son contrat», a dit Sinden

Il a ajouté que l’acquisition 
de Vachon ne pourrait être 
que bénéfique pour Jim Craig, 
ancien gardien de l'équipe 
olympique américaine, récem
ment acquis des Flames 
d’Atlanta

«SI Vachon peut garder les 
buts pendant 50 ou 60 matches 
pour nous, nous pourrons 
alors utiliser Craig dans 20 ou 
30 matches et ce sera la meil

leure façon pour lui d'acquérir 
de l’expérience».

Quant à Gilbert, il rejoindra 
à Detroit Jim Rutherford, un 
gardien également très fiable 

En 321 matches avec Bos
ton, Gilbert a conservé une 
moyenne de 3.01 buts alloués 
par match. L'an dernier, il n’a 
participé qu’à 33 parties, de
vant partager le poste avec 
Gerry Cheevers, qui est main
tenant l'instructeur des 
Bruins. Il a alors conservé une 
moyenne de 2 73 

Quant à Vachon, il a rem
porté trois coupes Stanley 
alors qu’il jouait avec le Cana
dien de Montréal, avant d'être 
échangé aux Kings de Los An
geles en 1971

Ali est en pleine santé
ROCHESTER (AP) - L’ex

champion mondial des bo
xeurs poids lourds est alerte, 
en bonne santé et en excel
lente forme physique C'est du 
moins ce qu’il a déclaré hier 
après avoir subi des tests à la 
clinique Mayo, de Rochester, 
dans l’état de New York.

«Je suis en parfaite santé, à 
cent pour cent», de lancer Ali 
qui reçoit ainsi le feu vert de 
ses médecins en vue de son 
affrontement d’octobre 
prochain contre le titulaire ac
tuel du Conseil mondial de la 
boxe, Larry Holmes

«Je crois qu’il y a quelque 
rhose qui ne tourne pas rond 
dans la boxe, a poursuivi Tex- 
monarque Je me soumets 
présentement à des tests de 
mon propre chef car les pro
moteurs ne veulent pas que je

reprenne le titre des poids 
lourds pour une quatrième 
fois.»

Plusieurs experts préten 
dent que Ali, maintenant âgé 
de 38 ans, risquait de se faire 
blesser gravement si jamais il 
tentait un autre retour contre 
le puissant Holmes

En tout ras, Ali est bien sa
tisfait de la réputation de la 
clinique Mayo et si ses 
recherchistcs prétendent qu'il 
est en bonne santé, ils doivent 
certainement avoir raison

«Il y a ici les meilleurs mé
decins des plus grands et pres
tigieux hôpitaux du monde en
tier, a souligné Ali Ils ont uti
lisé toutes sortes d'appareils 
sophistiqués sur moi et ils sou
tiennent que ma santé est par
faite à cent pour cent Mes 
reins sont en turn état, mon

t

cerveau est parfait, mon sang, 
mon coeur tout est normal 
J'ai reçu le feu vert sur toute 
la ligne.»

Ali terminera ses examens 
médicaux aujourd’hui et en
suite regagnera son camp 
d'entrainement en Pennsylva
nie Il a aussi déclaré qu'il su
birait un autre examen 
complet à la mi-août à Las Ve
gas afin de satisfaire les pro
moteurs, mais auparavant, il 
voulait absolument obtenir un 
certificat médical signé par les 
médecins de la clinique Mayo 
Juste au cas où...

«On ne sait jamais, a-t-il ad
mis Peut-être peuvent-ils 
payer quelqu'un pour lui faire 
dire que je ne suis pas en 
bonne santé juste pour que le 
combat n'all pas lieu car ils 
savent fort bien que je peux 
battre Larry Holmes »

I
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Un seul record du monde en natation
MOSCOU (AFP) — Un seul 

record, du monde est tombé, 
mercredi, à la piscine olympi
que de Moscou. Celui, at
tendu, du 100 m-dos féminin 
par l’Allemande de l’Est Rika 
Reinisch en 1:00.86.

De son côté, le Suédois Par

Arvidsson (100 m-papillon) a 
apporté un deuxième succès a 
son pays, les deux autres cour
ses de cette 4e soirée revenant 
à l’Union soviétique: un triple 
au 200 m-brasse dames, rem
porté par Lina Kachushite, et 
le relais 4 x 200 m-libre avec

un nouveau record d'Europe 
(7:23.50), à moins de 8 secon
des du record du monde dé
tenu par les Américains 
(7:20.92).

Par Arvidsson, que l’on di
sait en petite condition, a ras
suré ses supporters en deve

nant champion olympique du 
100 m-papillon en 54.92, termi
nant assez loin cependant du 
record du monde (4.15) qu’il 
détient depuis le mois d'avril 
dernier. C’est par une marge 
infime de deux centièmes de 
seconde qu’il a conquis la mé-

r

La bonne forme, 
c’est au moins à tous 

les deux jours.

Le mouvement canadien du bien-être physique.

daiile d’or devant le vétéran 
Allemand de l’Est Roger Pyt- 
tel, déjà quatrième a 
Montréal, il y a 4 ans. La mé
daille de bronze est revenue à 
1 Espagnol David Lopez Zu- 
bero qui, tout comme Arvids
son, est étudiant aux États- 
Unis.

Pas de problème en re
vanche pour Rika Reinisch 
qui a amélioré le record du 
monde du 100 M papillon pour 
la deuxième fois en deux 
jours, le portant à 1:00.86, soit 
64 centièmes de mieux que l’a
vant veille. Un départ impec
cable, un virage de rêve, et la 
puissante Reinisch, d’un style 
très efficace, sinon féminin, 
remportait la course, les pla
ces d’honneur revenant à ses 
compatriotes Ina Kleber et 
Petra Riedel.

Autre triple, cette fois sovié
tique, au 200 M brasse dame 
où Lina Kachushite, cham
pionne et recordwoman du 
monde, a remporté la mé

daille d’or devant ses com
patriotes Svetlana Varganova 
et Julia Jogdanova. Mais la 
Lithuanienne a dû s'employer 
à fond pour l'emporter, ne de
vançant Varganova que de 
deux centièmes de seconde.

Les nageurs de l’URSS al
laient apporter une nouvelle 
médaille d’or à leur pays au 
relais 4 x 200 M libre qu’ils 
remportaient en 7:23.50, nou
veau record d’Europe, devant 
l’Allemagne de l’Est, 7:28.60, 
et le Brésil, 7:29.30.

Jeudi, Salnikov, récent vain
queur du 1,500 M, devrait faci
lement remporter la finale du 
400 M nage libre. Celle du 100 
M papillon féminin reviendra 
sans aucun doute à une Alle
mande de l’Est, Pollack au 
Âetschuck, Barbara Krause, 
pour sa part, devant complé
ter son palmarès avec le titre 
du 200 M libre dames. Ënfin, 
au relais 4 x 100 M 4 nages la 
victoire sera une nouvelle fois 
soviétique, malgré la Suède.
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La Suédoise Kerstin Palm, à gauche, se penche pour 
mieux attendre son adversaire, la Soviétique Valentina 
Sidorova en première ronde des compétitions d’es
crime, hier. La Soviétique l’a emporté.
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APPARTEMENTS À LOUER APPARTEMENTS À LOUER

Rester en ville... 
ou vivre LaCité

Bienvenue au luxueux complexe 
d’habitation LaCité où les appartements 

climatisés vous offriront tout le luxe de la 
vie rêvée en fait de divertissements, 

conditionnement physique, 
magasinage et restaurants. Vrai

ment vivre, c'est vivre LaCité!

350 ouest, rue Prince-Arthur’!' 
angle avenue du Parc t?

Sur rendez-vous 
seulement
845-4173j
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APPARTEMENTS A LOUER

VAN H0RNE près de Wilderton Cres
cent, 4'/?, chauffé, eau chaude, très 
éclairé, rénové. $265 , et 3V? semi 
sous-sol, $170 521-1704 ou 526 
2123 25-7-80

CONCIERGERIE ensoleillé, 1000 
pieds métro Guy, 3. d'époque 1925 
restauré, cuisinière, frigo, services, 
"sun deck", stationnement, $245 
par mois, taxe d'eau en sus, 937- 
4803 jusqu'à 20h00 26-7-80

VIEUX-MONTREAL Magnifique-gre
nier, rue St-Paul Ouest, équipé, bal
con, idéal artiste commercial. 2500 
pc. $495 486-3623 25-7-80

APPARTEMENTS A LOUER

OUTREMONT, Bernard coin 
McEachran Grands 6'/?. 5'h réno
vés, cuisinière et réfrigérateur, im
meuble de classe. $475 et $425/- 
mois Après 17h.: 733-0474. '25- 
7-80

VICTORIA et Queen Mary Road, 
s-louer studio calme, vue jardins. Im
meuble luxueux, neuf, autobus de
vant porte: $200 mois, 1er août. 
Tél : heures bureau 842-6470. 25- 
7-80________________________

PRES DE L'ORATOIRE ST-J0SEPH 
3'? à louer 1er septembre, $200/- 
mois, chauffé, semi-meublé, tran
quille, 738-9647 28-7-80
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Horizontalement
1— Oui n'a qu'une jambe
2— Divan de repos à coussins. 

— Inflammation de l'aorte
3— Préfixe privatif. — Se dit 

du poisson prêt à frayer. — 
Dans

4— Rapport entre le nombre 
des naissances et celui 
des habitants d'une région 
pendant un temps donné 
— Adresse

5— Convie. — Remporte une 
victoire

6— Sert é lier — Celui qui 
exécute des ouvrages de 
serrurerie

7— Partie aval d'urie vallée en
vahie par la mer. — Elu de 
nouveau — Mesure 
chinoise

8— Mouvement pour s'élan
cer. — Lieu où s'établit une 
formation militaire

B—llsurper — Bienheureux,
10— Petite monnaie d'Espagne 

— Fondateur de la com
pagnie des prêtres de 
Saint-Sulplce.

11— Discipline mathématique
12— Transpire. — Homme mi

sérable. — Ciment utilité 
pour faire des |o!nts her
métiques aux divers réci
pients soumit à l'action du 
feu.

Verticalement
1 —Relatif A l'usine — Dieu de 

l'amour

2— Quatre-vingt-dixième.
3— Conifère. — Télévision. — 

Alpe.
4— One. — Organe du vol.
5— Se succède avec plus ou 

moins de régularité. — 
Interjection.

6— Déjection du corps. — Di
vision d'un ouvrage

7— Extrémité. — Garder et 
cacher une chose volée 
par un autre.

8— Manque de régularité
9— Sainte. — Plante appelée 

aussi pied-de-veau — 
Erbium.

10— Titane. — Fait quelque 
chose, — Situation où I on 
court de grands risques

11— Sans commencement ni 
fin. — Obtenu.

12— Relatif aux intestins.
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APPARTEMENTS A LOUER

COTE-DES-NEIGES, 4590 St-Kevin, 
4Vi, 3V2 au 1er étage, grand 3% au 
sous-sol, $165. Quelques minutes 
Université Un mois gratuit. 739- 
0733,737-2252 25-7-80

C -D.-N Très grand IV2, près de l’U 
niversité de Montréal, centre 
d'achats et hôpitaux. Laveuse 
sécheuse. Libre 1er août $135. 
S'adresser au 5735 COte-des-Neiqes 
#15 26-7-80

AMEUBLEMENTS 
À VENDRE

SOFA, 3 places et fauteuil en cuir 
noir. 2 COUVRE-LITS (simples). 
871-1488 25-7-80

LIQUIDATION DE SUCCESSION A 
WESTM0UNT. Tapis royal Kerman, 
9' X 12! Peintures européennes. Pla
fonniers de cristal et appliques. 
Meubles français en marquetterie. 
Service de porcelaine Limoge pour 
12 Verrerie Val St-Lamberl. Ména
gère sterling pour 12. Horloge 
grand-père. Machine à coudre Phaff. 
Pupitre secrétaire. Paire de vases 
sèves. Lampes Lit d'hôpital électri 
que Simmins. Etc. 4326 avenue 
Westmount, coin Le Boulevard. De 
9h AM à 9h PM 25-7-80

RtÉlx

MEUBLES NON PEINTS: vendons et 
fabriquons. Vaste choix (commodes, 
bureaux doubles et triples, etc ). 
Avons aussi matelas toutes gran
deurs à prix d'aubaine. 207 est 
Beaubien. Tél.: 276-9067 ou 3611 
ouest, Notre-Dame 935-6716 et 
10,192 St-Michel 387- 
2841 J.N0.

ANTIQUITÉS A VENDRE

ACHETONS antiquités de toutes sor
tes (argent comptant) — bibelots — 
bronze — tableaux — petits 
meubles — gravures par Louis Icart 
— bijoux — cuivres — lampes — 
tapis — etc. Claude Morrier, 524- 
1422. JN0
ENCAN D ANTIQUITES, samedi le 26 
juillet à 13h Ensemble de chambre 
à coucher: 5 morceaux en acajou. 
Vaisselier en coin Fauteuil style 
empire Table Duncan Five En
semble de salle à manger 9 mor
ceaux Bibliothèque. Secrétaire 
sculpté. Plusieurs bureaux avec mi
roirs Coffre en cèdre. Ensemble de 
salon 3 morceaux Vaisselier en pin 
Table en chêne Vaisselier à vitre 
bombée Gramophone à cylindre 
Edison Lampe à l'huile Bulleye 
verte Cadre bombé Cruche Farrar 
et St-John Porcelaine de Limoges 
Et de nombreux autres items Chris
tian Richer, encanteur, 18 Boulevard 
Labelle, Shawbridge. 514-224- 
5346 28-7-80

RA0I0 PHILC0 en parfait état de 
fonctionnement Prix demandé 
$250, 768-7109 ou 873-6410 28- 
7-80

ANTIQUITE LOUIS IX de 300 ans. 
Pièce de collection: armoire vitrée 
en acajou Prix à discuter Particu
lier Informations: jour ou soir, 
Serge. 769-4243 25-7-80

AUTOS/MOTOS

JEEP WAGONER 76. jaune. 54.000 
milles, très bon état. $3900 Jour 
933-7541 - Soir 277-8917 26-7-
80 •

BMW 79. 320i, gold, toute équipée, 
air inclus, manuelle, 47.000 km, bon 
état Doit vendre Jour 731-8595 
Paul Lacombe, soir 453-1792 Prix: 
$12,000 28-7-80 

CITROEN DS-21, 1972, état de 
marche Particulier 733 - 
7212 25-7-80

CHALETS A VENDRE

CHALET très grand, meublé, chauf
fage électrique, magnifique point de 
vue, 7 arpents, prés de Richmond 
Lundi, mardi, mercredi après 6h 
IPM 514-739-7516 11-8-80

NORD DE J0LIETTE, vrai centre de 
ski! Chalet semi suisse. 5 apparte
ments meublés, foyers, dépendance, 
serre: 10 x12': 210,000 p c de ter
rain paysage, sur bord de rivière, 
accès à 2 lacs. 1000' de tuyau sous 
terre avec pompe et gicleur, moteur 
et bateau, machinerie pour entretien 
incluse Prix: $125,000 Après 18h 
528-4560 25 7 80

COURS

POUR APPRENDRE L ART OU 
VITRAIL, s'inscrire au Studio du 
Verre. 406 est, Notre-Dame, coin 
Bonsecours, Vieux Montréal 842 
6957 J N 0

COURS

DESIREZ-VOUS apprendre 
l'ANGLAIS en leçon privée ou dans 
des petits groupes? 2 professeurs 
professionnels, 11 ans d'expé
rience Prix raisonnable. 934- 
0469. 26-7-80

CONDOMINIUM

OTTAWA-OUEST, 2 ou 3 chambres 
à coucher, 1ère qualité, vue magni
fique, climatisé, piscine, squash, 
tennis, etc. Revenu garanti. Déduc
tible pour impôt. Cat. 31. Entre 9h. 
et 5h : 687-3675 25-7-80
ANGLE COTE-DES-NEIGES ET 
DOCTEUR PENFIELD, 4 apparte
ments à vendre style anglais sur 2 
planchers, 2200 p c. chacun, entiè
rement rénové, les plafonds hauts, 
planchers de chêne. 2 salles de 
bain, 1 foyer, serre: 18' x 12', une 
grande terrasse, cuisinière Jenn-Air 
et réfrigérateur inclus. Appelez de 
9h. à 12h AM: 279-3521, Monsieur 
Desaulniers 28-7-80

FLORIDE C0ND0 A LOUER. MARCO 
ISLAND (Près de Naples) Meublé, 2 
chambres à coucher, piscine, 1 coin 
de la plage, $250 par semaine ou 
$875 par mois (argent américain). 
Téléphone: 513-274-7455 John Ge- 
novesi, 4236 Brookhill Dr, Dayton, 
Ohio, 45415 26-7-80

SERVICES/DIVERS

Nous offrons 
un service de 

lecture à Domicile
Personnes disponibles: 
conseillers en lecture et 
recherchistes. Pour gens 
du 3ième âge ou handica
pés. Informations pour ins
cription et honoraires: 353- 
6020. 26-7-80

SÉJOUR VACANCES 
AU BORD OU 

LAC MÉGANTIC
Chambres et repas dans une 
résidence privée tout confort 
Ptscine intérieure et plage pri
vée. Chaloupe, canot, voilier à 
votre disposition Facilité de ski 
nautique. Terrain de golf à 
proximité Pour inf. 819-563- 
9200 ou 819-583-2796.

26-7-80

DÉMÉNAGEMENTS

VOTRE conseiller en petits el gros 
déménagements, service rapide.

Sualité. courtoisie, bon prix Deman- 
ez Jean-Paul 670-7729 J N 0

ACCEPTERAIS déménagements de 
tuus genres Spécialité: appareils 
électriques Assurances complètes 
Téléphone: 327-6026 9-8-80

Disponible en tout temps poui petits 
et gros déménagements, spécialité 
cuisinière, réfrigérateur, laveuse 
sécheuse, assurances complètes 
725-1372 J N 0

A BAS PRIX, appelez Pierre Déména
gements. en tout temps, estimation 
gratuite. 937-9491 J N 0

ENTRETIENS RÉPARATIONS

PEINTURE INTERIEURE ET 
EXTERIEURE, plâtre, stuco. cérami
que. menuiserie générale, ouvrage 
soigné et garanti avec spécialistes 
à l'appui Estimation gratuite. 521- 
4041,270-6361. JNO

PEINTRE-TAPISSIER, finition 
soignée, prix raisonnable. 18 ans 
d'expérience 735-4802 28-7-80

FERMES A VENDRE \

MONTAGNE St-Paul d'AbbOtsford 
400 pommiers en production 
Erablière 1200 entaillés avec équi
pement. bâtiments. $100.000 F 
Gagné 460 4778, 679-1110 Fiducie 
du Québec, courtier 25-7-80

ST MATHIAS Ferme 60 arpents 
centre équestre -12 stalles écurie • 
piste entraînement ' ; mille - cottage 
très propre Thérèse T Larivlêre 
467 2156 467-6115 Imm Select 
courtiers 25-7-80

FERMES A VENDRE

ST-JEAN: Ferme laitière - 70 têtes - 
quota lait nature - machineries - 
beaux bâtiments - 2 cottages pierre - 
rentable. Thérèse T. Larivière 467- 
2156, 467-6115. Imm. Select 
courtiers. 24-7-80

GARDERIE

VILLE MONT-ROYAL. Gardienne de
mandée à partir de la fin août pour 2 
enfants (6 et 2 ans), 3 ou 4 jours par 
semaine, de 10h. à 16h.30, télépho
nez après 17h.: 738-2739. 28-7- 
80

LOGEMENTSALOUER

VIEUX-LONGUEUIL, haut duplex, 
5'/?, chauffé, eau chaude, cuisi
nière, réfrigérateur, laveuse, 
sécheuse, peinturé à neuf, galerie 
15’ X 22', libre immédiatement, 
$350,674-0531. 28-7-80

ANJOU. 5V2 pièces, haut de duplex 
semi-détaché, non chauffé. $230. 
Libre 1er septembre. 352- 
6087 26-7-80

LOGEMENT MEUBLE coin Pie IX et 
Everett. Près du centre commercial 
Boulevard. 3'/2 - $200; 3 - $185; 2V? 
$170.282-0855 28-7-80

RUE LACOMBE, près de l'Université 
de Montréal Haut de duplex, 7 piè
ces, chauffé, réfrigérateur, cuisi
nière, place de garage. $575, Appe
lez après 18h : 342-9330 25-7-80

LOGEMENT DEMANDÉ

COUR PRIVEE avec 4V2 ou plus. 
Rez-de-chaussée. Montréal ou ré
gion métropolitaine. Urgent besoin! 
Communiquez avec Jocelyne Rov à 
toute heure au 522-1590 28-7-80

MAISONS MOBILES 
ROULOTTES

LOCATION DE TENTES-ROULOTTES 
Bonair, 1980, 733-6064 1-8-80

A LOUER Roulottes motorisées (Mo- 
torhome) à partir de $400/semaine. 
Au Pavillon de l'Auto. 7665 Lacor- 
daire. Montréal. 259-6981 25-7-
80

OFFRES D'EMPLOIS

SECRÉTAIRE-DACTYLO
Ayant à servir le public. 
Compétences requises et 
bonne connaissance du 
français. Demander C. La- 
fremère, 389-4233.

25-7-80

SECRÉTAIRE MÉDICALE
Pour 2 médecins spécialis
tes. Exigences: 2 à 3 ans 
d'expérience Bilingue. Ex
périence en dictaphone 
Salaire à discuter Pour en
trevue. téléphonez au 523- 
5000. entre 9h. et 17h.

25-7-80

ARCHITECTURE
Dessinateur 5 ans déxpé-' 
rience pour bureau d’ar
chitectes de la rive-sud.
Envoyé! curriculum vitee ê
C.P. 297, succursale “A" 

LONGUEUIL 
J4H 3X6

26-7-80

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES

A-t absolument confidentiel $1.200 
à $600 000 . 1ère, ?ième Mlle 
Léona laberge, courtier, 486-1106 
jour ou soir J.N.O

ABAISSEMENT. 1ère, 2léme hy
pothèque. balance de vente, rapide
ment. jour ou soir. 729- 
4332 J N 0

PROPRIÉTÉS A VENDRE

ST LAMBERT. rue Bolssy. 8 pièces, 
foyer, cuisine rénovée, piscine creu
sée Pas d'agent 672-4996 JN0

C00P COTE DES NEIGES 31; bal 
con, 1er septembre. $27.500 Parti
culier 341-7522 soir et fin de 
semaine 26-7-80

PROPRIÉTÉS A VENDRE

.A.E.L1PAGE
Ht

Avec nous... 
c’est tellement plus facile

ADJ. WESTMOUNT 
SUR LA MONTAGNE!
Magnifique moderne semi- 
détaché. 7 pièces. 3 cham
bres à coucher. Fo’yer. Ga
rage - 2 voitures. Patio sur 
le toit avec VUE! Nikol Gori, 
935-8541, rés: 932-8906.

OUTREMONT
Exclusif! Unique! Màison 
élégante et raffinée. Spa
cieuses pièces de récep
tion. Toutes commodités - 
plusieurs extras. Pour plus 
de détails - Anne-Marie 
Larue 935-8541, rés.: 483- 
2177.

25-7-807

\. E. LiPAGK

• Avec nous... 
c’est tclk-ment plus facile

5xLE REVENU
Propriété de 35 logements 
dans quartier résidentiel. 
Tous les logements sont 
loués. Hypothèque à 103/«% 
- Prix $535,000. Pour plus 
de renseignements. Veuil
lez appeler: Vivo Loubaton 
(Bureau: 842-5011) - (rési
dence: 739-2616).

NOUVEAU 
SUR LE MARCHÉ

Deux beaux blocs apparte
ments de 40 unités chaque, 
piscine extérieure. Bonne 
condition. Revenus respec
tifs de $ 134,000 et 
$132,000. Hypothèque 
7'/«% due 1991. Peut être 
vendu ensemble ou sépa
rément. Aucune vacance. 
Excellent rendement. Vivo 
Loubaton (Bureau: 842- 
5011) - (résidence: 739-
26161 25

3/

PROPRIÉTÉS A VENDRE

STE-JULIE: Joli bungalow 40' x 26' 
x 28! Chauffage élect Base de foyer 
7757 pi ca Excellente construc
tion R Langlois 653-4277, 679- 
1110 Fiducie du Québec, 
courtier 25-7-80

0TTERBURN: Bungalow 9 pièces 4 
chambres - salle â manger - salle fa
miliale - foyer - terrain 80 x 100 - 
belle occasion prix réduit. Thérèse 
T Larivière 467-2156, 467-6115 
Imm Select, courtiers 25-7-80

PROPRIÉTÉS À VENDRE

br©mis
courtiers en immeubles

SUTTON, zone blanche: 
terrain de 100 acres entiè
rement boisé. Lac naturel 
plus de 5 acres, près du 
mont Sutton. Idéal pour 
club privé ou investisseurs 
avisés.
SUTTON, zone blanche: 
terrain au 3/4 boisé de 40 
acres arpentés, non loin du 
ski mont Sutton. Prix de
mandé: $900 l’acre. 
Informations: Patrick Héri- 
ard, J. Deslauriers, 538- 
3140, 538-3611, 263- 4455.

25-7-80

Trust Royal
Services immobiliers *

CHAMBLY: Coquet bunga
low, salle à manger. 2 salles 
de bains, foyer, sous-sol. 
chauffage électrique, pisci
ne hors terre. Beaucoup 
d extras, hypothèque 
10'/4%. Faut voir. Jacques 
Martel, 653-1576. 658- 
1562.
LAVALTRIE, maison style 
Breton, pierres, 234 ans. 
entièrement rénovée exté
rieur et intérieur, deux 
foyers, 3 chambres à cou
cher. Propriété exclusive. 
Prix négociable: départ 
pour la France. MLS Clau
de Pilon 354-0360. 471- 
0170.

25-7-BO

PROPRIÉTÉS A VENDRE

McMASTERVILLE: Bungalow 10 
pièces - 5 chambres - salle familiale 
- foyer bar - intérieure décoration 
professionnelle - piscine creusée 
Thérèse T Larivière 467-2156, 467- 
6115 Imm Select, courtiers 25- 
7-80 

BERTHIERVILLE. A 30 minutes de 
Montréal Face au fleuve Somp
tueux cottage victorien, 11 pièces, 
salle à manger, bibliothèque. 4 
chambres à coucher, terrain: 50,000 
p c , arbres centenaires, garage: 3 
voitures Tout le confort moderne et 
le charme d'autrefois! Faut vendre! 
Cause: maladie Prix: $50.000 Pour 
informations, demandez Lise ou 
Claude, 581-3790 25-7-80

PROPRIÉTÉS DE CAMPAGNE 
A VENDRE

ANCIENNE MAISON CANADIENNE, 
pierre des champs, presgue entière
ment restaurée, bord rivière,* 5 
acres, 2 foyers. 9 pièces, site char
mant 1 mille d'Ormstown 2600 
Chemin Nord de la Rivière $81,000 
négociable 482-2937 28-7-80

PROPRIÉTÉS DE CAMPAGNE 
AVENORE

A VENDRE ST-CESAIRE Belle mai
son canadienne centenaire, 2V? mil
les du village, 10 pièces ensoleil
lées, 3 toilettes, sous-sol éclairé et 
fini Boiseries, tapis de grande qua
lité, galeries, porte patio, chauffage 
électricité, grand terrain: 80,000 
p.c., magnifique saule centenaire. 
Solide grange: 18' X 73’, finition 
bardeau sur platte-forme cimentée. 
Accès privé a la rivière Voisinage 
calme et accueillant, occasion uni
que et exceptionnelle! Prix: 
$83,500 Téléphonez à Longueuil: 
670-9829 ou à St-Césaire: 1-469- 
4234 25-7-80

SOCIÉTÉ-LOISIRS

ETRE DEUX...
Pour vraiment apprécier 

les plaisirs de la vie, 
il faut être deux

Service de rencontres ré
puté établi à Montréal de
puis 1966, pour personnes 
libres et sérieuses. Dé
pliant gratuit.

282-0058 
ouvert de 1 P.M. à 9 P.M. 

lundi au vendredi
RENDEZ-VOUS

1117 ouest. Ste-Catherine 
suite 108. Montréal 

(Métro Peel)
____________________ J N.O.

AMAS0: Service de rencontres, sé
rieux, Dépliants sur demande et 
entrevues sur rendez-vous Marthe 
Gaudette, 622 est, Sherbrooke, suite 
5, Montréal H2L 1K4 2h à 7h. 524 
3852 J.N.O.

PRENDRAIS ENFANTS 8 à 12 ans, 
séjour-vacances à la campagne, vie 
de famille, 1-258-2123. 25-7-80

TERRES/TERRAINS

NON ZONE 
AGRICOLE

MONT ORFORD, vue pano
ramique; coucher de soleil, 
ruisseaux, piscines, lacs, près 
ski $0.12 à $0 20 le p.c. Condi
tions faciles Frais virés: 
1-514-297-3163 j.n.O.

AU GRAND LAC N0MININGUE, su
perbe bord de lac boisé, 40.292 
p.c., 249 pieds de grève, magnifique 
vue panoramique. $12,500 Comp
tant: $2500 Terme facile: 12% an
nuel 621-7585, 621-8543 25-7-

VOYAGES

PARIS, $499, EL0RI0E, $189 , 
MEXIQUE, àvion auto, $389 EUR0- 
AMERICAN. 878-1085 JNO

PROPRIÉTÉS COMMERCIALES ET INDUSTRIELLES

ÀVENDRE 
RIVE-SUD, 

MONTRÉAL
SUPERBE IMMEUBLE EN BÉTON 

PRECONTRAINT DE CONSTRUCTION RÉCENTE 
BOUCHERVILLE, QUÉ.

Emplacement: Directement sur l’Autoroute
Transcanadienne à 2 minutes au sud 
du Tunnel Hippolyte Lafontaine.
621.000 pieds carrés (environ)
150.000 pieds carrés (environ)
25 pieds d'hauteur libre, 16 portes au 
niveau des camions, 2 portes de très 
grande dimension, plancher de ciment 
poli, système de gicleurs contre 
l'incendie, système d'alarme, station
nement éclairé pour 200 automobiles, 
pompe et réservoirs à essence, 26,000 
pieds carrés d’espace à bureaux 
climatisés.

APPELER M. A. TABET 
(514)271-2501

Terrain:
Bâtisse:
Détails:

I
I

9999991
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Ventes
en

justice
Conditions et 

Renseignements

1 Les ventes judiciaires 
ont lieu aux adresses 
ci-dessous mention
nées

2 L enchérisseur doit en 
payer le montant immé
diatement et en argent 
comptant.

3 il est préférable de 
téléphoner au bureau 
de l’officier instrumen
tant le matin de la vente 
en cas d annulation.

La Chambre 
des huissiers 

du Québec

Province de Québec. District de Montreal. No 
02-031214-79 COUR PROVINCIALE LOUIS- 
PHILIPPE VINCENT, demandeur -vs- 
REaL GAGNON defendeur Le 5 août 1980 
a 13 heures de 1 après-midi a la placed affai
res du défendeur au No 154 rue Notre-Dame 
Est 8e otage en la cité et district de 
Montréal seront vendus par autorité de Jus
tice les bums et effets du defendeur saisis en 
cette cause, consistant en meubles de bu
reau Conditions ARGENT COMPTANT 
GASPARD GRANATA. huissier. 288-0211 
Montréal le 24 juillet 1980

Province de Quebec District de Montréal. No 
02-008077-80 COUR PROVINCIALE LA 
PRESSE LIMITÉE demanderesse -vs- 
STANMUR REALTIES INC . défenderesse 
I.e 4 août 1980 a 10 30 heures de l'avant-midi 
à la place d'affaires de la défenderesse au No 
50 Place Crema/ie suite 919 en la cité et 
district de Montreal seront vendus par auto
rité de Justice, les biens et effets de la défen
deresse saisis en cette cause, consistant en 
articles 4 meubles de bureau Conditions 
ARGENT COMPTANT ROGER JOBIN. 
huissier 288-0211 Montreal, le 24 juillet 1980

Province de Quebec District de Montreal No 
02-054788-79 COUR PROVINCIALE LA 
COMPAGNIE D H OVERMYER 
'QUEBEC' LTEE. demanderesse -vs- 
SYN'TOLAX CANADA INC. défenderesse 
l.e 5 août 1980 a 11 heure* de T avant-midi au 
lieu d'entreposaee des effet* de la défende
resse au No 1325 Boul Hymus en la cité Dor- 
val. district de Montreal seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et effets de la 
défenderesse saisis en cette cause consistant 
en 6 machines à tricoter Veeder Jr Morat 10 
boites de pièces en reparation Conditions 
ARGENT COMPTANT SYLVAIN 
GRAVEL, huissier 288-0211 Montréal le 24 
juillet 1980

Province de Quebec District de Montreal. No 
02-001802-80 COUR PROVINCIALE CIE 
D IMPRIMERIE 4 DE PUBLICATION DE 
LA RIVE SUD LTÉF. demanderesse -vs- 
M1CHEL LEVESQUE LES SERVICES A 
PROMOTIONS M G L défenderesse Le 4 
août 1939 à II heure* de l'avant-midi au do
micile de la dèfendere**e au No 3295 rue Per- 
ras en la cite St-Hubert district de Montreal 
seront vendu* par autonte de Justice les 
biens et effets de la défenderesse saisi*- en 
cette cause, consistant en 1 orgue, lave- 
vaisselle RCA meubles de menage Condi- 

% AGENT COMPTANT DANIEL 
JOBIN huissier 288-0211 Montreal le 24 
juillet 1980

Province de Quebec. District de Montreal No 
02-02254-80 COUR PROVINCIALE LES 
SERVICES HOTELIERS TEENER I.TEE 
demanderesse -w LES TOIT! 'RES BEL CO 
INC défenderesse Le 5 août 1980 à 11 heu
re* dç Lavant-rmdi a la place d'affaires d* la 
défenderesse au No 1100 Boul Cremazie Est. 
suite 106 en la nie et district de Montreal se
ront v enÿu* par autonte de Justice les biens 
et effets de la défenderesse saisi* en -ette 
cause, consistant en articles 4 meubles de 
bureau Conditions ARGENT COMPTANT 
DANIEL JOBIN huissier 288-0211 
Montreal le 24 juillet 1980

Province de Quebec District de Terrebonne 
No 700-02-000899 802 t OUR PROVINCIALE 
TRUDEAU CHABOT 4 \SS INC deman
deresse v«- MICHEL DAOUST defendeur 
Le 4 août 19% a 10 heure* de l'avant-midi au 
domicile dû defmdeur au No 1119 rue Nicolas 
Ona*s»s en b rite Bbinville district de Terre- 
bonne seront vendus par autonte de Justice, 
les biens et effet* du défendeur saisis en cette 
cause consistant en 1 ne automobile de mar
que Dodge I>art no de sene LP-23F98448238 
avec plaque 562 M630 Que 80 Conditions 
ARGENT COMPTANT PIERRE 
LAMARCHE, huissier 288-6793 Montréal le 
24 juillet 1980

Province de Quebec District de Montréal No 
500-02-011783-805 COUR PROVINCIALE 
ROLLAND MEL ANCON demandeur -vs- 
ROY CLEANERS INC défenderesse Le 4 
août 1980 a 2 heures de i apres midi a b 
placé d affaire* b defervjérésse au No 120 
ru# Ste-Crotx en b nt# de St-I-aurent et 
district de Montreal seront vendus par auto 
nte de Justice les biens et effets de b défen
deresse saisis en cette cause comptant en 1 
«•am# énregj*»resise Victor 1 T V portatif 
Pîük'o avec have 6 machines *»eam press 
»■>,- —ARGENT f OMPTANT 
ANDRÉ LESSARD humi#r 842 9192 
Montreal le 24 juillet 19%'

Pro* tore de Quebec District de Montreal No 
5«M«-n25lI2 785 COUR PROVINCIALE 
CANADIAN GENERAL ELECTRIC Cf) 
LTD demanderesse v*- GEORGE 
MANOLAK1S «NGM ELECTRK ENR 
defendeur \* 4 août 19%) a 2 heure* de 
I âpre* midi a la pUre d affairé* du défen
deur au No 6029 avenue du Pan en b nte et 
distrvi de Montreal seront vendus par auto
rité de Justice les bsens et effets du defen
deur saisis en cette cause consistant en 1 
photocopieuse AB DiH 1 caisse enregistreuse 
RCA 1 machine a écrire IBM electnque etc 
ConditKim ARGENT f DM PT A NT ANDRÉ 
LESSARD huissier 842 9192 Montreal le 24 
juillet 19%)

Province de Queber Dittryi de Montreal No 
50^27 5388 7% COUR GREFFE DE I.A 
PAIX LA REINE demanderesse -vs- 
SBGATORE BAKERY LTD défenderesse 
\* S août 1900 a 13 heures de I après-midi a 
b place d affaires de b défenderesse au No 
5685 rue Christophe f'olomh en b nte de 
Montréal dtstrvi de Montreal seront sendus 
par autortfl de Juste e les bterw et effets de 
b défenderesse saisis en «rit# cause consis
tant en I calculatrice de marque (Jfivrit# 1 
machine pour peser U pate | machine pour 
t/uper le pain 1 machine a chapelure | 

P™* . «7 ! fciur union steel | photoro- 
pseuse AB fhrfc 675 H autres bien» meubles 
Conditions ARGENT COMPTANT HENRI 
DESCOTEAUX huissier 284 1W7 Montréal 
21 juillet 19%)

Province de Queber IhStrK't de McKltre»! No 
5%»Z7 5402 799 COUR GREFFE W. LA 
PAIX LA REINE demanderesse sr»- 
ROILANGERIE SBGATORE LTEE defen 
deresse lx# S 19%) a 13 heures de
I apres mtdl a b place d affaires de U defen 
deresse au No 5625 rue Christophe ( fikomb en 
b nte de Montreal district de Montreal *e 
ront vendu* par autorité de Justice les bien» 
et effet» de U défenderesse saisis en cette 
cause rrtmnUM en I calculatrice de marque 
Olivette I machine pour peser b péte 1 
machine a chapelure i machine pour 'rjuper 
le pam I poêle a far I four union steel | 
photee opieuse AB ih«t 675 et autre» biens 
meuble» Condition» ARGENT 
COMPTANT HENRI DESCOTEAI X huis
Siev 284 1W7 Montreal 21 juillet 19%.

Province de Quehe» îhstrict de Mcintreal No 
m r 22552 79») CTft’H CiREfTE DE LA 
PAIX LA HEINE demanderesse *» 
BOULANfèERIE MKATORE LTEE defer, 
deresse le# S août I9%i a II heures de 
I âpre» midi * b place d affaires de b defen 
deresæ au N« 5625 rue fhritinphe Colomb en 
b rite de Montréal district de Montreal «e 
ront vendu» par aatorite de Juste# les biens 
et effet* de U défenderesse saisi* en -ette 
cause formatant en I ralmtotéx e de marque 
(Risette I machine pour peser b pète | 
nue bine » chapelure I much MW pnvt 'oyp#r 
le pain t poêle a far I fout «mon steel l 
photceopteuse s B IMi *75 et autres fit#*»
meublai Condiflon» ARGENT 
COMPTANT HENRI MSfTJTEAUX bu» 
Mer 284 10*7 Montréal le 21 juillet 19%,

Province de Québec District de Montreal. No 
500-05-001955-7% COUR SUPÉRIEURE 
BEAUFORT REALTIES 1964' INC de- 
manderesse -vs- LES INDUSTRIES VE R MO 
INC défenderesse Le 4 
août 1980 a 10 heures de l avant-midi au No 
16871A bou! Hymus en b cité de Kirkland, 
district de Montreal seront vendus par auto
rité de Justice, les biens et effets de la defen 
deresse saisis en cette cause consistant en 1 
dactylo électrique SCM. ! lot de machines as
sorties. 1 compresseur, etc Conditions 
ARGENT COMPTANT RINO RINALDI 
huissier. 842-9192 Montreal, le 24 juillet 1980

Province de Quebec. District de Montreal. No 
500-27-5401-791 COUR GREFFE DE LA 
PAIX LA REINE, demanderesse -vs- 
SEGATORE BAKERY LTD défenderesse 
Le 5 août 1980 à 13 heures de 1 après-midi à 
la place d affaires de la défenderesse au No 
5625 rue Christophe Colomb en la cite de 
Montreal, district de Montréal seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et effets de 
la défenderesse saisis en cette cause, consis
tant en 1 calculatrice de marque Olivette. 1 
machine pour peser la pâte. 1 machine pour 
couper le pain. ! machine à chapelure. 1 
poêle a gaz. 1 four union steel. 1 photoco
pieuse AB Dick 675 et autres biens meubles 
Conditions ARGENT COMPTANT HENRI 
DESCOTEAUX, huissier. 284-1007 Montreal. 
21 juillet 1980

Province de Québec. District de Montréal. No 
500-27-13125-7% ('OUR GREFFE DE LA 
PAIX LA REINE, demanderesse -vs- 
NETTOYEUR ROY <1973' INC defendeur 
Le 5 août 1980 à 11 heures de lavant-midi à 
la place d'affaires du defendeur au No 120 rue 
Ste-Croix en la cite de Ville St-Laurent. 
district de Montréal seront vendus par auto
rité de Justice, les biens et effets du defen
deur saisis en cette cause, consistant en 1 
coffre fort de couleur gris. 1 téléviseur noir et 
blanc de marque Philco. 3 press vapeur. 1 
caisse enregistreuse de marque Victor. 1 table 
en metal et autres biens meubles Conditions 
ARGENT COMPTANT GERMAIN 
DELISLE. huissier. 284-1007 Montréal, le 21 
juillet 1980

Province de Quebec, District de Montréal. No 
500-27-1054-792 COUR GREFFE DR» LA 
PAIX LA REINE, demanderesse -vs- 
UNIROY.AL LTD. defendeur Le 4 août 1980. 
à 14 heures de 1 après-midi à la place d'affai
res du défendeur au No 2200 rue Ste- 
fatherine est. app 104 en b cité de Montréal, 
district de Montréal seront vendus par auto
rité de Justice, les biens et effets du defen
deur saisi* en r-ette cause consistant en 1 ra
dio AM-FM de marque Juliette. 1 machine à 
eenre de marque Underwood et acc . 1 lot de 
8 pupitres en bois. 3 classeurs en métal brun 
4 tiroirs'. 1 balance de marque Pitney Bowes 

et autres biens meubles Conditions 
ARGENT COMPTANT HENRI 
DESCOTEAUX, huissier. 284-1007 Montréal, 
le 4 août 1980

Province de Québec District de Montréal. No 
SOo-12-59546-766 COUR SUPÉRIEURE 
DAME GILBERTE BOUCHARD, demande
resse -vs- CAROL CORRIVEAU. defendeur 
Le 5 août 1980 à 13 heures de l'après-midi au 
lieu d entreposage du gardien judiciaire au 
No 9366 2ieme Avenue en la cité de Ville St- 
Mirhel. district de Montreal seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et effets du 
defendeur saisis en cette cause consistant en 
1 voiture de marque Chevrolet, couleur noir 
avec ligne orange Conditions ARGENT 
COMPTANT JACQUES FORTIER, huis
sier. 284-1007 Montreal, le 21 juillet 1980

Province de Québec District de Montréal. No 
500-02-55353-7% COUR PROVINCIALE. T 
EATON (D LTD. demandeur -vs- STAFF 
SERVICES INTERNATIONAL LTD. defen
deur Le 5 août 1980 à 10 heures de l'avant- 
midi a la place d'affaires du défendeur au No 
751 rue Atwater en la cité de Montreal 
district de Montreal seront vendus par auto
nte de Justice, le* biens et effets du defen
deur saisis en cette cause consistant en 1 
calculatrice de marque Précisa. 1 radio émet
teur et acc . 1 filière en metal *4 tiroirs). 2 ap
pareils Pitney Bowes addressograph1. 1 
caisse enregistreuse de marque NCR et 
autres biens meubles Conditions ARGENT 
COMPTANT CAROL PAUZE. huissier 284- 
1007 Montréal, le 21 juillet 1980

Province de Québec. Distnrt de Montréal. No 
500-02-600 788 COUR PROVINCIALE 
EMCO MACHINERY 4 RENTALS INC de 
mandeur -’.s- P STANFORD defendeur Le 
4 août 1980 a 12 heures de I avant-midi au do
micile du defendeur au No .3821 rue St 
Dominique en la cite de Montréal, distnet de 
Montreal seront vendu* par autonte de Jus
tice les biens et effets du défendeur saisis en 
cette cause consistant «% l téléviseur porta
tif 'couleur I balayeuse de marque Viking. I 
laveuse de marque RCA. 1 secheuse de 
marque RCA . 1 radio Panasonic AM-FM et 
acc Conditions ARGENT COMPTANT 
HENRI DESCOTEAUX huissier 284-1007 
Montréal le 21 juillet 1980

Province de Queber District d<» Montreal No 
•Vk>-02-005817-%9 COUR PROVINCIALE 
SERVICE ADMINISTRATIF FLEUR DE 
LYS INC demandeur -vs- JEAN-PAUL 
EMOND defendeur I,e 5 août 1980 à 11 heu
re* de l'avant-midi au dominie du defendeur 
au 2670 rue Clermont en la cite de Mas- 
couche district de Terrebonne seront vendus 
par autonte de Justice. les biens et effets du 
defendeur <ai*is en cette cause consistant en 
! *et de salon 3 morceaux 1 teie-couleur de 
marque Modular IV et arc 2 table* de salon 
avec lampe* î bicyclette sur place 1 fauteuil 
berçant l sculpture en marbre 1 radio- 
rèveille matin l lave-vaisselle et autres biens 
meuble» Conditions ARGENT 
COMPTANT JACQUES FORTIER huis 
«1er 284-1007 Montreal le 21 juillet 1980

Province de Queber District de Montréal No 
700 02 184 805 COUR PROVINCIALE 
FRANCOIS VEZINA demandeur -vs- 
DENISE DUGAS RONALD! et al defen
deur* I* 5 août 1980 à 10 heures de T avant- 
midi a b place d affaires des defendeurs au 
No 715 rue St-Louis en b cité de Terrebonne, 
district Terrebonne seront vendus par auto
nte de Justice le* biens et effets des défen
deurs saisis en cette cause consistant en l 
babyeuss de marque Compact Turbo Brush. 
1 bureau en bot* 1 fiber#* métallique 1 dac
tyl#» électrique de marque IBM ! telpviseur 
portatif de marque Panasonic et autres biens 
meubles Conditions ARGENT 
COMPTANT JACQUES FORTIER huis
sier 284 1007 Montréal le 2! juillet 19%

Province de Quebec District de Montreal No 
500 02 44646 789 COUR PROVINCIALE 
ZURICH REALTIES IV d#mand#r#*s# 
vs- MLLE DaNIELUC DROLET defende 
re**e I* 5 août 1980 a 10 heure* de l'avant- 
midi au doniKtle de b défenderesse au No 
175 rue Tieguire * 804 en b nte de Montreal 
district de Montreal seront vendu* par auto
rité de Justice les biens et effets de b defen 
deresse saisis en cette cause consistant en 1 
televiseur couleur de marque Quasar 1 set de 
rvtfin# en metal et arborite avec 4 chaises 1 
arA^h Toshiba Stereo et acr Condition» 
ARGENT COMPTANT GERMAIN 
DELISLE huissier 284 1007 Montreal le 21 
juillet 19%

Province de Quebec firstnri de Montreal No 
S00-02 2fit99 764 COUR PROVINCIALE 
ROLLAND BOULE ET AL demandeurs -vs- 
JKAN LOUIS BOULE defendeur U 5 août 
19% a 12 heures de I avant midi au domicile 
du defendeur au No 307 rue Rang Bord de 
I Eau en b rite de St-Denis district St- 
Hyacinthe seront rendus par autorité de Jus
tice le» biens et effets du defendeur saisis en 
cette cause consistant en 1 televiseur cou
leur de marque Ele» trohome i radio de table 
RCA I bar pour verres en vitre et bots I 
sérheute de marque Simplicity blanche I la
veuse de marque Simplicity blanche et autre» 
biens meubles < «mdition» ARGENT 
COMPTANT PIERRE PAUL MAIN At LT 
huissier 284 1007 Montreal le 21 juillet 19%

Province de Quebec District de Montreal No 
02-06104! 79 f Ot R PROVINCIALE VILLE 
DE ST LAMBERT demanderesse vi 
MARCEL BARRY defendeur U 4 août 
19% a II heures de l avant midi au domicile 
du defendeur au No 36 rue Hiver Mere en b 
nté de St f^mbert district de Montreal *e 
ront vendu* par autorité de Justice les biens 
et effet» du defendeur saisi» en cette cause 
ronsrtfant en TV RC A meubles de menage 
Condition» ARGENT COMPTANT 
DANIEL JOBIN huissier 266 0211 
Montreal le 24 juillet 19%)

Province de Québec District de St
Hyacinthe No 12MQ CTRJR MUNICIPALE 
VILLE DE BEI OEIL demanderesse -v»- 
Jt LES RODRIGUE defendeur Le 5 août 
19% a 10 heure* de I avant midi au domicile 
du defendeur au No 933 fioul laurier en b 
cite de Beloeil dtstriri St Hyacinthe seront 
vendu* par autorité de Juste# les bien» ri ef 
fri» du defendeur saisi* en cette cause ecm 
sisiant en I auto Plymouth f >rand Fury 1977 
4 port** tuodit»on* ARGENT f OMPTANT 
ROBERT HAINAM.T huissier 8*4111 
Montreal le 24 /saille» 19%

Province d# Quebec District d# Sf 
Hyacinthe No 126%» f Ot R MUNIC IPALE 
VILLE DE BEI/OFJI, demanderesse -va*
jule$ Rodrigue defendeur i# $ août
19% a 10 heures de I avant midi au dome île 
du defendeur au No 931 Boul leaner en b 
« il# Hetœtl distrei St Hyacinthe seront ven 
du» par autorité d# Jurtpe le» biens ri effets 
du defendeur sarst» en 'rit# r auæ constatant 
en I a ut', fqvmouth Grand Fury 1977 4 por 
te* Condition» ARGENT COMPTANT 
ROBERT RAINAI'LT huissier 8*4111 
Montreal le 14 juillet i960

Province de Québec. District de Montréal. No 
500 02 5882 803 COUR PROVINCIALE 
COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM, dt- 
mandeur vs- GARDERIE AU PETIT 
CAROUSSEL INC . defendeur U 5 août 
1980 à 10 heures de l avant-midi à b place 
d affaires de la défenderesse au No 11900 
Boul PierrefoFids « 114 en b cité de Pierre- 
fonds district de Montreal seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et effets de b 
défenderesse saisis en cette cause, consistant 
en 1 réfrigérateur de marque Gibson blanc et 
acc . 1 cuisinière de marque Gibson blanche 
et acc . I aspirateur de marque Electrolux et 
acc . 1 filière verte '4 tiroirs', et autres biens 
meubles Conditions ARGENT 
COMPTANT GERMAIN DELISLE. huis
sier. 284-1007 Montréal, le 21 juillet 1980

Canada Province de Québec District dé 
Montreal COUR SUPÉRIEURE No 500-12- 
053255-752 ODETTE LAVOIE, demande
resse: vs JEAN VILLENEUVE, défendeur: 
AVIS PUBLIC EST PAR LE PRÉSENT 
donne que les effets mobiliers du Défendeur, 
saisis en cette cause seront vendus à sa place 
d affaires au 844 est. rue Mont-Royal à 
Montréal le 6e jour d août 1980. a dix heures 
de l avant-midi. savoir 1 lot de plantes. 1 lot 
de vases à fleurs. 1 lot de macramés oour va
ses à fleurs. 1 filière grise 4 tiroirs. 1 réfrigé
rateur 2 portes Belanger etc LESQUELS 
EFFETS seront vendus pour argent comp
tant au plus offrant et dernier enchérisseur 
DONNÉ à Ste-Agathe-des-Mts. ce 18e jour de 
juillet 1980 MAURICE SIMARD huissier. 22 
rue Ste-Agathe. Ste-Agathe-des-Mts 1819-326- 
7707

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COMMISSION DES
TRANSPORTS 
DU OUÉBEC

AVIS '
PRENEZ AVIS que Dame Alexandria St-Amant. 
es-qualité d'exécutrice testamentaire et de léga
taire de feu son époux Rosario St-Amant, 
s adresse à la Commission des Transports du 
Québec afin que dans un premier temps, le per
mis M-302941 détenu par son époux lui soit 
transféré en ses qualités d'exécutrice testamen
taire et de légataire universelle, et dans un se
cond temps, qu elle puisse transférer ledit per
mis à la corporation R. St-Amant Mover Inc 
Elle demande au surplus l'application de l'ar
ticle 2.58 1, règlement 2 (1976)
N B Les actionnaires de R St-Amant Mover Inc 

sont la nièce de Dame Alexandrins St- 
Amant: Gisèle A Morin et son époux, Jean- 
Guf Morin

Tout intéressé peut contester la présente de
mande en s adressant à la Commission des 
Transports du Québec au 505 est rue 
Sherbrooke à Montréal. Québec, dans les cinq 
jours suivant la troisième parution de cet avis 
1 ière publication: mardi le 22 juillet 1980 
2ième publication mercredi, le 23 juillet 1980 
3ième publication: jeudi, le 24 juillet 1980 

PAQUETTE. PERREAULT. RIVET & ASSOCIES 
Me François Perreault 
200 ouest. St-Jacques*
Montréal Québec 
H2Y 1M1

PRENEZ AVIS QUE. LES ENTREPRISES PA 
BONNEAU INC . à St-Simon. Comté St- 
Hyacinthe Québec et détentrice du permis No 
16635-V s adressera â la Commission des 
Transports du Québec, pour un permis spécial, 
de trois cent soixante quatre jours (364) pour 
donner le service additionnel suivant: • 
TRANSPORT RESTREINT - LONGUE 
DISTANCE - RAYON - REFRIGERATION - 
CONTRAT -
Les Becquets. P Q à destination de tous les 
endroits de la Province de Québec dans un 
rayon de 600 milles de Montréal 
1 2 3 TRANSPORT RESTREINT - LONGUE 

DISTANCE - ROUTE RESTREINTE - 
REFRIGERATION - CONTRAT -

1 Les Becquets P Q à la frontière Québec — 
Ontario (tous ports d'entrée) Corridor à tra
vers l'Ontario jusqu à la frontière Ontario — 
Etats-Unis, destination les points dans les 
états de New York. New Jersey. Michigan 
lowa Colorado

2 Les Becquets. P Q â la frontière Québec — 
Etats-Unis (tous ports d'entrée) destination 
aux Etats-Unis les points des états de New 
York. New Jersey. Vermont Maine. New 
Hampshire Massachussets, Rhode Island 
Connecticut. Oelaware. Maryland Washing
ton 0 C Virginia. North Carolina. South Ca
rolina Georgis. Florida. Michigan, lowa and 
Colorado

3 Les Becquets à la frontière Québec — Onta
rio (tous ports d'entrée) â destination de tous 
les points de l Ontario

Dans les quatre case plus haut, pour le trans
port de viandes en carcasses et en coupes dans 
des contenants au moyen d'équipements réfri
gérés et/ou de camions munis de rails et spécia
lement agencés pour le transport de la viandes 
pour le compte de ABATTOIR B0MIBEC INC . 
Les Becquets Province de Québec et retour 
avec marchandises refusées 
L Expéditrice et le transporteur sont tous deux 
contrôlés par P A BONNEAU INC laquelle est 
contrôlée par Monsieur P A BONNEAU, de St- 
Simon Cté St-Hyacinthe 
Tout intéressé peut contester cette demande de 
permis spécial déposée â ladite Commission, 
dans les cinq (5) jours de la troisième parution 
de cet avis en s adressant â la Commission des 
Transports du Québec 505 est ru« Sherbrooke 
Montréal Québec
1ère publication jeudi le 24 juillet 1980
2êm« publication vendred' le 25 juillet 1980,
3éme publication samedi le 26 juillet 1980

PAQUETTE. PERREAULT
RIVET ET ASSOCIES
200 ouest rue St-Jacques suite 900
Montréal Qué H2Y 1M1

Par Adrien R Paouette^PROCUREUR

OFFRE NATIONAL DE L ENERGIE 
AVIS D AUDIENCE

Soyez avisés que conformément â la loi sur 
i office national de i énergie et a ses réglements 
d application, l office a ordonné qué soit tenue 
une audience dans la salle d audience de l'of
fice national de t énergie édifice Trebia. 473 
rue Albert en la ville d Ottawa, dans la province 
de i Ornano a compter du 3 septembre 1980 â 
9 h 30 heure locale y sera entendue la demande 
qu a présentée l'Union Gas Limited au» termes 
de ta partie VI de ladite loi 

1) d une licence d exportation par le transfert 
de gaz synthétique (GNS) jusqu â 3 68 milliards 
de pieds cubes par an (130 milliards de pi cu
bes) a fin débit ne dépassant pas 425 millions 

de mètres cubes par an (15 milliards de pi cu
bes par an) à la Transcontinental Gas Ripe Line 
Corporation (Transco) a compter de la date 
d autorisation jusqu'au 30 avril 1993 et 
2) de la résiliation de la licence GL-T50 à la dé
livrance de la nouvelle licence demandée 
Le tout étant décrit plus en détail dans la dé
mande Les délibérations se tiendront dans 
l'une ou i autre langue officielle et des services 
d interprétation simultanée seront fournis si 
une partie en fait la demande dans son interven
tion et l'office a ordonné en outre que 
1 Toute partie répondante ou intervenant# qui 
é i intention de faire opposition aux demandes 
ou d intervenir dans cette affaire produise au 
ptus tard le 77 août 1980 auprès du secrétaire 
de l'office trente (30) copies d une déclaration 
écrite dans I une ou i autre langue officielle 
celle-ci doit contenir sa réponse ou son mé
moire amsi que tous les renseignements détails 
ou documents â i appui et comprendre un 
énoncé concis des faits permettant de détermi
ner la nature de i mtirlt qu I la partie répon
dante oo intervenante dans cette affaire ladite 
déclaration pouvant admettre ou contester la to- 
’aîné ou i un quelconque des faits allégués dans 
la demande et devant porter le nom et i adresse 
de la partie répondante ou intervenante ou de 
son procureur J qu* des communications peu 
vent être ailes et devant signaler dans quelle 
langue officielle la partie désire être entendue et 
devant indiquer u i# répondant ou i intervenant 
désire recevoir une copie de la demande ou 
d'me partie de c«i»e-ci Toute partie répondante 
ou intervenante don en outre au plus tard <e 77 
août 1980 donner | Il requérante trou (3) CO 
p»ts de la répons# ou de ses allégations emsi 
que tous its détails ou documents 11 appu> et 
une (t) copie aux procureur» généraux de» pro 
v*nces de le Colombie Britannique del Alberta 
de la Saskatchewan du Manitoba de i Ontario 
et du Québec A i fcorgy Resources Conserve 
ton Board de i Alberta et A ' office ontarien de 
l éne»gie et dort en déposer devant i office une 
preuve de signification a i ouverture de i au
dience 7 Toute partie intéressée puisse txemi 
ner une copie de la demande et des mémoires 
déposés avec ledit» demande eu bureau de 
L Office National de l Energie 
immeuble Treble 
473 rue Albert 
Ottawa iOnteno)
•MA 0C5
Et au bureau de le requérante A l adresse lui 
vente
Union bas Limited 
50 Rromanade *e»i Nord 
Chatham (Ontario)
N7M 5M1
•art en la mile d Ottawa dans le province de 
I Ontario r* 17t jo* de juillet 1980 
Office National de I Energie

le secrétent 
G Yqrkt Sleder

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
N0 500-02-027519-808

BANQUE D ÉPARGNE DE LA CITE ET DU
DISTRICT DE MONTREAL

Demanderesse
-VS-

FERNANDE LABERGE
-et-

AUX CAPRICES DES ROIS LIMITEE
Défendeurs

PAR ORDRE DE LA COUR 
La défenderesse. Aux caprices des Rois Limi
tée d'adresse inconnue est par la présente re
quise de comparaître dans un délai de trente 
jours â compter de la présente^ insertion 
Une copie du bref d'assignatitfi. déclaration et 
avis selon l'art 119a C P C a été laissée à la Di
rection générale des Greffes au Palais de Jus
tice de Montréal à son intention 
Faute par la défenderesse de comparaître dans 
ce délai. Statuer sur la Demande et Prononcer 
jugement par défaut avec les mêmes consé
quences juridiques qu’à la suite d'un débat 
contradictoire.
Montréal, ce 22 juillet 1980

Armand Beaulieu, protonotaire adjoint 
Me Rosaire Desbiens 
31 St-Jacques 
Montréal

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
N0 500-14-001286-806 

YVON FREREAULT, journalier, domicilié et rési
dant au 464 rue de l'Eglise à St-Théodore de 
Chertsey, district de Joliette.

-et-
Y0LANDE HACHE FREREAULT. ménagère domi
ciliée et résidant au 464 rue de l'Eglise à St- 
Théodore de Chertsey, district de Joliette,

Requérants
-et-

CURE 0E LA PAROISSE SAINTE-COLETTE, 
11931 boul Ste-Colette. Montréal Nord, district 
de Montréal,

-et-
PR0T0N0TAIRE DE LA COUR SUPERIEURE DU 
DISTRICT DE MONTREAL. 

t -et-
JEAN-CLAUDE BACON, de lieux inconnus,

Mis-en-Cause
ORDONNANCE

Il est ordonné â JEAN-CLAUDE BACON de com
paraître au greffe de cette Cour dans un délai de 
trente (30) jours suivant la publication de la pré
sente ordonnance. Une copie de la requête a été 
laissée au greffe â l'intention du mis-en-cause. 
JEAN-CLAUDE BACON 
MONTREAL, ce juillet 1980

(S) B0IVIN, FORTIN & GAUDREAU 
Mandataire dûment autorisé au 

fin des présentes 
. B0IVIN, FORTIN & GAUDREAU, 

Avocats
Mes Boivin, Fortin & Gaudreau, Avocats 
Procureurs des Requérants 
916. boul Ste-Adèle.
Ste-Adéle. PQ JOR 1L0

B0ISIN. FORTIN & GAUDREAU, 
Procureurs des requérants

Hydro-Québec

APPEL D’OFFRES
Pour 10H30, heure de Montréal, 

à la date indiquée

PCL.00169.F 
26 août 1980 

I N SYSTEME DE 
BALISAGE

I l MISEEX POER 
PYLÔNES 

DE SUSPENSION 
Garantie de soumission:

$1» 000

Toutes les conditions de l'ap
pel d'offres sont contenues 
dans le document qui peut être 
obtenu gratuitement, du lundi 
au vendredi inclusivement, 
entre 8h00 et I6h30 à l'endroit 
suivant

HYDRO-QUÉBEC 
DIRECTION ACHATS 

BUREAU N ° 700 
75 OUEST

BOUL. DORCHESTER 
MONTRÉAL, QUÉ. 
CANADA H2Z 1 A4 

Pour renseignements, té
léphone 15141 285-1711, poste 
ISM

La garantie de soumission doit 
être d'un montant égal à au 
moins 10'7 de la somme totale 
de la soumission jusqu'à con
currence du montant susmen
tionné elle doit être donnée 
sous forme de chèque visé ou 
de cautionnement de soumis
sion
Sauf s'il est contrairement in
diqué. une soumission partielle 
(>st acceptable
Seules les personnes, sociétés 
et corporations qui auront ob
tenu le document d'appel 
d'offres directement du bu
reau sus-indiqué sont admises 
a soumissionner 
Hydro-Québec se réserve le 
droit de rejeter l'une quelcon
que. ou toutes les soumissions 
reçues
Le secrétaire.
Me. .1 Bernier

Avis est par les présentes Panne que le contrat 
de vente en date du 20 juin 1980 i LA BANQUE 
TORONTO-DOMINION de toutes dettes, présen
tes ou futures payables e C0NSTRUGEST INC 
a ete enregistre au bureau d enregistrement de 
la division d enregistrement de Montreal le 
4ième jour de juillet 1980. sous le numéro 
3088469 Ce 10lème jour de juillet, 1980 LA 
BANQUE TORONTO-DOMINION

PRENEZ AVIS QUE. LES ENTREPRISES 0E 
REBUTS JACQUES-CARTIER INC , s'adresse â 
la Commission des Transports du Quebec afin 
de pouvoir transferer le permis M-601156 en fa
veur de LOCATION DE VEHICULES JACQUES- 
CARTIER INC . et qu'à l'occasion de ce trans
fert toutes les clauses dudit permis soient 
maintenues.
Elles demandent de se prévaloir de l'Article 
2 58 1 du Reglement 2.
Tout Intéressé peut y taire opposition dans les 5 
jours qui suivent ia date de la troisième paru
tion
1ère publication: 22 juillet 1980 
2e publication: 23 juillet 1980 
3e publication. 24 juillet 1980 

PAQUETTE/PERREAULT/RIVET ET ASS 
200. St-Jacques. ouest. Suite 900 
Montréal, Québec 
H2L 1M1
PAR: LOUIS LAV0IE/PR0CUREUR

AVIS

Prenez avis que Monsieur Jacques CH0LETTE. 
voiturier remorqueur, s adressera à la Commis
sion des Transports du Québec afin d être auto
risé par voie de permis spécial à tirer avec son 
tracteur dûment enregistré, les remorques et 
semi-remorques utilisées légalement par Kings- 
way Freight Lines Ltd . dans l'exploitation de 
son permis suivant toutes les clauses du per
mis de Kingsway Freight Lines Ltd . portant nu
méro M-301108 (17376-V), laquelle compagnie, 
demande un permis de votturier-roulier corres
pondant

Durée du permis: 364 jours 
Les requérants demandent également â la Com
mission des Transports du Québec de décréter 
suivant l'article 2 58 1 que la décision devien- 
nen exécutoire â la date où elle sera rendue 
Tout intéressé peut faire opposition â la pré
sente requête dans les cinq (5) jours de la troi
sième publication de cet avis, en s'adressant à 
la Commission des Transports du Québec, 505 
est. rue Sherbrooke, Montréal 

Itère publication: 24 juillet 1980 
2ième publication: 25 juillet 1980 ,
3iême publication: 26 juillet 1980 
C0RBEIL, GR0LEAU & DUFRESNE,
31 rue St-Jacques,
Suite 100,
Montréal, PQ.

%
Société d’énergie de la Baie James

APPEL D’OFFRES: 1XC-038-04-028
Aménagement de La Grande Rivière 

Déboisement du réservoir LG-3 
Phase II

Date de fermeture 
Montréal.

jeudi, 21 août 1980 à 15h30 heure de

Toutes les conditions du présent appel d'offres sont con
tenues dans un document qui est disponible pour examen 
et peut être obtenu contre paiement d’une somme non 
remboursable de $50.00 pour chaque exemplaire com
plet, payable par chèque visé ou mandat à l'ordre de la 
Société d’énergie de la Baie James, du lundi au vendredi 
inclusivement, de 8h30 à 16h30, à l'endroit suivant:

SOCIÉTÉ D’ÉNERGIE DE LA BAIE JAMES 
Direction de l’Approvisionnement, 19ème étage 

800 est, boul. de Maisonneuve 
Montréal, Québec H2L 4M8

Une garantie accompagnant la soumission au montant de 
$90 000.00 est requise selon les termes et conditions de 
l'appel d'offres.

Seules les personnes, sociétés, compagnies, corpora
tions et entreprises en co-participation ayant leur princi
pale place d'affaires au Québec et qui auront obtenu le 
document d'appel d'offres directement de la Société d'é
nergie de la Baie James sont autorisées à soumissionner.

La Société d'énergie de la baie James se réserve le 
droit de rejeter l’une quelconque ou toutes les soumis
sions reçues.

A. ROUSSEAU
Directeur de l'Approvisionnement.

Pour information 
appeler 844-3741, poste 308

Police

SERVICE DE POLICE 
DELA

COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 
APPEL D’OFFRES

21-80 Achat de revolvers .38 spécial

Le Conseil de Sécurité Publique de la Communauté urbat- 
tne de Montréal recevra jusqu'à 15:00 heure (heure lo
cale), le 7 août 1980, les soumissions sous envelolpes 
scellées pour l'appel d offres mentionné en titre.
Chaque soumissionnaire devra remettre sa soumission en 
utilisant le formulaire préparé à cette fin par le Service 
de Police de la Commnauté urbaine de Montréal. La sou
mission devra être remise en duplicata dans l'enveloppe 
identifiée et fournie à cette fin.
Les soumissionnaires pourront se procurer le cahier des 
charges ainsi que toutes les informations pertinentes à 
compter du 24 juillet 1980 en s'adressant à Monsieur 
Réjean Clément, Administrateur, section Approvision
nements, 30 avenue Manseau. Outremont, Québec. H2V 
4P8 (tel.: 934-2403).
Le plus bas soumissionnaire conforme retenu qui refuse 
ou fait défaut de remplir ces obligations doit verser à la 
Communauté, à titre de dommages liquidés, la somme 
équivalente entre le prix de sa soumission et celui pro
posé par l'adjudicataire du contrat.
Les soumissions seront ouvertes en présence des inté
ressés le 7 août 1980 â 15:00 heure (heure locale), au 
Siège Social de la Communauté urbaine de Montréal, 2 
Complexe Desjardins, suite 2100, Montréal, Québec.
Le Conseil de Sécurité Publique ne s’engage à accepter 
ni la plus basse ni aucune des soumissions.
GUY CAMPION 
Secrétaire
Conseil de Sécurité Publique 
Communauté urbaine de Montréal 
2 Complexe Desjardins, suite 1916 
Montréal. Québec 
H5B1E6

AVIS

Prenez avis que M Ernest Normand s'adressera 
â la Commission des Transports du Québec 
pour obtenir l'autorisation de transférer son 
permis Q-501166-D-001 Région 01, pour le 
transport des matières en vrac à LES 
ENTREPRISES E NORMAND INC Siège Social 
Ste-Angêle de Méfie!. Cté Matapédia. P Q 
Tout intéressé à ladite requête peut porter oppo
sition dans les cinq (5) jours de ia troisième 
publication dans ce tournai à ia Commission des 
Transports du Québec. 585 boulevard Charest- 
est. Québec
tiére publication: 23 juillet 1980 
2ième publication: 24 juillet 1980 
3ième publication: 25 juillet 1980

PRENEZ AVIS QUE M LUCIEN DESBIENS, domi- 
cilié au rang Ste-Madeleine, Pointe au Pic. Cté 
Charlevoix, portant le numéro de persmis: Q- 
506702, s adressera â la Commission des 
Transports du Québec pour obtenir un permis 
spécial alin d effectuer le transportydu bois de 
pulpe dans la région 09. pour le compte de la 
Cie Reed Paper Liée Ce permis aura une durée 
de 160 jours
.'out intéressé peut s'opposer â la présente de
mande en sàdressant â la Commission des 
Transports du Québec, dans les cinq jours sui
vant la date de ia troisième parution du présent 
avis
première parution: 24 juillet 1980 
deuxième parution: 25 juillet 1980 
troisième parution 26 juillet 1980

1+ Les Ponts Jacques Cartier 
et Champlain Incorporée

The Jacques Cartier and 
Champlain Bridges Incorporated
Transport CanadaTransports Canada

AVIS AUX ENTREPRENEURS
Des soumissions cachetées dans des enveloppes 
fournies par Les Ponts Jacques Cartier et Cham
plain Incorporée et marquées “SOUMISSION POUR 
LE CONTRAT NO 91 -40/14” relativement aux

RÉPARATIONS À LA 
STRUCTURE EN ACIER 

PONT JACQUES CARTIER
seront reçues aux bureaux de la Corporation, 
Complexe Bienville, bureau 420, 1000 De Serigny, 
Longueuil, Québec, J4K 5B1, jusqu’à 15:00 heures, 
heure avancée de l’Est, le jeudi 7 août 1980. On 
pourra se procurer les documents nécessaires 
à cette adresse contre versement de $100.00 comp
tant, ou chèque visé, établi à l'ordre de Les Ponts 
Jacques Cartier et Champlain Incorporée, montant 
qui sera remboursable sur réception du document 
ci-haut, en bon état, dans un délai de 30 jours de la 
date fixée ci-dessus pour le retour des soumissions. 
Pour être admissible, la soumission doit être con
forme aux spécifications mentionnées dans les do
cuments fournis et doit être accompagnée de la ga
rantie prescrite. Les termes dans lesquels l’Entre
preneur a présenté son offre constitueront le langa
ge dominant aux fins de la rédaction et de l'applica
tion du Contrat.
La Corporation ne s’engage pas à accepter la plus 
basse ou toute autre soumission.

Le secrétaire, 
L.E. Beland

LES PONTS JACQUES CARTIER 
ET CHAMPLAIN INCORPORÉE,
OTTAWA, LE 23 JUILLET 1980.

AUTOROUTES

OFFICE DES AUTOROUTES DU QUÉBEC

APPEL D’OFFRES
Élargissement du remblai V2 
Autoroute (10) des Cantons de l’Est 
Km 9,5
Contrat no: A63-80-E-3-V2
L’Office des autoroutes du Québec, 255 est, boulevard 
Crémazie, 10ème étage. Moptréal, Qué. H2M 1L5. 
demande des soumissions pour réaliser le projet ci-haut 
mentionné.
Sont admises à soumissionner les entreprises qui ont 
leur principale place d'affaires au Québec, qui possèdent 
la licence requise par la Régie des Entreprises de Cons
truction du Québec et qui auront réquisitionné la docu
mentation du projet à leur nom.
Les documents du projet et de la soumission sont obte
nus pour une somme non remboursable de.cinq dollars 
($5.00), soit en espèces, soit par chèque ou mandat-poste 
à l’ordre de l’Office des autoroutes du Québec.
Garantie de soumission exigée:
Cautionnement de soumission: 8 500,00 

OU
Chèque visé: 4 250.00

OU
Obligations conformes aux exigences: 4 250,00 
On peut examiner ou obtenir les documents et les ren
seignements nécessaires à la préparation de la soumis
sion du:

Directeur du Génie 
Office des autoroutes du Québec 
255 est, boul. Crémazie, 10ème étage 
Suite 1055, Montréal, Qué. H2M 1L5

La réception et l’ouverture des soumissions seront faites 
aux bureaux du
Secrétaire, Jacques Taschereau, notaire 
Office des autoroutes du Québec 
255 est, boul. Crémazie, 10ème étage 
Suite 1001, Montréal, Qué. H2M 1L5
Clôture de la réception des soumissions:

15 heures 
le 7 août 1980

L'Office ne s'engage â accepter, ni la plus basse ni aucune 
des soumissions.

Le Secrétaire, 
Jacques Taschereau, notaire

a Hydro-Québec

APPELS D'OFFRES
Pour 10h30, heure de Montréal, aux dates indiquées

A IN. (HMH 7 K

12 août IMG

FORMULÉS
MÉCANOGRAPHIQUES

DÉ DIVERSES 
GRANDEURS

Garantir rir soumission:
SI0 (HH)

ASG.0I220.F

12 août 1980

1 425 ÉCRANS 
ACOUSTIQUES 
PAYSAGERS

Garantir dr soumission:
$20 000

DMG.05I04.F

12 août 1980

4 Oflfl CARTONS DE 
PAPIER À 

REPRODUCTION
8 V x 11”

Garantir dr soumission:
$8 000

DMG.A5I06 E *

19 aodl 1980

800 000
( REMISES EN
CARTON POUR 

CLASSEUR

Garantir dr soumission:
$.1 IMMI

(X L. 09060. F

19 ao0( 1980

440 l’ALONNIERS EN 
ACIER GALVANISÉ

GaranUr dr soumission 
$1 MMI

PPF 02205 F

19 août 1980

m UNITÉS 
D’INTERFACE

DF PROTFfTION

Garantir dr soumission:
S3 000

PUL.OOI07.F

19 août 1980

480 ASSEMBLAGES
DE PINCES

DE SUSPENSION

Garantir dr soumission:
$.1 000

PCI. 00159 K

19 août 1980

80S T. MÉTRIQUES
DE Eli. DE

HAUBAN POUR
LIGNES À 735KV

Garantir dr soumission:
$100 000

S( XL0004.1.E

12 août 1980

140 MMI L.
D’HUILE À CHAUFF AGE,

DE TYPE 2
LIVRÉS EN 

CAMION-CITERNE

(iaranlir dr soumission:
$7 000

FCT.060B2.K

19 aoiH 1980

SERVICE
D'UNE BARGE- 

CITERNE POUR l,E 
TRANSPORT ET LE 

STOCKAGE DE
1 4M) MH) L

D’HUILE IIIÉSEL

Pas dr garantir dr soumission

Toutes les conditions de chacun des appels d'offres sont contenues 
dans le document qui peut être obtenu gratuitement, du lundi au 
vendredi inclusivement, entre 8h30 cl 16h30 à l’endroit suivant:

HYDRO-QUÉBEC 
DIRKCTION ACHATS 

BUREAU N» 700
75 OLIKST, BOUL, DORCHESTER 

MONTRÉAL, QUÉ, CANADA 112/ IA4

Pour renseignements, téléphone (514) 2H5-1711, poste I Hf>3.

La garantie de soumission doit être d’un montant égal à au moins 
10 % de la somme totale de la soumission jusqu'à concurrence du 
montant susmentionné; elle doit être donnée sous forme de chèque 
vise ou de cautionnement de soumission.
Sauf s’il est contrairement indique, une soumission partielle est 
acceptable.
Seules les personnes, sociétés cl corporations ayant leur placeorno
d’affaires au Québec et qui auront obtenu le document d'appel 
d’offres directement du bureau sus-indiqué sont admises à soumis
sionner.
Hydro-Québec sc reserve le droit de rejeter l'une quelconque, ou 
toutes les soumissions reçues
Le secrétaire, Me. J. IIKIINIKK
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C.T.Q.
TRANSFERT

PRENEZ AVIS que ROMA TRANSPORT INC ET 
SES ACTIONNAIRES détenteur(trice) du permis 
no 11874V s adressera â la Commission des 
Transports du Québec pour faire approuver le 
transfert de contrôle de la détentrice, actuelle
ment ROMA'S STEEL WORKS INC , contrôlé par 
ROMA FORTIN, en faveur de Monsieur Clément 
Grondin, qui détiendra le contrôle de ROMA 
TRANSPORT INC avec son épouse Evelyne 
Grondin, et Brigitte Grondin, qui détiendront un 
action chacune
Tout intéressé peut contester cette demande de 
transfert déposée â la dite Commission, dans les 
cinq (5) jours de la troisième parution de cet 
avis en s'adressant â la Commission des Trans
ports du Québec, 505 est, Sherbrooke. 
Montréal
1ère publication: jeudi le 24 juillet 1980; 
2ème publication, vendredi le 25 juillet 1980; 
3ème publication: samedi le 26 juillet 1980 
SIGNE: PAQUETTE. PERREAULT & ASSOCIES 

PAR; Me Adrien R Paquette. C R.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO: 500-04-002766-807 

SIMON JOSEPH LONG DANG-TRAN. Ingénieur, 
demeurant au 130 Seignior/. Pointe-Claire et 
Dame MADELEINE NGHIEM VU-THI. son 
épouse, du même endroit

REQUERANTS 
AVIS DE PRESENTATION 

Prenez avis qu'une requête en homologation 
d’une convention modilicatrice d'un régime 
matrimonial sera présentée pour adjudication 
devant l'un des Honorables Juges de la Cour 
Supérieure du district de Montréal, siégeant en 
Division de Pratique, Chambre du Nouveau Pa
lais de Justice, â Montréal, Chambre 2-16, jeudi 
le quatrième jour de septembre mil neuf cent 
quatre-vingt (1960), â neuf heures et demi A.M., 
le tout en contormité avec l'article 1266 du 
Code Civil de cette Province et de ceux auquel il 
se rapporte
Veuillez donc vous gouverner en conséquence. 
Montréal, ce juillet 80 
Marier, Tees, Watson, Poitevin,
Javet & Roberge, Notaires.
PROCUREUR DES REQUERANTS

C.T.Q.
TRANSPORT SAISONNIER - 

CATEGORIE ECONOMIQUE 
REGLEMENT 19 

ART. 2 72,7
La requérante, LEO BEAUREGARD 6 FILS LTEE. 
détentrice du permis ponant le numéro M- 
000011, s'adresse à la Commission des Trans
ports du Québec dans le but d'être autorisée à 
donner le service suivant:
TRANSPORT SAISONNIER — CATEGORIE 
ECONOMIQUE - REGLEMENT 19 - 
Transport d'écoliers, matin, midi et soir, fré
quentant le Centre d'Eveil Mamlchou Inc., si
tués à Beloeil et St-Hilaire. de leur domicile si
tué dans les municipalités de McMasterville, 
Beloeil. St-Hilaire et Otterburn Park.
Ce permis sera valide â compter du 1er sep
tembre 1980 jusqu'au 30 juin I960.
La requérante demande également à la Commis
sion des Transports du Québec de décréter sui
vant l'article 2 58.1 que la décision devienne 
exécutoire à la date où elle sera rendue.
Tout intéressé peut contester cette demande de 
permis déposée à ladite Commission, dans les 
cinq (5) jours de la troisième parution de cet 
avis, en s'adressant â la Commission des 
Transports du Québec, au 505 est, rue 
Sherbrooke. Montréal.
1ère publication: 22 juillet 1980 
2ème publication: 23 juillet 1980 
3éme publication 24 juillet 1980 
CORBEIL, GROLEAU S DUFRESNE 
31 St-Jacques. Suite 100 
MONTREAL. P Québec

CANADA
PROVINCE OE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-05-008577-809 

DOMENICO ALBERGA
Requérant

-VS-
M H R INVESTMENT LTD

& ALS
Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
La partie intimée, M H R INVESTMENT LTD, 
d'adresse inconnue est par les présentes re
quise de comparaître dans un délai de trente 
(30) jours à compter de la présente insertion 
Une copie de la requête en correction d'un acte 
de vente et requête en radiation d'hypotheque et 
privilège du vendeur, affidavit et avis, a été lais
sée â son intention â la Direction Générale des 
greffes, au Palais de Justice à Montréal 
Faute par l'intimée de comparaître dans ce dé
lai. statuer sur la demande et prononcer juge
ment par défaut avec les mêmes conséquences 
qu'â la suite d'un débat contradictoire 
MONTREAL, ce 21 juillet 1980

ARMAND BEAULIEU. P A 
MES CERUNDOLO & NIVOIX 
1819 rue Jean-Talon est 
suite 100 
Montréal. PQ 
(376-0335)

AVIS est par les présentes donné qu'en vertu 
des dispositions de l'article 1571d du Code Ci
vil. un acte de transport et cession de créances 
de toutes les créances et droit acquis par la 
Banque Nationale du Canada relativement à la 
compagnie Bijoutiers Unico Inc a été exécuté le 
26 juin 1980 en faveur de 

ANDRE MËTIVIER 
285 rue St-Georges 
St-Jérome. Québec 

ANDRE MARCHAND 
3759 bout Lévesque 
Chomedey, Québec 

PIERRE BOISCLAIR 
511. 1ère avenue 
Asbestos. Québec 

LUCIEN BOILY 
2700 Place Laurier 
Ste-Foy. Québec 

WILFRID GAUDREAU 
106 rue Principale 
Ste-Agathe des Monts. Québec 

ANDRE ROY 
1658 Mont Royal est 
Montréal. Québec 

PIERRE TREMBLAY 
217 rue Marcel 
Drummondville. Québec 

PIERRE LAHAVE 
70 rue St-Georges 
Windsor. Québec 

BERNARD BOULET 
5059 rue Frontenac 
Lac Mégantic. Québec 

JEAN GUY WEBSTER 
Centre d Achats L Ormière 
Neufchatel. Québec 

JEAN CLAUDE FOURNIER 
Place Repentingy 
155 rue Notre Dame 
Repentigny. Québec 

ROGER BOUOREAULT 
500 Sacré Coeur 
Alma. Québec 

NOEL HUDON 
1324 boni Walberg 
Dolbeau, Québec

et enregistré au Bureau d'enregistrement de 
Montréal sous le numéro 3087491 le 2 juillet 
1980

BELANGER & ASSOCIES, avocats 
5835 boul Léger suite 300 

Montréal-Nord. Québec

Voir autres 
Avis légaux, 
en page 14

AVIS DE DEMANDE DE 
CHANGEMENT DE NOM

AVIS est par les présentes donné que DAME 
MARIE CELINE HUGUETTE DUSSAULT, vérifi
cateur, fiscal, résidant et domiciliée au 3456 
rue Cuvillier en les cité et district de Montréal, 
s adressera au Ministre de la Justice de la Pro
vince de Québec, afin d'obtenir un certificat lui 
permettant de changer son nom de MARIE 
CELINE HUGUETTE DUSSAULT à celui de 
MARIE CELINE HUGUETTE DUBUC 
MONTREAL, ce 21 juillet 1980 

Me RAYMONDE LASALLE 
Procureur de la Requérante

AVIS D'ABANDON DE CHARTE 

AVIS est par les présentes donné que la com
pagnie J A HARRIS LIMITEE, constituée en cor
poration en vertu de la Loi sur les corporations 
canadiennes et ayant son siège social à 
Montréal, demandera au ministre de la Consom
mation et des Corporations la permission d'a
bandonner sa charte 
MONTREAL, le 30 mai 1980 
POULIOT, MERCURE, LEBEL,
DESROCHERS, LEGAULT & DANCOSSE

Procureurs de la compagnie

PRENEZ AVIS QUE: M Gaétan Patry résidant et 
domicilié â Oka, comté de Deux-Montagnes, de
mande â la Commission des Transports du Qué
bec, de transférer à M Claude Girard résidant et 
domicilié â Pointe Calumet, comté de Deux- 
Montagnes, le permis M-504274-005 qu’il dé
tient pour effectuer du camionnage en vrac dans 
la région 06 Tout intéressé peut s'opposer â 
cette demande dans les 5 jours suivant la troi
sième parution de cet avis.
1ère publication: 22 juillet 1980 
2ème publication: 23 juillet 1980 
3ème publication: 24 juillet 1980

AVIS
Conformément aux dispositions de l'article 
15710 du code civil, est par les présentes 
donné qu'une cession transporte et le transfert 
de toutes créances de livres et autres créances 
recevables, présentes et futures, de Contrepla
qué National Incorporée dont la principale place 
d'affaires est à 1825 rue Cabot, Montréal, Qué
bec â la Banque Mercantile du Canada, à titre de 
garantie, faits et exécutés le 13 juin. 1980 ont 
été enregistrés au Bureau de la division d'enre
gistrement de Montréal le 17 juin. 1980 sous le 
numéro 3082841 daté à Montréal le 17 juillet 
1980
La Banque Mercantile du Canada

AVIS

AVIS est par les présentes donné qu'en vertu 
des dispositions de l’article 1571 d du Code Ci
vil. un acte de transport et cession de créances 
de toutes les créances et droit acquis par la 
Banque Nationale du Canada relativement â la 
compagnie Les Créations Unico Inc. a été exé
cuté le 26 juin 1980 en faveur de:

ANDRE METIVIER 
285 rue St-Georges 
St-Jérôme 

ANDRE MARCHAND 
3759 boul. Lévesque 
Chomedey, Québec

et enregistré au Bureau d'enregistrement de 
Montréal sous le numéro 3087492 le 2 juillet 
1980
BELANGER & ASSOCIÉS, avocats 
5835 boul. Léger, suite 300 
Montréal-Nord, Québec

Prenez avis que TRANSPORT F. BRAULT 
LIMITEE, voiturier-remorqueur, s'adossera à la 
Commission des Transports du Québec afin 
d'être autorisé â tirer par voie de permis spécial 
avec son tracteur dûment enregistré les remor
ques et semi-remorques utilisées légalement 
par KINGSWAY TRANSPORTS LIMITED, dans 
l'exploitation de son permis, suivant toutes les 
clauses du permis de Kingsway Transports Li
mited. portant numéro M-304623. laquelle com
pagnie demande un permis de voiturler-roulier 
correspondant.
Les requérants demandent également â la Com
mission des Transports du Québec de décréter 
suivant l’article 2.58.1 que la décision devienne 
exécutoire â la date où elle sera rendue 
Tout intéressé peut faire opposition â la pré
sente requête dans les cinq (5) jours de la troi
sième (3e) publication de cet avis, en s'adres
sant â la Commission des Transports du Qué
bec, 505 est, rue Sherbrooke. Montréal 
1ère publication: 22 juillet 1980 
2ème publication: 23 juillet 1980 
3ème publication: 24 juillet 1980 
CORBEIL. GROLEAU & DUFRESNE,
31 rue St-Jacques.
Suite 100,
MONTREAL. Québec

CANADA
Province de Québec 
District de Montréal

Tribunal de la Jeunesse
NO 500-43-000523-80

ORDONNANCE D'ASSIGNATION 
ET DE SIGNIFICATION 

PAR AVIS PUBLIC 
(art 139 C.p.c.)

A Gaston Lorion
Considérant la demande formulée par requête 
en date du 19 juin 1980, la Cour ordonne à l'in
timé de comparaître au greffe du Tribunal de la 
Jeunesse, 410 est, rue Bellechasse, Montréal 
dans un délai de trente (30) jours à compter de 
la publication de la présente ordonnance pour 
être informé sous réserve des restrictions léga
les prescrites, de la demande dont le Tribunal 
de la Jeunesse est saisi concernant l'adoption 
de Marie Adrienne Monique Manon LORION. née 
le 31 août 1967 et pour y donner ou refuser son 
consentement A défaut par lui de ce faire, le 
Tribunal pourra procéder dans l'instance sans 
autre avis

Le Greffier-adjoint 
Lucille Bourdeau

Me Alain Brabant, avocat 
210, rue St-Jacques. suite 200 
Montréal. Québec 
H2Y 1L9

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COMMISSION DES
TRANSPORTS 
DU QUÉBEC

AVIS
PRENEZ AVIS que Dame Sophie McCoo Dlxon 
opérant sous le nom de Dlxon Cartage Express 
Co . s'adresse â la Commission afin d'obtenir le 
transfert de son système de transport, Incluant 
le transfert du permis no M-300519 à la corpo
ration Transport H Dlxon Inc 
N B Les actionnaires de la corporation Trans

port H Dlxon Inc sont:
— Harold Dlxon / 8 a 0 
— Allan Dlxon / 1 a 0 
— Sophie McCoo Dlxon / 1 a 0 

Elle demande au surplus de se prévaloir de l'ar
ticle 2 58 1 (règlement 2 • 1976)
Tout intéressé peut contester la présente de
mande en s'adressant â la Commission des 
Transports du Québec au 505 est Sherbrooke à 
Montréal. Province de Québec, dans les cinq 
jours suivant la troisième parution de cet avis 
Hère publication mardi, le 22 juillet 1980 
2lème publication mercredi, le 23 juillet 1980 
3lème publication jeudi, le 24 juillet 1980 

PAQUETTE. PERREAULT. RIVET & ASSOCIES 
Me François Perreault 
Suite 900
200 ouest. St-Jacques 
Montréal. Québec 
H2Y 1M1

VILLE DE MONTRÉAL 
AVIS PUBLIC

RÔLE DE VALEUR LOCATIVE 
TAXE D'AFFAIRES

Avis public est par les présentes donné que le rôle de la 
valeur locative de la Ville de Montréal pour fins de la taxe 
d'affaires, applicable pour la période du 1er janvier 1980 
au 31 décembre 1980, tenu à jour ou modifié conformé
ment à la loi est maintenant déposé.
Toute personne intéressée peut en prendre connaissance 
en le consultant au comptoir situé au rez-de-chaussée de 
l'édifice de l'Hôtel de Ville, 275, rue Notre-Dame est. Mon
tréal.
Le délai pour déposer une plainte à l'encontre de ce rôle 
est de soixante (60) jours de l'expédition du compte Elle 
doit être adressée au secrétaire de la section du Bureau 
de Révision de l'évaluation foncière du Québec 
3. Complexe Desjardins 
Case postale 125
Succursale postale Place Desjardins 
Montréal. Québec 
H5B 1E3
Fernand Denis, c a 
DIRECTEUR DES FINANCES 
Hôtel de Ville 
Montréal, le 22 juillet 1980

AVIS DE DEMANDE DE 
CHANGEMENT DE NOM

AVIS est par les présentes donné que DAME 
MARIE IRENE GINETTE DUSSAULT hsserande 
épouse de Pierre Lecomte, résidant et domici
liée à 3250 Place de Lery. en les cité et district 
de Montréal s adressera au Ministre de la Jus
tice de la Province de Québec, afin d obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom de 
MARIE IRENE GINETTE DUSSAULT à celui de 
MARIE IRENE GINETTE DUBUC LECOMTE 
MONTRÉAL, ce 21 juillet 1980 

Me RAYMONDE LASALLE 
Procureur de la Requérante

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE JOLIETTE

COUR SUPÉRIEURE
NO: 705-05-000526-809 
WARREN L. STETSON

demandeur
-vs-

DOMAINE GRANDE VALLEE INC
défendeur

ORDONNANCE
Il est ordonné au défendeur de comparaître dans 
un délai de trente jours à compter de la date de 
la publication du présent avis dans le journal 
-LE DEVOIR- de Montréal 
Le défendeur est informé qu'une copie d'un avis 
de soixante jours a été déposée au Greffe de 
cette Cour â son intention.
Me Michel Pelletier 
Procureur du demandeur

PRENEZ AVIS QUE le requérant, M. Fernando 
Deschênes, domicilié au 53, rue Laprise, Sacré- 
Coeur, Cté Saguenay, titulaire d'un permis de 
camionnage en vrac pour la Région 09 s'adres
sera â la Commission des Transports du Québec 
pour obtenir l'autorisation de tirer les remor
ques ou semi-remorques de la compagnie Pro
duits Forestiers du Saguenay Inc. qui n'est titu
laire d'aucun permis, pour le transport de bois 
ouvré et non ouvré
Tout intéressé peut s’opposer â la présente de
mande en s'adressant à la Commission des 
Transports du Québec, dans les cinq (5) jours 
suivant la date de la troisième parution du pré
sent avis.
Première parution: 23 juillet-1980 
Deuxième parution: 24 juillet 1980 
Troisième parution: 25 juillet 1980

AVIS public est par les présentes donné que 
conformément à un jugement de la Cour Supé
rieure du District de Montréal rendu le 16 juillet 
1980 dans la cause numéro 14-000292-755. il 
sera procédé le 5 août 1980 à 11.00 heures de 
l'avant-midi au 2385 Jolicoeur à Montréal bu
reau du notaire soussigné â la vente à l'enchère 
et â l'adjudication publique de l'immeuble ap
partenant à ALPHONSE FORTIN, interdit et dé
signé comme suit, savoir:
UN EMPLACEMENT ayant front sur la rue Rose 
de Lima en la Cité de Montréal connu et désigné 
comme étant le lot originaire numéro DEUX 
MILLE VINGT-NEUF (2029) aux Plan et Livre de 
Renvoi Officiels de la Paroisse de Montréal. 
AVEC un immeuble y érigé portant les numéros 
civiques 200 â 206 de la rue Rose de Lima en la 
Cité de Montréal TEL que le tout se trouve pré
sentement avec toutes les servitudes actives, 
passives, apparentes ou occultes y attachées 
sans aucune exception ni réserve de la part 
du VENDEUR
Pour les conditions d'adresser au notaire sous
signé à 766-3065.
Signé à Montréal, le 18 juillet 1980.
André P LIMOGES, notaire 
2385, Jolicoeur,
Montréal, P Q

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR PROVINCIALE
NO: 500-02-055429-794 

SIMPSONS SEARS LTÉE, corporation légale
ment constituée ayant une place d'affaires au 
3077 Boul. Thimens, St-Laurent, district de 
Montréal.

Demanderesse
-vs-

ROGER BASICK, résidant et domicilié au no. 177 
Ocean Lane, Key Biscayne, Floride. U S A

Défendeur

PAR ORDRE DE LA COUR 

Le défendeur ROGER BASICK est par les présen
tes requis de comparaître dans un délai de 30 
(trente) jours de la présente publication.
Une copie du bref d'assignation, de la déclara
tion et de l'avis au défendeur (art 119A c.p.c.) 
a été laissée au greffe de la Cour Provinciale de 
Montréal à son intention.
MONTRÉAL, ce 21 juillet 1980

Mes TREMBLAY, PINSONNAULT & ASS .
2, Place Québec 
Suite 424.
Québec, P Q G1R 2B5 
Procureurs de la demanderesse

AVIS

Prenez avis que JEAN-PAUL BRUNETTE ENR. 
(Jean-Paul Brunette faisant affaires sous le nom 
et la raison sociale de:), voiturier-remorqueur, 
s'adressera â la Commission des Transports du 
Québec afin d'être autorisé par voie de permis 
spécial à tirer avec son tracteur dûment enre
gistré, les remorques et semi-remorques utili
sées légalement par KINGSWAY FREIGHT LINES 
LTD . dans l'exploitation de son permis, suivant 
toutes les clauses du permis de Kingsway 
Freight Lines Ltd , portant numéro M-301108 
(17376-V), laquelle compagnie demande un 
permis de voiturier-roulier correspondant 
Durée du permis; 364 jours.
Les requérants demandent également à la Com
mission des Transports du Québec de décréter 
suivant l'article 2.58.1 que la décision devienne 
exécutoire à la date où elle sera rendue 
Toute personne intéressée peut contester cette 
demande de permis spécial dans les cinq (5) 
jours de la troisième (3e) publication de cet 
avis, en s'adressant à la Commission des 
Transports du Québec, 505 est, rue sherbrooke, 
Montréal
1ère publication: 24 juillet 1980 
2ième publication: 25 juillet 1980 
3ième publication 26 juillet 1980

CORBEIL, GROLEAU & DUFRESNE.
31 rue St-Jacques.

Suite 100, 
Montréal. Québec

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

AIDE JURIDIQUE 
COUR SUPÉRIEURE 

(DIVISION DES DIVORCES)
NO 500-12-097516-805 

RONALD DEAN GALLINA
Requérant

-vs-
JO ANN MIRANDA (NEE FINN)

Intimée
ORDONNANCE

PAR ORDRE DE LA COUR, la partie intimée. JO 
ANN MIRANDA, est par les présentes requise de 
comparaître dans un délai de 60 jours de la pré
sente publication Copie de la requête en di
vorce a été laissée â la division des divorces à 
son intention
PRENEZ DE PLUS AVIS qu'â défaut par vous de 
signifier et de déposer votre Comparution ou 
Contestation dans les délais susdits.le Requé 
rant procédera â obtenir contre vous, par dé 
faut, un jugement de divorce accompagné de 
toute ordonnance accueillant les mesures ac
cessoires qu’il sollicite contre vous 
MONTRÉAL, ce 16e jour de juillet 1980

(SIGNÉ) DOMINIQUE DI BERNARDO 
PROTONOTAIRE ADJOINT

COPIE CONFORME 
GOURD & BRUNET 
PROCUREURS DU REQUERANT

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE TERREBONNE 
GREFFE DES DIVORCES DU 
DISTRICT DE TERREBONNE

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des divorces)

NO 700-12-005190 606 

FRANCINE CAOIEUX. ménagère, résiliant et do
miciliée au 6656 rue Lafleur. A St-Jovlte. district 
de Terrebonne.

requérante,
vt-

JEAN-CLAUDE ALARY, journalier, résidant at 
domicilié é Edmonton, en Alberta.

Intimé
La Cour ordonne A I intimé. JEAN-CLAUOE 
ALARY de comparaître dans un délai de sol- 
«ante (60) |ours suivant la publication de la pré
sente ordonnance
Prenez avis qu'une copie de la requête en di
vorce a été déposée A votre Intention au grefte 
des divorces du district de Terrebonne. A Saint 
Jêrême
Vous êtes de plus avisé qu A défaut par vous de 
signifier ou de déposer votre comparution ou 
votre contestation dans les délais prévus, la re
quérante pourra obtanir contre vous un juge 
ment de divorce par défaut accompagné de 
toute ordonnance accueillant les mesures ac 
cessoues qu elle sollicite contre vous 
Saint JérOme, le 2 juillet i960

LUCIE PELOOUIN 
REGISTRANT ADJOINT C S T 

DIVISION DES DIVORCES
Me Claudette Ménard 
36 rue Saint Vincent 
Salnte-Agathe-deS’Monts, PO 
J6C 2A6
Procureur de la requérante

AVIS DE DEMANDE D ABANDON DE CHARTE 
Avis est par les présentes donné que la corpora
tion Le Centre d'Anlmation Logement Centre 
Sud de Montréal. C A L C S . demandera au mi
nistre des institutions financières la permission 
d abandonner sa charte conformément au> dis
positions de la Loi des compagnies 
MONTREAL CE 17 JUILLET 1980 
BEAUCHEMIN, BEAUVAIS 6 BEL ISLE

AVIS DE DEMANDE OE 
CHANGEMENT DE NOM

AVIS est par les présente donné que LINDA 
MENARD résidant et domiciliée au 1020 Leman 
en les cité et district de Montréal, s'adressera 
au Lieutenant Gouverneur en Conseil, pour un 
décret lui permettant de changer son nom de 
LINDA MENARD A celui de LINDA LAPOINTE 
MONTREAL, ce 10 juillet 1960 
Me JEAN-PAUL GAGNON 
Procureur de la requérante

Le requérant-cédam. M Laurentlde Snow Re
moval. Ltée domiotllé 1 1711 Cochrane. New 
Glasgow Cté Terrebonne, demande A la Com
mission des Transports du Québec de transférer 
A M Roger Dessureault domicilié A 876 Lamon
tagne, Belelfeuille, Cté Terrebonne le permis 
portant le numéro. M-500707-006, qu'il détient 
pour effectuer du camionnage en vrac dans la 
Région 06 conformément â l'article 2 59 1 du 
Règlement 2
Tout intéressé peut s opposer A la présente de
mande en s adressant A la Commission des 
Transports du Québec, dans les cinq (5) jours 
suivant la date de la troisième parution du pré
sent avis.

Me Claude Gilbert.
Avocat

1600 rue Berrl, suite 3005 
Montréal, PQ. H2L 4E4 
1ère parution: 24 juillet 1980 .
2ème parution: 25 juillet 1980 
3ème parution: 26 juillet 1980

Le requérant-cédant. M Denis Nlarcnand, domi
cilié A 1425 Chemin du Moulin Pike River Cté 
Missisquoi. demande A la Commission des 
Transports du Québec de transférer A Mme Jac
queline Berteau, domicilié A 135 Rang de la 
Gare. Ste-Sabine. Cté Missiquoi. le permis por
tant le numéro M-508204-001. qu'il détient 
pour effectuer du camionnage en vrac dans la 
Région 05 conformément é l'article 2 59 1 du 
Règlement 2
Tout intéressé peut s'opposer A la présente de
mande en s adressant A la Commission des 
Transports du Québec, dans les cinq (5) jours 
suivant la date de la troisième parution du pré
sent avis

Me Claude Gilbert, 
Avocat

1600 rue Berrl, suite 3005 
Montréal. P Q. H2L 4E4 
1ère parution: 24 juillet 1980 
2ême parution: 25 juillet 1980 
3ême parution: 26 juillet 1980

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
GUYLAINE PERUSSE (Guylaine Satnt-Cyr). rési
dant et domiciliée au 1038 Delormler, Lon- 
gueuil. district de Montréal,

Requérante
AVIS

MARIE LORRAINE 
GUYLAINE SAINT-CYR

AVIS est par la présente donnée que Marie Lor
raine Guylaine Saint-Cyr. résidant et domiciliée 
au 1038 Oelorimier. A Longueull, district de 
Montréal, s adressera au Lieutenant Gouverneur 
en Conseil afin d'obtenir un décret lui permet
tant de changer son nom en celui de GUYLAINE 
PERUSSE
Longueull, le 15 juillet 1980

BERNARD LAPIERRE LAMARRE 6 ALIE 
Procureurs de la requérante 

1336, rue Ste-Hélène 
1 Longueull, Québec

AVIS

La Commission des Transports du Québec a ac
cordé A Les Transports Provost Inc é la déci
sion MCS-0524 ITT cause M-80-S3S98-7 ne 
modification tarifaire suivant les dispositions di 
l'article 2 64 du Réglement no 2. touchant le 
transport de ciment par véhicules citernes de 
Québec A Alma et Arvtda (Jonquiére). K. M 
que déposé au Bureau de ladite Commission au 
505 est. rue Sherbrooke A Montréal en annexa 
au dossier M-300238-300-TT, le tout exécutoire 
le 16 juillet I960
Tout Intéressé peut s'opposer A cotte modifica
tion dans les 5 jours suivant la troisième paru
tion du présent avis en formulant A la Commis
sion une opposition A cette fin

Gilbert G Bérlault, 
Adjoint.

Service des publications tarifaires 
Première publication le 23 juillet 1960 
Deuxième publication le 24 juillet I960 
Troisième publication le 25 juillet 1960

r e/
Lm postes sont offerts également aux hommes et aux femmes

PROFESSEUR
DEMANDÉ

Le professeur doit être légalement qualifié, niveaux pre
mière et sixième années.
Nous sommes une école privée et les enfants ont la langue 
anglaise comme langue maternelle.
L'enseignement se fait en français.
Écriver avant le 1er août, à:

École Hebrew foundation 
2, Hope Drive,
Dollard Desormeaux, Québec, 
H9A 2V5

^ Le conseil d"' ~ dës^ 
comtés de Stormont. 
Dundas et Glengarry

requiert

1) pour la période du 1er septembre 1980 au 31 décem
bre 1980, un professeur pour enseigner:
— histoire (cycles intermédiaire et supérieur)

2) pour le 1er septembre 1980, un professeur pour 
enseigner:
— électricité et électronique

3) pour le 1er septembre 1980, un professeur (à mi- 
temps) pour enseigner:
— English (cycle intermédiaire)

à
L'ÉCOLE SECONDAIRE LA CITADELLE 

Les demandes par écrit seront reçues par:

Mlle Jeannine Séguin, 
Directrice,
École secondaire La Citadelle 
510, avenue McConnell, 
Cornwall, Ontario
K6H 4M1
Tél: (613) 933-0172

“INFORMATION”
ET

“RELATIONS PUBLIQUES’’
Un organisme privé sans but lucratif avec siège social 
à Montréal, recherche une personne capable d'établir, 
diriger et exécuter un service d'information, de promo
tion. de publicité et de programme de relations publi
ques pour le Québec. Les aptitudes et qualités éprouvés 
qui lui permettront de répondre aux exigences du poste 
sont:
— expérience pratique, média d'information électroni

que et/ou écrite
— connaissances approfondies des langues française et 

anglaise (parlées et écrites).
— expérience éprouvée dans le domaine de la commu

nication.
— conception et mise en application de programmes et 

documents d'information, de promotion et de publi
cité.

Sont éligibles les candidats doués de dynamisme, d'un 
sens des affaires, d'un esprit créateur et possédant une 
expérience solide en journalisme.
Salaire annuel - jusqu’à $30,000, avec bénéfices intéres
sants.
Adresser son curriculum vitae en toute confidence â:

Le Devoir 
Dossier 3292,
C.P. 6033,
Montréal, Québec, H3C 3C9

L’ÉCOLE DE SERVICE SOCIAL 
DE L’UNIVERSITÉ LAURENTIENNE

est à la recherche de

deux professeurs 
de Service social

pour l’année académique 1980-1981, dans son 
programme de baccalauréat. Les postes seront au 
début des nominations à durée limitée pour 1980- 
1981.
QUALIFICATIONS:
De préférence le doctorat. Maîtrise en service social 
et expérience professionnelle appropriée. Un des 
postes exige une expertise dans le domaine de la 
recherche et/ou dans le domaine de la "politique 
sociale". Candidat(e)s bilingues (français/anglais) 
préféré(e)s De fait, un des postes exige la capacité 
d'enseigner en français.
Engagement à compter du 1er juillet ou du 1er 
septembre 1980; salaire et rang sont sujets à négo
ciation, et varient selon les qualifications du 
candidat Prière de s'adresser à:

Professeur Justin Lévesque, directeur 
École de service social 
Université Lsurentlenne 
Sudbury, Ontario.
P3E 2C6

NOTRE RUBRIQUE

CARRURES ET 

PROFESSIONS

est publiée tous les 
jours. Le tarif est de 
0.68 la ligne agate 
(grandeur minimum: 
30 lignes agate sur 2 
colonnes). Notre 
service de cases 
(dossiers) coûte 
$3.00 et les répon
ses sont assurées 
par courrier. La date 
limite pour la récep
tion des annonces 
est fixée à 48 heures 
avant publication.

Tout courrier devra 
être adressé comme 
suit;

Téléphonez ou écrivez a

UE DEVOIR
211, rue du Saint-Sacrement 

Montréal-H2Y 1X1

Compétence:
Micheline Turgeon,

Rens.: 844-3361

Le conseil d’éducation des 
comtés de Stormont, 
Dundas & Glengarry

requiert

pour le 1er septembre 1980 
PROFESSEUR 
(à mi-temps) 

pour enseigner 
aux déficients moyens 

à
l’École Harmony Glen

Les demandes par écrit seront reçues par:

r

M. Paul Hurtubisa, 
Directeur,
École Harmony Glen, 
43, rue Kincardine, 
Alexandrie, Ontario.

Le Conseil d’Éducation des comtés de 
Stormont, Dundas & Glengarry

j
"\

requiert un(e)

CONSEILLER(E) EN ASSIDUITÉ 
TRAVAILLEUR(EUSE) SOCIAL(E)

pour un poste à demi-temps

La personne choisie travaillera principalement 
avec des étudiants de langue française qui fré
quentent les écoles secondaires de Stormont, 
Dundas et Glengarry.

Les demandes par écrit seront reçues par:
M. T.R. Léger,
Directeur de l’éducation,
Conseil d’éducation de comptés de 
Stormont, Dundas et Glengarry,
902 ouest, deuxième rue,
Cornwall, Ontario.
K6H 5S6
Tél.: (613) 933-6990

conseiller juridique
Une importante compagnie oeuvrant dans le domaine des 
pâtes et papiers recherche pour son bureau de Québec un avocat 
ou un notaire bilingue ayant à son actif un minimum de 
cinq (5) ans d’expérience et une bonne connaissance du milieu 
industriel.
La personne recherchée a probablement oeuvré dans les secteurs 
tels que le droit corporatif, le droit civil et le droit immobilier.
Le travail principal consistera, entre autres, à fournir à la 
direction des opinions légales sur diverses questions, à s'occuper 
des aspects contractuels de l’administration et à faire le lien 
auprès de nos bureaux d'avocats.
La rémunération offerte, à laquelle s'ajoutent d’excellents 
avantages sociaux, tiendra compte de l'expérience des candidats.
Ce poste s adresse également aux hommes et aux femmes.
Toutes les candidatures présentées pour cette fonction seront 
traitées de façon confidentielle.
Les personnes intéressées pourront faire parvenir leur 
curriculum vitae à :
Le Devoir
Dossier 3293. C.P. 6033. Montréal, Québec, H3C 3C9

( «SJ / CONSEIL DE LA SANTÉ 

mA là! ET DES SERVICES 
tÏÎV SOCIAUX DE L’OUTAOUAIS

NOUS RECHERCHONS UN(e) 
DIRECTEUR(TRICE) DES FINANCES 

ET DE L'ÉQUIPEMENT
La personne d'action que nous recherchons devra, sous l'autorité du directeur général, 
PLANIFIER, COORDONNER ET CONTRÔLER les activités relatives à la gestion des 
finances, des équipements, des immobilisations et des approvisionnements. Ces acti
vités de gestion touchent autant le CSSSO au plan interne qu'au plan de l'administra
tion des mandats décentralisés du ministère des Affaires sociales.
Le défi consiste à assurer une COORDINATION TRÈS ARTICULÉE de l'allocation de 
ressources financières aux fins d'équipements, locations, constructions et rénova
tions de manière à ce que les argents alloués aux établissements correspondent aux 
besoins prioritaires de services é la population.
Cette personne sera appelée à travailler en étroite COLLABORATION AVEC LES 
ETABLISSEMENTS de santé et de services sociaux en assurant la coordination rigou
reuse du travail des comités, commissions et groupes de travail.
Ce cadre supérieur devra en outre s'occuper du système régional d'achats de grou
pe. des services ambulanciers, de la sécurité dans les établissements et du conseil 
en gestion des ressources matérielles et financières v
Le candidat recherché détient un diplôme universitaire, de préférence de 2e cycle, 
en finances, en comptabilité (C.A, ou C.G.A.), en économique, en administration ou 
en tout autre discipline connexe. Il a aussi une solide expérience administrative dans 
la gestion des ressources matérielles ou financières.
Le candidat aime travailler en équipé; il a de la facilité à communiquer, à travailler 
sous pression et avec vigueur, il a un minimum de quatre ans d'expérience dont deux 
au moins dans un poste de gestionnaire.
La personne intéressée recherche un salaire se situant environ entre $30.000 e 
$44,00 Le curriculum vitae des candidats est attendu au plus tard le lundi 11 août 1980 
à 14 heures. Les candidatures devront être adressées à:

Jean-Bernard Quindon 
Directeur général 
4, rue Georges Bilodeau 
HULL (Québec)
J8Z1V2

i
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Tms les jeers jusqu'à 18h 
jeudi et vendredi 

jusqu’à 21 h
100e anniversaire chez Fraser!

solde
ouvert samedi 

9h30 à 17h

d’entrepôt
épargnez 10% à 50% et plus durant ce grand solde anniversaire!

Des meubles de qualité et des milliers d’articles en demande 
des quatre coins du globe — À prix d’aubaines

Cabernet de Drexel
Mobilier de salle à manger en pacanier. d'inspira
tion provincial français 8 morceaux incl. : 1 vais
selier avec porte en grille de 59". 1 table ovale 
de 56" x 96" (rallonge). 2 chaises capitaines 
basses et 4 chaises assorties recouvertes de coton 
beige vert 
Rég.: S6.644

VENTE: $5,595.

Pan Asian de Henredon
Mobilier de chambre à coucher d'inspiration 
orientale en noyer et pacanier massif, serrurerie 
koréenne. 7 morceaux incl : 1 commode triple de 
72". 2 miroirs simples en bambou, 1 commode 
superposée, tête de lit "queen size", 2 tables de 
chevet de 2 portes.
Rég.: $6,080.

VENTE $4,449.

Décorum de Thomasville
Mobilier de salle à manger d’inspiration classique 
italienne en pacanier pâle. 9 morceaux incl.: 1 
base de buffet de 66", 1 “deck" éclairé, 1 table 
ovale sur pattes de 44" x 66" x 106" (rallonge), 2 
chaises à dossiers cannés, 4 chaises assorties 
recouvertes de velours or.
Rég : $5,175.

VENTE: *4,159.

Tuscan Villa de Stanley
Mobilier de salle à manger fini en pacanier doux. 
8 morceaux incl.: 1 vaissellieravec portes en 
grille de 50”, 1 table ovale sur pattes de 
56” x 42" x 88" (rallonge), 2 chaises à dossiers 
cannés, 4 chaises assorties recouvertes en coton 
beige strié.
Rég.: $3,350.

VENTE:

Limoges de Stanley
Mobilier de chambre à coucher d’inspiration 
française en or et blanc brossé antique. 7 mor
ceaux incl.: 1 commode triple de 72", 2 miroirs 
simples en hauteur, gravés, 1 commode superpo
sé, 2 tables de chevet de 2 portes, 1 tête de lit 
cannée “queen size”.
Rég.: $3,995.

VENTE:

Pupitres, secrétaires, 
bibliothèques

Table à cocktail carrée, fini carapace
de tortue........................................
Table à salon “Kaufman” dessus en

545. 395.

et meubles décoratifs verre .............................................
Table à cocktail en cuivre et verre,

545. 395.

Meuble décoratif, fini doré ..
Régulier VENTE vendue telle quelle......................... 895. 395.

$359 $209. Table à salon Stanley" en pacanier 799. 399.
Bibliothèque de Drexel.................... 489 299. Table à cocktail carrée, chrome et
Bureau à devanture tombante en cuivre ............................................ 699 399.
acajou 719 499. Table de bout “Sketch-book” ......... 605. 399.
Meuble décoratif d'inspiration italien Table accolade à cocktail en paca
ne ............. 699 509. nier. 60" ........................................ 659. 449.
Pupitre, dessus en cuir 729 529. Table à fondue avec 4 tabourets ..... 899. 499.
Bureau à tréteaux, portes tambour 699. 539. Table à cocktail "Infinity", éclairée 1.095 599.
Meuble décoratif Martinsville 859 549. Console en demi-lune fini carapace
Meuble décoratif avec verre . 1.195. 599. de tortue........................................ 849. 639.
Bureau "Sheraton" à forme Kidney' ' 995 759. Table à cocktail octogonale, fini
Pupitre de travail de Brandt............ 995 799, carapace de tortue......................... 1.295. 7S9.
Pupitre militaire de Stanley 62 ' x 30' 995 799. Unité de bar “Consensus"............... 1.145. 799.
Table-bureau en acajou
Bureau de directeur avec bibliothè

1.060. 875. Module 6 pièces de Heckman ......... 4,644. 3,195.

que arrière 60 x 30
Bibliothèque Knob Creek

1.095.
1.359

895.
895. Divans traditionnels,

Bureau de secrétaire en acajou 1.195 899. causeuses et chaisesPupitre "Gibbard" 1.000 899.
Pupitre-bibliothèque Knob Creek 1 459 899.

Chaise à bras provincial français de
Régulier VENTE

Bureau de secrétaire Chippendale 1.295 995.
Bureau noir avec chinoiseries . 1.295. 995. "Chaircraft ........................ .......... S319. $159.
Table de travail d inspiration Shera Ottoman" velours brun.................. 319. 179.
ton" .............................................. 1.295 995. Fauteuil à oreillettes italien en
Meuble décoratif Drexel de 36 1.889 1.159. velours vert.................................... 319 199.
Pupitre Drexel. dessus en cuir . 1.545 1.159. Chaise à dossier canné d'inspiration
Pupitre pour dame Queen Anne 1.565. 1,195. française ....................................... 329. 229.
Meuble décoratif de Baetz. noir avec Chaise pivotante Drexel" en velours
chinoiseries 1 925 1,395. bourgogne ..................................... 559 289.
Pupitre "Thomasville en chêne 1.885. 1,475. Chaise d occasion de Knob Creek” . 569. 299.
Secrétaire noir avec chinoiseries 2 295 1,885. Bergère Louis XVI, velours or.......... 650 449.
Pupitre 'Héritage d'inspiration Chaise pivotante “Sterling "............. 699 449.
française 60" x 30 2.550. 1.995. Bergère Louis XVI. velours rouge.... 650. 489.
Secrétaire Héritage" numéroté. Causeuse, imprimés brun et or.
édition limitée ......... 8.900 6.995. boutonnée noir .............................. 789 499.

Woodbriar de Drexel
Mobilier de chambre à coucher en pacanier, 
d’inspiration contemporaine. 7 morceaux incl 
1 dressoir triple de 71 2 miroirs verticaux. 1
commode superposée avec 2 portes. 2 commodes 
de nuit. 1 tête de lit king size à dossier ouvert. 
Rég : $4.530

VENTE S2y699>

M eubles de style 
moderne et contemporain

Régulier
Berceaux "Dondolo noyer blanc.

VENTE

naturel et noir...................... 199 159.
Table de bout Parson laminé blanc 
Table â cocktail carrée Parson

219 169.

30x30
Table à cocktail rectangulaire en

249 185.

cuivre 299 189.
Table de salon, dessus en verre 279 189.
Service Kaufman
Table â cocktail carrée Bonaventu-

279. 219.

ture 36" x 16"................. 319 219.
Table â cocktail Burl de Hekman 499 229
Table de bout carrée Parson
Table de bout de Kaufman, fini

525 249.

carapace de tortue 425 319.
Table de bout en acier poli et cuivre 575 329.
Console de mur en cuivre poli
Table de bout en cuivre avec dessus

539 339.

en verre ............... 459 339.
Commode de Drexel 749 359.
Table de salon en cuivre 499 369

Fauteuil à oreillettes d inspiration
Louis XV"   735. 559.

Fauteuil â oreillettes "Cambridge",
piquée bleu   825. 595.
Causeuse Barrymore en velours vert 799 . 595.
Chaise pivotante et berceuse "Dre
xel velours saumon 825. 599.
Chaise longue louis XV ... 1.095. 695.
Chaise à bras Louis XV de Heritage 1,045. 699.
Causeuse Drexel" genre toxedo, im-
primébleu   1.095. 749.
Fauteuil â oreillettes "Queen Anne”
en cuir brun ................................... 1,195. 789.
Fauteuil à oreillettes ' Barrymore",
imprimé bleu   959. 799.
Divan de Vanguard 1,149 799.
Divan Barrymore . imprimé beige
et bleu ... 995 . 799.
Causeuse51 . rayée velours bleu 1,195 . 859.
Chaise de bureau pivotante en cuir.
vert bouteille 1,130 929.
Causeuse victorienne, velours vert
strié 1,149. 939.
Divan, imprimé saumon 1,275. 995.
Chaise et Ottoman velours bleu 1,744 995.
Causeuse, arriére courbé, velours
rose 6V ......................................  1,795 1.075.
Queen Anne" cuir saphyr bleu 1.395 1,095.

Divan courbé, velours taupe. 84 2,039 1,277.
Causeuse Héritage" 65". imprimé 
oriental 1,895 1,295.
Divan courbé de 85". imprimé de ve
lours bleu et vert 2,295 1,359.
Divan Héritaqe imprimé brun et beiqe 1.975 1,377.
Divan victorien, velours côtelé beige 1.759. 1,459.
Causeuse Héritage" Louis XV, avec 
bois de noyer 2.345 1,595.
Divan rembourré en cuir de 88 . 
brun effacé 3.595 2,695.

\1 eubles d'occasion 
importés d'Espagne

Chaise miniature Rush
Régulier VENTE
S 130 S 89.

Miroir en pin, haut en forme de co-
quille.............................................
Petit meuble vitré en chêne ............

129 99.
325. 179.

Cabinet à vin mural........................
Étage à musique en fer doré ...........

445. 259.
395. 289.

Table de bout, sculptée ................. 395. 319.
Table en pin pâle .......................... •. 450. 349.
Horloge grand-père en pin ............. 495. 379.
Horloge grand-père en pin strié ...... 795. 619.
Table sur pied de 40” dia................. 795. 659.
Commode d’inspiration allemande ... 825. 699.
Tête de lit en pin “Q.S." ................. 895. 709.
Table à battants.............................
“Credenza" en chêne d’inspiration

950. 759.

Louis XV........................................
Table “Bracero" en chêne avec ca

985. 799.

baret ............................................. 995. 789.
Cabinet à bibelots en pin................ 1.195. 929.

Bureau à tiroir en pin pâle..............
Cabinet vitré en pin d'inspiration

1,195. 949.

québécoise ....................................
Banc d'église sculpté .....................

1,350 1,049.
1,395. 1,159.

Armoire cabinet en pin brun...........
Armoire en pin d inspiration fran

1.850. 1.469.

çaise ............. ............................... 2,375. 1,929.
Bureau à dessus coulissant............ 2,550. 2,149.
Secrétaire à double “bonnet" en pin . 2.895. 2,389.

Pan Asian de Henredon
Mobilier de salle à manger d'inspiration orientale 
en pacanier avec plaquage en noyer. 8 morceaux 
incl.: 1 vaissellier de 60", 1 table de type “Par- 
son” de 68" x 40" x 104" (rallonge), 2 chaises à 
dossiers capitonnés, 4 chaises assorties recou
vertes de velours beige et brun.
Rég.: $10,710.

VENTE: s7,995.

Tapis d’Orient

Liste partielle

Prix
courant SOLDE

KASHMIR-ISFAKAN
12 8" x 9 1" Ivoire ....................... .. $11,500. $8.900.
KASHAN:
911" x 61" Ivoire ....................... 4,800. 3,900.
KASHMIRI:
108" x 9 2 Rouille...................... .. 4,800. 4,000.
94 x64 Rouge ........................ .. 2,849. 2,419.
72 x4 Vin................ î............... . 1,400. 1,189.
6’ x 4V Vin................................ 1.229 1,049.
5’5" x 4’1" Ivoire ......................... .. 1.069. 899.
6'2" x 4 4 " Rouge ........................ .. 1,295 1.099.
5’11“x4 Ivoire ........................... 1.169 999.
6'3” x 4'1" Rouge ....................... .. 1.239. 1.059.
6 4 x4 2 Rouge ........................ 1.258 1.069.
5’2 " x4'2 ” Rouge ....................... .. 1,049. 889.
6 8' x 4 3 Rouge ........................ . 1,139 969.
6 x4 Rouge ............................. 1.169. 999.
6' x 4 2" Rouge............................ .. 1,229. 1.049.
6'3'x41 Beige ......................... 1.229 1.049.
6'4" x 4'2” Bleu foncé ................. 1,229 1,049.
6 x 4' Rouge pâle ........................ 1,169 989.
6 4 x 4' Rouge........................ . 1,229 1.049.
5 8 x4 3 Rouge ........................ .. 1,169. 989.
6 x4 5" Rouge............................ . 1,269. 1.069.
6’ x 3’2" - passage Multi-couleurs . 695 589.
7'4" x 3’ - passage Ivoire............. 1,069 989.
5 4" x 2' - passage Ivoire 529 449.
5'4" x 2’ - passage Ivoire............. 529 449.
4 10” x 2' - passage
4 6 x 2 6 Bleu .......................... 469 379.
31" x 111" Ivoire ...................... 219 179.

3 3 ' x 2T Bleu ............................. 189.
3’1 ” x 2' Ivoire............................... 249.
2'8" x 1 11" Prière Rouille.............. 169.
2 6 x3 Beige............................... 369.
2’11" x 2’1” Blanc ........................ 209.
HICTLU:
9'5" x 6 3" Doré............................ . $2,200.
8 5 ' x 5’3" Rouge ......................... . 1,700.
8 x 5'4" Bleu foncé....................... . 1.650.
3’2" x 2'2” Blanc .......................... 249.
CAUCASSIEN:
8 6 x 5 4 Rouge ......................... . 1,169.
4 11" x 32" Rouge........................ 698.
3’ x 2' Rouge ................................. 195.
SHIRVAN:
510 ' x 4 5 Crème........................ . 2,095.
7'2" x4’3" Rouille......................... . 2.359.
ROUMANIEN:
111 x9 Crème ........................... . 3,700.
12'9" x 87" Rouge........................ . 4,000.
108 x73" Vert........................... 2.900.
99 x 6 6" Doré.................. .......... . 2,300.
1T5" x 9 T Vert pâle......... .......... . 3,800.
10 x 6'6 Rouge ........................... . 2.400.
8'9" x 5'8" Rouge ......................... . 1,850.
BULGARIEN:
13' x 10 Doré ................................ . 4,800.
11 '4" x 9' Crème/rouille................. . 2,150.
12 4 x 8'11 Vert......................... . 4,500.
11'6 x9 Bleu pâle....................... . 4.600.
1T3" x 9' Ivoire/vert ..................... . 4,200.
10 2" x 8’ Crème........................... 3.300.
11 5 x 9 2 Vert........................... 4,300.
JAIPUR:
9’6 x 8 4” Dessin chasse - Beige ... . 3,700.
6’4” x 42" Rouille......................... . \1.100.
INDO-HERIZ:
11'11 x 9 !" Ivoire....................... . $2,700.
10' x 8' Rouge .............................. 2,000.
INDO SINNEH:
11’4"x2’10" Passage rouge......... 769.
ANTOLABAD:
9' x 2'3” Passage crème ................ 675.
8'5" x 2’4" Passage rouille............ 675.
SUPER CHINOIS - AUBUSSON:
12'x 9' Vert 6,100.
12 x 9 Beige ............................... . 6,100.
12’x 9’Beige ............................... . 6,100.
12' x 9’ Bleu pâle .......................... 6.100.
12 x 9' Doré.................................. 6.100
INDIEN AUBUSSON:
159"x99 Bleu/blanc ................. . 1,989.
13 9' x99 Bleu/ivoire ................. 1.789
13T1" x 911“ Olive/doré ............. . 1,669
13'9" x 9'9" Blanc/vert.................. . 1.669.
13'9" x 9'9” Blanc/bleu ................. . 1,669
13 9” x 9 9” Rouille/blanc.............. . 1,669.
13 9 x99 Blanc/rouge .............. . 1,669.
14 9" x 9' Vert/blanc ..................... 1.550.
14 1" x 9'9 Vert/blanc.................. 1.750.
13T1" x 10' Rouille/blanc............. . 1,500.
139"x99 Rouge/doré ................ 1,750.
13 9" x 99 Dore/creme ................ 1.600.
13’9" x 9 9" Bleu/ivoire ................. . 1.500.
12'x 9'“Super" Crème .................. 2.598
11T0" x8T0" "Super" Tan/blanc .. 2,125.
11 9 x89 Vert/blanc.................. 1.289
11'10"x8'10" Crème/bleu............ . 1.200.
1 T9 x 87" Rouge/blanc.............. . 1,289.
1V10" x 810" Vert/blanc ............. 1,250.
11 9 x89 Blanc/bleu ................ . 1,050.
11’9"x8’9” Blanc/vert................. . 1.375.
11 9 x 810 Rouille/blanc........... . 1,289.
1 T9" x 8'9" Blanc/doré ................ 1.375.
12 x9' Blanc/vert........................ 930
11 9 x 8 8 Blanc/vert................. 1.289
9’8" x 7’9 ’ Rouille/blanc............... 949.
9’9" x 7’9" Bleu/beige .................. 949
9’9“ x 7’9“ Blanc/vert................... 819
9'9" x 7'10" Rouge/blanc............. 890
9 6 x 7 9 Blanc/bleu .................. 790
9’8" x 7 9" Vert/blanc .................. 898.
8’9” x6'9” Blanc/bleu .................. 829

159.
219.
139.
319.
159.

$1,650.
1,275.
1,239.

199.

879.
559.
159.

1,700.
1.900.

3.000.
3.200.
2.300. 
1,800. 
3,100.
2.000.

1,500.

3.900. 
3,549. 
3,849. 
3,900. 
3,549. 
2,800.
3.649.

3,100.
939.

$2,298.
1.649.

630.

549.
549.

4.889.
4.889.
4.889.
4.889.
4.889.

1.629.
1,469.
1.369.
1.369.
1.369. 
1,369. 
1,369. 
1.279. 
1.439. 
1,239. 
1.439.
1.300. 
1,229.
2.200. 
1,749. 
1,059.

989.
1,059.
1,029.

869.
1,129.
1,059.
1,129.

769.
1,059.

779.
779.
679.
729.
649.
739.
679.

AINSI QUE PLUSIEURS AUTRES 
AUSSI A PRIX TRÈS RÉDUIT:
Tapis du Tibet — Indo Maroccain et petites grandeurs 
dans les tapis chinois et indien.

M eubles
d'inspiration orientale
Table de lecture ovale, genre bambou $459. $189.
Table de bout Drexel, 1 tiroir.......... 339. 199.
Table à cocktail, base noire ........... 259. 209.
Petite commode "Thomasville" 
lacquée rouge ............................... 525. 239.
Support de plante “Thomasville" .... 395. 239.
Table de bout, base noire................ 389. 249.
Table de bout, lacquée rouge, dessus 
en verre ......................................... 435. 269.
Table à cocktail ovale, base blanche 
en bambou..................................... 679. 359.
Table à cocktail rectangulaire, lac
quée rouge .....................................
Table de bout “Henredon”...............

569. 439.
735. 459.

Table à battants, noire et chinoise
ries ............................................... 610 499.
Table à cocktail avec vitre fumée de 
"Thomasville"............................... 759. 499.
Commode de type Koréen, noire...... 895. 549.
Commode à trois tiroirs de “Heck
man", rouge avec chinoiseries ....... 1,095. 675.

Table à cocktail "Pan Asian" de 
Henredon ...................................... 1,350. 899.
Bibliothèque "Pan Asian" de Hen
redon ............................................ 1,330. 995.
Table à cocktail carrée de Heckman, 
noire et chinoiseries....................... 1,435. 1,095.
Bureau avec dessus en cuir, 3 tiroirs 1,725. 1.375.

"Credenza" 60". noir avec chinoise
ries ............................................... 2.075. 1,795.
Écran 4 panneaux de Hong Kong .... 2,500. 1.899.
Bar central de loisir "Henredon’^..... 3.395. 2.395.

Cabernet de Drexel
Mobilier de chambre à coucher en pacanier, 
d’inspiration française. 6 morceaux incl.: 1 com
mode triple de 80" avec 9 tiroirs, 2 miroirs, 1 
armoire 4 portes avec motifs de parquet, 2 com
modes de nuit, 1 tête de lit cannée “queen size” 
Rég : $5,775

VENTE: *3,895.

Meubles d'occasion
d'inspiration française

Table de bout en cerisier, avec ca
baret-tiroir ....................................
Table de bout, blanc et or, de
Thomasville ..................................
Table à cocktail de "Hammary" ......
Table de bout “Empire" de Heckman 
Table de bout "Cabernet", 1 tiroir 
Table de bout "Camille II" de Tho
masville ......................................
Commode ronde "Cabernet"
Table de bout en hauteur genre
"Toxedo" ......................................
Table de bout en hauteur de Drexel
genre “Toxedo".............................
Table à cocktail ovale “Cabernet” de
Drexel ...........................................
Table à cocktail rectangulaire de
Thomasville ..................................
Commode hexagonale, 2 tiroirs 
Table à cocktail carrée "Camille II".. 
Table à divan "Cabernet" de 60" 
Table de salon en cerisier de “Orexel” 
Table console de Thomasville 
Table à cocktail ovale de "Drexel”

Régulier VENTE

$289 $239.

399. 239.
309 249.
529. 319.
485 369.

540. 379.
525. 389.

525. 399.

539. 399.

599. 489.

649. 499.
805 519.
775. 519.
809 559.
819 589.
865 599.
775 599.

Francesca II de Drexel
Mobilier de salle a manger d inspiration classique 
italienne en noyer avec fioritures incrustées 
8 morceaux incl 1 vaissellier éclairé de 58 1
table ovale de 64 x 44 x 104 (rallonge), 2 chai
ses capitaines cannées hautes 4 chaises assor
ties recouvertes de coton beige 
Rég $5.785

VENTE *3,995.

«Cameo C lassics» Heritage
Mobilier de chambre à coucher en noyer. 6 mor
ceaux incl : 1 dressoir triple de 78 , 1 miroir 
simple, 1 commode-armoire, 2 tables de chevet, 
1 tête de lit à colonnes, cannée (Ajouter $100 
pour lit "king size")
Rég.: $6,280.

VENTE:

Limoges de Stanley
Mobilier de salle à manger d’inspiration française 
en or et blanc 9 morceaux incl,: 1 base de buffet 
de 70”, 1 “deck" éclairé, avec côtés en grille, 1 
table double sur pieds, dessus en pacanier, 66" x 
44" x 98" (rallonge), 2 chaises d’hôtes â dossiers 
cannés, 4 chaises assorties recouvertes de ve
lours beige

48 ’ 85 VENTE *4.595.

«Coral Island» de Stanley
Mobilier de chambre â coucher d’inspiration 
orientale fini “fruttwood" avec motifs de bambou 
et de rotin, 7 morceaux incl : 1 dressoir triple de 
68 2 miroirs ornementés, 1 commode super
posé, 2 tables de chevet de 2 tiroirs, 1 tête de 
lit “queen size"
Rég $2 875

VENTE | .99J.

Alsace de Stanley
Mobilier traditionnel de chambre à coucher en 
pacanier avec fioritures incrustées 6 morceaux 
incl.: 1 dressoir triple avec portes au centre, 1 
miroir pliant en 3, 1 armoire, 2 portes, 2 tiroirs, 
1 tête de lit à colonne avec panneaux cannés 
(queen size). 2 commodes de nuit avec portes 
Rég : $4,150.

VENTE $3,495.

Climatisé pour votre confort
jN

point
Décor*

3330 ■
Solon du 

meublé 
fto%—

iéon Tolon

100 ans de service

/V

4950, rue de la Savane,
Tel.: 342-0050

Renseignez-vous sur

• notre plan d’échange 
exclusif

• nos conditions budgétaires
• notre service de 

décoration intérieure
• nos tapis orientaux et 

moquettes
• nos services avant et 

après vente

V
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